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PROSPECTUS - SPÉCIMEN

La pensée qui conçut et fit exécuter le chemin de fer

de Paris à Orléans, est la même qui a inspiré l'ouvrage

que nous annonçons au public

S'il est vrai que l'histoire, à son début, suivit le cours des

fleuves pour s'arrêter sur leurs bords, soit dans les villes,

soit dans les bourgs, afin d'y relever tous les faits et toutes

les légendes dont elle cherchait à s'enrichir, ce qui fit

donner aux grands cours d'eau le nom métaphorique de

chemins qui marchent, ne peut-on pas prédire en ce moment

à nos lignes de fer le même résultat historique ? En effet,

les populations qui se groupaient autrefois le long des fleu-

ves, viennent maintenant se ranger le long des chemins de

fer, ces voies rapides de la civilisation moderne. Fidèles à

cette tendance de notre époque, nous entreprenons aujour-

d'hui l'histoire des populations riveraines du chemin de

fer de Paris à Orléans, et la reproduction de leurs paysages

les plus pittoreSques.

Notre Paris - Orléans est destiné à relier ces deux villes

et les points intermédiaires principaux, par le crayon et

par une description , tantôt littéraire et artistique, tantôt

simplement industrielle. Ainsi chaque livraison de Paris-

Orléans, dans le format in - 11. jésus, contiendra, sous

une belle couverture, la Vue d'un site, d'un monument,

d'une localité , ou même d'une propriété particulière ,

située sur le trajet du chemin de fer. Cette vue , exé-

cutée à deux teintes par le crayon du célèbre paysagiste

Champin, sera tirée avec la dernière perfection par les

presses lithographiques de la maison Rigo frères. Quant

à la typographie , citer le nom de Lacrampe , c'est tout

dire, tout promettre.

Le Texte occupera quatre pages in-4° par chaque livrai

son, et donnera, ainsi que nous l'avons indiqué, un pré-

cis historique, ou d'économie industrielle, sur les di-

vers sujets reproduits par M Champin. De la sorte, cha-

que livraison formera un tout complet ; mais en même

temps, la collection entière permettra à l'homme politique,

industriel, ou même au simple amateur, d'embrasser d'un

seul coup d'oeil l'histoire pittoresque et monumentale des

points principaux que traverse le chemin de fer de Paris à

Orléans, et d'apprécier ainsi l'utilité de ce vaste parcours

Les communes riveraines trouveront également dans

notre texte un écho de leurs voeux et de leurs besoins; puis,

nous ferons de fréquentes excursions dans les propriétés

voisines du chemin de fer, pour recueillir tous les souvenirs

soit d'histoire, soit de simple niais intéressante chroni-

que, qu'elles pourront nous offrir ; enfin nous ne négli-

gerons rien de ce qui pourra contribuer à faire de notre

ouvrage, sous le double rapport du crayon et de la narra-

tion, un tableau aussi complet que possible du vaste par-.

cours du chemin de fer de Paris à Orléans, en associant

ainsi la portée de l'histoire à la création de la première

grande ligne de fer dont s'enorgueillit la France.
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EFFETS D'OPTIQUE
QUE PRÉSENTE LE DÉVELOPPEMENT PERSPECTIF D'UN CHEMIN DE FER.

Les considérations suivantes de M. Champin sont un préambule indispensable pour

l'ouvrage que nous annonçons au public.

Quand on veut se représenter un chemin de fer, on le voit aussitôt sous

formes de grandes lignes sensiblement horizontales, composées d'aligne-

ments droits, réunis entre eux par des arcs de cercles, dont le peu de cour-

bure indique assez des rayons d'une grande longueur.

Ces images se présentent naturellement à l'esprit , parce qu'elles sont con-

formes à la réalité, et aussi par l'habitude que ceux qui s'occupent de

chemins de fer ont nécessairement contractée, d'avoir constamment sous

les yeux des plans et nivellements où les lignes sont traduites par des pro-

jections géométriques. Mais , quand on entreprend de les mettre en perspec-

tive et de les encadrer dans le paysage, elles changent complétement d'aspect.

Les chemins de fer, dans ce cas, se traduisent par des lignes qui peuvent

prendre toutes les directions possibles par rapport à l'horizon : les courbes

peuvent complétement disparaître, les lignes montantes ou descendantes se

tracer dans le cadre sous des inclinaisons précisément contraires à la réàlité.

Soient A B, C D, deux alignements réunis par une courbe, l'angle E, que

prennent entre elles leurs directions prolongées, se projettera sur le papier

selon sa véritable grandeur sur un plan géométral, ou sur une carte géogra-

phique, c'est-à-dire si l'on suppose le point de vue infiniment éloigné au-

dessus du plan de projection. Si maintenant on suppose le point de vue

placé par exemple en 0, à une hauteur limitée au-dessus du chemin de

fer, l'angle E paraîtra diminuer.
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Supposons une portion du chemin de fer A B horizontale et droite, vue

sur une petite longueur. Dans le paysage, si le point de vue est en 0, le

chemin se traduira par une ligne horizontale; mais s'il est en 0' , il faudra

0"	 bien faire monter la ligne de gauche à droite, s'il était en 0" , la ligne mon-
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A mesure que le point, de vue viendra à baisser, le rapprochement des

lignes sera de plus en plus sensible. La courbe se réduira dans la même pro-

portion, jusqu'à devenir presque nulle, et si on arrive au cas extrême où

l'oeil se trouve placé dans le plan des rails, les deux alignements se projette-

ront sur une seule ligne A E , et la courbe disparaitra tout à fait.

Soient deux alignements successifs, vus du point O. En les mettant en

perspective, on aura nécessairement une figure analogue à celle-ci, C.

c

et quoique la pente des deux alignements puisse ètre la même, ils se trouve-

ront nécessairement exprimés pandes inclinaisons tout à fait différentes par

rapport aux lignes d'horizon. Si même la pente était dirigée de A vers B, il

n'en faudrait pas moins faire monter les lignes vers le fond du tableau , c'est-

à-dire en sens précisément contraire à leur inclinaison véritable.

Si, au lieu de deux alignements droits, on avait un alignement et une

courbe, le chemin venant à se diriger vers le point de vue, se montrerait sur

toute sa largeur dans le premier plan , ce qui , pour des yeux habitués à se

préoccuper des projections géométriques , lui donnerait infailliblement l'air

(le descendre rapidement vers le spectateur.
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terait de droite à gauche, et cela indépendamment de la petite inclinaison

qu'on pourrait supposer au chemin, et qui ne modifierait ces résultats que

d'une manière insensible.

Si l'on suppose deux courbes d'égal rayon et de même longueur, mais

en sens contraire A B , et qu'on veuille les mettre en perspective , la pre-

mière, près du point O, paraîtra nécessairement beaucoup plus développée

et moins raide que la seconde, quoiqu'en réalité elles soient parfaitement

semblables.

Si l'on n'avait à représenter qu'une ou deux vues de chemin de fer, il serait

facile de les choisir de manière à ne pas se donner les cas particuliers qui

peuvent choquer à la première vue certains spectateurs ; mais dans un

ouvrage dont le premier but est de faire voir un chemin de fer sous toutes

ses faces, où d'ailleurs il n'est pas permis de faire abstraction absolue des

exigences artistiques pour le choix des sites et pour l'ensemble du paysage ,

il est difficile de ne pas rencontrer fréquemment des apparences d'anomalies

plus ou moins prononcées. Si ces apparences accusent l'auteur, il devra

compter sur les explications qui précèdent pour désarmer la sévérité de la

critique.

J'ajouterai que la représentation pittoresque des chemins de fer étant un

travail nouveau en quelque sorte dans les arts, a besoin , pour être bien

comprise sur quelques points , d'être méditée par les personnes initiées à ce

genre d'étude; et, quant à l'ensemble, il ne me reste qu'à réclamer la con-

fiance que la personne chargée d'un travail aussi important est supposée

mériter.

PARES. — Typographie LACRAMPE et Comp., rue Damiette. •.
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INAUGURATION DU CHEMIN DE FER

C'est le mardi 2. mai 1845 qu'a eu lieu l'inauguration du
chemin de fer de Paris à Orléans.

Cette journée a été véritablement mémorable : au mérite
d'immenses difficultés vaincues , se joignait, dans la pensée de
tous , la réalisation du grand rêve de l'industrie moderne , l'a-
chèvement inouï d'une entreprise destinée à servir les intérêts
les plus graves du commerce intérieur.

La presse tout entière a solennisé les événements de cette
journée. Pour un grand nombre de lecteurs, les détails que l'on
va lire ne seront donc pas nouveaux ; nous devons cependant
les consigner ici , car nous ne pouvions choisir de meilleure
inauguration pour notre livre que la description de l'inaugura-
tion même du chemin de fer de Paris à Orléans.

C'est donc au mardi 9 mai 1843 que nous allons reporter le
commencement de notre récit. Dès six heures du matin, les per-
sonnes appelées à cette nouvelle fête de l'industrie arriy aient au
magnifique embarcadère du Jardin-des-Plantes I -. la Pl. Bu-
REAUX DE L' ADMINISTRATION.) C'était la société que l'on re-
trouve partout où l'on se montre avec quelque distinction ; les
deux Princes, LL. A.A. MM. les ducs de Nemours et de Mont-
pensier, étaient venus avec empressement, affables, gais, bien-
veillants, heureux et presque fiers d'être comme les parrains de
cette grande et utile entreprise.

S. A. R. le duc de Nemours, en tenue d'officier-général ,
était entouré des généraux Ti burce Sébastiani, Colbert, Marbot,
Gourgaud, de Montesquiou, d'Houdetot, Daullé; des colonels
de La Rochefoucauld et de Chabannes. Il fut reçu par le Con-
seil d'Administration de la Compagnie, présidé par M. Bar-
tholony : la musique du 5e dragons exécutait des marches dans
la gare.

Près de M. le duc de Nemours, on voyait M. de Montpen-
sier : puis autour des Princes s'étaient réunis quatre membres
du cabinet, le ministre des Travaux publics et ses collègues de
l'Intérieur, du Commerce et des Finances. Le ministre et le
sous-secrétaire d'État des Travaux publics étaient accompagnés
d'ingénieurs en grand nombre, et notamment des inspecteurs-
généraux et divisionnaires des Ponts-et-Chaussées et des Mines,

MM. Cayenne, Cordier, Kermaingant, de Villiers, Vauvilliers,
Robineau, Mallet, et des ingénieurs en chef, MM. de Bréville
Michel Chevalier, Bineau, Baude. Deux des chefs de division du
ministère des Travaux publics, MM. de Cheppe, maître des re-
quêtes , chef de la division des mines, et de Boureuille , chef de
la division des chemins de fer, s'étaient joints aux ingénieurs.
Des pairs de France, des députés, des administrateurs et plu-
sieurs notabilités des lettres et des sciences, achevaient de rem-
plir la salle.

Un buffet élégamment servi avait été dressé.
L'ingénieur en chef du chemin de fer, M. Jullien , devait di-

riger la marche : l'un des administrateurs, M. le comte de
Germiny, était l'ordonnateur de cette belle fête.

Dans la gare où circulaient , avec des tourbillons de vapeur,
de feu et de fumée, les puissantes machines, stationnaient quatre
rangées de wagons. Trois de ces convois attendaient les per-
sonnes invitées pour les transporter à Orléans; le quatrième était
destiné à recevoir les Princes et les officiers désignés pour les
accompagner. Les voitures de cette série étaient brillantes de
recherche dans leurs ornements et dans leurs dispositions ; au
milieu de la ligne , on remarquait le wagon d'honneur aux
armes de la Famille roule.

A six heures et demie , on entendit sonner l'heure du dé-
part pour le premier convoi. Celui du Prince ne devait partir
qu'A huit heures.

Les wagons, rapidement emportés, défilèrent sous les accla-
mations de la foule qui se mêlait aux fanfares des musiciens;
tous les abords de l'embarcadère étaient remplis de curieux qui
encourageaient les voyageurs de la voix et du geste ; il y avait
du recueillement dans ces transports qui saluaient de leurs voeux
la première de toutes les lignes de fer ouvertes jusqu'à présent
sur notre territoire.

Rien de plus pittoresque et de plus riant que ce voyage depuis
Juvisv jusqu'à Étampes : au pied de la colline, et sur les bords
de la Seine, le paysage est d'une fraîcheur délicieuse; il a mille
charmes qui captivent le regard, et ne fatiguent jamais. Cette
contrée verdoyante ou boisée, semée de villages nombreux .
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toute peuplée d'habitations variées à l'infini , châteaux, mai-

sons de campagne, pavillons ou chaumières, présente partout

les preuves du bien-être et d'une culture active et éclairée.
Toutes les localités riveraines avaient revêtu leurs habits de

fête; partout les gardes nationales et la gendarmerie faisaient

un service d'honneur; les populations rurales occupaient les
avenues et les routes; elles garnissaient les coteaux, les hautes
collines et tous les points culminants, et donnaient ainsi au
paysage une animation pittoresque. Il semblait que l'att et une

main habile eussent réglé cette mise en scène.
"Fous les convois partis le matin de Paris se trouvèrent réunis

à Orléans à midi.
La gare d'Orléans (h. LA VIGNETTE), vaste, mais à peine

achevée, était remplie d'une population heureuse du lien 'Hou-

seau par lequel elle était rattachée à la métropole du royaume,

impatiente de voir de près le fils aîné du Roi. A droite et à
gauche, la gare était extérieurement bordée de milliers de per-

sonnes. Une tribune offrait, sur une suite de gradins, plusieurs

centaines de dames élégamment vêtues. La garde nationale,

les sapeurs-pompiers, le 4:7e d'infanterie de ligne formaient
la haie, avec deux escadrons de cuirassiers. L'artillerie de la
garde nationale salua l'entrée du Prince par une salve. M. l'é-

, vêque d'Orléans, revêtu de ses insignes pontificaux et entouré

duo nombreux clergé, attendait au fond de la gare. Pendant
ee temps, le Prince, qui était descendu de voiture, après avoir

été salué des cris unanimes de vice le liai! était complimenté par

M. Rousseau, maire provisoire, qui lui adressait la parole en ces
termes

En venant inaugurer cette grande voie de communication qui doit
ouvrir une ère nouvelle à notre ville, Voire Altesse Royale a voulu don-
ner un témoignage éclatant d'intérét pour l'industrie et de protection
!mur les entreprises favorables au développement de la prospérité du
pays. L'Administration municipale est heureuse et fière de remplir des

fonctions pli lui procurent la faveur d'être, auprès de Votre Altesse
Royale, l'interprète de l'affection et de la reconnaissance des Oriénimis.
La population entière, avide de voir au milieu delle les fils de notre Roi,
va se presser sur vos pas et manifester le bonheur fille lui cause votre

présence. Toute fois, nous éprouvons un vif regret du peu d'instants que
vous accordez à notre empressement ; mais do moins nous avons l'espoir,
qu'en nous quittant, vous serez assuré de noire respect et de notre lié-

VOLIenlent pour votre auguste famille. a

Après une réponse des plus gracieuses, 'l'ai te par le Prince, le
vénérable évêque d'Orléans s'avança au milieu des rails pour

bénir le matériel du chemin et les machines locomotives. Un orgue

établi dans le débarcadère accompagnait les chants religieux.

Qui on y pense bien , dit le vénérable évêque en terminant son dis-

cours, rien n'égale l'importance sociale de cette découverte ; l'avenir
des peuples lui appartient. Supérieure a toutes les forces connues, et
livrée à son impétuosité native, la vapeur effraie sans doute l'imagina-
tion par les désastres qu'elle peut produire; mais renfermée dans sa

prison de fer, captive sous plusieurs rangs de cercles d'airain , ne pou-

vant réchapper qui avec la mesure qui profite, à l'abri de la violence qui
ravage, scellée du génie de l'homme et de Sa prudence, tien ne peut
donner ridée des bienfaisantes révolutions qu'elle prépare au 1110111k.

a Car il en est, Messieurs, de la force expansive de la vapeur comme
de toutes les lois naturelles : pas une de ces lois qui ne recèle dans sou
sein des effets salutaires et des effets désastreux. La pluie trop abondante
ruine les moissons, et la pluie est cependant nécessaire pour les faire

naître, et le même nuage peut verser sur les campagnes la disette ou la

prospérité. La foudre éclate, tombe, et brûle nos habitations; mais la

foudre, échauffant la nue et la déchirant, nous donne l'eau qui nous
désaltère. La chaleur trop élevée peut sécher les plantes; niais les
plantes ne doivent qu'a la chaleur leur accroissement et leur tir', et du

même soleil sortent des effets si contraires. Ainsi de toutes les autres
lois qui régissent la nature; toutes ont deux faces ; l'une bonne et
l'autre mauvaise, l'une bienfaisante et l'autre nuisible : ainsi de la vapeur

el le-même

a Puisse le Dieu tout-puissant couvrir le chemin de fer d'Orléans
d'une bénigne et constante protection' commander aux bons anges de le
parcourir sans cesse, d'en être même les surveillants et les célestes
gardiens! puissentols inspirer une sécurité profonde aux voyageurs qui

se confieront à toute sa vitesse, en les préservant à lainais de tout dan-

gereux accident !
a Qu'il soit un lien nouveau qui rapproche les populations, sans affaiblir

les moeurs; et, source nouvelle de richesses, qu'il porte au centuple les

fruits de prospérité que nous en attendons !ff

Après ce discours, une récompense bien flatteuse attendait le

président du Conseil d'Administration du chemin de fer; à
l'appel de son nom par M. te ministre des Travaux publics,

M. Bartholony s'avança près du Prince, et il reçut des mains

de S. A. R. monseigneur le duc de Nemours, au nom du Roi ,

la croix de la Légion-d'honneur. Cette récompense publique

de longs et persévérants travaux, décernée en quelque sorte sur

le champ de bataille, au milieu de l'immense réunion qui se
pressait autour des Princes, recevait de ces circonstances un
prix 'museau.

Au reste, depuis longtemps, M. Bartholony, par ses écrits sur

les canaux et les chemins de fer, travaux consciencieux et ins-
pirés par le sentiment du bien public, avait acquis d'incon-

testables droits à cette flatteuse distinction.
C'est aussi avec justice que nous mentionnerons comme bien

méritées les décorations accordées à M. Banès, directeur du

chemin de fer de Paris-Orléans, et à M. Delerue, l'un des ingé-

nieurs-adjoints. En même temps, MM. Jullien, ingénieur en

chef, et Thoyot, ingénieur-adjoint, ont été promus à la pre-

mière classe de leur grade.

Ces actes de justice accomplis, les Princes montèrent à che-
val, accompagnés de MM. le préfet du Loiret et le maire d'Or-
léans, également à cheval, et d'une suite nombreuse, et se ren-

dirent à la Préfecture.

C'est là qu'eut lieu la réception officielle de tous les fonc-

tionnaires. Ensuite le Prince se dirigea vers le Collége rosa',

où il fut reçu par M. Poulain, recteur de l'Académie d'OrléMis,

ancien professeur du Collége royal de Henri IV à Paris, et gut,

en cette qualité, comptait les deux Princes au nombre de ses

élèves. A ce souvenir rappelé avec bonheur, M. le duc de Ne-

mours répondit mec elfusion, en se félicitant pour ses frères

pour lui-même des liens que l'éducation publique a créés entre

les fils du Roi et tous les hommes de leur généreon. Du Collés,'
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royal, les Princes allèrent examiner le port et les travaux prépa-
ratoires du chemin de fer de Vierzon.

L'heure du banquet offert par la Compagnie à LL. AA. RR.

et à ses invités étant arrivée, le cortége dut se diriger vers l'em-
barcadère. Une table de cent soixante couverts était dressée
en fer à cheval dans une salle des ateliers de la Compagnie ;
cette salle était tapissée de blanc, avec des crépines de velours
cramoisi à franges d'or , et ornée de faisceaux de drapeaux
tricolores.

L'extérieur avait été décoré de tentures et d'écussons repré-
:enta t les outils des principales industries qui coopèrent à l'exé-
cution des chemins de fer et de leur matériel. La musique du
'1"-ie de ligne, placée au fond, derrière le rideau, exécutait des
symphonies.

A quatre heures, le Prince entra dans la salle et se plaça au
sommet du fer à cheval. A sa gauche étaient M. Bartholony,
puis MM. Sauzet, Cunin-Gridaine, le général Petiet, comman-
dant le département , Legrand , les préfets de la Seine et du
Loiret, le maire d'Orléans, le commandant de la garde natio-
nale; à sa droite, M. le duc de Montpensier, MM. Teste,
Duchàtel , Lacave-Laplagne, M. l'évêque d'Orléans, MM. les
préfets d'Eure-et-Loir et de Seine-et-Oise. Tous les grands
corps de l'État étaient représentés à ce banquet : la Chambre
des Pairs, par MM. le comte Philippe de Ségur, Barthe,
de Schonen , le comte Daru, Amédée Jaubert, Lebrun ; la
Chambre des Députés, par MM. le comte de Salvandy, Vi-
vien, Dufaure, Jaubert, anciens ministres, Dupin aîné, pro-
cureur-général à la Cour de cassation, Dejean , de Chassiron ,
liustme de Beaumont, Vigier, Paul Daru, Paul (le Ségur,
Cornudet, Philippe Dupin, Vuitrv, Layraud, Delo\ nes, Sevin-
Mareau , Abatucci , Roger ( du Loiret ■; le Conseil d'État
par MM. Macarel , conseiller , Tripier, maître des requêtes,
Dubois, Jahan, Jolly de Condé, auditeurs; l'administration des
Finances, par MM. Bourse , directeur des contributions indi-
rectes; le vicomte Siméon, directeur des tabacs.

A la tin du repas, M. le maire d'Orléans porta la santé du
Roi ; puis M. Bartholony prit la parole en ces termes :

« A Leurs Altesses Royales monseigneur le duc de Nemours et mon-

seigneur le duc de Montpensier.
« Messieurs, avant tout, j'eprouve le besoin d'exprimer la prolonde

g- connaissance de la Compagnie pour l'honneur insig,ne que Leurs Al-

tesses Royales ont daigne lui faire.
« La presence de monseigneur le duc de Nemours, de monseigneur le

duc de Montpensier, et les pompes de la religion, pouvaient seules donner

a l'Inauguration du chemin de fer d'Orleans le caractère solennel et fe-

rat qui font de celle fêle une céremonre imposante, dont le souvenir

restera à jamais gravé dans nos coeurs,
« Cette glorification du travail, si je puis m'exprimer ainsi, nous offre,

Messieurs, un grave enseignement : elle prouve l'Importance qu'a prise

de nos jours l'industrie, cette puissance moderne avec qui les pouvoirs

de l'Etat ne dédaignent pas de compter, et à la table de laquelle les sou-

verains consentent à venir s'asseoir.
Honneur, Messieurs, honneur au Roi, qui, après avoir conserve la

;raiv au monde, consacre sa vie a rendre cette paix heureuse et prospère!

Il sait que le commerce et l'industrie en sont un des premiers moyens,

et il envoie ses fils assister à leurs fêtes, comme il les envoie explorer

l'Afrique, parcourir les mers et combattre au premier rang, partout où

l'honneur et les intérêts de la patrie appellent encore les soldats de la

France. Mais dans cette fête des travaux pacifiques, triomphe du bon

ordre, fête de la paix intérieure et extérieure, loin de nous la seule pen-
sée de la guerre! ne songeons qu'à la borine intelligence des nations ;

croyons qu'elles ne rivaliseront désormais que dans les entreprises d'uti-

lité publique: entreprises que, dans sa sagesse, notre Gouvernement s'ef-

forcera de favoriser ; carrière féconde où nous venons d'avoir l'honneur

de faire un premier pas, et dont nous franchissons aujourd'hui le seuil.
« Grâce aux chemins de fer d'Orléans et de Rouen, premiers anneaux

de la chaîne qui doit unir les deux mers, et dont l'inauguration succes-

sive couronne si dignement la fête du Roi ; grâce à cette loi du I l juin,

si patriotiquement votée par les Chambres; grâce enfin à la protection

du Gouvernement et aux encouragements des Princes dont nous avons

l'honneur de porter la santé, l'industrie française, se developpant avi-

dement, 'a rapprocher tous nos intérêts, concentrer toutes nos forces,

décupler toutes nos richesses, et augmenter encore la puissance d'un

royaume que son génie, sa population et son heureuse situation placent

en tète du continent européen et de la civilisation moderne!
« Tels sont, Messieurs, les bienfaits que nous allons devoir à ces voies

de communications si rapides, à ces voies si heureusement appelées, par
M. le ministre des Travaux publics, les ailes du commerce et de l'industrie,
et que nous appellerons, à notre tour, les instruments les plus actifs el les

plus puissants de la richesse, de la force et de la civilisation de la France.
« C'est un beau spectacle, Messieurs, que celui que nous offre en ce

moment la noyaute patronant l'industrie et applaudissant à ses ch or ts

c'est un spectacle mémorable que l'association des forces publiques et

privées consacree par les dernières lois, et dont l'influence se lait deja

sentir sur cette prospérité generale, l'objet des vieux les plus chers de

l'auguste Prince auquel s'adressent en ce moment nos respectueux hom-

mages !

« A monseigneur le duc de Nemours et à monseigneur le duc de Mont-
pensier, la Compagnie d'Orleans reconnaissante ! »

Ce toast fut accueilli avec un enthousiasme impossible à dé-
crire.

Presque aussitôt, M. le duc de Nemours, se levant, s'exprima
en ces termes :

« Messieurs,

« Je dois commencer par vous renier. (ler . au nom du Roi, du toast

« que vous lui avez porté. Sou coeur, si cruellement éprouvé, trouse

« dans vos sympathies sa récompense et la force qui le soutient. Il sera

« heureux d'apprendre l'accueil que ses fils ont reçu de Nous.

« C'est aussi un besoin pour moi de vous dire, au nom de mon frère

s et au mien, combien nous sommes vivement touchés des demonstra-

fions dont nous avons ete ici l'objet. Nous tâcherons toujours de nous

« en rendre dignes, en nous montrant, dans toutes les circonstances, en-

« fièrement dévoués aux intérêts et au service de notre pays.

« Nous sommes fiers de nous associer, 'dans cette inauguration, à

« l'oeuvre grande et féconde que vous venez de terminer. Félicitons
« Orléans de s'être ainsi miraculeusement rapproché de Paris; Paris,

« d'avoir acquis' un si riche et si brillant faubourg; la Seine et la Loire,

s de s'être encore une fois réunies.

« Je bois à la prospérité du chemin d'Orléans et à l'avenir des chemins

« de fer en France! Mystérieux comme tout ce qui est grand, cet avenir
« se laisse à peine encore comprendre à l'esprit le plus vaste; mais il
« réalisera, n'en doutons pas, les magnifiques espérances de gloire. de

« richesse et de civilisation qu'il a fait naître.
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.\ la prospérité du chemin d'Orléans, à l'avenir des chemins de fer
én France! »

Ces paroles, prononcées dans cette vaste salle, d'une voix
distincte et ferme, avec une réserve pleine de dignité, une
aisance pleine de noblesse, excitèrent les transports des con-
ives. A plusieurs reprises, malgré le respect dont ils étaient

animés, ils interrompirent le Prince par leurs acclamations.
A cinq heures, les Princes et leur suite remontèrent dans

leurs wagons arec MM. les préfets du Loiret, d'Eure-et-Loir et
de Seine-et-Oise, qui les accompagnèrent jusqu'à Paris.

Une dernière salve de vingt-un coups de canon annonça ce
départ. qui avait été précédé par les convois venus le matin de
Paris, et qui étaient repartis dans l'ordre de leur arrivée.

tes les mesures avaient été prises par l'Administration du
liernin de fer, à qui on ne saurait donner trop d'éloges, pour

que dans ce voyage de nuit, sur une ligne offrant çà et là des
•ncombrements, la moindre chance d'accident fût évitée : tous

cantonniers portaient des torches.
Ainsi se termina cette cérémonie, qui a laissé dans tous les

c(rurs des souvenirs impérissables. En songeant aux merveilles
de cette journée, il est permis de s'écrier avec M. le baron Gui-
raud :

Certes, c'est un spectacle empreint d'un grand mystère
Que l'art P t !a nature étalent à nos yeux;

J'aime ce déploiment des pompes de la terre
Que décore un reflet de la pompe des cieux:

Où Paris, la cité suprême,
Qui porte au front un diadème

Devant lequel tout autre ou s'incline ou pâlit,
Tend ses bras maternels vers ses filles aimées
Sur le sol de la France abondamment semées,
Et leur ouvre son sein que chaque heure embellit.

Entre toutes tes soeurs, c'est toi qui la première
Devais près de ton fleuve attirer son regard,
Orléans, qui des lis relevais la bannière
Un moment inclinée au pied de tes remparts.

Quand ta chaste libératrice
Dé sa mission protectrice

Étala devant toi les effets imprévus;
Quand de l'esprit de Dieu respirant les haleines,
Son souffle virginal balaya de tes plaines
Ces bataillons anglais... que tu n'as plus revus.

Du colosse français si Paris est la tête,
Orléans est le coeur où vient incessamment,

Comme le sang humain.qui jamais ne s'arrête,
I,a vie industrielle affluer ardemment.

Ici canaux, routes et fleuves,
liallways sortis des temps d'épreuves,

D'un sol inépuisable apportent ces trésors;
Ce qu'un climat produit, ce qu'un autre demande.
Tout arrive à ce coeur afin qu'il le répande;
Et nos travaux sont là pour aider ses efforts.

7,11 4
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Rien de plus gracieux et de plus pittoresque que l'aspect de
ce joli village, situé sur le versant d'une colline, à droite du
chemin de fer. Ii forme la première station de Paris à Orléans,
à 19 kilomètres de Paris. La beauté du site est exprimée par
l'étymologie du nom de Juvisy (juvat visum, ou juvat ire). Au
cinquième siècle, on désignait ce village sous les noms de Ge-
vtsi, Givisi, ou Givisiacum. C'est là, en 582, que les soldats de
Chilpéric furent massacrés par Asclepius qui ravageait toute la
contrée.

C'est au milieu de ce village, remarquable par ses monuments
et son antiquité, que passait autrefois la route de Paris à Lyon;
mais elle était pénible et fort dangereuse, à cause de la pente
escarpée de la montagne. En 1727, on ouvrit à travers ces

masses de rochers une voie de communication digne de celles
que nous ont laissées les Romains. Le chemin de fer passe sous
cette route royale, et le voyageur, du fond de son wagon, peut
admirer ce beau travail.

Sur la droite de la petite rivière d'Orge se trouve le pont de
Juvisv. Ce pont, admirable par sa construction savante, formait
jadis la limite qui séparait les deux royaumes de Paris et d'Or-
léans.

C'est sur cette limite qu'en 1405, lors des guerres des Ar-
magnacs et des Bourguignons, Jean-Sans-Peur, duc de Bour-
gogne , arrêta Louis de Bavière , Montaigu et le duc de Dam-
martin , qui conduisaient à Isabeau de Bavière, retirée à Cor-
beil, le Dauphin, fils de Charles VI. Ce jeune Prince devait
servir de drapeau à l'un des deux partis, et Isabeau, cette reine
qui devint si funeste à la France, était trop habile pour ne
pas chercher à s'emparer de l'héritier de la couronne.

Deux ponts superposés forment l'ancienne limite dont nous
venons de parler. Le pont inférieur, composé de plusieurs ar-
ches, sert à maintenir les terres des deux côtés de la rivière, et
le pont supérieur, à une seule arche, supporte la belle route
qui domine la riante vallée de l'Orge. Ce pont tilt , ainsi que la
route, construit en 1727.

Au-dessus et comme couronnement de ces travaux im-

menses , s'élèvent deux monuments parallèles, appelés les Belles
Fontaines. Ces monuments , posés sur piédestaux , sont ornés
de trophées, de Genies et d'un écusson aux armes de France;
on y voit le Temps, présentant d'une main un médaillon de
Louis XV, et de l'autre terrassant l'Envie. Une inscription la-
tine, placée sur le monument à gauche de la route, rappelle les
gigantesques travaux et les difficultés qu'il a fallu vaincre pour
arriver à la construction des Belles Fontaines. Nous transcrivons
cette inscription, qui appartient à l'histoire de Juvisy :

« Ludovicus XV, rex christianissimus , viam hanc difficilem,
• arduam ac pene inviam , scissis disjectisque rupibus , expia-
« nato colle, ponte et aggeribus constructis , planam , retabilem
« et amoenam tien curavit anno MDCCXXVIII.

« Louis XV, roi très-chrétien, alors que cette route était dit
[ide, ardue et presque impraticable, fit fendre et sauter les ro-
chers qui l'encombraient, abaisser la colline, construire des
ponts et des chaussées, et, grâce à ces travaux , il rendit la
route plane, viable et agréable. Année 1728. »

Les Belles Fontaines n'ont point donné d'eau pendant plus
d'un demi-siècle; c'est l'empereur Napoléon qui fit rétablir leur
cours, ainsi que l'atteste l'inscription suivante, gravée sur le
monument à gauche de la route :

« Ce monument a été restauré
tr	 r(	 (r

( < 	 (r

(r	 ‘ C

« En 1813. »

En contemplant, du fond de cette riche vallée, ces deux ponts
superposés et cette route royale, en admirant cette belle voie
ouverte par le chemin de fer et son pont parallèle au pont dei.,
Belles Fontaines, on se prend à réfléchir sur le génie et la puis-
sance de l'homme, qui coupe ou détourne les fleuves, partage
les montagnes ou les aplanit. Où s'arrêtera l'homme? quelles
seront les bornes de son génie? A voir ce vaste panorama qui
se déroule sous les veux avec tant de rapidité , ce parcours à
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vol d'oiseau , dû à la puissance motrice de l'eau et du feu , on
sent qu'il n'y a plus de distances, que les hommes de tous les
pays, grâce à ces communications faciles et instantanées, ne
doivent désormais former qu'une même famille. La France n'a
plus de provinces, ses capitales se touchent. Les grandes voies
romaines, qui ont fait si longtemps la force et la gloire des vain-
queurs des Gaules, sont devenues insuffisantes ; le cheval, ce
noble ami de l'homme et du guerrier qu'il aidait à franchir
l'espace , le cheval est vaincu. Le génie a parlé, il a découvert
une voie nouvelle, et la locomotive entr'ouvre ses larges na-
seaux d'où s'échappe cette puissance inouïe qui lance le voya-
geur au but désigné. Les Romains, ces géants de la civilisation,
sont à leur tour éclipsés par les peuples qu'ils dominaient ; les
Français ont vengé les Gaulois  Le pont de Juvisy a pâli et
n'offre plus qu'un monument intéressant pour l'artiste et l'his-
torien. Les Belles Fontaines, qui le surmontent, restent comme
un témoignage que le roi de France Louis XV a essayé de ra-
cheter les égarements de ses passions par la bataille de Fon-
tenoy et par quelques monuments élevés au bien-être de son
peuple.

Au treizième siècle, la reine Blanche , mère de saint Louis ,
fit concession aux habitants de Juvisy d'un pré d'environ qua-
rante arpents. Aujourd'hui encore le nom de la reine Blanche
se trouve dans toutes les bouches; il est éternisé par la
reconnaissance. Ces terres , appelées communes , furent con-
fisquées au profit du Trésor pendant la Révolution. Une partie

( 11 perches 10 pieds) fut répartie entre les familles les plus
dévouées à l'ordre de choses révolutionnaire ; on retrouve en-
core des traces de cette répartition dans les potagers qui bordent
les deux côtés du pont.

En entrant à Juvisy, du côté de Châtillon s'élèvent une croix
et un autel en pierre. Un médaillon, sculpté sur la colonne que
surmonte la croix, indique que ce petit monument fut érigé sous
le règne de Louis XV.

Au devant de cette croix, on voit une ferme aujourd'hui dé-
pendante du château ; cette ferme était autrefois une maladrerie
ou léproserie; on lui donne encore dans le village le premier de
ces deux noms.

Tout auprès de cette maladrerie, se trouvait un cimetière
qui a été révélé par les fouilles récentes faites pour le chemin de
fer : des ossements en nombre considérable ont été exhumés et
transportés dans le cimetière actuel. Ce cimetière doit dater
d'une époque très-reculée , puisqu'on n'en avait gardé nul sou-
venir dans le village, où les traditions semblent pourtant se con-
server religieusement.

On entre dans le village par un pont à deux arches basses,
jeté sur la petite rivière d'Orge. Une rue unique, qui conduit
à la route haute, est bordée de maisons mi-bourgeoises, presque
toutes à portes cochères surmontées d'archivoltes en plein cin-
tre; au milieu de cette rue propre et assez bien pavée, on
remarque une élégante fontaine, formée d'une colonne sur-
montée d'un vase Médicis. Cette fontaine, érigée en 1825, four-

nit à tout le pays une eau limpide etdélicieuse , recherchée au-
trefois dans tous les cafés de Paris, et connue sous le nom d'eau
de Juvisy.

Dans une impasse propre et large, se trouvent, à droite l'en-
trée du château, à gauche la maison commune, pavillon élégant
qui contient le presbytère et l'école communale. Au fond de
l'impasse , empiétant sur le parc et la cour du château, s'élève
l'église, desservie par M. l'abbé Lacombe.

L'église de Juvisy est peu considérable comme monument ,
mais elle est intéressante par l'historique de sa consécration ;
vingt-cinq marches à descendre semblent préparer les fidèles
au recueillement; le choeur, d'une architecture bysantine,
est simple et sévère , et domine 'deux chapelles dont une sur-
tout est remarquable par son élégante construction. Une in-
scription sur marbre noir a été conservée par les soins du jeune
curé, dont l'urbanité est précieuse au touriste.

Nous transcrivons ce monument du dix-septième siècle :

D. O., M.

« L'an de grâce mil six cens vingt-qvatre , le 29 jvin , jovr de Saint-
Pierre, sovbz le pontificat de N. S. P. le pape Yrbain Ville et le règne
de Lovis roy de France et de Navarre, de l'apostolat de Mie khan
François de Gondy, archevesque , et à la pvrsvite , despanse et dili-
gence de Mie Ieban Saecardy, protonotaire du Saint-Siége , prievr et
abbé du prieuré de Nostre-Dame-des-Champs de lvvisy, NIre Henry

Clavsse, évesque et seigneur de Chaalons, pair de France, consacra
et dédia cette église parrochiale de ce liev de Ivvisy, sovbz le patro-
nage et l'invocation de sainct Nicolas; avssy le cimetière qui est avde-
vant d'ycelle église, et a concédé à tous cevx qvi la visiteront le 10'
solennel de sa dédicasse qvarante jovrs d'inchigenees selon la forme
de l'église accovstymée. »

Il y avait autrefois à Juvisy une maison des moines de Saint-
Martin, qui relevait de l'abbaye de Marmoutier. En 1156, une
charte de Louis le Gros, abandonne à Dieu, à M. Saint-Martin
et à ses moines les dimes qu'ils prélevaient sur leurs hôtes de
Juvisy, à la charge par eux de verser dans les greniers royaux
un setier d'avoine par chacun de leurs hôtes.

Le château est d'une construction admirable; le parc, dessiné
par Le Nôtre, et traversé par la rivière d'Orge est vraiment ma-
gnifique. Ce château, qui semble remonter à une haute anti-
quité, fut autrefois prieuré de Notre-Dame-des-Champs, et
reconstruit par Louis XIV, pour servir de retraite aux dames
âgées de sa cour. Il appartint, sous Henri IV, à un président du
Parlement ; c'est de là que ce prince apprit la trahison du ma-

réchal de Biron, et qu'il partit pour Paris, afin de prévenir les
malheurs qu'il prévoyait.

Henri IV aimait le maréchal ; c'était celui de ses officiers sur
lequel il comptait le plus un jour de combat : « Voilà Biron ,
« s'écriait-il après la prise d'Amiens , I homme que je présente
« volontiers à mes amis et à mes ennemis. » Et pourtant, ce héros
trahit le Roi qui lui portait tant d'affection , et qui disait souven t
en parlant de la trahison du maréchal : « Cela fit l'un des plus
« vifs chagrins de ma vie. » Le roi avait excité le mécontente-
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ment de Biron en lui relusant le commandement de la citadelle
de Bourg, en Bresse-: son orgueil s'irrita de ce refus, et le brave
officier devint un traître : il conspira contre son prince et sa pa-
trie , av ec le duc de Savoie et le roi d'Espagne Philippe Il.
L'accusation portée contre le maréchal reposait sur quatre
points ; on l'accusait : 1° d'avoir entretenu des intelligences
avec l'archiduc Albert d'Autriche ; d'avoir fait un traité avec
le duc de Savoie et le comte de Fuentes, directement et par
l'entremise du nommé La Fin ; 5° de s'être entendu avec l'en-
nemi pour retarder la prise des places de la Bresse , et compro-
mettre l'armée royale ; 4° d'avoir voulu exposer le Roi au canon
pointé par le gouverneur du fort Saint-Catherine , et à une em-
buscade d'arquebusiers. Le maréchal fut arrêté à Fontaine-
bleau avec ses complices. Après avoir obtenu les preuves du
crime , Henri chercha à sauver le coupable ; il le pria , le sup-
plia, avec autant de franchise que de bonté, de reconnaître son
crime, afin de pouvoir pardonner comme il pardonna au duc
de Bouillon et au comte d'Auvergne ; Biron, qui se défendit
avec fierté et maladresse, fut envoyé devant le Parlement; il y
comparut le 27 juillet 1602. Les douze juges qui formaient ce
tribunal le condamnèrent à la peine capitale ; Cet arrêt reçut
son exécution, et Biron , maréchal de France , eut la tête tran-
chée dans l'enceinte de la Bastille le 51 juillet. Henri pleura le
braie capitaine ; mais il fallait un exemple, le Roi le donna.

Au château de Juvisy, un pavillon bâti en rocaille porte
encore le nom du héros béarnais; l'intérieur de ce pavillon,
décoré de pilastres corinthiens, est orné d'un beau plafond peint
à fresque par des artistes italiens. Dans la cour est un Mercure
en bronze , de Jean de Bologne. On y trouve de belles sources
et une superbe pièce d'eau, dite le Miroir, à 53 mètres au-
dessus du niveau de la rivière; elle est dominée par de magni-
fique rochers, d'où l'on découvre tout le littoral de la Seine,
depuis Villeneuve-Saint-Georges jusqu'à Corbeil.

Les plus anciens seigneurs de Juvisv sont : vers 1430, Jehan
Dupuv, écuyer ; en 1554, Duportail, président de chambre au
Parlement de Paris ; puis Louis XIV et le due de Villeroi

Le propriétaire actuel de ce beau domaine est M. le comte
Gustave de Montessuv, secrétaire d'ambassade à Berlin.

En quittant la rue de l'Église, à droite, on gravit pénible-
ment la côte de Juvisy, autrefois route du Chemin de Lyon,
nom traditionnel. Dans les temps de glace, on descendait les
voitures sur des traîneaux , et on montait à l'aide de nombreux
chevaux de louage. On raconte que vers la fin du règne de
Louis XIV, le duc d'Antin, dédaignant les moyens ordinaires,
voulut descendre avec ses chevaux la côte couverte de glace: la
voiture fut brisée, et le duc faillit payer de sa vie son impru-
dente bravade. Échappé à ce péril, il jura que la route serait
détournée ; on attribue à cet événement la construction de la
route royale. Au sommet de cette côte, se trouve Fromenteau,
connu, ainsi que les maisons qui bordent l'autre côté de la route,
sous le nom générique de la Cour de France, bien que les cieux
localités soient entièrement distinctes.

La COUR DE FRANCE est formée de quelques auberges et de
maisons construites sur le côté droit de la route et s'étendant
jusqu'aux Belles Fontaines. Cette dénomination de Cour de
France semble devoir son origine à un hôtel situé près du
pont sur l'Orge ; cet hôtel appartenait au roi, et servait d'écuries
et de relais pour les équipages de la cour de France.

FROMENTEAU, qu'au Moyen-Age on appelait FROMENTEL,

ou Froidmartel, est bâti sur le versant de la colline ; ce fief ap-
partenait, au treizième siècle, à Jehan de la Cloche, dont les
Anglais confisquèrent tous les biens pour le punir de sa fidélité

à Charles VI. Le comte du Tremblay, fidèle aussi à son pays et
à son Prince, eut le même sort, et fut dépouillé de tous les biens
qu'ils possédait à Juvisy ; ces biens furent donnés par le roi
d'Angleterre à Jacques Pesnel. Après avoir appartenu , au
quinzième siècle, à un seigneur nommé Geoffroy, ce fief vint
plus tard, mais en roture , aux mains des religieux minimes
de la place Royale, qui en furent dépouillés par la Révolution.

Depuis le déplacement de la grande route qu'on n'avait pu
conserver dans Juvisy, parce que, dit-on, le seigneur de ce lieu
ne voulut pas laisser entamer son parc, la ferme de FROMEN-

TEAU reçut le relais de la poste aux chevaux, et vit bientôt s'é -
lever autour d'elle un hameau où l'on remarque plusieurs belles
maisons de plaisance.

C'est à Fromenteau, dans le salon du maître de la poste aux
chevaux, que Napoléon se trouvait le 50 mars 1814, après avoir
quitté Sens pour devancer l'armée française. L'Empereur, ac-
cablé de fatigue, et désespérant de cette funeste campagne qui
devait livrer la France à l'Europe coalisée, envoya de Fromen-
teau des aides-de-camp chercher des nouvelles des deux ma-
réchaux auxquels il avait confié la défense de Paris. Ces maré-
chaux étaient Mortier et Marmont.

En vain Napoléon, épuisé, cherche à prendre du repos; sa tète.
est en feu , le sang circule avec violence dans ses veines brû-
lantes. L'impatience est plus forte que la fatigue ; il descend et
se promène à grands pas sur la route. Son oeil d'aigle voudrait
percer l'épaisseur des ténèbres ; il cherche à découvrir le cour-
rier qui lui apportera des nouvelles de la capitale. Ces nouvelles
sont sa dernière espérance. Là, tout près de lui , à cinq lieues
se décide la fortune de son empire ; il ne peut plus rester inac-
tif; il se jette dans sa v oiture et ordonne de partir pour Paris. A
peine cet ordre est donné, qu'il aperçoit une berline, et s'élance
au-devant d'une fatale révélation. Le brave général Belliard,
qui a combattu avec Mortier après la signature de l'armistice
conclu par Marmont, annonce à Napoléon la capitulation de
Paris, que le duc de Trévise vient d'être forcé d'évacuer, après
avoir fait à la sommation de l'empereur Alexandre cette réponse
héroïque : « Les alliés, pour être au pied de Montmartre, ne sont
,< point dans Paris; mes soldats et moi nous périrons plutôt sous
« ses ruines, que d'accepter une honteuse capitulation ; au reste,
r, quand je ne pourrai plus défendre Paris, je sais où et com-
,< ment effectuer ma retraite, devant vous et malgré vous. ),
Belles paroles que l'histoire conservera comme un lioinma2e
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rendu au guerrier qui, dix-huit ans plus tard, devait périr près
du roi des Français, et sous une balle dirigée par un fanatique.
Le maréchal occupait Villejuif au moment où le général Belliard
faisait à l'Empereur le récit de l'entrée des alliés à Paris. Napo-
léon, immobile sur la route, les pieds dans la boue et le visage
fouetté par une pluie battante, Napoléon, ayant à ses côtés le
prince de Wagram et Caulincourt, avait écouté ce récit dans
le plus grand silence. « Eh bien ! dit-il tout à coup, partons pour
, Paris, j'y trouverai la garde nationale et mon brave Moncey;

ma garde m'y rejoindra demain ; suivez-moi avec votre cava-
lerie. — Votre Majesté s'expose, répondit le général , à être

« prise et à faire saccager la capitale; Paris est entouré par cent
trente mille hommes. Je n'en suis sorti que par convention,
je n'y puis rentrer ni moi, ni mes troupes. » Après ces mots,

Napoléon, portant la main sur ses yeux , s'achemine vers la
maison de poste, ordonne de prendre position , se résout à en-
voyer le duc de Vicence pour traiter avec ses ennemis coalisés,
et se retire à Fontainebleau avec les débris de l'armée qui, pen-
dant vingt-deux ans, a fait trembler l'Europe.

On assure, dit M. de Norvins , que l'Empereur avait dit au
duc de Vicence : « Pendant que vous négocierez à Paris , je

leur tomberai dessus avec mes braves : je pars demain. » Mais
avant de prendre la route d'Essone avec le gros de son armée,
il envoie à Marmont le général Gourgaud. Napoléon doutait en-
core (le la défection du maréchal ; il refuse de croire que son
ami , son élève, son enfant, l'ait trahi , abandonné au dernier
jour : « Lui , s'écriait-il , lui qui a mangé mon pain sous ma

tente ! L'ingrat! il sera plus malheureux que moi. »
Étrange rapprochement des hommes et des choses ! là, dans

ce petit hameau, à deux siècles de distance, Henri IV appre-
nait la défection du maréchal de Biron, et Napoléon celle du

duc de Raguse.
À la partie septentrionale de Fromenteau, à l'angle du chemin

qui conduit à Athis, est un obélisque élevé au devant du clià-

teau on y distingue encore cette inscription toute chevale-
resque :

DIEU
LE ROI

ET

LES DAMES.

Cette inscription, effacée plusieurs fois suivant les temps et
les révolutions, a été remplacée enfin par ce seul mot :

JUVISY."

Ainsi, cet obélisque, avec sa belle devise, est devenu, grâce
aux événements qui se sont succédé, un poteau qui indique les
limites d'une petite commune; et la pensée courtoise et cheva-
leresque est remplacée par ces mots, qui résument notre époque
financière et positive

Octroi de Juvisy - .

Cet obélisque ne paraît pas aussi ancien que semble l'indi-
quer la devise primitive. Il est plus probable que ce monument,
qui correspond à un obélisque semblable, situé à Villejuif, dé-
termine l'extrémité méridionale d'une base trigonométrique
établie pour la levée de la carte de France, dite de Académie
des Sciences, mais plus connue sous le nom de carte de Cassini,
son principal auteur. L'obélisque de Villejuif déterminerait
l'extrémité septentrionale de cette base.

Fromenteau et la Cour de France sont des dépendances de
la commune et de la paroisse de Juvisy, canton de Lonjumeau,
arrondissement de Corbeil. La fête de Juvisy est célébrée le di-
manche après l'Ascension..

Nous ne quitterons pas Juvisy sans adresser nos vifs remer-
ciements à M. l'abbé Lacombe, qui, dans l'intérêt de notre pu-
blication, s'est livré à des recherches historiques dont nous
avons profité avec empressement.

S. T.

EWP1Let:).
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avoir traversé une partie de la forêt d'Orléans, avoir

a sa droite Cercottes , village de bûcherons, Saran , les

A' . et à sa gauche le château du Chêne brûlé et les nom-
t ' -..x hameaux de Fleury-aux-Choux, ou aperçoit enfin les
•as:es bâtiments du débarcadère d'Orléans. C'est alors qu'on

résumer les travaux du trajet que l'on vient de parcourir,
litr. de rendre hommage au zèle de la Compagnie du chemin
de fer et au mérite de ses ingénieurs. Mais pour ne rien laisser à
,k-irer sous ce rapport à nos lecteurs, nous reproduisons ici un
travail important communiqué par l'administration, et qui fera
mieux apprécier le mérite des difficultés vaincues.

CONCESSION DE LA LIGNE.

Le chemin de fer de Paris à Orléans a été autorisé par la loi
Jiu 7 juillet 1838, qui en accorda la concession à MM. Casimir
Leconte et comp., pour une durée de soixante-dix ans. Cette
loi a depuis été modifiée par celle du ter août 1839 et celle du
I juillet 184►, qui \ ont apporté d'importants changements.

Il a été accordé cinq MIS pour la construction de la ligne. La
concession a été portée à qua tre-v ingt-dix-neuf ans. Le gouver-
nement garantit pendant quarante-six ans et onze mois, à partir
de la livraison entière, à la circulation, un minimum d'intérêt de
quatre pour cent sur le capital des dépenses , à la condition par
la Compagnie de consacrer annuellement un pour cent à l'amor-
tissement de ce capital.

Les trav aux d'études, d'expropriations, de tracés, etc. , ont
commencé en août 1838 , et la partie de Paris à Corbeil , qui
comprend un développement de 30,250 mètres, a été livrée au
public le 17 septembre 1840. Mais les dispositions de la loi du
15 juillet 1810 avant nécessité, entre l'État et la Compagnie,
des arrangements qui n'ont été définitivement conclus qu'à la
lin de janvier 1841 , c'est à cette époque seulement que les tra-
vaux ont pu être commencés sur la ligne de Juvisy à Orléans.
Néanmoins, ces travaux, poursuivis avec activité sur une étendue
(le 102,437 mètres, ont été en partie achevés au commence-
ment de 1845 , et ont permis l'inauguration de la ligne princi-
pale le 2 mai de la même année.

1" ACQUISITIONS DE TERRAINS.

Le nombre des parcelles de terrains qu'on a eues à acheter
entre Paris et Orléans, et sur l'embranchement de Corbeil ( ou
sur une longueur, ensemble, de 133 kilomètres) , s'est élevé à
environ sept mille cinq cents.

La presque totalité des acquisitions a eu lieu à l'amiable, grâce
à l'obligeant concours de plusieurs hàbitants notables du pays

qui, sur tous les points de la ligne, ont bien voulu intervenir
entre les propriétaires et la Compagnie, pour amener des trans-
actions volontaires. Le nombre des propriétaires dont les in-
demnités ont dû être fixées par le jury ne s'est pas élevé à plus
de soixante-dix.

Ces acquisitions ont été, en générai, plus faciles et moins coû-
teuses, à mesure que l'on s'est éloigné de Paris ; les propriétés
closes et d'agrément sont devenues plus rares, les terres moins
précieuses, les prix de fermage et de location moins élevés.

On peut résumer ainsi en chiffres ronds les dépenses aux-
quelles donnera lieu le règlement définitif des acquisitions.

Inférieur de Paris : Terrains pour la gare et pour la quadruple
v oie, sur une longueur de 800 mètres.	 1,000,000 I.

Abords de Paris : Terrains achetés pour les
gares des marchandises, les ateliers de répara-
tion et l'établissement de la voie proprement
dite, sur une longueur de 1,200 mètres 	 600,000

Terrains de la ligne de Corbeil , sur une lon-

gueur de 28,250 mètres 	
Terrains de la ligne de Juvisy à Orle'ans , sur

une longueur de 102,437 mètres 	

Total des indemnités déjà pa y ées, ou restant
à payer pour les acquisitions de terrains. . . .

De cette somme il faut déduire la valeur des
terrains en excédant que l'on a été obligé d'ac-

quérir, et qui, se trouvant en dehors de la ligne,
pourront être ultérieurement revendus comme
inutiles à la Compagnie, valeur que l'on estime

approximativement à

Reste pour le chiffre réel de la dépense faite
en acquisition de terrains et en indemnités ac-
cessoires de toute nature   6,980,000 f.

2° DES TERRASSEMENTS.

Le cube des terrassements exécutés entre Paris et Cor-
beil, sur une longueur de 30 kilomètres 1/4, est d'environ un
million de mètres, y compris la couche de sable qui recouvre
toute la voie, sur une épaisseur de 0 m. 50 c. , et qui a été
formée avec des sables de mine et de rivière pris à proximité de

la ligne.
Entre Juvisy et Orléans, sur une longueur de 902 kilo-

mètres et demi , les terrassements forment, non compris le
sable, un cube qui ne s'élève pas à moins de 4 millions de mètres.

Dans ces 4 millions de mètres cubes de terrassements, entre

2,650,00(1

5,550,000

7,580,000

600,000
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Juvisy et Orléans, se sont trouvés environ 150,000 mètres de
pierres : meulières, grès et moellons calcaires ordinaires.

Une partie de ces pierres a été, soit employée en maçonneries
et en perrés sur la ligne, soit cassée pour former la couche su-
périeure de la voie ; une autre partie pourra être amenée Paris
pour y être vendue au profit de la Compagnie ; une troisième
partie, enfin, devra être laissée en dépôt aux abords du chemin,
faute d'emploi immédiat possible, et vu la mauvaise qualité de
la pierre et son éloignement des lieux où l'on pourrait en tirer
parti.

Deux grandes tranchées, celle de Villemoisson et celle du
Perray , ont présenté des difficultés sérieuses : on y a rencontré
des couches de glaise forte et des bancs de meulières dont l'ex-
traction a été longue et pénible.

Ces deux tranchées, celle de l'Hémery au point où le chemin
de fer arrive sur le plateau de la Beauce, et les remblais de
l'Yvette et de l'Orge, de 14 mètres de hauteur, et celui d'Étam-
pes, de 18 mètres de hauteur, sont les travaux de terrassement
les plus importants que l'on rencontre sur la ligne de Juvisy à
Orléans.

Un travail très-long à faire a été l'ensablement ou l'empierre-
ment de la voie entre Juvisy et Orléans. Cette opération com-
prenait le transport (souvent à plusieurs lieues de distance) et
le répandage sur la voie, d'environ 400,000 mètres cubes de sable
ou de pierres cassées; il s'agissait de former, à la surface du
chemin, une couche de 50 centimètres d'épaisseur de maté-
riaux solides sur lesquels les eaux pluviales et les variations de
l'atmosphère fussent sans influence. Ces matériaux sont destinés
à supporter et à conserver les traverses en bois de chêne sur les-
quelles reposent les rails. On a employé au transport de ces
100,000 mètres cubes de sable et de pierres cassées un matériel
de 500 wagons, roulant sur les voies mêmes du chemin de fer,
et remorqués, soit par des chevaux, soit par des locomotives.

5° DES TRAVAUX D'ART.

Les ouvrages d'art exécutés sur la ligne entière de Paris à
Orléans, y compris l'embranchement sur Corbeil, sont au nombre
de deux cent vingt-sept, non compris cent quatre passages à
niveau, dont :

Un sur une route royale , à Choisy-le-Roi ;
Cinq sur des routes départementales;
Quatre-vingt-neuf sur des chemins vicinaux ou de desserte;
Et neuf sur des sentiers fréquentés par les piétons seulement.
Parmi ces deux cent vingt-sept ouvrages d'art, on remarque :
1° Le pont en fonte construit à la sortie de Paris, pour le

passage, par-dessus le chemin de fer, du chemin de ronde et du
boulevard extérieur ;

2° Le viaduc de Choisy-le-Roi, composé de huit travées en
fonte, de six mètres d'ouverture chacune, avec piles et culées en
maçonnerie et tablier en bois ; il porte aussi le chemin de halage ;

5° Trois ponts sur la rivière d'Orge : le premier au Petit-Mons,
le deuxième à Châtillon, et le troisième au delà de Juvisy ; ces

trois ponts sont formés, chacun, de deux arches en maçonnerie
et en plein cintre de 6 mètres d'ouverture;

4° Quatre grands viaducs à deux, trois et cinq arches, de 7 à
8 mètres d'ouverture chacune , et de 14 à 20 mètres de hau-
teur, construits pour la traversée , par le chemin de fer , des
vallons de l'Yvette et de l'Orge, près de Villemoisson ; et de la
Louette et de la Chalouette, près d'Étampes;

5° Quatre ponts de quelque importance pour le passage du
chemin de fer par-dessus ou par-dessous quatre routes royales;
une fois à Juvisy, sous la route royale n" 7, de Paris à Antibes ;
deux fois à Étrechy et à Angerville, sous la route royale n° 20,
de Paris à Toulouse ; et une fois à Étampes, au-dessus de la
route royale n° 191, de Mantes à Corbeil;

6° Trois aqueducs sous des remblais de 12 à 15 mètres de
hauteur, pour le passage, par-dessous le chemin de fer, de trois
cours d'eau.

Les autres ouvrages d'art consistent en :
Trente-quatre ponts ou passerelles par-dessus le chemin de

fer ;
Quatre-vingt-sept petits ponts sous le chemin de fer, construits

généralement avec poutres en fonte, tablier en charpente et cu-
lées en maçonnerie, et ayant des ouvertures variables de 2 à
mètres;

Et, enfin , quatre-vingt-dix aqueducs pour l'écoulement des
eaux, formés, en général, simplement d'une petite voûte en
maçonnerie, ou d'un tuyau en fonte.

Sur tous ces travaux, un seul, le viaduc de l'Orge , près de
Villemoisson, formé de cinq arches en maçonnerie, de 8 mètres
d'ouverture chacune, et de 15 mètres de hauteur, a présenté
de sérieuses difficultés de fondation. Le sol sur lequel repose ce
pont est un terrain marécageux qui, jusqu'à une profondeur de
12 mètres environ , n'offre aucune consistance. Il a fallu, en
conséquence , établir sur des pilotis, descendant jusqu'au ter-
rain solide, la fondation de cet édifice.

4° DES BATIMENTS POUR LES GARES ET STATIONS.

Outre les grands embarcadères de Paris, de Corbeil, d'Étampes
et d'Orléans, il y a :

1° De Paris à Corbeil, sept stations intermédiaires : à Choisy-
le-Roi, Villeneuve-le-Roi, Ablon, Mons, Châtillon, Ris et Evrv-
sur-Seine ;

2° Sept entre Juvisy et Étampes : à Juvisy (au point de bi-
furcation des deux lignes de Corbeil et d'Orléans), à Épinay-
sur-Orge, Saint-Michel, Brétigny, Marolles, Lardy et Étrechy ;

5° Et quatre entre Étampes et Orléans : à Angerville, Toury,
Artenay et Chevilly.

Il n'est pas inutile de faire remarquer ici que ces onze stations
intermédiaires ne sont pas desservies toutes par tous les convois,
mais que chaque convoi, parti soit de Paris, soit d'Orléans, ne
s'arrête, dans son trajet, qu'à un certain nombre de ces sta-
tions. On a eu soin d'alterner le service de manière à satisfaire
à tous les besoins des localités intermédiaires.
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Les grands ateliers pour la construction et l'entretien du ma-
tériel, qui existent à Paris, suffiront à tous les besoins du ser-
vice: mais il a été nécessaire de construire des remises de loco-
motives à Corbeil , à Étampes et à Orléans. On a , en outre,
établi deux dépôts de machines où les convois trouveront, au
besoin, une locomotive de secours ou de renfort, et où ils s'ap-
pi,ovisionneront d'eau et de coke, l'un à Saint-Michel, à moitié
chemin entre Paris et Étampes, l'autre à Toury, à moitié che-
min entre Étampes et Orléans.

Une des questions les plus importantes à examiner pour l'ex-
ploitation d'un chemin de fer, est la qualité des eaux destinées
à I alimentation des machines. Lorsque les eaux qu'on emploie
à cet usage ne sont pas pures , elles donnent lieu à des dépôts
de carbonate et de sulfate de chaux qui détériorent prompte-
ment les locomotives. entravent leur service et occasionnent
fréquemment des retards et des arrêts dans la marche des
convois.

Le plateau de la Beauce sur lequel, dans un parcours de plus
de quinze lieues, on ne rencontre aucun cours d'eau, avait à cet
dard donné aux ingénieurs quelques inquiétudes ; mais elles
ont été heureusement dissipées par les essais faits (soit par
I analyse soit par l'évaporation en grand ) sur les eaux des
puits de Toury et d'Orléans ; ces eaux ont été trouvées excel-
lertp:.

Saint-Michel et à Étampes, deux petites rivières (l'Orge
et la Juine) pouvaient fournir également au service des eaux
de bonne qualité; mais ces deux rivières sont éloignées des sta-
tions; il fallait , pour amener leurs eaux dans les réservoirs,
construire des établissements sur leurs bords, placer ensuite des
conduits d'une grande longueur et d'un entretien plus ou moins
dispendieux.

Le conseil d'administration, après avoir consulté les hommes
les plus éclairés sur cette matière, a pensé qu'il convenait de
tenter sur place l'épreuve de deux puits artésiens qui , d'après
l'expérience acquise sur un grand nombre de points dans les
environs de Paris, devaient fournir une eau pure et abon-
dante, s'élevant jusqu'à une trentaine de mètres au-dessous du
sol : on aurait ensuite à faire monter cette eau dans les réser-
voirs au moyen d'une pompe foulante et aspirante, mue par
une petite machine à vapeur. Ces deux puits ont parfaitement
réussi.

5' DESCRIPTION DU TRACÉ.

Le chemin de Paris à Orléans, par Étampes, avec embran-
chement sur Corbeil, à double voie sur toute son étendue,

La distance de Paris à Orleans est ainsi de

I.e distance de Paris à Cor bel'

Le chemin de fer part de Paris à la cote 35 nt. 65
Il suit, jusqu'à Corbeil, la rive gauche de la Seine. f.n

se tenant au-dessus des crues de ce fleuve, et arrive a
Corbeil à la cote de 40 m. 00 c.

Il ne présente dans ce parcours, qui est de
aucune pente ou rampe supérieure à deux millimètres
et demi par mètre.

A Juvis ∎ , au point de bifurcation des deux chemins.
la cote du rail est de 37 In. 54 c.

La ligne principale, se dirigeant sur Orléans, quitte,
à Juvisy, la vallée de la Seine, pour entrer dans celle
de l'Orge.

Elle s'élève, par des rampes de trois millimètres et de
trois millimètres et demi par mètre, en se maintenant
sur le flanc des coteaux, jusque sur le plateau de Ma-
rolles, où elle atteint la cote de 90m. 50 c.

Le chemin de Juvisy à Marolles, sur un parcours de .
monte ainsi de 52 ni. 96 c.

Du plateau de Marolles, la ligne redescend dans la
vallée de la Juine, où elle arrive à la butte Saint-Martin.
un peu au delà d'Etrechy, à la cote de 77 m. 50 c.

Le chemin descend ainsi de 15 ni. sur un parcours.
entre Marolles et la butte Saint-Martin, de . .

Il présente, dans cet intervalle, des pentes et des
rampes alternatives dont la déclivité ne dépasse jamais
deux millimètres et demi par mètre.

Puis la ligne s'élève par des rampes de deux et de trois
millimètres et demi par mètre, pour passer sur les co-
teaux qui bordent , au nord et à l'ouest, la ville d'E-
tampes; le palier sur lequel est placée la station de cette
ville est à la cote de 91 in.

Le chemin entre la butte .Saint-Martin et Etampes.
sur une longueur de ....... . .  
s'élève ainsi de 13 ni. 50 c.

Il monte ensuite, en suivant la vallée sèche de l'He-
mery, au moyen d'une rampe de huit millimètres par
mètre, et de six mille trois cents mètres de longueur,
sur le plateau de la Beauce. et il atteint, en arrivant
sur ce plateau (au droit de Montdésir), son maximum de
hauteur, qui est à la cote de 145 in. 81 c.

Depuis la station d'Etampes jusqu'à ce point, sur un
parcours de 
le chemin s'élève ainsi de 54 m. 81 c.

Il redescend enfin jusqu'à Orléans, où il arrive à la
cote de 117 ni. 60 e. après mn parcours de 

Sur cette dernière distance, le chemin, tout en se
pliant aux ondulations du terrain, de manière à réduire
autant que possible le cube des terrassements, ne pré-
sente jamais des pentes ou des rampes d'une inclinai -
son plus forte que deux millimètres et demi par mètre.

121,067-

30,250 1i ,

31).2.51,1

17,052 26

14,654 6C

5,486 09

9,732 46

55,551 80

comprend un développement total de. . 	 .	 .	 .

SAVOIR :

132,687m 51

De Paris à Juvisy, au	 point de bifurcation des deux
lignes de Corbeil et d'Orléans. 	 18,630.) 05

De Juvisy à Orléans . 102,437 21
De Juvisy à Corbeil . 	 11,620 05

Total pareil 	 .	 .	 . 132,687 31

Longueur totale du chemin, comme ci-dessus . . 	 132,687 31

Le chemin s'élève ainsi, de Paris jusqu'à son point
culminant sur le plateau de la Beauce, de. 	 110 16

Il descend ensuite, jusqu'à Orléans de 	 28 21

Et la différence de niveau entre les deux points ex-
trêmes, à Paris et à Orléans, se trouve être de . . 	 81 95
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La partie du chemin qui est en paliers ou de niveau
offre une longueur totale de   35,810m 49

Les rampes ou pentes, présentant une déclivité infé-
rieure à 1/400e ou à deux millimètres et demi par
mètre, ont ensemble un développement de  71,722 49

Les rampes, en allant de Paris à Orléans, dtint, l'incli-
naison varie entre 1/333' et 11285e, ou entre trois milli-
mètres et trois millimètres et demi par mètre, pré-
sentent une longueur développée de  18,854 33

Enfin, la rampe de huit millimètres par mètre, ou de
1 ;125«, qui sert à monter d'Etampes sur le plateau de
la Beauce, a une longueur de  6,300 00

Longueur totale du chemin, comme ci-dessus. . 132,687 31

Les plus fortes rampes qu'on aura à gravir, en venant
d'Orléans à Paris, seront de 1/400e ou de deux milli-
mètres et demi par mètre.

En allant de Paris à Orléans, on rencontrera toutes
les rampes de trois millimètres et dé trois millimètres
et demi, ainsi que la rampe de huit millimètres par
mètre, dont il vient d'être question.

Les marchandises qui viendront d'Orléans à Paris re-
présentant un tonnage beaucoup plus considérable que
celles qui iront de Paris à Orléans, on voit que la dispo-
sition de ces pentes et rampes sera la moins défavorable
possible à l'économie et à la facilité du transport.

En plan, le tracé offre, en alignements droits une
longueur de   90,380 39

Et en courbes, dont le rayon minimum est de mille
mètres, un développement de  - 	 42,306 92

Longueur totale du chemin, comme ci-dessus.	 .	 132,687 31

6. MATÉRIEL D'EXPLOITATION.

Locomotives à six roues : trente-huit pour le service des
voyageurs, et huit à roues accouplées pour le transport des

marchandises 	 46

Tenders à six roues, portant chacun 4,000 litres d'eau 25

Voitures de voyageurs ( 1 	 , 2° et 5' classes) 	 240

Wagons à bagages 	 18

Wagons-écuries, pour le transport des chevaux. . 	 . 	 12

A reporter 	 541

Report 	  541

Trucks pour le transport des voitures , chaises de

poste , etc 	 tiO
Wagons de diverses natures, pour le transport des mar-

chandises 	  200

Wagons pour le transport des sables et autres objets. 	  100

	

Total 	  691

7° DÉPENSES TOTALES.

D résulte des évaluations présentées à l'assemblée générale
des actionnaires, le 6 octobre 1842, que la dépense totale de
l'établissement de la ligne sera de :

to Administration centrale, personnel des travaux, frais
d'études et de tracés, dépenses diverses 	  fr.	 1,800,000

2° Acquisitions de terrains et indemnités de toutes na-
tures 	 6,980,000

3° Terrassement et ensablement, ou empierrement de la
voie.	 10,420,000

4° Ouvrages d'art, passages à niveau, maisons de gar-
diens.  	 4,710,000

5° Établissement des deux voies principales, et des voies
accessoires 	 12,850.000

6° Matériel d'exploitation, plates-formes et change-
ments de voie 	 4,085,000

7° Constructions accessoires pour les gares et les sta-
tions de voyageurs, les ateliers et les dépôts de machines,
les remises de voitures, les plantations, ensemencement
des talus, prises d'eau, clôtures, guérites, etc., etc. .   4,242,000

8° Pour le matériel et les établissements nécessaires au
service des machines 	 2./815,000

9° Intérêts aux actionnaires pendant la durée des tra-
vaux, compensation faite des produits des parties de la
ligne livrées successivement à la circulation   1,500,000

Total 	 49,200,000

Ainsi, les travaux de toute nature, entre Juvisy et Orléans,
sur une longueur de 102 kilomètres ou de 25 lieues et demie ,
commencés au mois de février 1841 , et terminés au mois de
mai 1845, ont duré deux ans et trois mois ; — et la confection
de la ligne totale n'a pas exigé au delà des cinq ans accordés pai
le gouvernement.

POMIT DZ BM BOUME.
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li re Station de Paris à Corbeil à 19. kil.	 Paris).

t:ombien de fois, en lisant les fabuleuses légendes, ne s'est-

on pas surpris à regretter de ne pouvoir posséder ces merveil-
leux hippogriffes , ces chars ailés qui franchissaient si rapide-

ment l'espace, qui faisaient passer en un instant devant les yeux,
comme un panorama , les plaines, les montagnes , les cités

superbes et les modestes hameaux , en un mot les aspects les
plus divers et les plus variés! Eh bien ! les chemins de fer ont

accompli ce voeu fantastique ; la locomotive opère réellement
aujourd'hui les prodiges attribués à l'antique baguette des fées.

Depuis un quart d'heure à peine vous avez quitté Paris,

ie agitée, ses rues fourmillantes, son mélange de luxe et de

misère ; les bruits de l'immense capitale retentissent encore à
vos oreilles, et déjà vous apercevez une petite ville , gracieuse

et proprette, aux rues largement espacées, laissant arriver par-
tout l'air pur de la campagne, bordée de maisons blanches et

attenantes ; et pour ajouter à cet ensemble pittoresque, un

pont élégant et un port encombré de marchandises. La bour-

geoisie de cette petite ville a des habitudes paisibles, mais elle
se ressent par sa tenue du voisinage de Paris. Le tableau est
animé par de nombreuses et belles fabriques, par une popu-
lation industrielle pleine de mouvement et d'activité. — Vous
.'tes à CHOISY-LE-ROI.

Au commencement du treizième siècle, ce bourg était un

veux hameau de la paroisse de Thiais. Jean , abbé de Saint-

( ;ermain des Prés, et en cette qualité seigneur de Thiais , oc-
i r o v a en pur don aux habitants de ce hameau un fonds de terre

v-. bord de la Seine, pour v construire une chapelle. Eudes de
, ,:iv évêque de Paris, y adhéra par une charte, portant que

droits du curé de Thiais seraient conservés , et que les ha-

fourniraient au desservant un minot de froment jus-
a , .e qu'il eût un fonds suffisant pour son entretien ; Eudes

dètélidit surtout qu'il v eût dans cette chapelle ni fonts baptis-
tn,ïux ni cimetière qui en dépendît; le desservant devait être

u-rumé par l'abbé de Saint-Germain. Ce hameau étant presque

n oit entier peuplé de bateliers et de voituriers par eau, la chapelle

fut fondée sous l'invocation de Saint-Nicolas. Seize ans après,

cette chapelle fut érigée eu église curiale, avec l'assentiment de
Eudes , abbé de Saint-Germain , à condition que le droit de
patronage lui appartiendrait, et que son abbaye aurait la moitié

des offrandes à la Toussaint, à la Saint-Nicolas, fête patro-

nale, à Noël et à la Purification. Barthélemi, évêque de Paris,
confirma le tout en 1225 ; et Leinand , curé de Thiais, renonça

à tous ses droits sur la chapelle de Choisiactan ; c'est ainsi

que l'on appelait Choisy, dans le latin complaisant de l'époque,

Les bénédictins de Saint-Germain ont eu à Choisy une mai-
son dite Saint-Placide , avec permission d'y faire célébrer les

offices. Elle était située sur la rive droite de la Seine, et est
maintenant convertie en une ferme modèle,

Sous le règne de Louis XI, une sentence de Jacques d' Es-

touville, prévôt de Paris , du 16 septembre 1•82 , permet à

Laurent le Blanc , procureur au Chàtelet, de faire redresser

les fourches patibulaires de Choisy-sur-Seine, dont il était sei-

gneur. Hugues le Blanc , qui lui succéda, était seigneur de
Choisy et de Thiais, en 1528 ; puis sur la fin du seizième siècle
sa terre passa aux mains d'Antoine Dupuis , commissaire des

guerres.
En 1686 , l'église fut rebâtie aux dépens de mademoiselle

de Montpensier, fille de Gaston d'Orléans. Son architecte

J. Gabriel avait dressé les devis des travaux à faire pour la
reconstruction de l'église de Choisy, et l'intendant blinde en
eut la conduite ; il v eut entre lui et les religieux de Saint-
Germain, gros décimateurs, dit l'abbé Lebeuf dans son

Histoire du diocèse de Paris, une convention qui établis-

sait ce que ces religieux devaient fournir. Il semble toutefois

que le choeur seul datait de la fin du dix-septième siècle, et

que la nef n'avait été que réparée à cette époque. Les deux
colonnes du portail appartenaient au treizième siècle; l'église

avait la forme d'une longue chapelle sans collatéraux. Une

inscription , de l'an 1536 , attestait une fondation faite par

Pierre Culdouë, seigneur du fief Pasquier, paroisse de Vitry.
En l'an 1665 , la veuve de Jean Mesnard , médecin du roi
fonda et institua dans cette église un prêtre qui était chargé
de dire quelques messes et d'enseigner aux enfants à lire et à

chanter.
La rive droite de la Seine dépendait aussi de Choisy à une cer-

taine distance. Les hôtes que l'abbaye de Saint-Maur avaient

à Choisy, sous le règne de Philippe-Auguste, étaient logés de
ce côté. Les religieux de Saint-Maur eurent un différend à ce

sujet avec l'abbé de Saint-Germain ; ils choisirent pour arbitre
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l'abbé de Sainte-Geneviève, qui décida que les hôtes étaient
communs aux deux églises ; jugement plein de prudence et em-
preint de cette sage maxime : Dans le doute abstiens-toi. Le
revenu que les moines de Saint-Maur avaient à Choisy consis-

tait en blé, en avoine, en chapons et en argent.

Un jour (il y a bien près de deux siècles de cela) , on était

alors aux beaux temps du règne de Louis XIV, mademoiselle
de Montpensier, cette fantasque princesse, espèce de Cil Blas
en jupons, si connue par la bizarrerie et la diversité de ses

aventures , pensa que tous les beaux châteaux qu'elle possé-

dait , le château d'Eu, le château de Dombes , le château de

Thiers, et tant d'autres, étaient bien loin. Mademoiselle voulait
aller respirer l'air des champs sans perdr*e de vue les tours de
Notre-Dame et ce donjon de la Bastille, témoin de sa gloire ,
d'où elle avait, en 1652, fait tirer son canon sur les troupes

du roi son cousin. En allant à Fontainebleau, elle avait remar-

qué , sur la vive gauche de la Seine , auprès du bourg de

Choisy, des prés fleuris entourés d'une fraîche ceinture de
saules et de peupliers. Ce lieu lui parut propre au but qu'elle
se proposait ; elle y fit construire un château par Mansart.
Les bords de l'eau sont favorables à la mélancolie; pauvre

princesse ! avait-elle donc prévu qu'un jour elle viendrait s'y

promener, solitaire et désolée, tandis que le beau Lauzun s'en

irait languir loin d'elle dans les cachots de Pignerol?

Que de fois elle a parcouru ces rives, le soir, à la clarté des
étoiles, en versant des larmes amères et en murmurant le nom
de son amant , pendant que, près de là , le château de Ver-
sailles retentissait du bruit des fêtes ! Une fois cependant

mademoiselle de Montpensier reçut une visite inattendue ;

c'était la belle madame de Montespan , qui avait voulu
lui apporter elle-même la grâce tant souhaitée du séduisant
Lauzun. Mais à cette grâce était attachée de bien dures con-
ditions : le duché d'Aumale, le comté d'Eu, la principauté de '

Dombes, les trois plus beaux et plus riches fleurons de sa
couronne apanagère , il fallait qu'elle en fît don au jeune duc

du Maine. La sensible et romanesque princesse sacrifia tout

avec joie pour revoir son beau Lauzun. Hélas! comment fut-
elle récompensée de tant de dévouement et de tant d'amour?

Choisy prit un air de fête ; la châtelaine voulait, après dix

ans d'une cruelle séparation, recevoir dignement son fidèle

servant d'amour. Mais, las ! elle avait oublié ce que pèsent des

armées sur la tête d'une femme; Lauzun s'en aperçut, lui,

et bientôt il délaissa la princesse pour ses filles d'honneur.

Ce n'était pas assez de l'indifférence, il ne tarda pas à en

venir à l'outrage. C'est à Choisy que Mademoiselle, la Grande

Demoiselle, comme dit Bossuet, une petite-fille de Henri IV,
s'est jetée aux pieds de l'ingrat Lauzun en lui disant : « Re-

viens à moi, qui t'aime tant ! » et qu'il lui a répondu avec

un affreux juron : « Louise d'Orléans, tu as tort de pleurer ;

I Nous empruntons une partie de ces détails sur le château de Choisy—le-
Roi aux Ruines historiques de M. Alexandre de Lavergne.

car tu me parais plus vieille et plus laide que jamais. » Certes,

l'indigne Lauzun ne méritait guère qu'un jour, dans les jar-
dins de Versailles, Louis XIV, poussé à bout par ses inso-

lences, jetât sa canne, de crainte de se laisser entraîner à
frapper un gentilhomme, car il ne se conduisait pas comme tel.

Après mademoiselle de Montpensier, le château de Choisy

passa au grand dauphin , qui y tint quelque temps sa cour,
et qui l'échangea ensuite contre le château de Meudon, ap-

partenant à la veuve du ministre Louvois ; puis à la princesse

de Conti, fille légitimée de Louis XIV.

Il était réservé à Louis XV d'opérer une restauration à

Choisy ; le frivole et voluptueux amant de Mme de Pompadour

se trouvait mal à l'aise au milieu des grandioses proportions
et de la sévère étiquette du château de Versailles. Il voulut,

comme les Richelieu, les Boufflers et autres grands seigneurs

de sa cour, dignes émules des roués de la régence, avoir, lui

aussi, sa petite maison. Il jeta les yeux sur Choisy, alors en

possession du duc de la Vallière par suite d'héritage. Dès ce
moment Choisy, appelé d'abord Choisy-sur Seine, puis Choisy-
Mademoiselle, prit le nom de Choisy-le-Roi, qu'il a conservé
jusque aujourd'hui.

Louis XV fit démolir le château, bâti par mademoiselle de

Montpensier, dont l'architecture sombre, toute empreinte de

gravité féodale, ne convenait point à sa nouvelle et anacréon-

tique destination. On n'en] garda que les fondements pour en

faire ce qu'on appela le Petit-Château ; puis après, on éleva

à frais énormes un superbe édifice qui fut le Grand-Château.
C'est là que se célébraient les petits soupers royaux, là qu'a-

vaient lieu les intimes et galantes réunions présidées par ma-

dame de Pompadour .

Tous les arts furent appelés à doter ce séjour de leurs plus
merveilleuses productions ; ce n'étaient partout que statues, que
bosquets, qu'eaux jaillissantes dans des bassins de marbre.
Vous n'auriez pu fixer vos regards sur une partie quelconque

des murs de l'édifice sans rencontrer aussitôt quelque amour

joullu , se détachant en relief pour vous présenter le plus gra-

cieusement du monde une guirlande de roses. A l'intérieur

t'était bien mieux encore : pas un panneau de boiserie sur le-
quel le pinceau des Vanloo et des Boucher n'eût jeté, au mi-

lieu d'emblèmes appropriés au sujet, toutes les nymphes et

tous les satyres de la mythologie ; pas un lambris, pas une cor-

niche où l'or ne ruisselât à grands flots. Et puis, c'étaient des

myriades de glaces, les plus belles qu'on eût pu trouver, afin

de réfléchir les têtes charmantes qui sont venues s'y mirer.
N'oublions pas de parler d'un dernier raffinement, destiné à

couvrir encore plus complétement les mystères des petits sou-
pers de Choisy, et à les soustraire aux regards même et aux

indiscrétions de la domesticité. On avait construit dans la salle

à manger dti Grand—Château une table mécanique qui s'abais-

sait à l'étage inférieur et reparaissait toute servie, comme dans
les féeries de l'Opéra.
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Gentil-Bernard fut bibliothécaire du château de Choisy ;

ce lieu était bien fait pour servir de Parnasse à l'auteur de

l'Art d'aimer et de tant d'autres poésies plus que légères. C'est

là qu'il mourut, en 1676.

() vicissitude des choses humaines! ces splendides et volup-

tueuses demeures du petit-fils de Louis XIV ont disparu et sont

aujourd'hui remplacées par... une fabrique de faïence.

Grâce à l'obligeante politesse de M. Hautin, l'un des pro-

priétaires de cette fabrique, nous avons pu visiter tout ce qui

reste de tant de magnificence, la fameuse salle à manger où

se trouvait la table mécanique, et où l'on admire encore de

fort belles sculptures, et une superbe cheminée en marbre

d'Italie. Ainsi, dans ces mêmes lieux où se débitaient jadis tant

de propos galants, tant de madrigaux musqués, se discutent à

présent les positifs intérêts du négoce ; — a . ux éclats de la joie,

aux folles clameurs des nocturnes orgies ont succédé les rudes

bruits du travail ; — où s'étalaient naguère l'une des cours les

plus brillantes du monde, des grands seigneurs couverts d'or,

de soie et de dentelles, de belles dames aux attraits rehaussés

par les plus somptueux atours, se presse à cette heure une po-

pulation d'ouvriers en veste et en blouse. Si la poésie a perdu

à ce changement, on conviendra que la morale et le bien-être

public N ont incontestablement gagné.

Dans les fouilles qui furent faites, en 1748 et en 1751,

pour établir le potager du château, on découvrit deux grands

tombeaux et un petit, dans lesquels on trouva diverses pièces

d'antiquité qui se rapportent, suivant M. de I3oze, au siècle de

l'empereur Gallien, contre lequel s'élevèrent jusqu'à trente gé-

néraux que les historiens ont nommés les trente tyrans. Les

Romains, alors maîtres des Gaules, aimaient à placer leurs

tombeaux dans les endroits les plus fréquentés ; ils voyaient

là un mov en de conserver plus longtemps dans la postérité

leur mémoire et leurs actions. Les bords de cet endroit de la

Seine étaient très-peuplés, autant pour la beauté du fleuve que

pour la proximité du chemin de Lyon et de Rome. (Antiquités,
par le comte de Caylus, tome I". Paris, 1752.)

Qui croirait qu'au milieu de la vie qu'il menait au château

de Choisy, Louis XV songea à fonder une église, et qu'il en

posa lui-même la première pierre? Si ce fut en expiation, à la

bonne heure.

Detiï inscriptions, retrouvées dans les archives et replacées

par les soins de M. l'abbé Lefèvre, curé actuel de Choisy, rap-

pellent l'époque de la construction et celle de la consécration

de cette église, fondée par le petit-fils du grand roi. Nous re-

produisons textuellement ces inscriptions. Celle à droite du

portail est ainsi conçue :

D. O. M.

« L'an 17118 , le ii juillet, la première pierre de cette nouvelle eglise,
» dédiée sous l'invocation de saint Nicolas, a éte posée par sa majesté
» Louis XV. sous cette première pierre ont été renfermées plusieurs
» médailles d'or et d'argent à l'effigie du roi. La bénédiction a été faite

par monseigneur DE Bvumffler, , archevêque de Paris, en presence de
» sa majeste Louis XV, d'un grand nombre de seigneurs de la cour et de
» fidèles de cette paroisse

L'inscription parallèle porte ces mots :

« L'an 1.760, le '21 septembre, cette église royale et paroissiale a ide
consacrée sous l'invocation de saint louis et de saint Nicolas. La dedi-
cace en a été faite par monseigneur DE BAumoNT, archevêque de Paris.

e assisté des archevêques d'.■rles,'cle Tours, de Besançon, de Toulouse
et d'Alby, , et des evêques de Grenoble, de Chartres, d'Orleans. de

1) Meaux , de Metz et d'Autun , et de plusieurs autres prelats ; en pre-
sence de sa majesté Louis XV, de la Reine , de monseigneur le Dau-
phin, de madame la Dauphine, des seigneurs de la cour et d'un grand
nombre de fidèles. »

Cette église fut dévastée pendant la révolution ; il ne reste

plus de sa parure passée que les balustrades en marbre qui

fermaient la tribune du roi et celle de la reine, et une chaire

en bois d'un travail admirable ; cette chaire a été mutilée par

le vandalisme, et le rabot révolutionnaire est venu aplanir les

plus belles parties de cette sculpture remarquable ; elle a été

restaurée par l'ordre et les soins du curé actuel.

Derrière le chœur était une vaste salle des gardes; la tri-

bune du roi sert maintenant de sacristie.

En 1802, ou 1803 , le premier consul donna à l'église de

Choisy deux belles statues en marbre blanc : une représente

saint Louis rapportant de la Palestine la sainte couronne d'é-

pines et les clous qui crucifièrent Jésus ; l'autre représente

saint Maurice. Ces deux statues sont signées : J. I3ousseau ,

Le célèbre auteur de la Marseillaise est mort, le 27 juin
1836, à Choisy-le-Roi, où il avait passé les dernières années

de sa vie. Ainsi , auprès des ruines du château si souvent té-

moin des royales faiblesses de Louis XV, vint s'éteindre

soldat de la république, le poète qu'un seul chant a immor-

talisé, l'auteur du chant national des Français : RounET-DE-

L'Ist.E.

Nous devons à M. Félix Piat les lignes suivantes, empreintes

d'une poésie et d'une énergie remarquables :

« Il v a des hommes harmonieux, vraies statues de Memnon,

que le souffle de leur époque , que la pensée de leur temps ,

frappe, échauffe et inspire , sonores comme ces harpes sus-

pendues que les vents font chanter en les traversant.

» Tel fut Joseph Rouget-de-l'Isle, poète et musicien tout

à la fois, né le 17 mai 1760, à Lons-le-Saunier, département

du Jura ; officier du génie au début de la révolution française,

qu'il servit de sa liberté, de son épée et de sa lyre ; empri-

sonné pendant la tourmente, soldat à Quiberon, et auteur de

la llarseillaisel... D'ailleurs bon citoyen autant que grand

poète, n'avant jamais ni reçu ni sollicité de faveur d'aucun gou-

vernement; disgracié par l'empereur, oublié sous les Bour-

bons; récompensé seulement par la révolution de juillet, de la
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croix de la Légion d'honneur et d'une pension de douze cents

francs.
» Rouget-de-l'Isle a, pendant sa vie, composé les paroles

et !a musique d'oeuvres diverses , surtout de plusieurs chants

patriotiques, entre autres l' Hymne à l'espérance , le Chant
des vengeances , etc. , etc. , dont on pourrait lui tenir compte

s'il n'avait fait la Marseillaise... Amphion , Orphée, Tyrtée,

vous êtes tous égalés. Amphion chante, et les murailles s'été-
‘ent ! Orphée, et les lions s'attendrissent ! Tyrtée , et Sparte

est sauvée! Eh bien! la Marseillaise a cette triple efficacité...

Ainsi , dès que ce chant est formulé , tout le monde le sait ,

tout le monde le chante ; c'est un concert immense, unanime,
qui se communique et s'étend avec la rapidité de l'incendie.
Les hommes l'entonnent, les enfants le balbutient ; ceux-ci le
commencent , ceux-là l'achèvent sans l'avoir appris. On dirait

qu'ils s'en souviennent tous la première fois qu'ils l'enten-

dent ; et, dès qu'on le chante, nos légions triomphent et les

hordes s'enfuient. Il y a dans cette poésie, brune de poudre ,
je ne sais quel cliquetis d'armes, quelle odeur de salpêtre qui
enivre les uns et terrifie les autres. Il y a dans ces strophes
fécondes des munitions, du fer, des forts, des soldats, des gé-
néraux, les Alpes, le Rhin , la Victoire  la France 

La Marseillaise n'est ni une oeuvre d'art, ni un solo; c'est le

chant des masses, la romance des armées. Il faut, pour la bien

comprendre, l'entendre chanter par cent mille exécutants, au

milieu de l'Europe, avec des canons pour orchestre , des ba-
taillons pour choeurs , et pour coryphée Bonaparte ! »

Les établissements les plus considérables de Choisy-le-Roi

sont :
Une superbe manufacture de faïence fine qui rivalise avec la

porcelaine ; on y fait de fort belles impressions en noir et co-

loriées sous émail ; elle est dirigée par MM. Ilippolyte Hautin

et Boulanger.
Une vaste et belle verrerie fondée en .1820, par M. Crem-

blot ; cette verrerie-cristallerie tient le premier rang dans les

verreries de France par ses produits en verres à vitres blancs

et coloriés , verres bombés, verres d'optique et vitraux pour

église. C'est surtout pour ses vitraux gothiques que cette belle
fabrique mérite une mention particulière. Les Évangélistes ,
de M. Ed. Jones, la Circoncision, d'après Coltzius , ont fait
le plus grand honneur, lors -de l'exposition de 1834, à la cris-
tallerie dirigée par3/M. Bontemps et Lemoine.

Une immense fabrique de maroquins de toutes couleurs ,
qui touche au chemin de fer en arrivant à Choisy ; elle est

fondée depuis un demi-siècle , et dirigée par MM. Fauler

frères, qui ont succédé à leur père.
Enfin , la belle fabrique de produits chimiques , acides py-

roligneux et acétiques, de madame veuve Bobée et M. Le-
mire.

Choisy-le-Roi compte environ trois mille habitants. La fête

patronale, le 25 août, jour de la Saint-Louis, attire la foule

des Parisiens, à qui le chemin de fer a rendu douce et facile
la promenade de Paris à Choisy
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Après avoir traversé une plaine fertile couverte d'on-

doyantes moissons, de frais pâturages, entrecoupée de haies

vives, tableau champêtre qui a disparu presque en un clin
d'oeil aux regards du vo ∎ ageur en chemin de fer, comme jadis
les jardins enchantés d'Armide, on aperçoit, sur la droite, une

riante colline à la pente doucement inclinée. Au sommet de

cette colline, pose coquettement le joli village d'Ivny-sun-
SEINE.

Ivry forme avec les hameaux de Saint-Frambourg, Austerlitz
et la Gare, une commune considérable, autrefois paroisse de la
ci-devant province de I'lle-de-France et du diocèse de Paris.

La terre d'Ivry, possédée longtemps par des seigneurs ob-

scurs, est mentionnée en 936, dans une charte de Louis
d'Outremer ; elle était connue alors sous les noms d' Irria-
eum ou Yrriacum. En 1202, ce hameau faisait partie de ceux
qui devaient au roi certains droits de péage ; cette redevance

était pour les habitants d'Ivry et de Vitry de soixante livres
parisis.

L'abbaye de Sainte-Geneviève avait à Ivry des serfs auxquels
l'abbé Thibaud accorda la liberté en 1217, ce que saint Louis
confirma par lettres royales, à condition que ces affranchis

prendraient les armes pour défendre les droits de l'Eglise toutes
les fois qu'ils en seraient requis.

Les évêques de Paris y possédaient aussi un fief appelé le
Fief épiscopal, d'où relevaient plusieurs terres et vignes que
Maurice de Sully acheta et donna en 1160 aux chanoines de

la métropole, afin que le revenu leur servît à faire un repas le
jour aniversaire de son élection au siége de Paris, le surlende-
main de la Saint-Denis.

La terre et la seigneurie d'Ivre appartenaient au commen-

cement du dix-septième siècle à Claude Bosc-Dubois, conseil-

ler d'état , prévôt des marchands et procureur-général à la

cour des aides , il y fit bâtir un château superbe d'où la vue
s'étendait sur la rivière ; une immense terrasse, au-devant de
ce château, dominait toute la plaine et s'avançait jusqu'aux
bords de la Seine, dont les eaux baignaient les murs du parc.

En 1715, après la mort de. M. Bose-Dubois, cette terre passa
au maréchal d'Exelles, puis enfin au marquis de Beringhen.

Pendant la révolution, ce château fut démoli, ainsi que celui
de Saint-Frambourg.

L'historien Sauvai rapporte qu'en 1192 on vit, let mai,

au-dessus d'Ivry, plus de quatre cents corbeaux s'attaquer et

se battre avec tant de furie, que le heu fut rougi de leur sang ;
après quoi, sur les neuf heures du soir, éclata un violent

orage, bientôt suivi d'une pluie si abondante et si prolongée,
que l'eau entra dans l'église, bien que celle-ci fût élevée à plus
de deux toises au-dessus du sol de la rue principale.

Jusqu'au milieu du dix-septième siècle, il se faisait chaque
année, le dimanche de Quasimodo, un célèbre pèlerinage à

la chapelle de Notre-Dame des Mèches, près de Créteil. Il

paraît que cette pieuse cérémonie avait fini par dévier de son
objet primitif , car, en 1672 , Jean Jollain , curé d'Ivry et

docteur en Sorbonne, présenta une requête en suppression
par-devant le bailli, en se fondant principalement sur ce que
les pèlerins, ainsi que les pèlerines, arrivant par eau, égayaient
leur navigation d'une façon beaucoup trop profane, et sur ce

que la procession était dans l'usage de faire une longue sta-

tion devant un cabaret du village de Maisons, où l'on dépo-

sait la croix et la bannière pendant que les chanteurs s'hu-

mectaient largement le larynx.
L'église paroissiale d'Ivry remonte à une haute antiquité ;

elle semble avoir été construite par parties et à plusieurs siècles
de distance. Le choeur, d'une architecture bysantine, appar-
tient à la fin du treizième siècle ; un des piliers de la nef porte

le millésime 1575. Cette église a subi les ravages du temps

et des révolutions ; elle est aujourd'hui réduite à des propor-

tions qui ne sont évidemment plus en rapport avec les anciens
plans de son architecture.

11 y avait à Ivry une très-belle propriété appelée le Petit-

Château ; elle appartenait, sous l'empire, à ,N1. le comte Jau-

bert , conseiller d'état, puis gouverneur de la Banque de
France. Après la restauration, cette propriété passa à madame
la duchesse douairière d'Orléans, mère du roi actuel ; puis
elle fut achetée, à la mort de cette princesse, par la famille des

Talleyrand. Le Petit-Château est aujourd'hui en partie mor-

celé et démoli.
La duchesse douairière d'Orléans fonda et institua à Ivry

une maison de secours et une école de jeunes filles , sous la

direction de trois soeurs de Saint-Vincent de Paul, dotées

d'une rente annuelle de douze cents francs. La princesse donna



à cette institution philanthropique la maison et le terrain qui

en dépend. Cette maison a reçu depuis 1830 un accroissement
notable, grâce au zèle et aux soins de M. l'abbé David, curé
actuel d'Ivry. Une quête a été faite chez les principaux habi -

tants de la commune, et ceux-ci venant en aide à leur digne

pasteur, ont donné une somme qui permet de continuer

l'oeuvre de la fondatrice, d'élever et d'entretenir dans cette
maison quinze jeunes orphelines, et d'y établir une salle d'asile

pour les enfants en bas âge.
Au commencement de ce siècle, un homme qui figure

parmi les gloires poétiques de la France vint illustrer par sa
présence le village d'Ivry, où il recevait dans une maison de

modeste apparence une brillante société d'artistes, de litté-

rateurs, de gens de lettres, attirés par sa célébrité, par les
charmes de son esprit et de sa conversation, et aussi par les
excellentes qualités de son coeur; cet homme, c'était le che-
valier DE PARNY.

Parny (Évariste-Désiré Desforges), né à l'île Bourbon le 6
février 1753, fut envoyé en France dès l'âge de douze ans. Il
fit de brillantes études au collége de Rennes, où il contracta
une étroite amitié avec le voyageur Savary et Cinguené, au-

teur de l'Histoire littéraire d'Italie. Chose étrange ! le poète
réjoui et voluptueux, l'auteur sceptique de la Guerre des
Dieux, débuta par être dévot. Il voulut même, dans sa fer-

veur, se vouer à l'état ecclésiastique et entrer à la Trappe;

mais bientôt désabusé sur sa vocation religieuse, le néophyte

de la philosophie quitta la soutane pour l'uniforme. Lafare,
Chaulieu, Bertin, furent les compagnons de sa jeunesse; il les

quitta pour aller revoir sa terre natale, l'île Bourbon, où il

s'éprit de passion pour cette tendre Éléonore qu'il a immorta-

lisée.
En 1778, Voltaire regarda l'apparition des poésies de

Parny comme un coup mortel porté au mauvais goût , in-
troduit par l'école musquée et prétentieuse de Dorat. Il em-
brassa le jeune poète en l'appelant : Mon cher Tibulle.

Le mariage de la maîtresse de Parny fut pour lui une cruelle

déception ; il suivit alors à Pondichéry, avec le titre d'aide de

camp, le gouverneur général de nos établissements dans l'Inde,

et revint en France en 1786, avec des dépêches importantes

auxquelles il était chargé d'ajouter tous les renseignements

qu'on aurait pu demander sur nos établissements d'Asie ; il

remplit sa mission et se rejeta dans son insouciance poétique.

Il ne demanda aucune faveur ; sa fortune pouvait suffire à

ses goûts modérés et aux besoins d'une santé déjà très-délicate.

La révolution arriva et n'ôta rien à Parny, qui n'avait ni

places, ni pensions, ni préjugés; il pensait en homme-libre,

ses ouvrages le prouvent. A peine âgé de vingt ans, il fron-
dait déjà le ridicule orgueil des créoles, et disait à Bertin, qui

s'occupait d'améliorer le sort des nègres : « Ils sont hommes,

ils sont malheureux ; c'est avoir bien des droits sur nos âmes;

je ne saurais me plaire dans un pays où je ne vois que des

tyrans et des esclaves. On troque tous les jours un homme

contre un cheval ; il est impossible que je m'accoutume à
cette bizarrerie si révoltante. » Parny partagea les espérances

et les %ceux de ceux qui demandaient une régénération politi-
que ; tout occupé de la patrie, il ne songeait plus qu'à elle; sa

petite fortune fut bientôt détruite par les assignats et par la

réduction des rentes ; il se vit forcé, pour subsister, d'accep •

ter un emploi dans les bureaux de l'instruction publique. En
l'an xi, le comte Regnault de Saint-Jean-d'Angely, plein
d'admiration pour notre poète et de zèle pour sa gloire, pro -

vogua la nomination de Parny à l'Institut, où il fut appelé à
succéder à Devaisne, le conseiller d'état, le '20 avril 1803.

M. de Jouy a été appelé à occuper à l'Institut le fauteuil de

Parny, mort le 5 décembre 1814.

Parny repose près de Delille, de Chénier, de Grétry, dans
un monument modeste que l'amitié lui a fait élever ; le comte
Français de Nantes et le maréchal Macdonald ont surtout con-

couru à rendre ce dernier et légitime honneur à un beau talent

soutenu d'un noble caractère.

Mademoiselle Contat, la célèbre actrice du Théâtre-Fran-
çais, habitait aussi Ivry ; et son souvenir est encore plein de
charmes pour les vieillards, qui ne parlent d'elle qu'avec res-
pect et enthousiasme.

Mademoiselle Contat, élève de Préville, débuta au Théâtre-

Français le 3 février 1776, dans le rôle d'Athalide, de Baja-
zet, et fut reçue sociétaire une année après. Elle quitta bientôt

la tragédie pour la comédie, où l'appelait son talent, qui brilla

dès lors d'un vif éclat. C'est à elle que Beaumarchais confia

la création du personnage de Suzane dans le Mariage de
Figaro ; ce chef-d'oeuvre de l'esprit caustique et railleur com-

mença la réputation de l'artiste, dont le jeu fut àu niveau de
l'esprit de son rôle.

Mademoiselle Contat quitta le théâtre le 6 mars 1809 ;
elle avait épousé le comte de Parny, frère du poète dont nous
venons d'esquisser la biographie. La célèbre actrice vint avec

son époux et son beau-frère habiter lvry, après avoir brillé

pendant trente-trois ans sur la scène française par son talent,

son esprit et son caractère ; la mort l'enleva à ses amis sur la

fin de 1812.
Ivry possède, outre plusieurs jolies maisons de campagne,

d'admirables caves naturelles taillées dans le roc, et à travers

lesquelles on a ménagé un double courant d'air pour la con-

servation des vins et des eaux-de-vie. Nous v avons également

remarqué des silos en pierre de taille, réservoirs de grains

imités des Arabes, et dônt on doit le premier établissement à

M. Delacroix.
Le chemin de fer passe au pied de l'établissement fondé par

le célèbre docteur EsouitioL. Cette vaste et belle propriété,
la plus importante et la plus riche de la commune d'Ivry, a

droit à une mention particulière. C'est au bout d'une vaste

pelouse qu'apparaît, entourée d'arbres et comme une riante
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v illa, cette maison, doublement intéressante sous le rapport

de la science et par le nom de son fondateur '. Nous devons à

l'urbanité des docteurs qui le dirigent, la faveur d'avoir pu

visiter ce bel établissement, consacré par le savant Esquirol à

la plus triste des infirmités : l'aliénation mentale.

Nous empruntons à MM. Germain Sarrut et Saint-Calme
quelques notes biographiques sur l'illustre fondateur de cet

établissement, qui a rendu de si grands services à la science et

à l'humanité.

ESQUIROL (Jean - Etienne-Dominique est un de ces

.hommes dont l'humanité s'honore , dont un pays est fier !

Bornons-nous à cet éloge, et justifions notre opinion par des

faits.

Nous pensons que nos lecteurs nous sauront gré de repro-

duire ici quelques-uns des passages de la biographie de ce

célèbre médecin par MM. Germain Sarrut et Sain t-Edme.

« Né à Toulouse le 10 mai 1772, Esquirol fit ses études au

collége de l'Esquille et vint achever sa philosophie au sémi-
naire de Saint-Sulpice de Paris, où il était lorsque le peuple

envahit cet établissement. Assez heureux pour s'échapper avec
plusieurs de ses camarades , il retourna vers sa ville natale,
dans l'intention de se soustraire à la réquisition. Ce fut alors

qu'il embrassa la carrière dans laquelle il s'est acquis depuis
la réputation la mieux méritée. Commissionné comme officier

de santé pour l'armée des Pyrénées-Orientales, il fut envoyé à
Narbonne.

» Libéré de la réquisition , Esquirol revint à Paris pour

achever ses études médicales. Pinel venait de briser les chaî-

nes des aliénés à Bicêtre ; Esquirol s'attacha à lui, et devint

son élève de prédilection ; un intérêt irrésistible entraînait le

jeune médecin vers les malheureux aliénés ; il s'adonna plus
spécialement à l'étude de la folie. Les hôpitaux d'aliénés
étaient dans l'état le plus déplorable, la plupart n'étaient que

de véritables cachots ou prisons : là les fous, chargés de chaî-

nes et frappés impitoyablement par leurs gardiens , succom-

baient victimes de la plus horrible barbarie.
» Esquirol, pénétré des principes de Pinel et mû par les

sentiments d'une humanité éclairée, fonda en 1799 un éta-
blissement pour le traitement des aliénés de la classe aisée.
De nombreuses guérisons attestèrent bientôt l'excellence des

règles de traitement adoptées dans cette maison.
» A la même époque, à Londres, on était loin de marcher

dans la même voie. On ne se rappelle pas sans pitié que lors-
que ces améliorations s'établissaient chez nous, les adminis-

trateurs et les médecins de Bedlam faisaient apporter de la
prison de Newgate, pour contenir le malheureux Norris, ca-

pitaine de marine, un appareil de fer tel qu'on n'en imagina

jamais pour contenir l'animal le plus redoutable par sa force

et sa férocité. Cet appareil pesait plus de cinquante livres, et

' Voir la gre ure sur bois.

Norris en resta chargé pendant dix ans, car ses fers avaient
été rivés de tontes parts.

» En 1810, Esquirol fut nommé médecin à la Salpêtrière,
et rédigea, les années suivantes, dans le grand Dictionnaire des

sciences médicales, tous les articles relatifs à la folie. Ces ar-

ticles démontrent que personne n'a plus parfaitement analysé
les phénomènes du délire, ni mieux signalé les besoins des
aliénés.

» Le savant praticien fut bientôt nommé membre de la Légion

d'honneur, médecin en chef de la maison de Charenton, in-

specteur général de l'Université près les facultés de médecine,

membre correspondant de l'Académie des sciences morales

et politiques, membre titulaire de l'Académie royale de

médecine, fondateur de la Société de géographie et de celle

des établissements charitables, etc. ; la plupart des sociétés

savantes étrangères s'empressèrent d'envoyer un diplôme au

médecin célèbre, dont la réputation devint alors européenne.

» Esquirdt, voulant réaliser ses idées sur la construction
et la distribution d'une maison de fous, a consacré la plus

grande partie de sa fortune à la fondation de l'établissement
d'Ivry. »

lie vastes jardins, des divisions particulières ou des habita-

tions de moindre étendue et séparées; — un bâtiment central

où est placée l'administration ; — des dispositions ménagées

partout pour rendre la surveillance facile et incessante , sans
cependant devenir importune, et sans même que les malades
puissent se. douter le plus ordinairement qu'on épie leurs dé-

marches ; — des logements disposés de manière que les aliénés

ne puissent se blesser ; -- deux vastes pelouses entourées de

belles galeries bien aérées , et formant un préau riant et sani-

taire ; — de toutes parts les points de vue les mieux choisis, sui-
vant la nature du délire; -- des salles de bains et de douches de

toute espèce, adaptées à chacune des divisions ; — des salons
de réunion pour les convalescents, ou pour ceux sur lesquels

on veut éprouver l'influence de la musique; — des jeux va-

riés ; — une chapelle simple et gracieuse, etc. ; tout contribue

à faire de ce riche et bel établissement la création la plus utile
pour remédier d'une manière efficace à la maladie qui porte le
plus de trouble et de désolation au sein des familles.

Dans un pavillon isolé de cet Eldorado médical, nous avons
admiré une immense collection de plâtres, de bustes, de crânes,
et de dessins d'aliénés, précieuse et unique dans sa spécialité,
recueillie par Esquirol dans les vastes hospices de la Salpêtrière,
de Bicêtre, et dans la maison royale de Charenton, dont il fut
pendant vingt ans médecin en chef. Là, se trouve la tête
d'une petite fille de Tippoo-Saïb, le vaillant Indien ; et celle

de la fameuse Téroigne de Méricourt, cette virago républi-

caine qui s'acquit une si fâcheuse célébrité par son exaspé-

ration et ses fureurs sanguinaires pendant la terreur. Le doc-

teur Esquirol a réuni cette belle collection pour vérifier s'il y
a des configurations particulières aux diverses espèces de folie,
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et si les formes de la tête correspondent aux données du sys-

tème de Gall et de Spurzheim.
Depuis la mort d'Esquirol , NI. le docteur Mitivié , son

neveu médecin en chef de l'hospice de la Salpêtrière , qui ,

depuis sa fondation , dirigeait l'établissement modèle dont

s'honore lvry, le dirige aujourd'hui conjointement avec

MM. les docteurs Baillarger, médecin des aliénés de la Sal-

pêtrière , et J. Moreau ( de Tours), médecin des aliénés de

Bicêtre. Ces habiles praticiens continuent dignement la tàche

de leur savant prédécesseur et maître.
Ivry compte environ 7,000 habitants. La fête du pays est

célébrée le premier dimanche de mai.

SAINT-FRAMBOURG, petit hameau dépendant de la com-

mune d'Ivry, n'est guère connu que par une chapelle érigée

sous l'invocation du saint de ce nom. Les anciennes légendes
racontent qu'il s'y faisait jadis des miracles; les malades et les

fidèles venaient en pèlerinage entendre la messe dans cette

chapelle ; au moment de la consécration, chaque malade qui

passait sa tête par un trou pratiqué derrière l'autel obtenait,
dit-on, une guérison entière. La chronique prétendait que
saint Framhourg s'était retiré là en sortant de la cour du roi

Childebert ; qu'un jour le père du bienheureux étant arrivé

d'Auvergne pour le chercher, s'approcha de la citerne et que

l'eau s'élevant soudain au-dessus de la caverne oit le saint

était en prières, .le déroba aux yeux de celui qui voulait l'ar-

racher à sa pieuse vocation,

C'est dans l'église de Saint-Frambourg que fut déposé le

cœur de Bosc-Dubois , l'un des seigneurs d'Ivry, et celui de

son père. Cette chapelle est maintenant en ruines.

LA GARE , autre dépendance d'Ivry , est bâtie sur la rive
même de la Seine; il se fait beaucoup de commerce et d'ar-

rivages dans cette succursale de Bercy , remarquable par une
belle verrerie où se fabriquent en très-grande quantité des

bouteilles et des verres à vitres ; on y remarque aussi de su-

perbes fours à chaux. La fête de la Gare a lieu le premier
dimanche d'août.





VITRY-SUR-SEINE

A 8 KILOMÈTRES DE PARIS

Ce joli village, encadré dans de délicieux bouquets d'arbres
et d'arbustes, entouré de fertiles campagnes, repose agréable-
ment la vue. L'air pur et embaumé arrive de toutes parts; on
v oudrait pouvoir arrêter les wagons, afin de contempler à loisir
ce panorama bucolique.

Vitrv-sur-Seine, situé entre Ivry et Choisv-le-Roi , faisait
partie de la province de France ; il était connu dès le septième
siècle , car il en est parlé dans la vie de saint Éloi. Ce village
avait autrefois deux paroisses, ce qui le ferait supposer consi-
dérable depuis fort longtemps. La plus forte de ces paroisses
est celle qui existe aujourd'hui, et qui fut mise sous le pa-
tronage de saint Germain , évêque de Paris. Ce prélat jouis-
sait, au treizième siècle, d'une réputation de béatitude qui fit
placer sous son invocation une foule de chapelles, d'églises et
de paroisses qui doivent se partager difficilement les grâces que
leur bienheureux patron obtient du ciel.

La construction de l'église de Vitrv date de ce siècle ; le por-
tail est assez beau , et accompagné d'une tour pyramidale qui ,
svelte et gracieuse, s'élance et laisse voir sa flèche au-dessus du
dôme v erdoyant  des pins et des peupliers d'alentour. L'autre
paroisse , élevée sous l'invocation de saint Gervais et saint
Protais , était aussi du treizième siècle; elle fut incendiée en
1351 par les Anglais, réunis à Charles le Mauvais, roi de Na-
varre , qui ravageait les environs de Paris et faisait la guerre au
dauphin , fils du roi Jean. Ce prince , après avoir vaincu ses
ennemis, monta sur le trône de France, qu'il avait consolidé
par ses armes et sa prudence, et régna sous le nom de
Charles V, dit le Sage. Il fut le fondateur de la Bibliothèque
Royale, et ce monument dont s'honore Paris suffirait seul
pour assurer dans l'histoire une place honorable à Charles V.
L'église de Vitry, brûlée par les Anglais, lui dut également sa
reconstruction.

Les biens que l'abbaye de Saint-Éloi possédait à Vitry fu-
rent confisqués, en 1423, par le roi d'Angleterre, qui les
donna à gouverner à l'archidiacre de Thiérache, de l'église de
Laon , et à messire Pierre d'Orgemont. Trois ans après , ce

prince, qui le premier des monarques anglais osa prendre le titre
de roi de France, donna le gouvernement de ces biens à Jean
Rouget, religieux de Sainte-Berthe, de Blangis-en-Tournois.
Les Templiers possédaient aussi des biens à Vitry ; en 1204 , le
grand-maître de ces prêtres-soldats, André de Coloors, fit
don de ces possessions de l'Ordre au prieuré de Saint-Éloi.

Au dire de l'abbé Lebœuf, saint Louis donna à Vitry un mé-
morable exemple de respect pour la légalité. Ce pieux monar-
que assistait à un sermon d'un frère prêcheur, lorsque les pa-
roles du prédicateur furent couvertes par un bruit effroyable
venant d'une taverne voisine. Les officiers du roi voulaient s'é-
lancer pour arrêter les perturbateurs; mais saint Louis déclara
qu'il entendait qu'on en référât à la justice de l'endroit, ne
voulant, dit-il, rien ordonner que par les formes ordinaires et
légales. Si l'on se reporte au siècle où ce fait se passa , l'anec-
dote offre un caractère d'édification tout à fait exceptionnel.

Les seigneurs de Vitry possédaient le droit de haute et
basse justice, concurremment avec l'évêque de Paris. Deux
d'entre eux, Jean de Brenou ou de Bremeu , et Cosme
Clausse, sont cités parmi les fondateurs du collége de Sainte-
Barbe. En 1586, Nicolas Molé, intendant-général des finances,
se rendit acquéreur de la terre de Vitry, et y fit de grandes
améliorations et des embellissements dignes de ce financier
célèbre. Lorsque éclata la révolution de 89, cette seigneurie
appartenait à la famille Robin de la Peschellerie.

Vitry a donné naissance à deux cardinaux : le premier, Jac-
ques de Vitry, d'abord curé d'Argenteuil , fut créé cardinal
en 1230; il a laissé une histoire de son temps qui est encore au-
jourd'hui compulsée avec fruit par les écrivains qui recherchent
des documents consciencieux sur l'histoire du Moyen-Age. Le
deuxième, Étienne de Paris, après avoir été doyen de la cathé-
drale et maître des requêtes en 1359 , fut évêque de Paris et

devint cardinal en 1368.
La grande route de Paris à Choisy-le-Roi passe par Vitry.

Ce bourg est embelli par plusieurs jolies maisons de cam-
pagne , un très-beau château , des plantations magnifiques ,
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de gracieuses habitations de pépiniéristes et de cultivateurs.
Sous l'Empire, l'ancien château seigneurial devint la pro-

priété du célèbre chirurgien Dubois, dont le nom se rattache
à l'un des plus importants événements de Père impériale, à la
naissance du roi de Rome , le 19 mars 1810. Nous ne sachions
rien qui soit plus propre à faire apprécier la fragilité des
grandeurs , des joies et des espérances humaines , la vanité
des plans de politique pour l'avenir, que de reporter sa pensée
aux circonstances qui accompagnèrent la venue d'un héritier de
la dynastie napoléonienne.

Laissons parler les Mémoires de Constant :
« Le travail de la délivrance dura vingt-six minutes, et fut

très-douloureux ; il fallut employer les ferrements. L'Empereur
attendait dans le cabinet de toilette , pâle comme la mort , et
paraissant hors de lui. Enfin , l'enfant vint au monde. L'Empe-
reur, alors, se précipita dans l'appartement, embrassant l'Im-
pératrice avec une extrême tendresse, sans même jeter un
regard sur l'enfant, que l'on croyait mort. En effet, il resta sept
minutes sans donner aucun signe de vie. On lui souffla quelques
gouttes d'eau-de-vie dans la bouche, on le frappa légèrement
sur tout le corps , on le couvrit de serviettes chaudes; enfin, il
poussa un cri.

« L'Empereur s'élança des bras de l'Impératrice pour em-
brasser ce fils, dont la naissance était pour lui la dernière et la
plus haute faveur de la fortune. Il paraissait au comble de la
joie; il quittait alternativement la mère pour le fils et le fils
pour la mère, et ne pouvait se rassasier de la vue de l'un et de
l'autre. Quand il remonta dans l'appartement pour s'habiller,
son visage respirait la joie-la plus triomphante. En m'aperce-
vant, il me dit : « Eh bien ! Constant, nous avons un gros
garçon ! il s'est joliment fait tirer l'oreille, par exemple. »

« Depuis l'instant où te bourdon de Notre-Dame et les clo-
ches des différentes paroisses de Paris s'étaient fait entendre au
milieu de la nuit, jusqu'à celui où le canon des Invalides an-
nonça la délivrance de l'Impératrice, une extrême agitation se
manifesta dans Paris. Au point du jour, la foule s'était portée
vers les Tuileries ; les cours , les quais, en étaient encombrés.
Chacun attendait avec anxiété le premier coup de canon. Mais ce
spectacle curieux n'avait pas seulement lieu aux Tuileries et
dans les quartiers avoisinants: à neuf heures et demie, on voyait
le peuple dans les rues les plus éloignées du château, sur tous
les points de Paris, s'arrêter, compter avec émotion les coups
de canon. Le vingt-deuxième coup, qui proclamait la naissance
d'un garçon , fut salué par des acclamations générales. Au si-
lence de l'attente, qui avait suspendu comme par enchantement
la marche de toutes les personnes répandues dans tous les quar-
tiers de la ville, succéda un mouvement d'enthousiasme diffi-
cile à peindre.. Dans ce vingt-deuxième coup de canon, était
toute une dynastie, tout un avenir. Les chapeaux volaient en
l'air; on courait au-devant les uns des autres, on s'embrassait
sans se connaître , en criant : l'ive l'Empereur! De vieux sol-
dats versaient des larmes de joie, en pensant qu'ils avaient con-

tribué de leurs succès et de leurs fatigues à préparer l'héritage
du roi de Rome, et que leurs lauriers allaient ombrager le ber-
ceau d'une dynastie.

« L'Empereur, caché derrière un rideau à une croisée de
l'Impératrice, jouissait du spectacle de la joie populaire, et en
paraissait profondément attendri. De grosses larmes roulaient
dans ses yeux; il vint en cet état embrasser son fils. Jamais la
gloire ne lui avait fait verser une larme ; mais le bonheur d'être
père avait amolli cette âme que les plus éclatantes victoires et
les témoignages les plus sincères de l'admiration publique sem-
blaient à peine effleurer. Certes, si Napoléon fut en droit de
croire à sa fortune, ce fut surtout le jour qu'une archiduchesse
d'Autriche le rendit père d'un roi , lui qui avait commencé par
être cadet d'une famille corse. »

Hélas! on sait ce qu'il est advenu de ces transports d'allé-
gresse populaire ; on connaît la destinée de cet enfant , sur la
tête duquel reposaient tant d'espérances de gloire, de bonheur
et de puissance.

L'illustre chirurgien Dubois venait se délasser de ses tra-
vaux et chercher des améliorations à la science chirurgicale
dans le château de Vitry, qu'il fit embellir et dans lequel il
réunissait les sommités scientifiques et les hommes qui ont le
plus marqué sous l'Empire et la Restauration. Le parc de ce
beau domaine est magnifiquement planté ; plusieurs fontaines y
distribuent les eaux de la manière la plus agréable et la plus pit-
toresque.

Le territoire de Vitry est presque entièrement cou% ert de
pépinières admirables, qui fournissent de très-beaux arbres et
des arbustes recherchés. Les pépiniéristes les plus renommés
sont : MM. Cretté et Coulombier ; ce dernier possède une
collection d'arbustes très-appréciée des savants et des ama-
teurs. Vues de la tour de l'église, ces pépinières ressemblent
à un parc immense sur lequel les yeux aiment à se reposer
de l'aspect désagréable du fort d'Ivry, qui semble en défendre
l'entrée.

On exploite aussi dans ce bourg des carrières à plâtre qui sont
très-estimées.

VITRY compte 2,500 habitants; il s'y tient un marché tous
les samedis. La fête du pays se célèbre à la Pentecôte.

THIAIS, que l'on distingue au-dessus et un peu en avant
de Choisy-le-Roi, est un petit bourg agréablement situé, et
fertile en vignes et en céréales.

Ce village était connu dès le temps de Charlemagne; il en
est fait mention dans le livre des Cens de l'abbaye de Saint-
Germain, rédigé sous l'abbé Irminon, contemporain de ce
prince. On y voit que ce bourg avait déjà, au huitième siècle,
une église, et que l'abbaye y possédait cent quarante-trois ar-
pents de vignes.

Hilduin, abbé de Saint-Germain, décida que ce serait de là et
de Villeneuve que serait pris tout le vin pour la boisson ordi-
naire de ses religieux. Charles le Chauve autorisa ce règlement,
avec une clause portant que ce serait aussi sur les revenus de
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cette terre que le doyen prendrait pour donner un repas le jour

de Saint- .Denis. Toutes ces chartes et règlements des révérends
pères ne brillent pas par un esprit fort ascétique: ils prouvent
que les religieux du Moyen-Age n'oubliaient point les soins de
leurs appétits terrestres.

Thiais possède une église fort belle, et dont une grande ville
pourrait s'honorer. Ce monument religieux paraît avoir échappé
aux ravages de la Révolution. On y admire deux belles statues
qui ornent le maître-autel. La châsse de saint Leu y est en
grande vénération.

Sur la place au devant de l'église est un lavoir-fontaine re-
couvert d'un toit en tuiles, au-dessous duquel on lit ces mots :

« Cette fontaine a été couverte en 1809, aux frais et par
« l'humanité de M. N.-L. Durand, bourgeois de Thiais. »

Ce bourgeois de Thiais était architecte et professeur à l'École
Polytechnique.

Thiais compte environ 900 habitants; il est situé à 2 kilo-
mètres de Choisy-le-Roi.

ORLY, village de l'arrondissement de Sceaux, canton de
Villejuif, est situé entre Choisy et Villeneuve-le-Roi, à qua-
torze kilomètres sud de Paris.

L'antiquité de ce hameau est prouvée dans les chartes de
l'Église de Paris, qui en font mention au neuvième siècle, sous le
nom d' Aurelianum. Au commencement du onzième siècle, quel-
ques chevaliers, soit qu'on les en eût priés, soit qu'ils se fussent
imposés d'eux-mêmes, s'étaient faits les protecteurs d'Orly ainsi
que de plusieurs autres terres des Églises anciennes. Les ∎ assaux
du chapitre payaient auxdits chevaliers un droit de protection
auquel les obligeaient ces maîtres guerroyants. Au douzième
siècle les chanoines rachetèrent ce tribut. L'argent que le
chanoine Guillaume, neveu de l'abbé Suger, donna pour le
repos de l'âme de son oncle, et la somme provenant du legs de
l'archidiacre Ilermenric, furent employés pour exempter les ha-
bitants d'Orly de ce joug étranger. Hugues Danet fut le dernier
chevalier protecteur d'Orly ; il ne vendit sa part de ce droit
qu'en 1207.

En 1305, Hély d'Orly fut commis par Philippe le Bel pour
informer sur l'exportation de l'or, de l'argent et des lettres de
créances ou billets des marchands et des seigneurs, exportation
considérable au commencement du quatorzième siècle.

En 1344, l'histoire fait mention d'un Guillaume d'Orly, se-
crétaire du roi.

Le château d'Orly, qui appartenait, en 1630, à messire
Ogier, receveur du clergé, fut vendu au maréchal de Coigny,
dont le fils était alors gouverneur de Choisy-le-Roi.

Il ne reste plus de ce château, démoli en 1793, qu'une vieille
tour écrasée, qui devait jadis être formidable. Cette tour est
illustrée par un des beaux faits de notre histoire nationale. En
1650, les Anglais, maîtres de la plupart des environs de Paris,
répandaient partout la terreur et la désolation, et forçaient de
s'enfuir à leur approche les malheureux habitants, dont ils

pillaient les demeures, saccageaient les moissons et volaient les
bestiaux. Deux cents paysans seuls résolurent de s'opposer à ces
armées dévastatrices; ils se renfermèrent bravement dans le
château d'Orly, et jurèrent de s'ensevelir sous ses ruines plutôt
que de se rendre aux Anglais. Ces défenseurs improvisés du sol
de la patrie avaient dressé des balistes, des catapultes et autres
machines de guerre, à l'aide desquelles ils portaient le ravage
dans l'armée anglaise. Les attaques les plus acharnées des
ennemis, vingt fuis plus nombreux, vinrent se briser contre leur
courage. Le siége dura deux mois tout entiers; les défenseurs
d'Orly ne songeaient pas à capituler, mais la famine vint enfin
en aide aux Anglais. Après avoir longtemps supporté toutes les
horreurs de la faim avec une constance héroïque, les assiégés
cédèrent aux souffrances : ils se rendirent. Les Anglais, dont
l'héroïsme et la magnanimité furent les mêmes dans tous les
temps, les Anglais passèrent impitoyablement au fil de l'épée
ceux de ces braves paysans qui avaient résisté à leurs armes
ou à la famine. Ces généreux vainqueurs détruisirent la tour en
partie, livrèrent le village aux flammes, et emmenèrent prison-
niers les paysans inoffensifs que la flamme et le fer n'avaient pas
atteints.

L'église d'Orly est assez belle ; le choeur est d'architecture
dorique , les chapelles appartiennent à l'ordre ionique. Saint

Germain, évêque de Paris, est le patron de cette église.
Orly forme la limite du département de la Seine et du dé-

partement de Seine-et-Oise ; on y compte environ 800 habi-

tants.
RUNGIS. — A droite de la route royale, près de la Belle-

Épine, et comme couronnement des trois communes dont noua
venons de parler, on aperçoit un joli petit village bâti entre la

vallée de la Bièvre et le cours de la Seine; c'est Rungis.
Ce village n'est guère connu que depuis 1124: une charte

de Sainte-Geneviève nous apprend que Louis VI donna au
doyen du chapitre de Paris , les terres de Rungi- Villa , à la

charge d'une rente de dix sols parisis, payables à la Saint-Remi ;
et une bulle d'Alexandre III porte confirmation des biens de

l'église de Rungiacum. Ainsi , au douzième siècle, Rungis était

déjà un village.
Là se trouve l'aqueduc des eaux d'Arcueil , renommées pour

leur limpidité et leurs vertus sanitaires.
Jusqu'au commencement du dix-septième siècle, les fontaines

avaient manqué à Paris. Sully, ce modèle des ministres, qui
a trouvé si peu d'imitateurs , Sully, qui s'occupait sans cesse
de l'amélioration du pays et du bien-être du peuple, ordonna ,
en 1609, que des tranchées seraient faites dans la plaine de
Long-Boyau, pour découvrir les eaux que les Romains avaient
conduites au palais des Thermes. La mort de Henri IV ar-
rêta ces travaux , qui furent repris en 1612 par ordre de Marie
de Médicis, mais dans le seul but d'alimenter les jardins dont
elle voulait embellir son palais du Luxembourg. Jean Coing,
maître maçon, eut l'adjudication de l'entreprise, et Jacques
Desbrosses , architecte, fut chargé de la conduite des travaux
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et des dessins du nouvel aqueduc, dont la première pierre fut
posée le 17 juillet 1613. Une partie de cet immense aqueduc
traverse le vallon d'Arcueil sur vingt-quatre arches.

Le cardinal de Richelieu avait à Rungis deux maisons de
campagne ; il en donna une au poète Colletet. C'était une ré-
compense de l'auteur de Mirame à l'un de ses collaborateurs
poétiques.

Guillaume Colletet, avocat au conseil et au Parlement, mem-
bre de l'Académie Française, était né à Paris en 1598; il y est
mort en 1659. Un jour, Richelieu donna à Colletet six cents li-
vres pour six mauvais vers qu'il lui avait lus ; le poëte paya
cette libéralité par ce distique aussi ingénieux qu'ingénu :

« Armand, qui pour six vers m'as donné six cents livres,
« Que ne puis-je à ce prix te vendre_tous mes livres! »

Un pareil marché lui eût été aussi avantageux que nécessaire ;
car, malgré les libéralités du fameux cardinal , Colletet mourut
pauvre, et ne laissa pas même de quoi se faire enterrer. Il se ma-
ria trois fois, et sa dernière femme fut sa servante Claudine.
Afin de justifier une pareille union, le poëte voulut faire passer
Claudine pour une Muse , et publia quelques vers sous le nom

de sa nouvelle épouse. Mais la Muse cessa d'être inspirée dès
qu'elle perdit son Apollon conjugal; et pourtant le pauvre Col-
letet, prévoyant sa fin prochaine, avait composé lui-même les
adieux de Claudine au Parnasse. Personne ne fut dupe de ce petit
manége ; le ridicule et l'oubli furent bientôt le partage de ce
bas-bleu apocryphe.

Les curieux et les artistes viennent à Rungis admirer les
grands travaux souterrains du vaste réservoir et de l'aqueduc.
des eaux d'Arcueil, qui portent le cachet des Romains et des
Médicis. Plusieurs jolies maisons de campagne sont entremê-
lées aux rustiques habitations des fermiers et des cultivateurs,
et font de ce village un séjour gracieux et pittoresque.

Toutes les propriétés de ce hameau sont remarquables par
une végétation magnifique , de beaux ombrages et de belles
eaux. Dans l'une de ces riantes villas , appartenant à M. Perret,
notaire honoraire, on admire une tête de Minotaure qui vomit
l' eau fournie par une source abondante. (Voir la gravure sur bois.)
Les traditions du pays font remonter cette bizarre construction
au temps de Jules César et aux premiers aqueducs bâtis par les
Romains, lors de la conquête des Gaules.

Rungis compte environ 300 habitants.
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SAVIGNY

A 22 KILOMÈTRES DE PARIS

Le nom de ce village est très-commun en France ; autrefois
on désignait ainsi trente paroisses , hameaux ou monastères.
Pour distinguer celui où le railmav nous a conduits si rapide-
ment en quittant Jun ISN , l'usage a fait adopter le nom de Savi-
gny-sur-Orge , à cause de sa situation sur la petite rivière de
re nom. Avant d'arriver en cet endroit, l'Orge se grossit d'un
autre cours d'eau appelé l'Yvette. Ce village est situé au milieu
d'un vallon riche en prairies, en pâturages et en vignes assez
estimées. On croit généralement que l'étymologie de Sas ignv,
Saogniacum ou Sabiniacum , vient du nom d'un Romain, Sabinus
ou Sabinus, qui aurait été son fondateur.

Il en est de Savigny comme de presque tous les hameaux ,
bourgs ou villages, dont les premiers habitants vinrent se grou-
per autour d'une église, soit pour être plus à portée des grâces
célestes , soit pour demander protection aux desservants des
églises fondées ou entretenues par de riches abbés ou de puis-
sants be ig lieurs. L'histoire des pays chrétiens doit donc com-
mencer par l'histoire des églises ou paroisses qui les protégeaient,
et renfermaient le dépôt des archives sacerdotales et laïques.

L'église de Savigny , dont il est fait mention au douzième
siècle , est placée sous l'invocation de saint Martin ; le côté mé-
ridional est d'une architecture qui semble appartenir au com-
mencement du quatorzième siècle. Il paraît certain, toutefois,
que deux siècles auparavant Savigny était déjà une paroisse, car
les chroniques disent qu'en 1136, Rosceline, femme de Thibaud
de Sas igny, étant au lit de la mort, accorda, du consentement de
son mari et de ses deux frères, Vulgrin et Raimond , la moitié de
l'église dépendant de sa terre seigneuriale à l'évêché de Paris.

Plusieurs épitaphes ont consacré les noms des bienfaiteurs
de cette paroisse, entre -autres celle du sire de La Baume de
Montrevel , inhumé en 1657 , et celle de Nicolas Joly , curé du
lieu, fondateur d'une école gratuite de garçons, et qui a voulu
être enterré à l'entrée du cimetière. Le cimetière touchant à
l'église a reçu également le corps de M. J. de Montai, secré-
taire de messire Lescalopier, , intendant de Champagne. De
Montai est le premier qui , voulant faciliter l'étude des sciences

et les recherches' historiques , commença à disposer les jour-
naux des savants par ordre des matières, et fut ainsi le fon-
dateur des encyclopédies. Le comte du Luc , seigneur de Sa-
vigny , et l'archevêque de Paris de Bellefond , firent rebâtir
et restaurer l'église en 17'28 ; l'autel, placé à l'occident, fut
alors avancé et porté vers l'orient; un caveau pratiqué sous
cet autel a reçu les dépouilles mortelles du chef des Vintimille
du Luc, qui l'avait fait construire pour lui et les siens.

Le beau château de Sa% ignv est célèbre dans les chroni-
ques du Moyen-Age. Le cartulaire de Philippe-Auguste fait
mention de Renaud de Savigny , possesseur de la terre de Dreux
de Savigny, lequel, en cette qualité, devait pourvoir à la garde
du château de Montlhéry pendant deux mois. Les autres sei-
gneurs les plus anciens et les plus connus sont : en 1454 , Jean
des Piles, et Jean Ilaberge, évêque d'Évreux , à qui Louis XI
accorda , en 1474, droit de haute justice du ressort du Châtelet
de Paris, bien que le droit de moyenne justice qu'il avait déjà
Rit du ressort de Montlhéry. A cet évêque succéda Estienne de
Vesc, conseiller et chambellan de Charles VIII, maître des eaux
et forêts des pays de Champagne et de Brie, capitaine et bailli
de Meaux, lequel lit, avec la permission et par lettres patentes
du roi son maître , restaurer et entourer de fossés et de forti-
fications le château de Savigny. En 1708 , te marquis de Vins,

seigneur de Savigny, logeait dans son château , à titre de com-
mensal et de conseiller intime, l'abbé Legrand , l'historien de
Louis XI.

La construction de ce château, l'un des plus remarquables
monuments de la puissance féodale , semble remonter au
quinzième siècle. Les traditions populaires racontent que c'est
dans une tour de ce château que Charles VII tenait enfermée
la belle Agnès Sorel, et que le roi, pour se rendre auprès de sa
maîtresse, pénétrait, l'aide d'une échelle, dans cette tour,
qui ne fut abattue qu'en 1735. Il est plus certain que Louis XI
habita ce château ; car le continuateur de la chronique de
Saint-Denis, Jean Castel, cite des lettres royales expédiées
par ce monarque, du château de Savigny, en 1465. Louis XI,
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après la bataille de Montlhéry, s'était retiré dans ce château,

appartenant à l'évêque d'Évreux. C'est à cette époque qu'éclata

la guerre dérisoirement appelée du bien public, soutenue contre

le royal compère de Tristan l'Ermite par une ligue composée du

duc de Berry, son frère; du comte de Charolais , fils du duc de

Bourgogne , son beau-frère; du duc de Bretagne , du duc de

Bourbon et du duc de Calabre. Tous ces seigneurs, qui for-
maient la tête de l'hydre féodale que Louis XI avait résolu d'é-
eraser, avaient levé contre lui l'étendard de la révolte, soutenus
par leurs vassaux et par cinq cents Suisses. En 1465 , les chefs
de la guerre du bien public livrent à Louis XI la bataille de
Montlhéry , et obtiennent que trente-six personnes des trois

ordres de l'État s'occuperont de la réforme du royaume. C'est
en souvenir de l'hospitalité qu'il reçut à Savigny que Louis XI

délivra les lettres patentes qui permirent de faire de ce château
une citadelle entourée de fossés et d'ouvrages de fortifications,
attributs exclusifs des habitations princières ou ducales.

En 1590, les ligueurs avaient mis une garde au château de Savi-

gny, afin d'empêcher les troupes royales qui formaient la garnison

de Corbeil de s'avancer sur Paris. Saint-Denis, capitaine roya- «

liste, s'aperçut , une nuit où il bivaquait avec une partie de sa
compagnie sous les murs du château , que les soldats envoyés
par le gouverneur de Paris n'avaient point mis de sentinelle

devant le pavillon dominant le verger, et cela , parce qu'on se

liait à la largeur du fossé plein d'eau vive fournie par la rivière

d'Orge. Le capitaine des soldats du Béarnais résolut de pro-

fiter de cette négligence et de tenter de s'emparer du château,

d'où il pourrait servir son maître et détrousser facilement les

marchands qui s'aventuraient sur la route de Paris. La con-

trescarpe du fossé était la première difficulté à franchir; il fal-

lait détacher des barques amarrées au mur du château, afin de

poser sur ces barques les échelles propres à l'escalade. Saint-
Denis et quatre de ses soldats se dépouillent de leurs vêtements,

et, l'épée pendue au cou, descendent dans le fossé et y placent
des nacelles; puis, apercevant une fenêtre qu'on avait laissée

ouverte pour observer au loin, le capitaine et sa suite pénètrent

par cette fenêtre , et, sans attendre de nouveaux renforts, vont

droit au corps-de-garde, où ils désarment et font prisonniers

sept ou huit hommes d'armes qui dormaient auprès du feu.
Après avoir enfermé ses prisonniers, Saint-Denis arrive à la
chambre du capitaine des ligueurs, qui, réveillé au bruit, com-

mençait à revêtir sa cuirasse; surpris ainsi brusquement, il ne

put opposer de résistance et, se laissa garrotter et envoyer pri-

sonnier à Corbeil par l'aventureux royaliste, qui resta maitre
de la place.

La transmission de la seigneurie de Savigny fournirait un

chapitre curieux à l'histoire des substitutions. Disputée par les

d'Agoult , les Créqui, les Montrevel , elle devint un funeste
héritage pour ceux qui la possédèrent alternativement, car elle

les ruina presque tous par un procès qui ne dura pas moins de

cent vingt ans. La justice, dans tous les temps, s'est scrupuleuse-
ment conformée à ce précepte de Boileau : Ildtez-vous lente-

ment. » L'un des plus singuliers épisodes de cet interminable
procès est celui dont il est fait mention dans les Mémoires de

Pontis, qui, lieutenant de la compagnie des gardes, soutint un

siége dans le château au profit de son capitaine, M. de Créqui,

contre les huissiers du parlement et les soldats du prévôt de

Paris, envoyés pour prêter main-forte à l'exécution d'un arrêt

obtenu par madame de Montre\ el , soeur de M. de Créqui. Ceci

se passait sous le règne de Louis XIII.
Enfin un prétendant plus heureux l'emporta ; c'était le mar-

quis de Vins. Il avait épousé une demoiselle Ladvocat , d'une

famille parlementaire , et depuis ce mariage, les arrêts favora-
bles se suivirent si rapidement, que, vers 1680, la terre lui fut

adjugée sans plus de trouble. La marquise était cette bonne de
Vins dont il est si souvent question dans les lettres de ma-

dame de Sévigné, qui elle-même parle de Say ignv comme du

plus beau lieu du monde.
A l'extinction des de Vins, les Vintimille du Luc furent ap-

pelés à recueillir la substitution. Le protecteur de J.-B. Rous-

seau, celui à qui notre poète lyrique adressa sa plus belle ode
peut-être, fut le premier de son nom qui posséda Savigny. Son

petit-fils avait épousé une de ces trois soeurs de Mailly qui furent
tour à tour l'objet des olages amours de Louis XV.

Marié, à l'âge de seize ans, à Marie Leczinska, princesse ver-

tueuse et dévote, Louis XV lui resta fidèle jusqu'en 1741 :

cette époque encore, lorsqu'on parlait d'une jolie femme, il di-

sait candidement : Est-ce qu'elle est plus belle que la reine? Un

monarque qui se renferme dans le cercle de la famille, peut don-

ner son temps et ses soins à l'État, et vouloir gouverner lui-
même. Les inclinations premières de Louis XV le portaient vers
ce noble but ; mais le cardinal Fleury, qui voulait régner comme

l'avaient fait Richelieu et Mazarin, ne pouvait laisser au jeune

roi le germe de ses honorables pensées. Pour éloigner son maître
des affaires gouvernementales, Fleury le lança dans les bras du

vice. La comtesse de Mailly, fille du marquis de Nesle, était une

femme peu scrupuleuse, et qui visait à la conquête du coeur de

Louis XV; elle la fit avec l'aide du duc de Richelieu, le prototype

des libertins de la Régence ; le cardinal prêta les mains à cette

liaison qui devait lui laisser l'autorité. Qu'on lui livre la Mailly,
avait-il dit un matin. Et la comtesse devint la maîtresse du jeune

monarque ; elle ne garda pas longtemps sa royale conquête,

qu'elle partagea bientôt avec madame de Vintimille, sa soeur.

Quelque temps après, une troisième beauté, de la maison de

Nesle, captive le monarque, et conquiert avec le premier favo-

ritisme le titre de duchesse de Châtauroux. Cette dame, à
l'exemple d'Agnès Sorel, réveilla dans le coeur de son royal

amant quelques velléités de gloire militaire , et le détermina à
prendre le commandement de ses armées. La duchesse de Châ -
tauroux, qui prenait un grand ascendant sur Louis XV, ne tarda
pas à exciter l'envie des courtisans , et mourut victime de la ja-

lousie de ceux qui voulaient ressaisir l'autorité, et gouverner à
leur aise, en jetant aux bras du roi des beautés qui savaient le

garder dans leurs boudoirs.
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Le dernier des comtes du Luc avait vendu, en 1790, le do-

maine de Savigny à M. Hamelin, dont les héritiers le reven-

dirent, en 1802, au général Davout (1), alors commandant de la

garde des consuls. A cette époque, et par suite des ravages de
la Révolution, ce n'était plus qu'une vaste ruine. Tout changea
bientôt de face, et cet antique manoir ne tarda pas à devenir

l'une des plus belles habitations des environs de Paris.

C'est un rapprochement singulier que de trouver, aux deux

extrémités de l'histoire de Savigny, deux hommes, Étienne de

Vesc et Davout, qui tous deux eurent part à la faveur de leurs

souverains , les accompagnèrent dans des expéditions lointaines

et aventureuses , et v obtinrent des titres qui rappelaient des

conquêtes passagères. Mais, s'il faut en croire les Mémoires de

Comines , Étienne de Vesc , qui suivit Charles VIII à Naples et

fut décoré du titre de duc d'Ascoli , n'était qu'un favori sans

mérite; tandis que le maréchal Davout, après avoir combattu

en Égypte et sur presque tous les champs de bataille de l'Em-

pire, reçut le nom de duc d'Auerstaédt et celui de prince

d'Eckmühl en souvenir de hauts faits dont la gloire durera au-

tant que celle des armes françaises.

DAVOUT Louis - Nicolas , dont la gloire reflétera désor-

mais sur le village de Savigny, naquit le 10 mai 1770, à Au-

nom , près de Noyers , département de l'Yonne , d'une famille

noble. La carrière des armes avait été celle de ses pères , elle

dut être la sienne aussi. Il fit ses premières études à l'école

militaire d'Auxerre , et passa à celle de Brienne comme ca-

det gentilhomme en septembre 1780. Sous-lieutenant dans

Royal-Champagne, il prit parti, en 1790, pour les cavaliers

contre les officiers, et fut renvoyé de son régiment en 1791. Six

jours plus tard, son dévouement à la cause de la Révolution

le faisait élire chef du 5 e bataillon des gardes nationales de
l'Yonne.

En 1795 , il fit la campagne de Belgique sous Dumouriez et
se distingua à la bataille de Nerwinde. Le bruit de la trahison

de ce général s'étant répandu dans l'armée, Davout, le ren-

contrant sur les bords de l'Escaut, ordonna sans hésiter à ses

soldats de faire feu sur le déserteur du drapeau national. Le
cheval de Dumouriez fut tué , et il n'échappa qu'en s'élançant

sur celui d'un homme de son escorte. Davout avait agi sans
ordre et manqué à la discipline, il fut destitué. Sa réintégration

cependant ne tarda pas à être prononcée. Envoyé avec le grade

d'adjudant-général à l'armée de Vendée, il y fut promu géné-

ral de brigade. A l'armée de la Moselle, il se distingua au siége

de Luxembourg ; après avoir battu et rejeté dans la place les
troupes du général Bender, il conçut le projet de détruire le

seul moulin qui restât à la disposition des habitants. A la tête
de 200 grenadiers des Vosges, il pénètre la nuit dans les ou-

vrages avancés, à travers les palissades; il surprend l'ennemi

(I) Le rame qui devint depuis maréchal de l'Empire. La plupart des historiens
et des biographes écrivent DAVOUT; mais les archives du ministère de la Guerre et
celles de la Legion-d'Honneur eonstatent que le véritable nom est DAVOUT

et fait aussitôt abattre le moulin. Par ce coup hardi , il contri-

bua à la prise de la redoutable forteresse.

A l'armée de Rhin-et-Moselle, sous les ordres de Pichegru,

il seconda le général Montaigu dans la défense de Manheim ;
après un mois de tranchée, la place capitula, et Davout fut du

nombre des prisonniers. Wurmser l'autorisa à rentrer en Franc e

sur parole ; il se retira dans ses foyers jusqu'à son échange , qui

lui permit de reprendre son épée et de passer dans l'armée du

Rhin. Ce fut lui qui , à Offembourg, 'enleva les bagages du

quartier-général autrichien , parmi lesquels était le fourgon de

Klinglin , renfermant la correspondance de Pichegru.

Lors de l'expédition d'Égypte, Davout y fut attaché à la

demande.de Desaix ; il se distingua par les plus brillants faits

d'armes à Sonagnv, à la bataille de Samanhout et à la prise du

Caire, aux côtés de Bonaparte. « C'est à la bataille d'Aboukir,

,( dit le général Bardin , que se développe en Davout cette ad-

« miration pour Napoléon qui devint un véritable culte. ), Au

moment de son départ de l'Égypte pour rentrer en France, le

grade de général de division lui fut offert par Kléber ; il le re-
fusa, voulant , disait-il , donner à cette récompense une date

plus honorable. C'était la troisième fois que l'occasion s'offrait
à lui de répondre à la bienveillance de ses chefs par un pareil

refus.

A son arrivée à Paris, le premier Consul le fit appeler, et de ce

moment il fut comblé de récompenses et d'honneurs. Le 5 juil-

let 1800, il est nommé général de division et commandant de la
cavalerie à l'armée d'Italie ; le Consul lui fait épouser la soeur

du général Leclerc, son beau-frère; il le fait inspecteur-général

de cavalerie; en 1801, commandant des grenadiers de la garde

des consuls ; en 1805 , commandant du camp de Bruges :

le 19 mai 1804, il devient maréchal d'Empire; le 14 juin sui-
vant, grand-officier et chef de la sixième cohorte de la Légion-
d'Honneur, dont il reçut le grand cordon le 1er février 1805.

Napoléon récompensait ainsi le dévouement et les services

passés. Davout justifia cette haute confiance partout où le

portèrent le sort des armes et les ordres de l'Empereur.

De grands préparatifs étaient faits contre l'Angleterre; le
premier Consul avait ordonné la réunion des flottes françaises.

La plus difficile à rallier, à cause des localités, était celle d'Os -
tende, qu'il fallait diriger sur Ambleteuse ; une flotte anglaise
de vingt-huit voiles manoeuvrait pour empêcher cette jonction.
L'amiral hollandais Werhuel n'osait prendre sur lui la res-

ponsabilité de cette entreprise; Davout, qui commandait le
camp d'Ostende, se décide à la prendre sur lui : il monte sur

la chaloupe de l'amiral, et préside au commandement. Un
combat s'engage, la chaloupe surtout est vivement attaquée,
les voiles sont criblées de balles; mais la flottille entre dans le

port d'Ambleteuse, aux acclamations de toute notre marine,

et après avoir fait éprouver aux Anglais une perte considé-

rable.
Nous ne suivrons pas le maréchal dans toutes ses campagnes:

partout il faudrait enregistrer une action d'éclat; Austerlitz.
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Iéna, Leipsick, Eylau, Friedland, furent les théâtres de sa
gloire. L'Empereur, pour récompenser le maréchal de son beau
fait d'armes contre le roi de Prusse, près d'Iéna, lui conféra
le titre de duc d'Auerstaëdt; il le créa seigneur de Lowiez,
autorisa à porter le grand insigne de l'ordre militaire de Po-

logne et la décoration de grand-croix de l'ordre de Saint-
Henri de Saxe. Le brillant combat qui ouvrit pour la se-
conde fois la route de Vienne aux Français, salut au maréchal
le titre de prince d'Eckmühl, que l'Empereur lui conféra
le 2.'2 aoirt 1809. Il se couvrit de gloire à la bataille de Wa-
gram. Fous verres, s'écria l'Empereur, que Davout me
gagnera encore celte bataille ! » La défense du maréchal à Ham-
bouig. pendant près de dix mois, entouré de forces redou-
tables et sans cesse menaçantes, est un de ses plus beaux titres
(le DaN out, toujours enfermé dans Hambourg, refusait de
croire a l'abdication de l'Empereur ; lorsqu'il en eut la nou-
N elle officielle, le 5 mai 1814, il fit arborer le drapeau blanc,
mais en refusant de liNrer la place; il ne la remit qu'au général
Gérard, qui se présenta pour la réclamer au nom de Louis XVIII.
Rentre en France, il reçut l'ordre de se retirer dans sa terre

SaN igriN -sur-Orge.
Pendant les Cent-Jours, le prince d'Eckmuhl reprit les

armes; le '21 mars, il était ministre de la tuerie; le 6 juillet,
se mit à la tète des troupes qui abandonnaient la capitale, et
le 10, il prit le titre de général de l'armée de la Loire. Enfin,
le 19 juillet, le maréchal envoya au ministre (loin ion-Saint-

r, aNec la soumission pure et simple de l'armée, sa démis-
sion de général en chef.

Le 5 mars 1819, il rentra à la Chambre des Pairs, où il Nota
avec le parti constitutionnel cependant, le 28 décembre, d
s'y prononça aNec force contre une pétition tendant à faire dé-
clarer inconstitutionnelle la mesure qui axait frappé d'exil les
régicides.

Le prince d'Eckm►ild est mort, le 1— ju in 185, de pidltisie
pulmonaire. J'ai vécu en honnéle homme, disait-il a l'abbé
Glaize, et je meurs sans remords. Il fut enterre à Paris, au
cimetière de l'Est, dans une sépulture qu'il i1N ait fait préparer
pour sa famille , auprès de celles de ses principaux frères
d'armes.

Le château de SaVigny est maintenant habité pal indilame
princesse d'Eckmühl, Nem- e du maréchal Dax out, et sieur du
général Leclerc, qu'une tin prématurée raNit aux espérances quo
deNaient faire concesoir ses brillants sn‘ lue ,:	 •on titre de
beau-frère de Napoléon

M7J





RIS-ORANG IS
SIXIÈME STATION DE PARIS A CORBEIL

Cette commune, située à '23 kilomètres de la capitale, est
traversée, à droite du chemin de fer, par la route de Paris à
Lyon, et se prolonge jusqu'à la Seine.

Vers l'an 935, un diplôme des rois Lothaire et Louis cite
ce village comme ayant appartenu au monastère de Saint-Ma-
gloire depuis sa fondation.

L'église de Ris, placée sous l'invocation de la Vierge, est pe-
tite et peu remarquable par sa construction; le choeur paraît
remonter au treizième siècle. La chaire, d'un assez beau tra-
vail, appartenait autrefois, dit-on, aux religieuses chanoinesses
de Charonne.

On vouait jadis, à l'entrée du choeur, une petite tombe avec
cette inscription en caractères gothiques :

Cy gist noble damoiselle Ysabeau Soire, en son vivant
dame de Silni-sur-Seine, de Trousseau et du Sauvage, laquelle
trépassa le pénultième jour de décembre, l'an »cccc quatre-
vingt-et-ung. Dieu ait l'âme d'elle !

Une autre inscription apprenait aux fidèles que l'église de
Ris a reçu le coeur de Claude Faucon , premier président du
Parlement de Bretagne.

Ce Claude Faucon est le plus ancien des seigneurs de Ris
dont il soit parlé dans l'histoire ; il servit fidèlement les rois
Charles IX, Ilenri Ill et Henri IV. A sa mort, le château
seigneurial passa à son fils, maître des requêtes sous Louis XIII.
Il appartenait, à l'époque de la Révolution, à M. Anisson du
Perron, ancien directeur de l'Imprimerie Royale, et le dernier
qui prit le titre de seigneur de Ris ; ce beau domaine devint
ensuite la propriété du général Andréossi.

Encore une gloire de l'Empire qui est venue se reposer dans
le calme de la vie champêtre. Le nom de ces guerriers illustres
se rattache naturellement aux lieux qu'ils avaient choisis pour

séjour.

Andréossi, qui, pendant vingt ans, s'associa à toutes les gloires
du Consulat et de l'Empire, s'illustra en Italie au passage du
Lisonzo et au siége de Mantoue, où, suivi d'une poignée de
braves, il attira sur lui toute l'attention et les batteries de la
garnison, pendant que deux divisions attaquaient la place du
côté opposé et se rendaient maîtresses de la % ille. Le général ,
devenu diplomate, servit encore son pays comme ambassadeur à
Londres et à Constantinople, et fit respecter partout le drapeau
qu'il avait si noblement défendu sur les champs de bataille.

Gourville,  si connu par ses mémoires et par sa fortune
extraordinaire, Gourville, qui, de laquais de la maison de Laro-
chefoucauld , était arrivé à devenir l'intendant et le confident
intime du grand Condé, puis à tenir un rang à la cour de
Louis XIV, où il était recherché par le roi, les princes et les
plus grands seigneurs, grâce à son esprit aimable et insinuant,
et surtout à son talent de beau joueur, possédait une fort belle
ferme sur le territoire de Ris. Cette ferme figure dans une cu-
rieuse anecdote qui forme un épisode comique des annales du
jeu, d'ordinaire si sombres et si lugubres.

Gourville avait été invité à cette fameuse fête offerte, le 17
août 1661, à Louis XIV par le surintendant Fouquet dans
son château de Vaux, fête dont la magnificence inouïe devint
la cause déterminante de la perte du célèbre financier. Gour-
ville s'était mis en route, avec le maréchal de Clairembault,
dans un de ces lourds et massifs carrosses, monuments de la pa-
tience voyageuse de nos ancêtres, et qui, dans ce siècle de che-
mins de fer, excitent à la fois le rire et la pitié.

Avant d'être le compagnon de route de Gourville, le maré-
chal de Clairembault avait été plus d'une fois son compagnon
de tapis vert; tous deux étaient cités parmi les joueurs les plus

effrénés du temps.
8
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Ce voyage, qui promettait de longues heures de loisir, était à
peine commencé ; le carrosse venait de franchir la barrière de
Fontainebleau, lorsque Clairembault prit la parole :

Où donc nous rafraîchirons-nous, Gourville?
— J'allais vous le demander, maréchal.
— Parbleu! à Ris, Gourville, à votre ferme.
— Merci de la grâce, maréchal ; ruais, d'ici là... que fe-

rons-nous?
-- D'ici là? vous avez donc bien bon appétit? il est si matin !
— Ce n'est pas l'appétit...
-- Si c'est encore la soif, Gourville, nous boirons le coup de

I étrier à chaque relais, me proposant, mon hôte, de vous faire
servir du meilleur à Beauvoir, à ma ferme aussi.

Gourville, qui n'avait pas été compris, se tut. Il s'enfonça avec
un mouvement d'humeur dans un coin du carrosse, et ferma les
veux.

« Allez-vous dormir, Gourville?
—Si vous ne causez pas, maréchal.
-- Vous auriez tort, Gourville ; plus tard, vous trouveriez le

v in amer. Par cette chaleur, le sommeil épaissit la langue : n'y
aurait-il pas même?... »

M. le maréchal fit le geste d'arrondir les bras vers les basques
de son habit. A peine les ramenait-il, avec une certaine cir-
conspection, à leur attitude naturelle, que Gourville, par in-
stinct plus que par imitation, achevait d'accomplir le même

mouvement Quatre mains se rencontrèrent, cachant par paire
un objet de même v olume.

C'étaient deux jeux de cartes.
« Vive Dieu! Gourville, vous êtes un homme de prévoyance.
— A merveille, maréchal! et voyons si vous me battrez

comme vous axez battu les Allemands. »
Enlevé à la banquette, un coussin de velours s'appuya sur

nos voyageurs,  qui, illuminés de cette joie discrète et communi-
cative qu'auraient deux amants à se rencontrer dans un même
aveu et à se presser les genoux, joignirent les leurs et se re-
gardèrent comme sauvés des ennuis de Paris à Vaux.

Au moment de battre les bienheureuses cartes, Clairembault
souleva le store, et cria : « Cocher ! aussi lentement que vous
pourrez.

— Monseigneur, plus lentement c'est impossible. Les che-
vaux dorment, s'ils ne sont morts.

— C'est bien , La Brie, allez toujours ainsi. »
La partie s'engagea. En arrivant à Villejuif, Gourville avait

déjà perdu cinq cents belles pistoles; une heure plus tard, il en
axait perdu mille, puis deux mille, puis enfin tout ce qu'il
avait sur lui en or et en billets, ce qui formait un total de plus
de cinq mille pistoles.

Maréchal , je vous joue ma ferme de Ris, sitùée près du
village de ce nom, et où j'avais l'honneur tout à l'heure de vous
inviter à rafraîchir notre troisième relais.

-- Ça va , dit Clairembault, contre cent vingt mille pistoles,
qu'elle vaille plus ou moins. »

La ferme, avec ses moulins, eaux, pâturages, fours, métai-
ries, venait d'être perdue au moment où le carrosse s'arrêta de-
vant cette propriété. Gourville, en joueur habitué aux caprices
du sort, ne fit paraître aucune émotion, bien que jamais son
domaine ne lui eût paru aussi beair qu'en ce moment où il
fallait lui dire adieu ; il descendit de voiture, sonna son inten-
dant, ses métayers, ses gardes-chasse, et leur dit à tous . « Dé-
sormais, M. le maréchal de Clairembault que voilà sera votre
maître. » La cérémonie fut courte et arrosée d'une bouteille du
plus vieux.

La voiture se remit en marche. En descendant la montagne
de la Cour-de-France, qui, comme nous l'avons dit, était alors
bordée d'affreux précipices, Clairembault s'écria :

« Foin de ces cartes qui vous ont trahi, mon bon Gourville!
imitez-moi, plongeons-les dans cet abîme !

Et tous deux, d'un commun enthousiasme, lancèrent les
cartes du haut de la montagne dans les cavités béantes à leur
côté ; héroïsme de joueurs ! il est probable qu'ils en avaient
chacun un jeu de rechange dans leur poche.

Nos voyageurs se mirent ensuite à causer de choses et d'au-
tres; mais tous deux soupiraient fréquemment en pensant à ces
heures où ils avaient les cartes à la main et où la route leur
paraissait si courte. Enfin, Gourville s'écria : « Ah! pourquoi
ma belle terre de Beauce n'est-elle pas ici? je serais encore
v otre homme, Clairembault. »

Qu'à cela ne tienne , répondit le maréchal ; je vous joue
les cinq mille pistoles, la ferme de Ris que je vous ai gagnée,
et, en plus, mon château de Beauvoir contre votre propriété eu
Beauce, »

Gourville embrassa le maréchal : « Mais des cartes ! » dirent-
ils en même temps.

Là-dessus, ils renouvelèrent le geste qui avait si heureuse-
ment, la première fois, amené des cartes, et leurs poignets se
rencontrant encore, heurtèrent deux cornets où sonnaient trois
dés.

« Un passe-dix !
— Un passe-dix , maréchal !
— Cocher ! cocher !
— Monseigneur !
— On vous a recommandé, La Brie, d'aller le plus lentement

possible.
— Monseigneur, depuis dix minutes nous sommes arrêtés. »
La chance avait retourné; Clairembault perdit les pistoles,

la ferme de Ris et son château de Beauvoir, tout enfin, excepté
son sang-froid.

A Beauvoir, se reproduisit la scène de donation de Ris; mais
le maréchal mit une gaieté, un faste , une solennité singulière
à faire reconnaître par ses gens, qui cessaient d'être à lui, Gour-
ville, devenu acquéreur de son château depuis une heure, en
vertu d'un coup de dés.

Remontés en voiture, Gourville voulut absolument que le
maréchal acceptât une revanche. Le jeu se poursuivit donc avec
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des fortunes diverses ; bref, au moment de leur arrivée au châ-

teau de Vaux, les deux amis se trouvèrent quitte à quitte : ils

avaient joué sur le velours pendant douze ou treize jours.
Le soir, Gour% ille et Clairembault se retrouvaient attablés

au jeu de Fouquet et faisant la roulette à dix mille pistoles par
tour.

ORANGIS , qui ne forme actuellement qu'une seule commune

avec Ris, était autrefois un petit hameau dont il est parlé au

douzième siècle.
La terre d'Orangis, après avoir appartenu à plusieurs sei-

gneurs obscurs, fut acquise par Claude Faucon, qui réunit ce

domaine à sa seigneurie de Ris.

Au sommet de la côte qui termine le village, se trouve un

superbe domaine connu, depuis sept cents ans, sous le nom de

château de FROMOND. Fromond de Trossolio , seigneur de

Montlhéry, fut l'un des premiers possesseurs de ce domaine, au-
quel il donna son nom.

Ce château a été longtemps possédé par les templiers, et il

reçut le grand-maitre de l'ordre en 1510.

L'historien Sauvai rapporte qu'en 1511 on découvrit, au

château de Fromond , un trésor que l'on supposa avoir été en-

foui par les templiers lorsque Philippe le Bel anéantit cet ordre

célèbre, si diversement jugé depuis, et fit périr ses plus illustres

chefs sur le bûcher.
Le château de Fromond , confisqué avec les biens des tem-

pliers, passa aux mains de Philippe le Bel, qui ne reculait de-
v ant aucune exaction pour augmenter ses finances. Après avoir

chassé et dépouillé les Juifs, Philippe le Bel envia les richesses

des templiers et confia au feu le soin de lui assurer la possession

des biens de ces chevaliers. En 1528, Philippe de Valois, qui

séjournait, fit expédier de Fromond des lettres royales pour

la fondation de deux chapelains de la chancellerie du palais.

Les seigneurs de ce domaine ne sont plus cités dans l'his-

toire jusqu'en 1615; à cette époque, il appartenait à de Thou,

l'illustre et consciencieux historien, Les Anglais, pour marquer

le cas qu'ils font de l'histoire de ,ll. de Thou, ont exempté le

libraire qui en a publié une édition illustrée, &lotis les droits,
taxes et impositions qui se prélèvent sur la librairie et l'impri-

merie. Le fils du grand historien devint possesseur de Fromond

à la mort de son père; ce seigneur fut nommé par Louis XIII

ambassadeur auprès de Jacques Ier, roi d'Angleterre. Lorsqu'il

fut introduit à la cour de Londres, Jacques ter l'apostropha vi-
vement en ces termes : « Quoi ! vous êtes le fils de ce pédant

« qui a si mal parlé de ma mère, et vous osez vous présenter
« devant moi! » Le président de Thou devait être, par son

Histoire des Guerres civiles du seizième siècle , bien autrement
fatal à son descendant.

L'implacable cardinal de Richelieu dit un jour en regardant

le jeune de Thou : « Le père a mis mon nom dans son histoire ;

à mon tour, je mettrai son nom dans la mienne. » Il l'inscrivit

en effet, mais en caractères sanglants. Quelques années plus tard,

Richelieu signait l'arrêt de mort du conseiller de Thou, enve-

loppé dans la conspiration de M. Le Grand.
Le Cinq-Mars de M. Alfred de Vigny, l'un des plus heureux et

.

des plus remarquables essais tentés par notre littérature dans la-

voie du roman historique ouverte par Walter Scott, a rendu ce
sujet populaire. Chacun sait que Cinq-Mars et de Thou rache-

tèrent la légèreté et l'étourderie avec lesquelles ils avaient ourdi

leur conspiration, ainsi que leur criminel appel à l'intervention

étrangère, par l'héroïsme de leur amitié et de leur mort. Tous

deux eurent la tête tranchée à Lyon sur la place des Terraux,

le 12 septembre 1643. C'était la seconde fois que l'échafaud se
dressait pour les propriétaires du domaine de Fromond.

Après la mort de l'infortuné de Thou, ce château appartint

au chevalier de Lorraine, qui le fit rebâtir, et chargea Le Nôtre
d'en dessiner le parc. Fromond passa ensuite au marquis de

Clairembault, puis aux ducs d'Antin et de Luxembourg, et
plus tard à un secrétaire de Louis XV du nom de Juliot.

Depuis quarante ans, le propriétaire de ce superbe domaine
est M. de Soulanges, qui y fonda à grands frais, sous la Restau-
ration, un institut horticole dont les produits ont obtenu une

grande célébrité. Charles X, le duc et la duchesse d'Angoulême,

le roi de Naples et la duchesse de Berri vinrent, en 1850, visiter

cet établissement. L'éclat de l'institut horticole de Fromond s'est
quelque peu obscurci depuis la perte du patronage de la Restau-
ration.

TROUSSEAU, autre domaine très -ancien et très-considéra-

ble, situé à peu de distance du château de Fromond, est exposé

admirablement sur le versant d'un coteau qui domine le chemin
de fer. Une élégante passerelle est jetée sur le railway qui coupe

le parc, et semble ajouter au charme pittoresque de cette belle

propriété. Au pied de la passerelle se trouvaient deux ormes
que la tradition dit avoir été plantés le jour même de l'entrée

de Henri IV à Paris ; un de ces deux arbres a été abattu pour le

passage du railway.
Le château de Trousseau doit son nom à Gui-Trousseau, che-

valier seigneur de Montlhéry, dont la fille Élisabeth fut mariée,

en 1126, à Philippe, fils naturel du roi Philippe l e ', et de Ber-

tralde.
En 1580, Louis d'Agoust, comte de Sault, était seigneur de

Trousseau; après lui, ce domaine passa successivement à deux

trésoriers de France, puis à M. Petit de la Villonière, conseiller

au Parlement de Pare.
Grâce à la bienveillante politesse de M. West, qui habite

maintenant ce château, nous avons pu admirer, du haut de la pas-

serelle, le superbe coup d'oeil qu'offre le parc sillonné par le che-
min de fer, et le point de vue enchanteur du beau château de

Trousseau , dont M. le général Ordener fut le dernier pro-

priétaire.

CUAMP—ROSAY, en face de Ris, dont les maisons blanches et
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les gracieuses villas se mirent coquettement dans les eaux de la
Seine, est situé sur le flanc et la croupe d'un coteau sur la rive
droite de la Seine. Un simple lac conduisait autrefois à Champ-
Rosav, on s'y rend maintenant par un pont suspendu, dont
l'unique travée n'a pas moins de 100 mètres de long. Ce pont,
remarquable par son élégante légèreté, et construit sous la di-
rection de l'ingénieur de Sermet , porte le nom de PONT-
AGUADO.

Le célèbre banquier avait, dit-on, payé 700,000 francs pour
que le péage fût aboli ; mais il paraîtrait qu'on a changé ou
éludé le marché depuis la vente de Petit-Bourg et la mort de
M. Aguado , car on lit aujourd'hui l'avertissement suivant,

d'une étrangeté un peu burlesque : Le pied sur les abords du

pont , l'on paie.

Devant le bureau de la station, le chef de gare, ancien soldat
de l'Empire, a élevé un petit rocher d'environ 1 mètre et demi ,
sur lequel il a posé une statuette de Napoléon ( V. la Gravure

sur bois). Le héros semble là méditer sur les résultats immenses
qu'il aurait pu obtenir si les chemins de fer, dont la construction
a manqué à la gloire de son règne, lui avaient permis de trans-
porter en quelques heures, d'une capitale à I . autre, une armée
tout entière. On se prend alors à penser que si le chemin que
cette statuette parait contempler eût été construit trente ans
plus tôt , l'Empereur aurait pu changer le sort de l'Europe en
arrivant assez à temps pour empêcher l'occupation de Paris par
les alliés, dont l'or fut plus puissant que leurs armes pour en
ouvrir les portes.

iruyn)D.: 	 '113à.





ÉVRY-SUR-SEINE
SEPTIÈME STATION DE PARIS A CORBEIL

Ce village est situé sur la droite du railway, à 27 kilomètres
de Paris, au milieu d'un paysage pittoresque et accidenté. On
le désigne sous le nom d'Évry-sur-Seine, pour le distinguer
d'un autre village nommé Évry-en-Brie. Des lettres du roi
Robert, en l'an 1000, portent confirmation d'un don fait par
Ermenfred , chevalier, attaché à Burchard , comte de Corbeil ,
de la terre et de l'église d'Erre, en faveur de l'abbé Teuton et
de ses moines de l'abbaye de Saint-Maur-les-Fossés .

GRAND-BOURG et PETIT-BOURG. Une partie de la seigneurie
d'Évry et Petit-Bourg appartenait , au quinzième siècle, à
Pierre Longueil , conseiller au Parlement de Paris. La terre de
Grand-Bourg dépendait aussi de ses domaines. André Courtin ,
chanoine de Paris, devint ensuite acquéreur de la seigneurie
entière, où il fit bâtir une belle maison de plaisance. Après la
mort de l'abbé Courtin, l'archevêque de Paris devint proprié-
taire de Petit-Bourg, qu'il échangea, le 29 août 4659, avec
M. Galland , greffier du conseil, contre une maison située rue
Bourg-l'Abbé, à Paris.

Homme riche, homme de goût, M. Galland agrandit les
jardins, les orna de statues; il ne cessa qu'à sa mort d'embellir
la propriété qui passa alors (1646) à l'abbé de Saint-Benoît,
Louis Barbier, plus connu sous le nom de l'abbé de la Rivière
et par son titre de favori de Gaston d'Orléans, frère de

Louis XIII (1).
De l'abbé de la Rivière, mort évêque de Langres, Petit-

Bourg passa, en 1695, à Athénaïs de Rochechouart. si NqAhrn

sous le nom de madame de Montespan.
Dans les premiers temps de son mariage, inatJame de Mon-

, 1) Nous empruntons une partie dbis detaiis sur le enateau et les proprié-
taires de Petit-Bourg au chafloant ouNrage de M. Léon Gozlan, intitulé

Les Tourelles.

tespan venait souvent visiter son château de Petit-Bourg; alors
elle aimait et vénérait son mari. On la citait à la cour, non
moins pour sa vertu que pour sa beauté, et ce n'était pas sans
raison, car elle lutta pendant longtemps de toutes ses forces
contre la splendide fascination des amours de Louis XIV. Elle
disait à son mari de prendre garde, de veiller sur elle, de la
défendre, d'aller l'enfouir au fond d'un château dans leurs
terres de la Guyenne. Comme on demande pardon d'avoir
commis une faute, elle demandait avec supplication qu'on ne
lui laissât pas commettre la grande faute d'être aimée du roi
et peut-être de l'aimer. Il fallait être un mari bien froid , bien
présomptueux ou bien aveuglé par l'amour, pour ne pas céder
à tant de prières sensées. M. de Montespan aimait beaucoup sa
femme , et voilà pourquoi, étrange conséquence ! il fut sourd
à ces avertissements si tendrement, si énergiquement donnés.
Aussi la postérité , qui a des pitiés vengeresses pour des
malheurs semblables, a laissé ce mari imbécile dans le néant,
et le nom de Montespan ne réveille autre chose que le
nom d'une rovale maîtresse, distinguée entre toutes par son
esprit et sa beauté, dont on ne connaît pas plus le mari que le
coiffeur.

On sait de quels enivrements sa position fut entourée, que
de charmes et d'éclat elle répandit sur la cour de Versailles.
Madame de Montespan assistait au conseil des ministres, sui-
vait le roi à la cbsse, ou plutôt était suivie du roi, qui ne lui
parlait jamais que chapeau bas à la portière, la glace à demi

-
Jri jour cependant, il lui fallut quitter les Tuileries, Ver-

sailles, Marly, les brillants carrousels où elle était toujours re-
marquée; il fallut faire ses adieux à la grandeur et à la puissance,
sous toutes ses formes, éprouver tout ce qu'il y a d'affreux et
d'amer dans le triomphe de ses ennemis et tout ce qu'il y a

9
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d'amer et d'affreux dans l'indifférence de ses amis. Madame de
Montespan s'était flattée que son règne ne finirait pas ; elle
comptait sur le pouvoir de ses charmes, encore dans tout leur
éclat, et lorsque sa beauté disparaîtrait, elle espérait être pro-
tégée par les quatre enfants qu'elle avait eus du roi. La voix
grave et sévère de Bossuet, cette voix destinée à proclamer le
néant de toutes les grandeurs terrestres, vint brusquement dé-
truire ces brillantes illusions et signifier à la royale maîtresse,
au nom du ciel et du roi, la nécessité d'une éternelle séparation.

Chassée de la cour, des carrosses du roi, de sa pensée et de
son coeur, madame de Montespan alla où allaient alors toutes
les courtisanes en disgrâce, tous les favoris usés, toutes les maî-
tresses flétries, épées rouillées, fleurs de la veille : elle se retira
au couvent. Cette reine dépossédée avait prévu de si loin sa
chute, sans oser y croire toutefois, qu'elle axait fait bâtir de ses
épargnes la communauté où elle se retira, le voile au front,
le dépit aux lèvres et une colère pleine d'espérance dans le
coeur. Pendant de longues années elle invoqua en vain, dans
ses courses inquiètes, le baume de la religion. On n'oublie
pas si vite qu'on a été la maîtresse d'un roi de France, sur-
tout quand on est encore belle! Quel amour console de cet
amour perdu? Des hauteurs de son château de Petit-Bourg,
où elle venait fréquemment s'enfermer, à travers les bois qu'elle
parcourait sans cesse, elle cherchait Paris, la ville où elle avait
régné. Ceux qui aujourd'hui, emportés par un wagon de che-
min de fer, passent insouciants et joyeux au pied de cette ad-
mirable propriété, ne savent pas toutes les larmes qui ont été
répandues dans cet espace par une femme blessée du mépris
d'un roi. On la voyait fuir comme une ombre désolée, le soir,
derrière les arbres de son parc, ou descendre à pas rapides
jusqu'aux bords de la Seine, dont les ondes, chargées de ses
regrets et de ses murmures, devaient les porter jusqu'au pied
du palais de son infidèle amant.

Bonne, même avant d'être malheureuse, elle chercha dans
son exil à se distraire par des oeuvres de bienfaisance. Son
goût était de marier les jeunes gens qui l'approchaient ; elle
dotait les jeunes filles, leur achetait le trousseau, promettait
son appui aux nouveaux ménages; mais elle disait toujours à la
mariée, et bien bas, en présidant à ces unions : « Mon enfant,
n'aimez jamais un roi. »

Fatiguée de ne rencontrer le repos nulle part, elle se ren-
ferma pour toujours dans sa communauté de Saint-Joseph, où

elle mourut au milieu des austérités les plus extrêmes de la pé-
nitence. Ses jarretières et sa ceinture étaient armées de pointes
de fer qui la perçaient à chacun de ses mœr.ements. Elle con-
serva jusqu'à sa dernière heure cette beauté, source de ses
triomphes éphémères et de ses longues amertumes.

Son fils, le duc d'Antin, devint alors possesseur du château
de Petit-Bourg. Pétillant d'esprit, courtisan comme peu l'ont
été, infatigable à tous les exercices comme à tous les jeux, le
duc d'Antin avança vite sur le chemin de la fortune après que sa

mère eut cessé de vivre. Jusqu'à ce moment il avait trouvé dans

madame de Maintenon un invincible obstacle aux projets de sou
ambition. Il mit adroitement à profit sa position qu'aucun in-
terdit ne gênait plus. Le maréchal de Villeroi, chez lequel le roi
avait l'habitude de s'arrêter, était sous le coup de la disgrâce ;
son château, un des beaux monuments de la splendeur sei-
gneuriale, avait perdu la faveur des royales visites. Pourtant
Louis XIV, déjà très-vieux, ne pouvait guère se rendre d'un
trait à son palais de Fontainebleau. Les carrosses, même ceux
de la cour, n'avaient ni la souplesse ni la calme rapidité des
voitures d'aujourd'hui : la route n'était pas celle qui s'étend
maintenant, comme un seul pavé, des Tuileries à Orléans.
Fontainebleau était au désert. D'Antin saisit le beau côté de
l'empêchement. Son château de Petit-Bourg, placé entre Paris
et Fontainebleau, offrait une étape naturelle à la course si
longue et si difficile du roi. Avec beaucoup de modestie, avec peu
d'espoir de voir accepter son offre téméraire, il fit à Sa Majesté
la proposition de vouloir bien s'arrêter à son château de Petit-
Bourg, si, sur son passage, elle n'en trouvait pas de plus digne
que le sien. Madame de Maintenon consultée, Louis XIV agréa
la proposition du duc d'Antin , et il promit d'aller coucher à
Petit-Bourg, le 15 septembre. On était en 1707.

Les chroniques du temps ont raconté dans le plus grand dé-
tail toutes les magnificences de cette réception , les flatteries
ingénieuses et délicates imaginées par le châtelain en l'honneur
de Louis XIV et de „madame de Maintenon. Le grand roi
ayant exprimé le regret qu'une longue allée de marronniers
masquât la perspective précisément en face de la chambre qui
lui était destinée, fut agréablement surpris le lendemain, à son
réveil, de ne plus apercevoir vestige de cette allée ; d'Antin
avait donné ordre que tous les arbres fussent abattus pendant
la nuit. Louis XIV se montra fort touché des efforts que le duc
avait faits pour lui rendre agréable son séjour au château ;
mais toujours moqueuse, malgré ses grands dehors de piété,
madame de Maintenon dit à d'Antin en présence des courti-
sans, au moment de quitter le château : « Il est heureux, mon-
sieur le duc, que je n'aie pas déplu au roi : vous m'auriez envoyée
coucher sur le pavé du grand chemin comme vous avez abattu
les marronniers. »

Le 50 mars 1717, le duc d'Antin, dont l'esprit de courti-
sanerie était cosmopolite, reçut à son château le fameux czar
Pierre le Grand, et épuisa en l'honneur de ce souverain d'un
empire encore sauvage tous les raffinements du luxe et de l'a-
dulation.

Petit-Bourg était définitivement devenu une hôtellerie
royale. La forêt où le roi Louis XV aimait le plus à chasser
était celle de Sénart. Deux châteaux le recevaient de préférence
aux autres sur la rive droite et la rire gauche de la Seine, celui
de Choisy-sous-Étioles et celui de Petit-Bourg. Heureux cfs.
prolonger un délassement plein de charmes, il n'en partait
qu'aux deux tiers - -(1?, la nuit, quand il n'y restait pas jusqu'au
matin, circonstance plus rare, zar il fallait traverser Paris au
milieu des observations indiscrètes <1,,e bons bourPeois éveillés.
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Les courtisans, aux yeux desquels la dignité et la morale n'é-
taient comptées pour rien lorsqu'il s'agissait de flatter les goûts
blasés du maître, avaient soin de ménager à Louis XV, lorsqu'il
se promenait le soir dans les jardins de Petit-Bourg après un
souper royal , une succession de galantes surprises. Ils faisaient
paraître sur les pas du roi, et comme par le plus grand des
hasards, quelque jeune paysanne oubliée comme une fraise au
bord d'une allée ombreuse. Le roi prenait et savourait la fraise.
Le lendemain, c'était une moissonneuse égarée loin du sillon,
ou une batelière endormie au fond de son bac. La fraise, la ba-
telière, la moissonneuse, n'avaient pas toujours une naissance
fort rurale; mais les rois n'y regardent pas de si près ; d'ail-
leurs, Louis XV ne perdait pas de temps en observations.

En 1750, Petit-Bourg appartenait à madame la duchesse de
Bourbon, qui y promenait ses rêveries mystiques et utopistes en
compagnie de l'illuminé saint Martin. C'est cette princesse
qui, en 1778, fut cause d'un duel qui fit grand bruit alors,
entre son mari le duc de Bourbon et le comte d'Artois (depuis
Charles X ). A la suite d'un dialogue fort vif au bal de l'Opéra,
la duchesse s'était oubliée au point d'enlever le masque au
prince ; et le comte d'Artois, hors de lui, avait arraché celui de
madame de Bourbon et le lui avait lancé tout broyé au visage.
C'était un soufflet.

Trois jours après, la ville et la cour s'entretenaient d'un évé-
nement jusqu'alors inouï, d'un duel entre deux princes du
sang. L'histoire de cette rencontre est curieuse, surtout par les
formes courtoises et cérémonieuses qui l'accompagnèrent. On
peut dire que les deux princes essayèrent de se couper la gorge,
suivant toutes les règles de l'étiquette de cour.

Voici comment le duel est raconté dans les mémoires du
baron de Bezern al :

« Ce matin , me dit le chevalier de Crussol , avant de partir
de Versailles, j'ai fait mettre en secret, sous un coussin de la
voiture de M. le comte d'Artois, sa meilleure épée. Quand nous
sommes arrivés à la porte des Princes (bois de Boulogne), où
nous devions monter à cheval, j'ai aperçu M. le duc de Bourbon
à pied, avec assez de monde autour de lui. Dès que M. le comte
d'Artois l'a vu, il a sauté à terre, et, allant droit à lui, il lui a
dit en souriant : Monsieur, le public prétend que nous nous cher-
chons.

« M. le duc de Bourbon a répondu, en ôtant son chapeau :
Monsieur, je suis ici pour recevoir vos ordres. — Pour exécuter
les vôtres, a repris M. le comte d'Artois; tl faut que vous me per-
mettiez d'aller à ma voiture ; et étant retourné à son carrosse, il
y a pris son épée; ensuite, il a rejoint M. le duc de Bourbon.

« Les éperons ôtés, M. le duc de Bourbon a demandé la per-
mission à M. le comte d'Artois d'ôter son habit qui le génait.
M. le comte d'Artois a jeté le sien, et, l'un et l'autre ayant la
poitrine découverte, ils ont commencé à se battre. M. le duc
de Bourbon a chancelé, et j'ai perdu de 'rue la pointe de l'épée

de M. le comte d'Artois, qui apparemment a passé sous le bras
de M. le duc de Bourbor,. « Un moment , messieurs, leur ai-je

dit; en voilà quatre fois plus qu'il n'en faut pour le fond de hi
querelle.

« Ce n'est pas à moi à avoir un avis, a repris M. le comte d'Ar-
tois; c'est à M. le duc de Bourbon à dire ce qu'il veut; je suis ici à
ses ordres.

« Monsieur, a répliqué M. le duc de Bourbon en adressant la
parole à M. le comte d'Artois et en baissant la pointe de son
épée, je suis pénétré de reconnaissance de vos bontés, et je n'ou-
blierai jamais 1 honneur que vous m'avez fait.

« M. le comte d Artois ayant ouvert ses bras, a couru l'em-
brasser, et tout a été dit. »

En 1702, la Révolution chassa madame la duchesse de
Bourbon de Petit-Bourg, et le château devint propriété de
la nation. Il fut acquis bientôt après et sauvé de la dévas-
tation par M. Perrin, fermier des jeux. En 1814, ce château
fut occupé par le prince de Schwartzenberg , commandant
en chef des armées alliées réunies contre la France. Il v
établit son quartier-général : de cette position il observait les
mouvements de Paris et de Fontainebleau, où se faisaient et se
défaisaient les grands événements historiques du moment. C'est
à Petit-Bourg que le prince de Schwartzenberg traita avec le duc
de Vicence et le prince de la Moskowa des deux abdications de
Napoléon, dont la première fut rejetée à cause de l'article ad-
ditionnel où l'empereur disait ne résigner le pouvoir qu'en le
déléguant à son fils.

Acheté en 1827 par M. Aguado, le château de Petit-Bourg
reprit une illustration nouvelle. Tout le monde a ouï parler des
splendides embellissements que reçut alors cette royale de-
meure, des richesses artistiques et des magnifiques galeries de
tableaux qu'y avait renfermés ce nouveau propriétaire. Petit-
Bourg était un véritable musée ; les salons, les salles à manger,
les chambres à coucher, et jusqu'aux escaliers et aux corridors,
étaient décorés de chefs-d'oeuvre des diverses écoles. Les fêtes
données par M. Aguado et son hospitalité princière sont égale-
ment célèbres. Le plus grand compositeur des temps modernes,
Rossini, était l'hôte fréquent et bien-aimé de Petit-Bourg. Les
principales allées du parc portaient les noms des plus célèbres
opéras de l'immortel maestro. Il y avait l'allée de Guillaume
Tell, l'allée de Sémiramis, l'allée de la Pie Voleuse, etc. Le mo-
tif principal de marche qui se retrouve dans l'ouverture et dans
fe morceau d'ensemble du troisième acte de Guillaume Tell
avait été composé par Rossini pour un jeu de trompettes placé
à la porte d'entrée du château et destiné à annoncer l'arrivée

des visiteurs.
Le château a été, il y a quelques années, entièrement recou-

vert d'une couche rose, sur laquelle tranchent des volets verts.
Ce badigeonnage fut, dit-on , une surprise ménagée par ma-
dame Aguado à son mari, le jour de sa fête. L'idée était plus

conjugale qu'artistique.
Quelle que soit l'opinion que l'on puisse avoir sur l'origine de

l'immense fortune de M. Aguado, on s'accorde du moins géné-
ralement à reconnaître qu'il en fit un noble et généreux usage.
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Personne n'ignore la magnifique protection qu'il accorda aux
arts, aux artistes et à nos grands théâtres lyriques. A Petit-
Bourg le célèbre financier était le bienfaiteur de la contrée; on
lui doit un grand nombre de fondations de bienfaisance et d'é-
tablissements d'utilité publique. Lors de l'invasion du choléra,
le château avait été transformé en pharmacie ; tous les pauvres
habitants des environs y trouvaient les moyens de . se garantir
contre le terrible fléau, ou les remèdes pour se guérir de ses
atteintes. Deux médecins y avaient été attachés -à charge de
donner gratuitement leurs soins.

1. Aguado fut un des premiers actionnaires du chemin de
fer de Paris à Orléans; mais quand il vit que le tracé de l'em-
branchement de Corbeil devait traverser une partie de son
parc, son amour-propre de propriétaire ne sut pas se mettre

au-dessus d'une contrariété en vue de l'intérèt général. Il re-
nonça à cette demeure de prédilection, déménagea ses superbes
galeries de tableaux, et vendit Petit-Bourg à une compagnie de
spéculateurs.

Petit-Bourg vient d'être loué pour quatre ans à une nou-
velle association de bienfaisance qui doit y fonder une maison
de refuge, d'asile et de travail pour les orphelins et les jeunes
garçons pauvres du département de la Seine. Notre siècle,
déjà si fertile en contrastes, en exemples de néant et de fra-
gilité des grandeurs humaines, devait voir ce royal château,
où se déployèrent pendant des siècles la magnificence des cours,
le faste des grands seigneurs, des maîtresses de roi et des finan-
ciers millionnaires, devenir l'abri des victimes de l'abandon et
de la misère.

rr,U3'3r,J1','. 1,r,	 uneuâmeru.





VIADUC SUR L'YVETTE

A 23 KILOMÈTRES DE PARIS

Le chemin de fer de Paris à Orléans offre une source in-
cessante d'émotions et de jouissances aux amateurs de la belle
nature et à ceux qui se plaisent à évoquer la mémoire des
temps qui ne sont plus. Au milieu des points de vue les plus
pittoresques apparaissent à chaque instant de somptueuses v illas,

des châteaux royaux, témoins de tant d'événements qui se
rattachent aux annales nationales, de tant de fêtes magiques,
de tant d'av entures célèbres dans les fastes de la galanterie
française. Là, le grand siècle de Louis XIV a déployé toutes ses
magnificences; là, il a laissé le gracieux souvenir de ses amours,
toujours empreints d'un certain cachet de délicatesse et d'élé-
gance; là, les échos ont retenti du bruit des orgies du dix-
huitième siècle, de ce siècle fardé, libertin, incrédule, qui s'est
acheminé si gaiement jusqu'aux bords de l'abîme sanglant où
il devait s'engloutir.

Non loin de nous est la forêt de;Sénart : entendez-vous les
aboiements de la meute, le son des fanfares? c'est une chasse
de Louis XIV, c'est la belle et fière Montespan qui passe au
galop, les bras nus, le cou mouillé par une écume de den-
telles, et qui, lorsqu'a retenti l'hallali, appuie en souriant du
haut de son cheval l'épée du roi sur la tête effroyable et blessée
du sanglier vaincu au milieu des chiens et des piqueurs.—Main-
tenant la vision change; tandis que Louis XV se laisse em-
porter à la poursuite du cerf, une figure de femme, pleine de
grâce, de finesse et de coquetterie, se penche à la portière d'un
carrosse doré; c'est madame de Pompadour qui adresse un ai-
mable sourire, accompagné d'un signe mystérieux, â quelque

jeune et beau chasseur.
Et, puis comme nous l'avons déjà dit, la nature, aidée de la

main des hommes, étale partout sur cette route ses champêtres
splendeurs. Que de sites qui pourraient soutenir avantageuse-
ment la comparaison avec les paysages les plus vantés de Suisse

et d'Italie! Comment ne pas admirer ces immenses plantations
qui forment comme un lac de verdure autour des maisons de
plaisance? En passant devant Choisy-le-Roi, devant les châ-
teaux de Juvisy et de Petit-Bourg, le voyageur a certaine-
ment arrêté ses regards enchantés sur de magnifiques parcs,
chefs-d'ceuvre de dessin et de perspective. Ces parcs ont été
plantés par Le Nôtre, qu'on pourrait appeler le Louis XIV des
jardins. Il n'est pas un château dont les échos ne répètent son
nom ; il mériterait une histoire.

La 'vie de Le Nôtre fut une des plus occupées comme elle fut
une des plus heureuses. Une fois couvert de la protection du
roi, on se le disputa à la cour ainsi qu'à la ville pour avoir un
parc dessiné par lui. Chacun sait que les jardins des Tuileries,
de Versailles et du Luxembourg sont des oeuvres de son génie.
Le frère du roi, le duc d'Orléans, l'employa dans ses jardins
de Saint-Cloud. Le prince de Condé lui commanda le tracé de
ses parterres, les plus délicieux du monde, et la division de la
forêt de Chantilly, le boudoir des forêts. Il laissa aussi tomber
sa règle et son compas sur les parcs de Villers-Cotterets, de
Meudon, de Chaillot et de Sceaux.

Le Nôtre ne sut jamais plier sa franche et rustique nature au
rôle de courtisan, et lui seul peut-être pouvait se permettre de
ne pas ployer devant la règle de l'étiquette, alors si sévère et si
absolue.

En '1678, voulant connaître l'Italie, préjugé éternel de ceux
qui vont chercher au loin des images et des pensées qu'ils ont
en eux et chez eux, Le Nôtre alla à Rome pour visiter les plan-
tations dont on lui opposait la savante ordonnance. Le pape
Innocent XI, instruit de son séjour, voulut voir le roi des jardins,
comme l'avait appelé la reine Christine. Après les génuflexions
d'usage, Sa Sainteté le fit lever, et demanda à voir les plans de
Versailles, dont il avait entendu parler avec beaucoup d'enthou-
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siasme. Le pape ne pouvait concevoir comment on avait pu,
sans rivière, fournir à tant de canaux, de fontaines, de cascades
et de jets d'eau. « Cela doit coûter des sommes prodigieuses, dit

Innocent XI. — Saint-Père, cela ne passe pas encore deux
cents millions, » répondit l'architecte.
La conversation avant changé d'objet : « Je ne crains plus de
mourir, dit Le Nôtre, puisquef ai vu les deux plus grands hom-
mes du monde,Votre Sainteté, et le roi, mon maître . —Il y a une
grande différence, dit le pape ; le roi est un grand prince vic-
torieux : je suis un pauvre prêtre, serviteur des serviteurs de
Dieu ; il est jeune, et je suis vieux ! » Le Nôtre, enchanté de'

cette réponse, qui témoignait l'estime que le pontife faisait de
Louis XIV, frappa sur l'épaule d'Innocent XI, en lui disant :

Mon révérend père, vous vous portez bien, et vous enterrez
« tout le sacré Collège. » Le mot lit rire le pape, au cou duquel
Le Nôtre finit par sauter cordialement.

De retour à son hôtel, Le Nôtre écrivit à Bontemps, premier
valet de chambre du roi, et lui fit le détail exact de cette entre-
vue. La lettre fut lue au roi à son lever. Le duc de Créqui,
présent à cette lecture, dit qu'il gagerait mille louis contre un
que la témérité de Le Nôtre n'avait pas été jusqu'aux embrasse-
ments. « Ne pariez pas, répondit le roi, quand je reviens de la
« campagne, Le Nôtre m'embrasse toujours, il a bien pu em-
« brasser le pape. »

Le roi ne s'offensait nullement des familiarités de Le Nôtre.
Lorsqu'il alla pour la première fois à Versailles, examiner les
progrès des travaux, il s'arrêta devant les deux pièces d'eau
qui sont sur la terrasse. Le Nôtre fut complimenté. L'éloge
enhardissant celui-ci, il confia au roi son projet de construire la
double rampe, différents bosquets et une foule d'autres parties
exécutées plus tard. Émerveillé des vues de Le Nôtre, le roi lui
coupait à chaque instant la parole pour lui dire : « Le Nôtre,
je vous donne vingt mille livres. » A la quatrième interruption,
Le Nôtre se tourna brusquement, et dit au roi : « Sire, Votre
Majesté n'en saura pas davantage; je la ruinerais. »

A quatre-vingt-cinq ans, sentant ses facultés s'affaiblir, et
voulant, comme on le disait alors, s'occuper de son salut, il de-
manda sa retraite, que Louis XIV ne consentit à lui accorder
qu'à la condition qu'il se présenterait de temps en temps à la
cour.

Un peu avant sa mort, étant allé à Marly pour se promener
sous les allées qu'il avait plantées dans sa jeunesse, il y ren-
contra le roi, monté dans sa chaise couverte, traînée par des
Suisses. Louis XIV exigea que Le Nôtre montât à côté de lui
dans une chaise à peu près semblable. L'émotion étouffait le
vieux jardinier. Ayant aperçu Mansard, le surintendant des
bâtiments, qui marchait à pied à quelque distance, il s'écria,
les yeux pleins dé larmes : « Sire, en vérité, mon bonhomme
de père ouvrirait de grands yeux s'il me voyait dans un char
auprès du plus grand roi de la terre. Il faut avouer que Votre
Majesté traite bien son maçon et son jardinier. »

Sorti de la classe la plus obscure, il s'éleva, par son génie,

sa belle conduite et la pureté de ses moeurs, au grade de cheva-
lier de l'ordre du Roi, de contrôleur des bâtiments de Sa Majesté
et dessinateur de tous ses jardins.

Les honneurs n'altérèrent jamais la naïveté de son caractère
plébéien. Louis XIV lui ayant accordé, en 1675, des lettres de
noblesse et la croix de Saint-Michel , il voulut aussi lui donner
des armes : « Sire, dit-il, j'en ai déjà : trois limaçons couronnés
d'une pomme de choux. » Ajoutant : « Pourrai-je oublier ma
bêche? Combien doit-elle m'être chère ! N'est-ce pas à elle que
je dois les bontés dont Votre Majesté m' honore? »

Il mourut à quatre-vingt-huit ans, en 1700.
L'administration du chemin de fer a compris la nécessité de

mettre ses constructions en harmonie avec les beautés architec-
turales qui entourent cette route. Plusieurs de ces constructions
se distinguent par une élégante richesse. De ce nombre est le
viaduc sur l'Yvette, dont notre dessin offre aujourd'hui la re-
production. Ce viaduc, qui domine une jolie petite rivière et
une charmante vallée, a trois arches de huit mètres d'ouver-
ture chacune ; la hauteur du rail au-dessus de l'eau est de qua-
torze mètres. Il est construit à peu de distance de l'endroit où
l'Yvette vient mêler ses eaux limpides et transparentes à celles
de l'Orge, pour aller bientôt après se jeter dans la Seine au-
dessous d'Athis-Mons.

Le viaduc sur l'Yvette est tout près de la station d'Épinay.
En remontant cette petite rivière, dont le cours est parallèle à la
route départementale qui conduit de Longjumeau au chemin de
fer, on arrive à Chilly-Mazarin, petit bourg où le cardinal avait
un château. Ce ministre avait fini par être un véritable marquis
de Carabas. Il possédait des palais, des châteaux et des domaines
partout. Venu pauvre et obscur en France , il fit passer, au bruit
des sonnettes d'argent, sous la porte Saint-Antoine, en 1660,
à la suite de l'entrée triomphale de la reine, soixante-deux mu-
lets chargés d'or et de diamants.

GRAND-VAUX, un peu avant et à droite du viaduc, est un
petit hameau, annexe de la commune de Savigny. Ce hameau
est remarquable par un superbe château bâti sur le versant
d'une colline, d'où la vue plonge sur les vallées de l'Orge et de
l'Yvette, et s'arrête à l'horizon sur les vieilles et imposantes
ruines de la tour de Montlhéry. C'est une habitation moderne
bâtie à la fin du siècle dernier, en vertu d'une inféodation ob-
tenue du marquis de Savigny.

Cette belle demeure appartient à M. Achille Vigier, mem-
bre de la Chambre des Députés. En 1855 , à propos d'une fête
donnée dans ce château, les passions politiques lui donnèrent
pendant un temps une célébrité de scandale. En mentionnant
le fait, nous devons rappeler que les bruits dont il s'agit cessè-
rent devant la menace d'en déférer aux tribunaux.

Grand-Vaux est inséparablement lié à l'histoire du chemin
d'Orléans ; c'est sur ce domaine, dans son parc, à l'endroit où
s'élèvent aujourd'hui le remblais et le viaduc sur l'Yvette, que fut
donné le premier coup de pioche pour les travaux de cette grande
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entreprise, au mois de février 1841. M. Vigier consentit qu'on dis-
posât immédiatement d'une partie considérable de sa propriété,
soit que l'indemnité dût être réglée à l'amiable, soit qu'elle fa
fixée par le jury. Le conseil de la Compagnie du chemin de fer
lui en témoigna sa reconnaissance par une délibération du 8 avril
1841, qui se termine par ces mots : « Le conseil reconnaît que
« M. Vigier a agi, dans cette circonstance, avec toute la loyauté
« et la bienveillance qu'une compagnie devait attendre d'un
« grand propriétaire qui , par sa fortune, sa position et son ca-
« ractère, ne pouvait refuser son appui à un grand travail d'u-
« tilité publique comme le chemin de fer de Paris à Orléans. »

Le parc de ce vaste domaine est admirablement planté et
borde le railway. Au devant et en vue du viaduc, on remarque
un tertre sur lequel s'élèvent une chapelle sépulcrale et le mau-
solée de la famille Vigier.

Le parc, le château, une double colline ornée de riches plan-
tations, les vallées arrosées par deux petites rivières et le via-
duc , sur lequel passent rapidement les convois de wagons,
offrent un coup d'oeil animé et pittoresque.

PETIT—VAUX hameau de la commune d'Épinay, situé entre
cette commune et Grand-Vaux. Ce hameau est peu connu ; sa
situation agréable, l'air pur et frais qu'on y respire, le calme et
les richesses de la vie agricole, en font néanmoins un séjour pré-
férable à celui des villages ordinaires.

On y remarque surtout une charmante villa située dans la
vallée de l'Yvette. C'est là que M. de Nayer a fondé une maison
d'éducation où la jeunesse et l'enfance viennent puiser la santé,
l'habitude des bonnes moeurs et une éducation profonde et
éclairée.

Cet éden du jeune âge a inspiré à l'un de nos poëtes les
strophes suivantes, que nous nous faisons un plaisir de citer :
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Sous les lilas, la vigne et les noisetiers verts,
J'aime votre maison avec son toit d'ardoise

Et ses volets ouverts;

Son air hospitalier et son clos sur la rive,
Son verger du printemps qui s'est ressouvenu,
Son seuil au voyageur qui dit lorsqu'il arrive:

Soyez le bienvenu!

Nid de petits oiseaux, vive ruche d'abeilles,
Qui vont courant les prés et butinant les fleurs,
Joyeux essaim d'enfants qui froissent les corbeilles

Sous la rosée en pleurs.

Secouant de Paris le bruit et la poussière,
Je me plais dans ces lieux , à ces profondes voix
Que la nature et Dieu dans notre âme grossière

Élèvent quelquefois.

Vous avez près de vous ce qui vaut tout le reste ,
Les champs verts, le ciel bleu, les arbres, les ruisseaux,
Et les petits enfants dans le manoir agreste,

Et les petits oiseaux.

MORSAN est un village situé en face du via duG, et à droite
du railway. Sa population est peu nombreuse, mais active et
industrieuse. C'est là que sont élevés les mérinos qui sortent de
l'établissement royal de Rambouillet. L'excellence des pâtu-
rages, l'abondance des récoltes, et les soins des fermiers à qui
sont confiés les troupeaux, ont fait du commerce des laines la
principale richesse de ce village, où règne la vie patriarcale,.
Une église qui semble appartenir au seizième siècle, un châ-
teau au pied duquel la rivière de l'Orge vient rouler ses eaux
transparentes et creuser une vallée agréable entre ce domaine
et l'admirable château de Savigny, contribuent à l'ornement de
ce champêtre séjour.

VILLEMOISSON. Ce tout petit village est baigné par les eaux
de la Rémarde et de l'Orge, qui se sont mêlées à Arpajon et
ont serpenté autour de quatre ou cinq petits îlots avant de e-
nir arroser Villemoisson, que l'on aperçoit à gauche du rail-
way aussitôt après avoir quitté le viaduc dont nous venons de
parler. Villemoisson est bâti dans une des plus belles positions
de la vallée de l'Orge; il forme un agréable pendant au joli
village d'Épinay, dont il n'est séparé que par un très-petit es-
pace de terrain traversé par l'Orge et le chemin de fer. Les
sites les plus frais, des promenades délicieuses, un air pur et
embaumé, attirent à ce hameau une colonie considérable d'é-
migrants citadins, qui viennent chaque année chercher à Ville-
moisson le repos et la santé. Aussi y remarque-t-on un grand
nombre de belles maisons de campagne, de charmants jardins,
bordant la route tracée par le chemin de fer.

Barbin, ce célèbre libraire du dix-septième siècle , avait à Vil-
lemoisson une maison de campagne très-petite, mais dont il fai-
sait ses délices. Il voulut y donner à dîner à Boileau, qu'il eut
beaucoup de peine à décider à faire le chemin de Paris à Ville-
moisson. Au sortir de table, Barbin mena le poëte dans le jar-
din, dont l'étendue répondait à l'exiguïté de la maison; après
en avoir fait deux ou trois fois le tour, Despréaux appela son
cocher et lui ordonna de mettre les chevaux à son carrosse.
« Eh! pourquoi donc, lui dit Barbin, voulez-vous vous en re-
« tourner si promptement? — C'est, répondit Boileau, pour
« aller prendre l'air à Paris. »

Le viaduc jeté sur l'Orge, près de Villemoisson, est un des
travaux d'art qui ont offert le plus de difficultés aux ingénieurs
de la Compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans. Il est
formé de cinq arches en maçonnerie de huit mètres d'ouver-
ture chacune et de quinze mètres de hauteur ; le sol sur lequel
il repose est un terrain marécageux qui, jusqu'à une profon-
deur de douze mètres environ, n'offre aucune consistance. On
a été obligé d'établir sur des pilotis descendant jusqu'au ter-
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tain solide les fondations de cet édifice, qui restera comme un
monument des efforts et des sacrifices que la Compagnie s'est
imposés pour assurer aux voyageurs et aux communes riveraines
de la voie qu'elle a tracée, la sécurité la plus complète. Ce via-
duc sert de point intermédiaire entre Épinay et Villemoisson ;
c'est un des plus intéressants monuments du parcours de Paris
à Étampes. ( Loir la gravure sur bois.)

A la gauche du viaduc on remarque la petite forêt de Sainte-
Geneviève et ses beaux arbres séculaires. A l'une des parties de
chasse que Louis XIV fit dans cette forêt, mademoiselle Fon-
tanges parut en amazone, avec un habit en broderie dont l'élé-
gance était assortie à celle de sa taille. Une coiffure de caprice
composée de quelques plumes relevait l'éclat de son teint et la
délicatesse de ses traits. Le vent s'étant élevé vers le soir, elle
se fit attacher cette coiffure avec un ruban dont les noeuds re-
tombaient sur son front. Cet ajustement, dans lequel le hasard
avait eu autant et plus de part que la coquetterie, plut extre.-

meurent au roi , qui pria mademoiselle Fontanges de ne pas se
coiffer autrement de tout le reste de la soirée. Toutes les dames
parurent le lendemain avec une pareille coiffure, et ce goût de
hasard devint le goût dominant : de la cour il passa à la ville,
se répandit dans les provinces, et pénétra bientôt, sous le nom
de funtanges , jusque chez l'étranger.

Après avoir parcouru trois courbes décrivant une étendue de
4,000 mètres environ, on aperçoit un joli village, but des péré-
grinations scientifiques des antiquaires et des archéologues. Ce
village, qui montre la flèche de son antique clocher, a donné son
nom au recueil de chartes et titres ecclésiastiques, que les histo-
riens Sauvai, Guillaume Morin et l'abbé Lebeuf ont cité si sou-
vent sous le titre de Cartulaire de LONGPONT. Ce cartulaire, riche
en documents historiques, est aussi célèbre dans l'histoire que
le fameux Cartulaire (le Cluny ; il a servi et sert encore à l'his-
toire des pays Sénonais, Gâtinais et Hurepoix, auxquels le che-
min de fer est venu donner une vie et une richesse nouvelles.

yirADur., 	 L'FJAChr-
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Après avoir traversé Étrechv, on aperçoit, au milieu d'une
riante et fraîche vallée , une v ille pavoisée de clochers dentelés,
de flèches aiguës, de campanilles, de tout le luxe d'architecture
gothique qui annonce une cité d'une très-antique origine. Les

agons font une halte : — vous êtes à Étampes.
Les villes, de même que les familles nobiliaires, ont leurs

prétentions aristocratiques ; et comme, en général, la noblesse
se mesure à l'ancienneté , beaucoup de 1ieilles cités se flattent
d'avoir été fondées par les Grecs, par les Romains ou par les
Troxens. Les Tro\ ens sont les plus recherchés, comme remon-
tant à des temps plus reculés. On ne se figure pas le nombre de
iller qui sont censées avoir été fondées par les exilés des bords

du Scamandre. Si l'on prenait ces innombrables origines

troyennes au sérieux, il faudrait en conclure que le pieux Enée
n'avait pour compagnons, dans sa fuite, que des maçons.

ÉTAMPES, autrefois Estampes (en latin Stampoe) a voulu, elle
aussi , se donner les honneurs de cette illustre parenté. Écoutez
ses vieux chroniqueurs : « Plusieurs des Troyens qui , après

l'incendie de leur cité, vinrent sur les bords de la Seine pour
poser les premières bases de l'antique Lutèce, se répandirent
dans les pays circonvoisins. En remontant le cours de la Juine,
ils s'arrêtèrent au pied d'une riche vallée dont la fraîcheur et
l'aspect agréable, aux bords des immenses plaines de la
Beauce , les décidèrent à planter là leurs tentes et à fonder
une ille. Ils lui donnèrent le nom da Tempé, à cause de la
ressemblance de son site avec la célèbre et poétique vallée du
même nom dans la Thessalie. » Cette fable troyenne ne sou-

tient pas l'examen , mais il est possible que le mot grec Tempe
n'en soit pas moins l'origine du nom d'Etampes, et que ce nom
lui ait été donné par quelque savant gaulois nourri des descrip-
tions topographiques d'Homère et de Virgile.

Toutefois, le nom d'Etampes ne commence à paraître dans
l'histoire qu'aux temps de nos premiers rois mérovingiens. Les
Annales de Grégoire de Tours nous apprennent qu'en l'an 590,
Étampes fut pillé et saccagé, ainsi que les villes de Bourges et
de Melun, dans la guerre suscitée par les trames d'Égidius,

évêque de Reims, âme damnée de Frédégonde, entre Childe-
bert , roi de Metz et d'Austrasie, et Gontran, son oncle, roi de
Bourgogne.

Les chroniques de cette intéressante cité, la plus impor-
tante entre Paris et Orléans, peuvent être divisées en deux
parties; celle de l'ancienne Etampes, appelée par les historiens
Étampes-les-Vieilles, trouvera spécialement place dans cette
livraison, consacrée aux annales d'Étampes depuis sa fondation
jusqu'au règne de François I.

Ces détails, empruntés à des temps très-reculés et sur lesquels
il n'existe que des documents presque exclusivement chrono-
logiques, seront nécessairement empreints d'aridité. Il n'est
guère possible de couronner de roses la chronologie, et, à
l'exemple de M. Benserade, de mettre l'histoire mérovin-
gienne en rondeaux.

Nous devons d'abord citer sommairement les monuments por-
tant la date du Moyen-Age. L'église Saint-Martin, dont la
fondation remonte à une haute antiquité, tient la première
place parmi ces édifices religieux , dus presque tous à la piété
des princes et des rois, Vers le milieu de la ville, on voyait un
couvent dit de la Trinité, consacré au rachat des chrétiens cap-
tifs chez les Infidèles, et deux autres couvents dont le premier,
dit des Pères Cordeliers, fut fondé par saint François d'Assise,
et le second par Pierre Fourrier, curé de Mattaincourt. La
partie de la ville qui sert comme de lien entre Étampes-les-
Vieilles et Étampes-le-Châtel, renfermait l'Eglise de Saint-
Gilles et la chapelle et l'hôpital Saint-Antoine. On remarquait
dans le quartier de la rue de la Juiverie la belle église collégiale
de Sainte-Croix, bâtie sur les ruines d'une ancienne sy nagogue.
Non loin de là était Notre-Dame-Saint-Basile, érigée par le roi
Robert; enfin , dans le faubourg de Saint-Pierre , une église du

même nom,
Dans le voisinage d'Étampes-les-Vieilles se trouvait une

chapelle dite de l'Ecce-Homo, dont le nom est encore donné à
l'un des quartiers de la ville. Nous citerons ici une anecdote qui
se rattache à ce petit monument , bien qu'elle appartienne à

11
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une époque postérieure au temps dont nous retraçons l'histoire.
Suivant une tradition locale, un ouvrier travaillant sur la place
de l'Ecce-Homo aperçut un jour un étranger aiguisant un poi-
gnard sur la pierre qui servait de piédestal à l'image du Christ.
Interrogé sur son dessein, il répondit froidement : « J'aiguise un
« poignard qui fera longtemps parler de lui. »

Or, cet inconnu n'était autre que François Ravaillac, lequel se
rendait à Paris pour assassiner le roi Henri IV. On conçoit que
Ravaillac, assassin par fanatisme religieux, ait voulu ainsi asso-
cier en quelque sorte à son crime un objet consacré par la dé-
otion.
Vers le milieu du sixième siècle Etampes subit, comme tant

d'autres contrées, la désastreuse influence de l'ambition effrénée
et machiavélique de la trop célèbre Brunehaud. On connaît les
sanglantes rivalités de cette reine et de Frédégonde ; ces deux
femmes s'étaient voué une haine mortelle, peut-être parce
qu'elles étaient trop semblables l'une à l'autre. Elles luttèrent
pendant longues années, non de charmes et de coquetteries, mais
de crimes, de perfidies, d'assassinats et d'empoisonnements. Rois,
peuples, princes, grands seigneurs, prélats, tombèrent victimes
de cette horrible émulation ; leur fureur n'épargna pas même
leur propre famille. Toutefois, il faut reconnaître que Frédé-
gonde fit souvent preuve d'habileté politique : c'est qu'elle avait
tout à la fois la tète de Sémiramis et l'âme de Messaline ; en
cela, elle était supérieure de moitié à sa rivale.

Débarrassée de sa redoutable ennemie par la mort de Frédé-
gonde, qui décéda à Paris en l'an 596, Brunehaud concentra
l'essor de son malfaisant génie dans le royaume dont le trépas
prématuré du roi son époux l'avait laissée maîtresse. Elle l'en-
sanglanta par ses meurtres, le scandalisa par ses amours effron-
tées, et le bouleversa en semant partout la haine et la discorde.
Ayant partagé ses États entre ses deux petits-fils, Théodebert et
Thierry, donnant à l'un l'Austrasie, ou le royaume de Metz, à
l'autre le royaume d'Orléans, ou de Bourgogne, elle ne tarda
pas à brouiller les deux frères et à leur mettre les armes à la
main. Ces princes se livrèrent une sanglante bataille sous les
murs d'Étampes.

La fin de Brunehaud fut aussi horrible que sa vie ; elle avait
atteint sa soixante-sixième année lorsqu'elle fut livrée à Clo-
taire, son ennemi. Convaincue d'innombrables crimes, et spécia-
lement de l'assassinat de dix rois , •elle fut mise sur un chameau
dans un équipage honteux , promenée dans le camp, où elle es-
suya les opprobres et les insultes qu'on peut attendre du soldat
autorisé par ses chefs, et enfin attachée par les cheveux à
la queue d'un cheval indompté qui lui cassa la tête par ses
ruades. Son corps, traîné sur les cailloux et dans les halliers, fut
déchiré en pièces et jeté au feu.

Les chroniques mérovingiennes font mention d'un jeune et
beau chevalier du pays d'Étampes, nommé Nosou , qui fut bien
cruellement puni d'avoir attiré les regards de Sighilde, femme
de Clotaire II. Ce prince le fit poignarder par un seigneur de sa
cour. Pourtant à cette époque, les rois étaient, en général, as-

sez philosophes sur ce chapitre, et souvent la couronne abritait
discrètement des accidents conjugaux.

En 911 Étampes eut à subir les ravages des hordes de Nor-
mands commandées par Rollon, ce guerrier barbare qui porta
le fer et le feu dans toutes les contrées situées sur les bords de la
Seine et de la Loire. La ville, privée de tout appui, fut affreuse-
ment dévastée ; Rollon pénétrant dans ses murs à la tête de ses
soldats, présida lui-même au pillage de la cité et de tout le
territoire. Nul roi, nul baron, disent les chroniques, ne s'opposa
à leur fureur, et l'heureux chef normand fit un grand nombre
de prisonniers.

Le roi Robert, fils de Hugues Capet, fit luire pour Étampes
une ère nouvelle de bonheur et de prospérité. Ce pieux mo-
narque, cherchant aux alentours de sa capitale un lieu où il pût
se soustraire aux ennuis et aux fatigues de la royauté , fixa son
choix sur les bords riants et paisibles de la Juine, et il fit
d'Étampes sa résidence de prédilection. Robert, l'un des meil-
leurs rois dont notre histoire fasse mention , mettait tous ses
soins à rendre ses peuples heureux, et fit goûter à la France un
repos auquel elle n'était pas accoutumée.

Ce monarque avait épousé Berthe, sa parente à un degré
prohibé par l'Église ; les foudres du Vatican tombèrent sur lui ;
il fut excommunié, et son ro■aume mis en interdit. Le service
divin fut défendu dans tous les États de Robert, l'usage des sa-
crements fut ôté aux vivants et la sépulture aux morts. Singu-
lière logique que celle qui damnait tout un peuple pour un
péché de son souverain !

Pour faire cesser la désolation qui pesait sur ses États, Ro-
bert sacrifia son amour conjugal à son affection pour son peu-
ple. Il courba la tète sous le joug de Grégoire V, et sa bien-
aimée Berthe descendit du trône pour faire place à Constance ,
fille de Guillaume, comte d'Arles.

Un auteur contemporain et ami de Robert rapporte quelques
détails sur le séjour de son roi à Étampes. Nous empruntons un
de ces récits naïfs qui font le mérite de cet historien :

« La reine Constance, dit Helgaud, avait fait construire à

Étampes-le-Châtel un noble palais avec un oratoire. Le roi,
charmé de cette nouvelle habitation , vint un jour s'y reposer

(( et y prendre son repas avec les siens. Il ordonna qu'on laissât
sa maison se remplir de pauvres. Un d'entre eux s'étant placé
à ses pieds, le bon Robert voulut bien le nourrir lui-même
en lui passant des vivres sous la table. Cependant celui-ci, ne
s'oubliant pas, fixait d'un oeil avide un ornement de la valeur

« de six onces d'or qui pendait aux genoux de son maître ; il le
« détache avec un couteau et prend aussitôt la fuite. Lorsque la
« foule des pauvres se fut retirée, la reine Constance, voyant son
(< seigneur dépouillé, se troubla et se laissa emporter contre le

saint monarque à des paroles empreintes de peu de constance :
Eh! monseigneur, quel est l'ennemi de Dieu qui a déshonoré

« votre robe d'or? — Moi , répondit Robert ; personne ne m'a
« déshonoré ; cet or était sans doute plus nécessaire à celui qui
« l'a pris qu'à moi, et, Dieu aidant, il lui profitera. » Le roi
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avant calmé la ree-.e. retira tout joyeux dans son oratoire.»
Le bon roi Robert fut maritalement assez mal récompensé

de sa soumission aux décrets de l'Église. Berthe, qu'on l'avait
forcé de répudier, était douce , affectionnée et soumise. En
épousant Constance, il eut à subir une femme altière, évaporée
et acariâtre. « A peine, dit un historien du temps , Glaber
u Raoul, cette nouvelle reine parut-elle à la cour, qu'au lieu

de'cette aimable modestie, de cette gravité de moeurs qui v
régnaient et qui faisaient le caractère du souverain et de la

u nation, on rie vit plus que des courtisans étourdis, sans moeurs
et sans décence, des plaisirs vifs et bruyants, des farceurs de
toute espèce, des danseurs, un luxe extraordinaire dans les

« habits et les équipages , qui répondaient, par leur singularité
(g et leur bizarrerie, à la conduite de ceux qui s'en paraient ;
(( cela passa jusqu'aux armes, aux bottines, aux hauts-de-chaus-
(C ses, aux enharnachements des chevaux mêmes. » Plus loin,
Glaber Raoul fait remarquer, avec un accent d'indignation ,
que e ceux que la reine Constance amena à la cour avaient
« la tête à moitié rasée et étaient sans barbe, semblables en cela

à des histrions ou à des bateleurs (1). »
Le palais construit à Étampes par la reine Constance dans

la nouvelle ville fut nommé palais des Quatre- Tours , à cause
des tourelles qui ornaient les quatre coins de son enceinte. Cest
dans ce palais que vinrent habiter Philippe I", Louis le Gros,
Louis VII, la reine Blanche et d'autres monarques, charmés,
t omme Robert, de la beauté de ce séjour.

L'historien IIelgand nous apprend encore que le pieux Ro-
bert fit bâtir dans Étampes-le-Châtel l'un des monuments les
plus intéressants de cette cité, l'église Notre-Dame, couronnée,
comme l'église de l'abbaye de Saint-Denis, de créneaux qui lui
donnent l'aspect d'une forteresse. Ce monarque fit encore con-
struire deux autres églises très-rapprochées l'une de l'autre :
Saint-Basile, monument encore imparfait, bien qu'on y ait tra-
vaillé jusqu'en 1559, ainsi que l'atteste un médaillon que l'on
voit encore dans un coin de la façade extérieure du choeur, et
qui porte ces mots : Faciat Deus ut perficiar, anno '1559. L'é-
glise Saint-Gilles, située sur la place où se tient le marché de la

ille, date aussi du règne de Robert. Nous axons remarqué dans
la nef une épitaphe dont la naïveté nous a frappé ; nous la transcri-
\ ons comme un monument de logique du dix-septième siècle :

« lev repose Jeanne Desforges , vivante fille d'Alexis Des-
« forges et de Jeanne Regnard, ses père et mère, laquelle dé-
« céda le ').(') octobre 1686. Elle pouvait espérer une plus longue

cie, si le sort n'en eût arrêté le cours. » On voit que la famille

Donc il était d'usage en France de porter une longue barbe depuis Clo-
∎ is et pendant les dix premiers siecles; ce:a dura jusqu'au temps de Louis A Il.
A dater du rogne de ce prince jusqu'à François I", nos rois se rasèrent; Fran-
çois D', obligé de quitter ses cheN eux par une plaie qu'il reçut accidentellement
à la tête, laissa croître sa barbe ; on la porta large et en év6nlail jusqu'à
Louis XIII, qui n'eut plus qu'une royale. Louis XIV, lui aussi, porta la rfflle,
mais dans sa jeunesse seulement. Les mentons contemporains prouvent que
nous sommes revenus aux ornements barbus de l'an 1i00 et tant, et qu'on a
raison de représenter la mode sous l'emblème d'un serpent qui se mord la
queue.

de M. de La Palisse a toujours eu de nombreuses ramifications.

En 1150, sous le règne de Louis le Gros, on assembla dans

la ville d'Étampes un concile de tous les prélats du royaume,
pour décider, dans les dissensions de l'Église de Rome, entre les

papes Anaclet II et Innocent III, élus en même temps, et ap-
, pelés au trône pontifical par deux partis ennemis. Saint Ber-
1 nard, abbé de Clairvaux, dont le nom est si célèbre dans l'his-

toire ecclésiastique, présidait le concile, où l'illustre Abeilard
vint siéger comme docteur. La parole puissante de Bernard
proclama Innocent II seul pape légitime. Philippe et tout son
royaume reconnurent alors pour légitime successeur de saint
Pierre celui que venait de choisir le concile d'Étampes.

Louis VII avait résolu une seconde croisade, pour apaiser
les remords qui le troublaient depuis l'incendie de Vitry et le
massacre de ses habitants. 11 convoqua une grande assemblée
de prélats et de barons, chargés d'élire un régent du royaume.
Cette assemblée mémorable se tint à Étampes, dans le château
de la reine Constance, le 16 février 1147. L'abbé Suger dut à
sa réputation générale d'habileté et de sagesse d'être élu ré-
gent. Sa modestie lui fit d'abord refuser de se charger de ce

fardeau, dont il connaissait tout le poids ; il fallut un ordre du
souverain pontife Eugène pour le forcer à accepter la régence.
qui le mit à la tête du royaume pendant la seconde croisade. Ou

sait que ce régent fit refleurir la paix et la prospérité; toute la
France lui décerna , dans sa reconnaissance, le beau surnom de
père de la patrie.

Sous le règne belliqueux de Philippe-Auguste, qui chassa si
souvent de son royaume les juifs, dont les richesses emplissaient
les coffres royaux, une vaste synagogue située à Étampes, rue
de la Juiverie, fut détruite et reçut sur ses fondations l'église
de Sainte-Croix. Quelques fragments de chapiteaux sont au-
jourd'hui les seuls restes de l'ancienne splendeur de cet édifice.

Le château d'Étampes était devenu, durant le règne de Phi-
lippe-Auguste, une prison, comme la plupart des édifices de ce
genre à cette époque. Les habitants d'Étampes voyaient parfois
amener captif dans ce château quelqu'un des fiers guerriers
vaincus par les armes du roi. En 1194, lors de la guerre entre
Philippe et Richard, roi d'Angleterre, Robert, comte de Lei -
cester, fait prisonnier à l'attaque du fort de Léon, en Norman-
die, vint subir une dure captivité sous les épaisses voùtes du sé-
jour bien-aimé de la reine Constance.

Bientôt Philippe-Auguste y fit t'enfermer sa propre femme,
la reine lngelburge, fille de \Valdemar, roi de Danemark, qu'il
avait épousée en 1190, après son retour de la Terre-Sainte. g Le
« jour des épousailles, di't Mézeray , le roi conçut une si forte
« aversion pour elle, qu'il ne put jamais se décider à la toucher.
Pourtant un chroniqueur contemporain, Guillaume de Cham-
pagne, archevêque de Reims, trace de cette princesse le sédui-
sant portrait ci-joint : a C'eSt une reine admirable par tous les
( traits qui font une beauté, une princesse plus prudente que
« Sara, plus sage que Rébecca , plus aimable que Rachel, plus

dévote qu'Anne, plus chaste que Suzanne, et pour ceux qui
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se connaissent en beauté, aussi belle qu'Hélène et d'un port
( aussi beau que Polixène. » Mais on sait qu'en pareil cas les
v eux d'un mari voient différemment des autres.

Philippe-Auguste ne put donc vaincre son dédain et son
aversion pour Ingelburge ; il la chassa de son palais, la répu-
dia, prit une autre femme, Agnès de Méranie, et pour couper
court aux plaintes et aux réclamations de la malheureuse épouse
délaissée, il l'envoya sous les verrous du château d'Étampes.
Ingelburge y passa plusieurs années. « C'est là, comme elle le
« disait elle-même, qu'elle ne pouvait pas même voir les cieux,
« auxquels elle élevait ses mains suppliantes, et où elle plaignait
« le roi, en mangeant, sans l'accuser, le pain de la douleur. »

Bientôt le sort de cette reine infortunée excita une pitié gé-
nérale; la cour de Rome intervint et lança une excommunica-
tion contre le roi. L'intrépide Philippe-Auguste, qui s'était
mesuré avec Richard Coeur-de-Lion, ne voulut 'pas reculer de-
vant un pape ; mais il ne tarda pas à se convaincre qu'alors la
crosse papale était plus redoutable que la meilleure épée; il
céda donc à la fin, et se soumit, suivant la décision d'Inno-
nocent HI , à porter la question du divorce à un tribunal ec-
clésiastique qui siégerait à Soissons, et qui serait composé de
deux légats du pape, des prélats du royaume ainsi que des pa-
rents de la reine, pour défendre sa cause. « Philippe-Auguste

ayant, dit Mézeray, , eu vent qu'il y aurait condamnation
contre lui, s'en alla prendre un matin Ingelburge à son logis,
et, la montant en croupe derrière lui, l'emmena où il lui plut,
faisant dire au légat que ce n'était pas la peine de juger si le
divorce qu'il avait fait était bon ou mauvais, puisqu'il la re-
connaissait et la voulait avoir pour épouse. » Philippe-Au-

guste devint-il dès lors un meilleur mari? l'histoire n'en dit
rien, et il y a lieu d'en douter.

Blanche de Castille, mère de saint Louis, après avoir été

déchue de la régence, où l'avaient appelée plusieurs grands du
royaume, reçut des mains de son fils la terre et seigneurie d*É-
tampes, qui cessa d'être dépendance directe de la couronne.
Cette pieuse reine fonda à Étampes le couvent des Pères Corde-
liers, et fit goûter à cette ville les douceurs d'une paix qui y
ramena l'abondance et la prospérité. A la mort de cette prin-
cesse, le domaine d'Étampes retourna à la couronne et devint
le douaire de Marguerite de Provence, femme de saint Louis;
puis Étampes rentra sous l'autorité royale jusqu'à Philippe le
Hardi, qui comprit ce domaine dans le riche apanage qu'il donna
à son fils en le créant comte d'Évreux.

Ainsi Étampes eut ses seigneurs particuliers, et l'ère nou-
velle qui s'ouvrit pour cette cité lui fit , plus d'une fois regretter
la domination royale.

Sous le règne malheureux de Charles VI, au moment où la
trop funeste Isabeau de Bavière appela à elle les Anglais, nos
éternels ennemis, alors que la nation fut sur le point de suc-
comber sous le poids de ses misères et de ses dissensions intes-
tines, Étampes fut occupée par la faction d'Orléans, qui sacca-
gea et incendia la cité mérovingienne comme avaient fait jadis
les hordes sauvages de Rollon. La ville, reprise par le dauphin,
embrassa avec ce jeune prince le parti bourguignon.

Pendant ces guerres civiles , un soldat nommé Boutefeu ,
nom prédestiné, dit un historien, inventa à Étampes les fusées
d'artifice, dont il fit l'essai devant les princes du sang, qui se
trouvaient alors dans la v ille.

Telles furent les annales d'Étampes jusqu'au seizième siècle.
L'histoire de cette cité prend désormais une face nouvelle ; aux
sombres récits de guerres, de meurtres, de cachots, de dévasta-
tion et d'incendie, succèdent le bruit des propos galants et l'é-
clat des fêtes. Nous sommes arrivés au règne du brillant Fran-
çois Pr et de sa belle maîtresse la duchesse d'Étampes.
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LE PARC ET LE CHATEAU

DE 1VIESNIL-VOISIN

BOURAY, village à 42 kilomètres de Paris et 16 kilomètres
d'Étampes , est situé près de la rive droite de la Juine, et
traversé par la route départementale qui conduit de la station
de Lardy à la Ferté-Aleps. Entre ce village et Lardy se trouve
une vaste propriété coupée par le chemin de fer. Depuis la station
de Lardy les wagons parcourent une des courbes les plus rapides
de la ligne de Paris à Orléans. Cette courbe n'a que mille mè-
tres de rayon, et vient s'arrêter à l'entrée de la charmante vallée
de la Juine.

On aperçoit alors, à gauche et à droite, un parc magnifique,
dont les hautes futaies projettent leur ombrage sur le railway ;
ce parc est celui de Mesnil-Voisin, qui n'a pas moins de 6 kilo-
mètres de pourtodr, et 170 hectares de superficie.

A l'entrée de ce beau domaine, au bas de cette riche vallée,
s'élève, sur une terrasse, le château de Mesnil-Voisin, dont la
construction remonte au seizième siècle. On l'appelait alors
Mesnil-Cornuel , du nom d'une famille possédant la seigneurie
de Lardy, de laquelle relevaient ce château et ses dépendances.
Ce superbe manoir passa, depuis, aux mains du chancelier Voisin,
et prit le nom de son nouveau propriétaire; celui-ci le fit pres-
que entièrement rebâtir en briques et en grès.

En face du château de Mesnil-Voisin, en traversant la vallée
bordée par la rive droite de la Juine, on découvre le joli village
de CERNY, situé près •de la bifurcation des routes de la Ferté-
Aleps à Étampes et à Arpajon. Cerny, où l'on compte environ
huit cents habitants, est illustré par le château de Villiers, qui
appartient aujourd'hui à M. le comte de Selve.

Ce château fut plusieurs fois détruit ou brûlé pendant nos
guerres civiles. Vers l'an 1470, un étrange personnage vint
prendre possession de ce domaine. Le nouveau seigneur affec-
tait une mine haute et fière; il portait un superbe justaucorps
écarlate rayé d'argent, une casaque à mahoîtres de drap d'or à

dessins noirs; sur sa poitrine s'étalaient des armoiries brodées
de vives couleurs : un chevron accompagné en pointe d'un
daim passant. L'écusson était accosté, à droite, d'un rameau
d'olivier; à gauche, d'une corne de daim. Ses valets le saluaient
du titre de comte. Cependant, sous cette enveloppe splendide et
sous ces grands airs, perçaient la gaucherie et la bassesse du
parvenu ; au premier coup d'oeil on voyait sur son visage l'ar-
rogance ; au second, la ruse. Les bons villageois de Cerny s'in-
clinaient humblement devant lui, mais leurs hommages étaient
dictés par la crainte, non par le respect, et il s'y mêlait secrète-
ment un sentiment de mépris et de dégoût. Ce personnage n'é-
tait autre que maitre Olivier, le terrible Figaro qui joua un
si grand rôle dans la longue et sanglante comédie de Louis XI.
Ce trop fameux barbier du loi avait trois noms : à la cour,
on l'appelait poliment Olivier le Daim ; parmi le peuple ,
Olivier le Diable ; il s'appelait de son vrai nom Olivier le
Mauvais.

Louis XI (1), ce composé du renard et du tigre, eut toujours
soin, comme on sait, de choisir pour instruments de sa politique
perfide et sanguinaire les êtres les plus bas et les plus dégradés.
Tristan l'Hermite et Olivier le Daim devinrent ses compères et
l'assistèrent dans les trames odieuses, les exécutions, les assassi-

(I; Voici le portrait que Walter Scott trace de ce monarque dans l'intro-
duction de Quentin Durward : « Louis XI fut à la tête de ceux qui, les pre-
miers, ridiculisèrent et délaissèrent les principes d'abnégation et de loyauté
qui constituaient la base de la Chevalerie Ce monarque était d'un caractère si
franchement égoïste, si incapable d'entretenir aucune pensée qui ne se ratta-
chàt pas à son ambition, à sa cupidité, à son désir des jouissances personnelles,
qu'il semble presque une incarnation du diable lui-même, auquel on aurait
permis de faire de son mieux pour corrompre nos idées d'honneur dans leur
source la plus pure. »

Tout le monde connaît ses superstitieuses dévotions au milieu de ses crimes ;
on sait que, dans l'espoir de se la rendre complètement favorable, il en vint
nommer la sainte Vierge Marie Comtesse et colonel de ses gardes.
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nats, les empoisonnements qui constituaient ce que Brantôme
appelle la gentille industrie du roi. Eu prenant ses favoris au
sein de la servilité et de l'abjection, Louis XI n'avait pas seule-
ment pour but de s'assurer des séides dociles, il voulait encore
se donner le plaisir de pouvoir satisfaire sur eux la taquinerie
et la méchanceté formant le fond de son caractère. Semblable à
ces maîtres hargneux qui, lorsqu'ils rie trouvent pas l'occasion
de lancer leur boule-dogue contre les autres, rossent et agacent
l'animal par manière de passe-temps, Louis , quand ses di-
gnes favoris ne servaient pas à l'accomplissement d'une oeuvre
de sang ou de trahison, se plaisait à les tourmenter eux-mê-
mes. C'est ainsi qu'il fit enfermer La Balue dans une des af-
freuses cages de fer de son invention qu'il appelait ses fillettes;
c'est ainsi qu'il accablait de quolibets grossiers, de sarcasmes
amers, Tristan l'Hermite et Olivier le Daim, se plaisant souvent
à leur répéter qu'après sa mort, ils seraient certainement pen-
dus ; ce qui, en effet, ne leur manqua pas.

Ce monarque, qui joignait à tant d'autres vices une avarice
sordide, ne se montrait généreux que dans deux cas : lorsqu'il
s'agissait de sa santé ou de salaires de bourreaux. A la moindre
indisposition, son médecin, Jacques Coictier, en obtenait toutes
les grâces, tout l'argent qu'il demandait. Henriet Cousin, exécu-
teur des hautes-oeuvres, ayant réclamé la somme de soixante sols
parisis pour remettre en état sa vieille épée, qui s'était éclatée et
ébréchée en tranchant la tête de messire Louis de Luxembourg ,
le roi s'écria : « J'ordonnance la somme de grand cœur : voilà
des dépenses où je ne regarde pas. Je n'ai jamais regretté cet
a ',Yen t-là .

De même Olivier le Daim fut comblé de faveurs à raison des
meurtres juridiques ou des ténébreuses machinations auxquels
il servait. Il fut nommé successivement barbier du roi, garde du
châtel du pont de Saint-Cloud, concierge du bois de Vincennes,.
capitaine du château de Loches, gouverneur de Saint-Quentin,
capitaine du pont de Meulan avec titre de comte et armoiries,
enfin ambassadeur à Gand près de la reine Marie. Entre autres
largesses, le royal compère d'Olivier lui fit don du château et de
la seigneurie de Villiers. Axant de mourir, Louis XI le recom-
manda très expressément à son successeur; mais la haine et 1 - in-
dignation publiquesse soulevèrent si violemment contre le misé-
rable, qu'il finit par être livré au gibet.

Deux ans environ après son supplice, les parents d'Olivier le
Daim , qui , grâce à lui , avaient acquis une certaine position,
obtinrent du roi Charles VIII la permission d'enley er son corps
du hideux charnier de Montfaucon, et ils lui donnèrent la sépul-
ture dans l'église de Saint-Laurent.

Dans les dépendances du château se trouvent les ruines de
I abbaye de Villiers, antique monastère de femmes, appartenant
à l'ordre de Citeaux. Fondé vers l'an 1220, il fut enrichi des
dons du roi saint Louis, de ceux des reines Blanche de Castille
et Marguerite de Provence.

Après la mort de saint Louis , la reine Marguerite déposa
dans le trésor de l'abbaye de Villiers l'anneau du roi, sur lequel

ce prince avait fait graver : Dieu, France et Marguerite. Le bon
roi disait, en montrant cet anneau à sa femme : « Ilors cet an -
nel n'ai point d'amour:» bel exemple de tendresse conjugale que
l'histoire a conservé, et qui a fourni à Jacob le sujet d'un char-
mant tableau, très-heureusement reproduit dans ces derniers
temps par la lithographie.

L'historien Claude-François Ménestrier dit avoir vu dans
l'église de cette abbaye, en 1682, le tombeau d'Agnès ou Anne
de Russie, femme de Henri ler, roi de France, et fille de La-
dislas 1", empereur de Russie. « On y lisait encore, dit-il, cette
« inscription : Ihc jacet Domina Agnès, uxor quondam lIenrici
« regis. » A la mort de Henri i er , cette princesse épousa Raoul ,
comte de Crépy, bien que ce dernier eût déjà une femme. La
cour de Rome, suivant l'habitude qu'elle avait prise alors de se
porter gardienne scrupuleuse des lois matrimoniales, lança une
bulle d'excommunication conte le chevalier bigame. Raoul n'en
continua pas moins de vivre avec la reine, et mourut au bout de
quelques années. Anne, revêtue des habits de deuil de l'excom-
munié, retourna en Russie auprès de son père Ladislas ler, qui
fut-canonisé par le pape Célestin III. Cette princesse revint en
France, où elle mourut dans l'abbaye de Villiers, s'il faut en
croire l'historien Ménestrier.

La FERTÉ-ALEPS ou ALAIS, chef-lieu de canton, renfermant

une population de 8,600 habitants, est située sur la rive droite de
la rivière d'Essonne, à 4 kilomètres de Mesnil-Voisin. La Ferté-
Aleps, nommée autrefois la Ferté-Beaudoin, était jadis une place
forte. Les chroniques parlent d'un formidable château féodal
qui dominait la place et qui servait de prison d État. C'est ici
l'occasion de remarquer que tous les anciens castels ou autres
monuments se distinguaient par cette spécialité de geôles et de
cachots. Écoutons Victor Hugo dans une de ses belles pages de
Notre-Dame de Paris « Au Moyen -Age, quand un édifice

était complet — et il y en avait presque autant dans la terre
que dehors, à moins d'être bâti sur pilotis, comme Notre-Dame,
— un palais, un château, une forteresse, une église, avaient
toujours un double fond. Dans les cathédrales, c'était en quelque
sorte une autre cathédrale souterraine, basse, obscure, mysté-
rieuse, aveugle et muette, sous la nef supérieure, qui regorgeait
de lumière et retentissait d'orgues et de cloches jour et nuit ;
quelquefois c'était un sépulcre. Dans les palais, dans les bastilles,
c'était une prison, quelquefois aussi un sépulcre, quelquefois
les deux ensemble. Les caves d'un édifice étaient un autre édi-
fice où l'on descendait au lieu de monter, et qui appliquait ses
étages souterrains sous le monceau d'étages extérieurs du mo-
nument, comme ces forêts et ces montagnes qui se renversent
dans l'eau miroitante d'un lac au-dessous des forêts et des mon-
tagnes du bord.

« Les étages des prisons souterraines, en s'enfonçant dans
le sol , allaient se rétrécissant et s'assombrissant : c'étaient
autant de zones où s'échelonnaient toutes les nuances de
I horreur. Dante n'a rien pu trouver de mieux pour son enfer.
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Ces entonnoirs de cachots aboutissaient d'ordinaire à un cul de
basse-fosse à fond de cuve, où Dante a mis Satan, où la société
mettait le condamné à mort. Une fois une misérable existence
enterrée là, adieu le jour, l'air, la vie, ogni speranza; elle n'en
sortait que pour le gibet ou le bûcher. Quelquefois elle v pour-
rissait ; la justice humaine appelait cela oublier. Entre les hom-
mes et lui, le condamné sentait peser sur sa tête un entassement
de pierres et de geôliers; et la prison tout entière, la massive
bastille, n'était plus qu'une énorme serrure compliquée qui le
cadenassait hors du monde vivant. »

Au commencement du douzième siècle, le château de la
Ferié-Alais était occupé par Guy, dit le Roux de Rochefort ,
et par son fils aîné, Hugues de Crécy, véritables types de ces
barons féroces et pillards qui donnèrent jadis lieu à la légende
populaire de Robert le Diable. Ils désolèrent pendant long-
temps le pays d'Étampes. En 1108, le roi de France Louis
le Gros fut forcé de venir en personne mettre le siége de-
vant ce repaire de brigandages féodaux, et finit par s'en rendre
maître.

Parmi les châteaux qui avoisinent le parc, reproduit par l'habile
et consciencieux crayon de notre dessinateur M. Champin , on
distingue le château du Vignay, où mourut l'illustre chancelier
Michel de L'Hospital, dont le tombeau, transporté au musée
des Petits-Augustins, a été replacé dans l'église de Champmot-
teux en 1818.

M. le procureur-général Dupin, dans la séance de rentrée de la
Cour de cassation, en 1836, a rempli son discours presque entier
du récit d'un pèlerinage qu'il venait de faire au dernier asile du
chancelier de L'Hospital. Après avoir raconté que le château

du Vignay fut le séjour de ce grand homme alors qu'il se fut
retiré du monde, et décrit la vie calme et studieuse qu'il menait
dans ce nouveau Tusculurn, l'orateur s'exprime ainsi :

« C'est à Vignay que L'Hospital est mort, le 13 mars 1573,
après avoir échappé l'année précédente au massacre de la Saint-
Barthélemy ; son corps fut inhumé dans l'église paroissiale du
sillage de Champmotteux. Un modeste tombeau lui fut élevé
par sa veuve et ses petits-enfants dans une chapelle latérale :
c'était un cénotaphe surmonté d'une table de marbre noir, sur
lequel reposait l'image du chancelier, en robe, avec sa longue
barbe, telle qu'il la portait dans les derniers temps. En face, du
côté gauche, était une statue de saint Michel, patron de L'Hos-
pital, terrassant le dragon, symbole de la violence et de l'in-
justice.

« Ce monument, objet de la vénération publique, avait sub-
sisté sans altération jusqu'en 1793. A cette époque, trop sem-
blable à celle où L'Hospital avait vécu, il fut l'objet d'une
odieuse profanation. Une troupe de furieux étrangers à la com-
mune y fut envoyée par le Comité révolutionnaire, avec la
mission de renverser le tombeau de L'Hospital, qualifié d'aristo-
crate..

« En 1795 , la République ayant rendu justice au vieux
chancelier, le Directoire eut l'idée de lui décerner les honneurs

du Panthéon. Des commissaires furent envoyés sur les lieux :
mais ils constatèrent que le tombeau n'était plus transpor-
table.

« En 1818, M. de Bizemont , alors propriétaire du Vignav,
lit rechercher avec soin les débris du tombeau qui étaient de-
meurés ensevelis sous les décombres. La tête entière et une
partie de la statue furent retrouvées; la table de marbre avait
été renversée sans trop se briser, et il fut possible de restaurer la
figure et de rétablir le tombeau sur trois faces, à peu près tels
qu'ils étaient originairement.

« Une souscription ouverte par M. d' Aubernon, préfet de
Seine-et-Oise, fut bientôt remplie. Un habile sculpteur, M. Ma-
rochetti , et 31. Bonnet, architecte, agirent de concert pour
réparer à la fois l'église et le tombeau avec ses accessoires.

« Le 30 octobre, le préfet, le général Lawoestine et le Conseil
de révision se rendirent au modeste château dont l'oeil cherche

avidement cette seconde porte que L'Hospital voulait qu'on
ouvrît aux gens de la Saint-Barthélemy; elles existent encore
toutes deux 	

« Parmi les salles basses, on retrouve cette salle à manger
témoin de la frugalité du chancelier, où le maréchal Strozzi et
Brantôme, qui raconte le fait , le trouvèrent dînant avec du
bouilli seulement; car, dit l'historien, c'était son ordinaire pour
les disners. On peut se faire une idée de la simplicité de sa vais-
selle, lorsqu'on lit dans une épître qu'il écrivait à l'un de ses
amis qu'il invitait à dîner : « Le service ne sera point rustique;
« vous verrez une salière d'argent que ma femme a rapportée de
« la ville, et qu'elle y reporterait de nouveau si je pouvais y re-
« tourner. »

« Dans le salon , pièce assez vaste , est toujours demeuré
(chose bien rare après plus de deux siècles et demi d'intervalle,
et quand une maison est sortie de la famille pour aller à des
étrangers ) le portrait original de Michel de L'Hospital, en
robe noire, la main appuyée sur une boîte fleurdelisée conte-
nant le sceau de l'État. Le vertueux Malesherbes, dont le châ-
teau est peu éloigné, et qui, chaque année, venait à pied au
Vignay, pour rendre sa visite au chancelier de Hospital, recon-
nut cette boîte, et dit que c'était encore la même qui servait au
même usage en 1789.....

« Fatale destinée des grands hommes! il semble que leur
race, comme épuisée en eux , ne puisse v ivre ni les continuer !
Un des marbres placés sur la tombe de L'Hospital atteste que cê
monument lui fut élevé par sa fille, alors mère de neuf enfants !
Et au jour des secondes funérailles du chancelier, au milieu d'un
si grand nombre de spectateurs, il ne s'est pas trouvé une seule
personne qui se rattachât à sa famille! »

Le château de Mesnil-Voisin, qui est situé parallèlement au
château du Vignay, appartient aujourd'hui à M. le comte de
Choiseul-Praslin , dont le père , M. le duc de Choiseul-Praslin ,
occupe une place honorable dans l'histoire contemporaine.

Le duc de Choiseul-Praslin, né en 175G, fut un de ces grands
seigneurs qui firent abnégation de leurs privilèges nobiliaires
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et de leurs préjugés de caste, pour s'associer au grand mouve-
ment régénérateur de 89. Député aux États-Généraux par la
noblesse de la sénéchaussée d'Angers, il vota pour toutes les ré-
formes sociales et législatives sanctionnées par l'Assemblée consti-
tuante. Proscrit et incarcéré comme suspect en 1793, le duc de
Choiseul-Praslin reparut sur la scène politique après le 18 bru-
maire. Napoléon le nomma sénateur, commandeur de la Légion-
d'Honneur, puis comte de l'Empire. Le duc de Choiseul-Praslin
mourut en 1808.

Après avoir quitté le parc de Mesnil-Voisin et c5toyé Lardy,
le railway passe au pied d'un coteau semé de rochers sécu-
laires, entre les Wsures desquels on voit percer quelques arbres
rabougris. Leur monotone et sévère aspect forme un con-
traste vigoureux avec la riante vallée de la Juine, dont la voie
de fer les sépare.

L'une de ces pointes de rochers (voir la gravure sur bois)
avance sa tète altière jusque sur le railway, et forme un mono-
lithe d'un aspect imposant et pittoresque.





SAINT-MICHEL-SUR-ORGE,

TROISIÈME STATION DE PARIS A ORLÉANS

Ce village, situé à 28 kilomètres de Paris, n'a rien de remar-
quable, si ce n'est la station qui y est établie et le puits artésien
qu'on v a creusé à gauche du railway, pour renouveler l'eau
de la locomotive. Ce puits a 100 mètres de profondeur, et l'eau
s'élève jusqu'à une hauteur de 25 mètres au-dessus du sol.

Le voyageur a le temps de descendre de wagon pendant la
halte du convoi ; alors s'offre à ses regards un des plus jolis points
de vue des environs de Paris. A droite et au-dessus du village de
Saint-Michel, l'imposante tour de Montlhéry domine la plaine et
tout le pays d'alentour. A l'aspect de cet antique monument,
l'un des plus renommés parmi ceux de l'Ile-de-France, les sou-
venirs historiques viennent en foule se présenter à la pensée.
Le trouvère Adnès, dans son roman de Berthe aux grands pieds,
cite ce vieux témoin de la puissance des hauts barons du 111(1 en-
Age, et La Fontaine se plaint de son cocher, qui, plus amateur
d'un bon gîte que d'une belle ruine, ne lui a pas donné le temps
de la visiter. Enfin, on se rapelle les vers du Lutrin , par lesquels
Boileau commence le chant troisième de cette burlesque épopée :

Mais la Nuit aussitôt de ses ailes affreuses,
Couvre des Bourguignons les campagnes vineuses,
Revole vers Paris, et hâtant son retour,
Déjà de Montlhéry voit la fameuse tour.
Ses murs, dont le sommet se dérobe à la
Sur la cime (l'un roc s'allongent dans la nue,
Et présentant de loin leur objet ennuyeux ,

Du passant qui le fuit semble suivre les yeux. »

La tradition du pays dit que Gannes, qui donna d'abord son
nom à la tour de Montlhéry, était un redoutable baron possé-
dant sept tours pareilles, aux environs de Paris; sept tours bâ-
ties il y a sept cents ans par sept frères ambitieux qui voulurent
détrôner le roi de France, mais qui trouvèrent la mort au lieu

du trône. La tradition ajoute : « Un autre possesseur de cette
tour fut le roi Geoffroy, qui immolait sur l'autel des druides une
foule de victimes humaines aux mânes de son jeune fils.

On trouve d'ailleurs dans l'histoire des preuves authentiques
de l'ancienneté de Montlhéry, capitale du pays hurepoix. Les
étymologistes donnent pour fondateur à cette vieille tour et au
château qu'elle dominait, Létheric, fils unique de Salvart, comte
de Dijon. Clotaire II, roi des Francs, éleva ce seigneur à la dignité

de premier forestier, pour le récompenser de la bravoure qu'il avait

déplo y ée dans la guerre contre les Saxons. Bertould, duc des

Saxons, s'était révolté contre le jeune Dagobert, roi de Neustrie,
qui faillit perdre la vie en recevant un coup d'épée sur la tête;
Clotaire II, son pèze, court en personne en Germanie pour châ-
tier le rebelle Bertould. Les deux armées étaient en présence sur
les deux rives du Veser; Clotaire, insulté par Bertould et ses
Saxons, pousse son cheval vers le fleuve, le traverse à la nage
suivi de Létheric et des plus braves seigneurs neustriens, et court
au duc des Saxons, qui cherchait un refuge au milieu de ses sol-
dats. Clotaire l'atteint, lui abat la tête d'un seul coup, et, ayant
fait mettre ce trophée sanglant au bout d'une pique, le montre
aux Saxons en le faisant porter comme étendart; les soldats re-
belles se soumettent, et jurent d'obéir au jeune roi qu'ils avaient

demandé pour les gouverner.
On donne encore pour étymologie à Montlhéry les mots cel-

tiques Mont- le-heri, qui signifiaient une montée rude et difficile.
Le plus ancien seigneur connu de Montlhéry est le fameux

Bouchard Ier, souche de l'illustre famille des Montmorency (1).
Bouchard est cité dans les anciennes chroniquescomme un des pl us
redoutables coupe-jarrets féodaux de l'époque. La nuit venue,
il endossait sur ses membres velus une casaque d'écorces d'arbre,

(I) Voir les Tourelles, par Léon Gozlan.
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s'armait d'une lance ou d'un bâton, et, se plaçant en embuscade,
il guettait le chariot de vivres se rendant à la ville, la mule opu-
lente de l'homme d'église ; à défaut, le simple piéton pour peu
qu'il eût une allure aisée ; la villageoise, pour peu qu'elle fût jolie.

Bouchard ne voulait être ordinairement accompagné de per-
sonne pour mener à bien ses entreprises, que sauvaient d'une
qualification injurieuse des prétextes de guerre. La légende
rapporte qu'il s'était composé dans son manoir, grâce à ses ex-
péditions, un singulier musée. Il y avait, dit-on, des chambres
pleines de soutanes d'abbés, ce qu'il appelait plaisamment son
concile ; des greniers encombrés de selles de' chevaux , le
long desquels il aimait à se promener comme dans un jardin
de cuir et dans le Panthéon de sa gloire. Il avait encore des
salles comblées de cornes élevées en trophées, en pyramides,
provenant des boeufs sur lesquels il avait exécuté une razzia,
comme disent aujourd'hui les bulletins d'Afrique ; mais sa plus ri-
che, sa plus étincelante, sa plus ambitieuse pièce, sa salledu trône,
i'dait, celle dite des fers-à-cheval. Aux quatre coins de cette salle
étaient cloués du haut en bas , de long en large, des milliers de
fers-à-cheval, rangés avec symétrie, autre souvenir de ses guet-
apens nocturnes. Bouchard avait ainsi déroulé autour de lui une
suite d'images commémoratives de ses conquêtes.

La structure de Bouchard répondait à l'idée qu'on pouvait s'en
faire d'après de pareilles moeurs. Il était trapu , velu et fourbu,
dit en maligne assonnance un moine chroniqueur ; sa force était
prodigieuse, sa rapacité celle d'un loup, sa figure celle d'un
sanglier. Il avait des tourbières de cils qui lui cachaient les yeux
tant ils étaient fournis, et ses yeux étaient rouillés ; sa barbe
était si atrocement mêlée, tressée, tordue, impénétrable au
peigne, qu'on le désignait et qu'on le désigne encore, dans les ar-
bres généalogiques des Montmorency, dont il est le tronc robuste,
sous le nom de Bouchant le Barbu ou Bouchard àla barbe [orle.

Ce terrible détrousseur fut, dit-on , converti grâce au zèle et
aux exhortations d'un pieux abbé, il s'amenda, fit pénitence, et
mérita ainsi de faire souche des premiers barons chrétiens.

Malheureusement ses successeurs, les comtes de Montlhéry,
à commencer par son second fils, Thibaut-File-Étoupe, imitèrent
le commencement de sa vie plutôt que la lin. Ce manoir fut pen-
dant des siècles un repaire de brigands qui désolèrent tout le
pas environnant, un foyer de rébellions féodales qui donnèrent
bien des soucis aux rois de France.

Sous Henri l er , Guy de Montlhéry fonda le monastère de
Longpont, où il se retira après la mort de sa femme Hodierne.
On voit encore à Montlhéry une source qui porte le nom de
Fontaine de Daine llodierne la Sainte.

Montlhéry avait été, dès son origine, flanqué de redoutables
tours. Disons à ce propos qu'il n'en était pas de même indistinc-
tement de tous les anciens châteaux. Le droit d'élever des
tours était un privilège, la localité déterminait leur hauteur.
Plus le sol était uni, plus la tour s'allongeait sur de nombreux
horizons afin de pouvoir les dominer autant que la vue, sans
l'aide d'aucun instrument , pouvait le permettre. Si, au con-

traire, la fortification portait sur la crête d'une montagne, la
tour, cessant d'être un observatoire pour devenir un objet de
défense, se réduisait à des proportions analogues à son utilité.
Beaucoup de causes modifiaient encore ces dispositions de tours
par rapport aux accidents du terrain. Quand elles étaient en
surplomb sur quelque rivière pour en défendre ou pour en pro-
téger le passage, ou sur quelque gorge de montagne, détroit de
pierre ouvrant une communication entre deux pays, alors,
comme celle du château de Sainte-Marie, à l'entrée de la vallée
de Bastan , dans les Pyrénées, elles s'exhaussaient indéfiniment,
malgré la base culminante de leurs fondations. Non-seulement
l'avantage d'avoir une ou plusieurs tours était subordonné au
privilége préalable d'en élever, mais encore ce privilège fut, de
règne en règne, moins facilement concédé par les rois. Avant
Louis XI ils avaient appris, à la sueur d'une rude expérience,
combien il était malaisé de se rendre maître d'un baron révolté
dans sa tour. Après s'être emparé de celle de Montlhéry, Phi-
lippe l er disait à son fils, auquel il en donna la garde : « Mon
fils, garde bien cette tour qui tant de fois m'a travaillé, et que je
me suis presque tant eny ieilli à combattre et assaillir. »

Les barons de Montlhéry, qui luttèrent contre Philippe
étaient Milhau et Guy de Troussel son fils, dignes continuateurs
de Bouchard l er .

Une sentinelle, toujours placée au sommet de la tour élancée
que surmontait le donjon, guettait le passage des voyageurs ou
des marchands qui se rendaient de Paris 'à Orléans. Dès qu'il
en paraissait, les pillards s'élançaient de leur donjon, et ceux
que leur mauvaise étoile amenait sur cette route étaient dé-

valisés, pris ou massacrés. Cet état de choses ne pouvait être
longtemps toléré aux portes de Paris.

Toutefois Philippe Irr, après avoir essayé de la force, crut
devoir tenter un arrangement ; il maria un bâtard qu'il avait
eu de Bertralde, comtesse d'Anjou, avec la fille de Guy-Troussel,
à condition que le redoutable fort lui serait remis. « Ce fut un
brigand substitué à un autre, » dit l'abbé Suger dans les Gran-
des Chroniques de France. Philippe le Bâtard prit bientôt les
moeurs du terroir et continua les exactions des comtes de Mont-
lhéry. Quelques années plus tard, sous le règne de Louis VI,
dit le Gros, Hugues de Crécy, sénéchal de France sous Phi-
lippe furieux de voir que le mariage de Louis VI avec sa
soeur ne s'était pas accompli, forma une ligue de mécontents et
porta partout le fer et le l'eu. Milon de Montlhéry, son cousin,
à qui le roi avait donné le château de cette seigneurie après en
avoir fait démolir les fortifications, à l'exception de la tour, et
chassé G uv Troussel, qui s'était de nouveau rév olté, Milon s'étant
retiré de cette ligue, dans laquelle il s'était brusquement jeté,
Hugues lit tous ses efforts pour l'y réengager. N'ayant pu v par-
venir, il le surprit par trahison et le traîna captif de château
en château , pieds et poings liés, ainsi qu'un malfaiteur. Bien-
tôt, comme il ne savait plus où le garder sûrement, craignant
que le roi ne y int le délivrer, n'osant le mettre en liberté dans
l'appréhension qu'il ne se vengeât, Hugues fit étrangler, la nuit,
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à Gometz, le malheureux Milon. Le meurtrier jeta ensuite par
une fenêtre le cadavre de son cousin, pour faire croire que cet
infortuné s'était tué lui-même en cherchant à se sauver. Le
crime fut découvert; Louis le Gros vint aussitôt assiéger Go-
metz, et condamna Hugues à se justifier par un duel, comme
c'était alors l'usage. Le lâche chevalier n'osa pas s'exposer au
hasard du combat; il vint se jeter aux pieds du roi, lui remit sa
terre, et entra dans l'ordre de Cluny pour y faire pénitence.

Olivier de Clisson, connétable de France, reçut du roi Char-
les VI le château de Montlhéry, où se tinrent des conférences

pour la pacification des maisons d'Orléans et de Bourgogne. La
faveur dont le connétable jouissait à la cour excita l'envie des
grands seigneurs qui entouraient le trône. Des assassins, apostés
sur le passage de Clisson, se jetèrent sur lui et le percèrent de
cinquante coups de poignards et d'épées. Par miracle, aucune
de ces blessures ne fut mortelle, et le connétable guérit en moins
d'un mois.

Les meurtriers s'étaient réfugiés en Bretagne, d'où partait la
conspiration; le roi se mit en marche pour forcer le duc à les
lui livrer, ou pour le punir en cas de refus. Il traversait la forêt
du Mans, le 5 août, sur les deux heures après midi et par une
chaleur excessive, lorsqu'un homme de haute stature, hâve et
décharné , les cheveux hérissés , le regard en feu , couvert de
haillons , s'élance de derrière un arbre, se jette à la bride du
cheval du roi, et lui crie d'un ton effroyable : « Arrête , roi! Où
cas-tu? tu es trahi! » puis il disparaît dans la profondeur du
bois.

A cette apparition, aux menaces du fantôme qui retentissent
encore à ses oreilles, le roi frémit ; sa tête, qui n'avait jamais été
bien forte , se perd complétement. Dans son hallucination, se
croyant entouré d'assassins , il fond, l'épée à la main, sur les
gens de sa suite ; tous se dispersent. Le monarque furieux
frappe jusqu'à ce que son arme se brise entre ses mains ; il
avait tué quatre ou cinq hommes; ses forces s'épuisent , on
le désarme, et on le transporte au Mans, lié sur un chariot.

Telle fut la cause du premier accès de démence dont fut at-
teint l'infortuné Charles VI, démence qui fut si funeste à la
France, qu'elle livra aux mains de l'exécrable Isabeau de Ba-
y ière, à toutes les horreurs de la guerre civile et de l'occupation
anglaise.

C'est au pied de la tour de Montlhéry, si belle encore aujour-
d'hui dans sa décrépitude, que se dénoua cette ligue de princes
du sang formée contre Louis XI, et dont les collisions, si peu
provoquées dans l'intérêt du peuple, n'en reçurent pas moins la
dénomination mensongère de Guerre du bien public.

Cette bataille fut pour Louis XI l'occasion de montrer que
sa haine n'était pas sans courage. Il combattit, triompha, tomba
de son cheval, tué entre ses jambes, et fut porté tout sanglant et
tout victorieux dans un appartement de la tour. Ce jour -là , il
est sûr qu'il ne fit mourir personne de la main du bourreau.
Trois mille hommes étaient restés sur le champ de bataille de
Montlhéry. Le traité de Confions termina cette dispute de

bonne maison, prélude sans importance de la lutte bien autre-
ment formidable dans laquelle entrèrent, contre Richelieu, les
descendants de ces ducs révoltés. Il fallut s'y prendre à deux
fois pour tuer messieurs les grands vassaux.

Sous la ligue le château de Montlhéry fut détruit, mais la
tour fut respectée.

En 1605, un sieur de Belle-Jambe demanda à être autorisé
à démolir les derniers murs d'enceinte de cette historique forte-
resse pour construire, avec les pierres arrachées, sa maison de
Belle-Jambe, une petite coquette de maison où loger tous les
Belle-Jambe entre cour et jardin ; ce qui fut permis à M. de
Belle-Jambe. Cependant, comme les Belle-.Iambe auraient été
fort embarrassés de tant de pierres monstrueuses , on pria les
Belle-Jambe de ne pas faire un tuyau de cheminée de salon
avec la tour de Montlhéry, ce à quoi ils eurent la magnanimité
de consentir.

Quelques années plus tard, en 1620, le cardinal de Richelieu
se rendit adjudicataire de la seigneurie de Montlhéry ; et, en
1629, Louis XIII la reprit et fit compter au cardinal 81,587 li-
vres 16 sols pour remboursement de l'évaluation de ce noble
domaine.

Ces sortes de contrats et d'échanges eurent lieu très-fréquem-
ment entre Louis et son premier ministre. Mais le Cardinal
avait toujours l'avantage du marché; car à mesure qu'il vendait
ou cédait à son maître quelque propriété mobilière ou immo-
lière, il lui enlevait, à titre d'épingles sans doute, une portion
de l'autorité royale. Ainsi, c'est après avoir fait don à Louis XIII
du palais Cardinal, appelé depuis Palais-Royal, comme aussi
de sa magnifique chapelle de diamants, de son grand buffet d'ar-
gent ciselé, pesant trois mille marcs, de son grand diamant, en
forme de cœur, pesant plus de vingt carats, etc., qu'il dicta et
fit accepter au faible Louis XIII les règles de conduite suivantes,
qui sont demeurées comme un monument effrayant de 1 - em-
pire qu'un homme peut arracher à force de temps, d'intrigues
et d'audace :

I. Un prince doit parfaitement aimer son premier ministre.
Il. Ne doit jamais changer son premier ministre.
III. Doit lui dire toutes choses.
IV. Lui donner accès près de sa personne.
V. Lui donner une souveraine autorité sur le peuple.
VI. De grandes sommes et de grands biens.
VII. Un prince n'a pas de plus grand trésor que son premier

ministre.
VIII. Un prince ne doit pas ajouter foi à ce qu'on dit contre

son premier ministre, ni se plaire à en entendre médire.
IX. Un prince doit révéler à sou premier ministre tout ce

qu'on a dit contre lui, quand même on aurait exige' du prince

qu'il garderait le secret.
X. Un prince doit non-seulement préférer le bien de son

État mais son premier ministre à tous ses parents.
Et Louis XIII ne se borna pas à accepter humblement ces

prescriptions, dans lesquelles la domination ministérielle se ma-
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nifestait avec tant d'insolence : il les apprit par coeur et les
respecta, dit le père Joseph, « Comme les commandements de
« Dieu et de l'Église. »

Louis XIII, voulant augmenter l'apanage de Gaston, son
frère, lui fit don de la seigneurie de Montlhéry et de celle de Li-
mours, qui, à la mort de Gaston, passèrent à sa veuve, Margue-
rite de Lorraine.

La famille de Noailles possède aujourd'hui ce que le temps,
les Belle-Jambe et les guerres ont laissé de la forteresse de Mont-
lhéry.

Un télégraphe, invention moderne s'il en fut, a été planté

au sommet de la vénérable tour, monument du onzième siècle.
Le moyen de se livrer à ces rêveries du temps passé, si chères
aux antiquaires, en présence des ficelles d'un télégraphe!

Entre la tour de Montlhéry et la station de Saint-Michel-sur-
Orge, plusieurs parcs pittoresquement dessinés offrent des
perspectives très-variées et de charmants points de vue. A l'ex-
trémité de l'un de ces parcs, un magnifique château, apparte-
nant à M. Paturle, pair de France, vient compléter l'ensemble
de ce joli tableau. La façade de cet édifice, dont les étages sont
graduellement rétrécis, est attribuée à Philibert Delorme, l'ar-
chitecte des Tuileries.
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LE CHÂTEAU DE CHAM/MANDE

A 45 KILOMÈTRES DE PARIS

Ainsi que l'a fait observer avec raison M. Léon Gozlan, dans
ses Tourelles, la ruine des châteaux n'est pas l'oeuvre exclusive
de la révolution de 89. « Il n'est ni vrai ni juste, ajoute-t-il, d'at-
tribuer à la colère seule du peuple une tâche d'anéantissement
mûrement méditée, poursuivie sans interruption, pendant trois
siècles, par la monarchie, en lutie corps à corps avec la féoda-
lité. Quand le peuple souverain brûla les ponts-levis, il y avait
longtemps déjà que les rois avaient nivelé les bastions. Riche-
lieu ouvrit la brèche à Robespierre. Bien avant la Révolution, il
n'était pas pl us dans les moeurs d'élever des habitations fortifiées,
qu'il n'entrait dans la constitution politique du royaume de les
souffrir. La reddition des châteaux suivit la soumission des pro-
vinces. Ceux, en très-petit nombre, qui furent ravagés par une
population dont le droit de représailles ne peut pas plus être
aujourd'hui approuvé que contesté; ceux, en plus grand nom-
bre, que la bande noire a passés au crible pour les convertir en
plâtre, les uns et les autres, à quelques grandes exceptions près,
n'étaient que des résidences seigneuriales , sans âge , sans épo-
que , sans caractère dans leur architecture. A beaucoup d'é-
gards, il n'y a de réellement regrettable que quelques fades pla-
fonds, que quelques tapisseries fanées des Gobelins, et peut-être
encore quelques parcs où les lapins abondaient déjà plus que les
cerfs.

« Les châteaux-forts, les seuls, je présume, dont nos regrets
se soucient, furent démolis par la suprême bande noire des rois
Louis XI, Henri IV, Louis XIII et Louis XIV, et surtout par
l'implacable révolutionnaire Richelieu, qui tua la tortue dans
l'écaille, le seigneur dans la seigneurie. S'il lui plut d'en laisser
quelques-uns pour modèles, ou plutôt comme exemple , au
sommet de quelque montagne aiguë, entre deux gorges, au
confluent d'une rivière, ceux-là existent encore, la Révolution

les a respectés. Il faut donc établir une foule de distinctions né-

cessaires entre les constructions féodales et les maisons seigneu-
riales, toutes faussement confondues aujourd'hui sous le nom
de châteaux. »

Le château de Chamarande appartient à la seconde catégorie
dont nous venons de parler. C'est une magnifique maison de
plaisance, située à la gauche du railway, à l'extrémité d'une
belle avenue coupée par le chemin de fer, d'où le voyageur
peut apercevoir ce beau domaine et cette demeure véritable-
ment princière.

Elle fut construite, il y a deux siècles environ, par Mansard,
le créateur de palais du grand roi, l'artiste aux idées gran-
dioses, au style correct et sévère, qui est à l'architecture mi-
gnarde du dix-huitième siècle ce qu'est Corneille à Gentil-Ber-
nard. Bâti en briques et en grès d'Étrechy, , le château de
Chamarande est entouré de larges fossés remplis d'eau vive, qui
lui servent de ceinture ; sa vaste cour est close par une haute
grille en fer surmontée d'armoiries et d'ornements dorés. Nous
avons déjà parlé de la belle avenue qui se prolonge jusqu'à la
route royale. Le chevalier d'Ornaison, comte de Chamarande,
qui lit construire ce château, ne négligea rien de ce qui pouvait
en faire un domaine digne d'être honoré de la visite de Louis XIV.
Le parc immense qui l'environne est planté d'après les plans et
les dessins de Le Nôtre : une superbe futaie, des pièces d'eau
magnifiques, des bassins et des cascades, des statues et de vastes
allées, rappellent le parc de Versailles, dont le dessin a servi de
modèle à un grand nombre de villas seigneuriales de l'époque.

Cette résidence appartient aujourd'hui à M. le comte de Ta-
laru, pair de France, qui tient en tout temps, dit-on, dans une
des salles de son château, douze lits prêts à revey oir les voyageurs
qu'un accident empêcherait de continuer leur route.

Cette prévoyance est fort louable, sans doute ; mais voici une

ombre au tableau.
1 'a
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M. de Talaru a été, à ce qu'on assure, grandement offusqué
de voir le chemin de fer passer devant son château; mais qu'y
faire? Aujourd'hui la loi et l'intérêt public ne fléchissent pas
devant le déplaisir d'un grand seigneur. M. le comte a voulu
du moins interdire aux %oyageurs en wagons la vue de son
noble domaine ; en conséquence, il a fait détourner la chaus-
sée, qui maintenant va en serpentant de la grande porte du
château au pont servant de support au railway. Il a planté en
outre, dans la partie concave de la chaussée, de grands arbres
qui bientôt formeront un rideau impénétrable aux profanes re-
gards.

Heureusement il n'est pas au pouvoir de M. le comte de lan-
cer un interdit sur le crayon, et nous offrons au public, dans le
dessin qui accompagne cette livraison, une vue de son manoir
seigneurial, dût-il crier à la profanation.

Il y avait, sous Louis XVI, un comte de Talaru qui s'était
fait une réputation par ses naïvetés. Il se présente un soir chez
le maréchal de Biron, où se trouvaient quelques jeunes officiers
aux gardes; après les premiers compliments d'usage, le comte
dit au maréchal qu'il était venu pour le prier d'accorder un
emploi, dans son corps, à un jeune homme son parent, page de
la reine, et ayant assez de fortune pour faire figure dans la mai-
son du roi « M. le comte, répondit le maréchal, dès qu'il est
« votre parent, qu'il est page de la reine, et qu'il a de la for-
« tune, il est bien fait... — Bien fait, M. le maréchal ! inter-
« rompit brusquement le comte; il est fait à peindre. » On juge
de l'éclat de rire des jeunes gens, et de la peine qu'eut le maré-
chal à se contenir lui-même.

Le même comte de Talaru est rencontré une autre fois sur
l'escalier de Versailles par quelques courtisans qui lui deman-
dent où il va. « A l'OEil-de-Boeuf, répondit-il. — Il n'y a per-
« sonne, et nous pouvons vous rassurer, car nous en sortons.
« -- C'est égal, répliqua le comte, j'entendrai toujours ce qu'on
« y dit. »

TORFOU , village à deux kilomètres du château de Chama-
rande, à la droite du railway, est situé au milieu d'une belle
plaine, et compte environ 500 habitants. Martin Franc, poète
français sous Charles VII, fait mention de la forêt qui existait
alors à Torfou.

La fondation de ce village parait remonter au onzième siècle.
On donne pour étymologie à son nom la présence en cet en-
droit d'un hêtre fort élevé dont le tronc était tordu. Le hêtre
s'appelait alors foug, du mot latin fagus.

L'église n'a rien de remarquable, si ce n'est qu'elle est sou-
tenue par une tour en pierre de grès qu'on aperçoit de fort loin ;
c'est un des points dont Cassini a tiré des triangles pour sa carte
de France. La seigneurie de Torfou appartenait autrefois aux
religieuses de Montmartre, à qui Louis le Gros en avait fait
donation.

Au commencement du dix-septième siècle, ce domaine sei-
gneurial, ainsi que ceux de Boissy-sous-Saint-Yon et de Mau-

champs, était en possession d'un personnage triplement célèbre
par son esprit, sa gloire militaire et ses galants triomphes;
nous voulons parler du maréchal de Bassompierre. C'est pour
lui, dit-on, que le poète Chapelain inventa la métaphore des

myrtes unis aux lauriers, union botanique dont on a tant abusé
depuis.

Bassompierre était d'une illustre maison dont les domaines
étaient situés entre la France et le Luxembourg; la plupart des
lieux de ce pays avaient alors un nom allemand et un nom fran-
çais : Betstein était le nom allemand, et Bassompierre le nom
français.

Bassompierre était tellement favorisé sous le rapport des agré-
ments physiques et des dons de la fortune , il réussissait si con-
stamment dans toutes ses entreprises, que l'on attribua, de
son temps, un bonheur si extraordinaire à une influence magi-
que. Voici, d'après Tallemant des Réaux, l'histoire qui courait
sur le comte d'Angeweiller, le frère de sa mère : « On dit que
le comte d'Angeweiller rencontra un jour, comme il revenait
de la chasse , une fée couchée sur une couchette de bois hien
travaillée selon le temps, dans une chambre qui était au-dessus
de la porte du château d'Angeweiller ; c'était un lundi. Depuis,
durant l'espace de quinze ans, la fée ne manquait pas de s'y
rendre tous les lundis, et le comte l'y allait trouver. Il avait
accoutumé de coucher sur ce portail quand il revenait tard de
la chasse, ou qu'il y allait de grand matin et qu'il ne voulait pas
réveiller sa femme ; car cela était loin du donjon. Enfin , la
comtesse ayant remarqué que tous les lundis il couchait sans
faute dans cette chambre, et qu'il ne manquait jamais d'aller à
la chasse ce jour-là, quelque temps qu'il fît , elle voulut savoir
ce que c'était ; et ayant fait faire une fausse clef, elle le surprit
couché avec une belle femme; ils étaient endormis. Elle se con-
tenta d'ôter le couvre-chef de cette femme de dessus une chaise;
après l'avoir étendu sur le pied du lit, elle s'en alla sans faire
aucun bruit. La fée se voyant découverte, dit au comte qu'elle

ne pouvait plus le voir ni là ni ailleurs, et après avoir pleuré l'un
et l'autre, elle lui dit que sa destinée l'obligeait de s'éloigner
de lui de plus de cent lieues ; mais que, pour marque de son
amour, elle lui donnait un gobelet, une cuiller et une bague,
qu'il donnerait à trois filles qu'il avait, et qu'elles apporteraient
tout bonheur dans les maisons dans lesquelles elles entreraient,
tant qu'on y garderait ces gages; que si quelqu'un dérobait l'un
de ces gages, tout malheur lui arriverait. »

Tallemant ajoute que la prédiction de la fée se réalisa ; que
deux des tilles du comte d'Angeweiller, qui se marièrent, l'une
avec un seigneur de la maison de Croy , l'autre avec un comte
de Salur, s'étant laissé dérober le gobelet et la bague, furent
très-malheureuses, tandis que la mère de Bassompierre garda
précieusement la cuiller. De là toutes les prospérités de son
fils.

Le père de Bassompierre était grand ligueur; M. de Guise

l'appelait l'ami du coeur. Ce fut chez lui que la Ligue fut jurée

entre les grands seigneurs.
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Le jeune Bassompierre avait l'intention de s'engager au ser-
vice d'Espagne; mais il fut si charmé de l'accueil que lui fit
Henri IV, qu'il lui voua son cœur et son épée. Il était toujours
à ses côtés sur le champ de bataille, et vivait avec le Béarnais
sur le pied de l'amitié et de la plus grande familiarité; on en
jugera par les deux traits suivants. Un soir qu'il jouait avec
Henri IV, le roi s'aperçut qu'il y avait des demi-pistoles parmi
les pistoles ; Bassompierre lui dit : « Sire, c'est Votre Majesté
qui les a voulu faire passer pour pistoles. — C'est vous, répondit
le roi. » Bassompierre, les prenant alors, remet des pistoles à la
place, puis va jeter les demi-pistoles aux pages et aux laquais,
par la fenêtre. La reine dit sur cela : « Bassompierre fait le roi,
et le roi fait Bassompierre. »

A son retour de l'ambassade de Madrid, il racontait qu'il
avait fait son entrée sur une charmante petite mule : « Oh ! la
belle chose que c'était, s'écria Henri IV en riant, de voir un
âne sur une mule ! — Tout beau, sire ! dit Bassompierre, c'est
vous que je représentais. »

Bassompierre était cité comme le plus beau et le plus brillant
cavalier de l'époque. Il éclipsait également tous les grands sei-
gneurs de la cour par son luxe et sa magnificence. Au baptême
de Louis XIII, il portait un habit de perles qui avait coûté la
somme énorme, pour le temps, de 400,000 livres.

Plusieurs fois Bassompierre se trouva en rivalité amoureuse
avec le Vert-Galant, notamment auprès de la belle demoiselle
(l'Entragues. Ilenri IV ne s'en fâchait pas; ce qui était d'autant
plus méritoire, que d'ordinaire il ne luttait pas avec avantage
contre un aussi redoutable rival.

La renommée de ce Joconde du dix-septième siècle était si
généralement établie, que partout alors, même dans les villages
et les campagnes, les jolis garçons et les séducteurs étaient ap-
pelés des Bassompierre.

Contrairement au proverbe, il n'était pas moins heureux au
eu qu'en amour ; il gagnait régulièrement tous les ans cinquante
mille écus à M. de Guise. Madame de Guise lui offrit un jour dix
mille écus par an, à condition qu'il ne jouerait plus contre son
mari ; il répondit, comme le maître-d'hôtel du maréchal de Bi-
ron : « J'y perdrais trop. »

Nous avons déjà parlé de la vivacité de son esprit; Tallemant
des Réaux remplit un chapitre tout entier de ses saillies, qui,
pour le dire en passant, sont en général d'un genre un peu cru.
Après la mort d'Henri 1V, Bassompierre conserva sa liberté de
langage; mais alors régnait sur la France le cardinal de Riche-
lieu, qui entendait peu la plaisanterie. Il envoya le frondeur à la
Bastille, et celui-ci v resta enfermé pendant douze ans ; à cette
époque , les bons mots coûtaient cher.

O vanité des gloires humaines ! le beau, le brillant Bassom-
pierre, adoré des plus belles dames de la cour et même des prin-
cesses, le modèle de l'élégance du courtisan, le guerrier tant de
fois triomphant sur les champs debataille, l'homme, en un mot,
dont la vie fut si pleine d'éclat et de poésie, mourut d'une indi-
gestion de melon ; certes, c'est là une fin bien prosaïque !

Les recueils du temps racontent qu'un curé de Torfou , voulant
complimenter Philippe V, alors que ce prince allait prendre pos-
session de son royaume d'Espagne, se joignit avec son clergé au
curé d'Arpajon. Cette petite ville, à quatre kilomètres de Torfou,
s'appelait alors Châtres, avant d'être érigée en marquisat pour
Louis de Saverne. Le curé d'Arpajon, portant la parole pour
ses collègues des environs, adressa à Philippe V ce compliment
tout à fait original :

« Sire, les longues harangues sant incommodes, et les haran-
« gueurs ennuyeux ; ainsi, je me contenterai de vous chanter : »

« Tous les bourgeois_de Châtres et ceux de Montlhéry
« Mènent fort grande joie en vous voyant ici.
« Petit-fils de Louis, que Dieu vous accompagne,

« Et qu'un prince si bon,
« Don don,

« Cent ans et par de là,
« La la,

« Règne dedans l'Espagne. »

Le jeune monarque, enchanté du zèle chansonnier du pasteur,
lui dit : « Bis; » celui-ci obéit et répéta son couplet avec plus de
gaieté. Le roi lui fit donner en sa présence dix louis; le curé les
avant reçus , dit au prince : « Bis! » et le roi , trouvant le mot
plaisant, ordonna qu'on doublât la somme.

Il serait à souhaiter que les modernes harangueurs officiels
suivissent l'exemple du curé d'Arpajon Le Moniteur en devien-
drait certainement plus gai.

ARPAJON , situé au confluent de la Remarde et de l'Orge ,
changea, comme nous l'avons déjà dit, en 1720, son nom de
Châtres contre celui qu'il porte maintenant. La manière dont
Louis de Saverne s'y prit pour populariser le nouveau nom de
son marquisat est plus que féodale : il faisait tout simplement
assommer à cou psde bâton ceux qui, sous l'empire de l'habitude,
continuaient de prononcer le nom de Châtres. L'expédient réus-
sit à graver dans la mémoire des vassaux du nouveau marquis
le nom d'Arpajon, et le vieux nom fut enfin oublié. Ce moyen
n'a pas été cité dans le Traité de Mnémonique; il nous semble
pourtant assez efficace.

L'ancien château royal de Chanteloup a dépendu de la sei-
gneurie de Châtres; c'était une maison de campagne de Philippe
le Bel , que François Ier , en 1518 , échangea contre le château
des Tuileries, dont François de Neuville était alors propriétaire.
Arpajon est à présent une jolie petite ville renfermant une po-
pulation de 2,400 habitants.

SAINT-VON et Boissy-sous-SAINT-YoN sont deux villages très-
anciens, situés entre Arpajon et la principale façade du château de
Chamarande. Le second remonte au onzième siècle. Saint-Von,
bâti sur le versant d'une montagne, doit son origine, s'il faut en
croire l'auteur de l'Histoire du diocèse de Paris, au tombeau de
saint zEonius, ou saint Von, qui fut martyrisé au troisième siècle



PARIS - ORLÉANS.

de Père vulgaire. Le concours des fidèles qui venaient visiter le
tombeau donna naissance à ce village.

Le président de Lamoignon, seigneur de Baville , possédait
la juridiction de Saint-Yon et de Boissy.

Fil 1416, le sire de Saint-Yon, attaché au duc de Bourgogne,
possédait sur le sommet de la montagne une forteresse que le
roi Charles VI fit démolir lors des troubles que les bouchers de
Paris causèrent dans la capitale. Quelques-uns de ces révoltés se

réfugièrent dans la forteresse du sire de Saint-Von, à qui appar-
tenaient les boucheries de Paris.

L'amiral de Graville possédait en 1511 cette seigneurie, qui
appartint en 1666 à Chrétien-François de Lamoignon , l'une
des gloires de notre ancienne magistrature, le même à qui Boi-
leau adressa sa sixième épître, commençant par le vers :

Oui, Lamoignon, je fuis les chagrins de la ville, etc.





IIÉRÉVILLE

A 70 KILOMÈTRES DE PARIS

Nous sommes en pleine Beauce, et les habitations, de plus en
plus disséminées, apparaissent rares à l'horizon. Nous avons
franchi, en sortant d'Étampes, un viaduc élégamment jeté sur la
Limette, petite rivière qui arrose tout le pas à la droite d'É-
tampes ; ce viaduc est composé de deux arches de 6m 00 de
large, et d'une hauteur de 15m 20. Après l'avoir traversé, on
commence à gravir une rampe de 0,08 millimètres, qui se ter-
mine à Guillerval ; la puissante locomotive n'a pas ralenti sa
marche ; nous sommes en vue de MÉRÉVILLE.

Cette petite ville, agréablement située dans une belle vallée
qu'arrose la Juine, à 16 kilomètres sud d'Étampes, compte en-
viron 1,800 habitants. Le fût d'une haute colonne, s'élançant
comme un phare au-dessus d'un horizon formé par les chênes
séculaires, indique, à droite du railway, l'entrée de MÉRÉviLLE,
au milieu d'un océan d'épis dont les vastes plaines de la
Beauce sont couvertes.

Méréville a longtemps possédé un vieux château d'une haute
antiquité. Au onzième siècle, après la mort du pieux Robert,
la reine Constance souleva contre Henri Ier , son fils aîné, les
principaux seigneurs du royaume. Hugues Bardulfe, châtelain
de Méréville, fut un de ceux qu'elle entraîna dans son parti.
Henri, forcé d'abandonner Paris, lui douzième, se réfugie à Fé-
camp, où Robert, duc de Normandie, le reçoit et le protége.
Tout plie sous la terrible épée de Robert, et les Normands qu'il
conduit pour rétablir son allié sur le trône de France ressem-
blent à une légion de l'enfer ; le duc est surnommé Robert le
Diable. Henri, après être rentré dans sa capitale, poursuit les
rebelles dans toutes les forteresses et dans les châteaux qu'ils
occupent; Hugues Bardulfe se renferme dans son château de
Méréville, sur lequel flotte l'étendard de la reine. Henri accourt
à la tête de ses soldats, assiége le vassal rebelle, se rend maître
du castel , et poursuit Hugues jusque dans son château de Plu-

viers (aujourd'hui Pithiviers). Le roi forma le blocus de cette
forteresse, et ne parvint à s'en emparer qu'après un siége de
deux ans. Hugues Bardulfe, dépouillé de tous ses biens, est
banni du royaume, et la reine Constance voit disparaître avec
ce puissant vassal toutes ses espérances et le dernier appui de
son second fils, qu'elle voulait faire nommer roi, bien sûre
qu'alors elle serait régente.

Bardulfe se jeta bientôt dans les rangs des soldats de Eudes,
second frère du roi, qui avait de nouveau levé l'étendard de la
rébellion, après avoir vu Henri accorder au rebelle Robert le
duché de Bourgogne. Vaincu, fait prisonnier, puis relâché après
une captivité de deux ans, Eudes, fils et frère de roi, se fit
brigand, et mourut sur les grands chemins, au milieu des sei-
gneurs et des pillards qu'il commandait.

L'historien Velly rapporte ainsi la fin du prince Eudes :
« Dans une des courses de ce prince, le malheur voulut qu'il
pillât quelques serviteurs de saint Benoit. Déjà il s'en retour-
nait chargé d'un riche butin, lorsque la mort le surprit dans un
village qui était encore sous la protection du bienheureux pa-
triarche. Le cimetière, fermé d'un bon mur, lui avait paru un
asile assuré pour faire camper sa troupe. On faisait un repas
de ce qui avait été pris sur les élus de Dieu (qui apparemment
étaient aussi les élus de l'abondance , dit un auteur moderne).
Cependant on n'avait point de luminaire; le prince se fit ouvrir

l'église, et, malgré les remontrances qu'on lui adressa, il s'em-
para du cierge pascal pour éclairer sa table. La vengeance fut
prompte : le téméraire était à peine au lit, qu'il se sentit frappé
d'une maladie qui l'enleva en très-peu de temps.... Tant il est
vrai, ajoute le dévotieux historien, que personne , de quelque
condition qu'il soit, roturier, gentilhomme ou prince, ne peut
toucher impunément aux biens de saint Benoît » ! Velly était
probablement bénédictin.
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Le château qui embellit maintenant Méréville fut construit
sous le règne de Louis XIV, pour la famille de Latour-Dupin.

M. Delaborde, riche banquier de la cour sous Louis XVI ,
après avoir acheté la terre de Méréville à la famille de Latour-
Dupin , y fit faire des embellissements et d'immenses plantations.
On rapporte qu'il dépensa pour ces travaux près de quatorze
millions ; alors Méréville devint une délicieuse oasis, et cet ad-
mirable domaine, au milieu des vastes plaines de la Beauce, est
un séjour digne des rois.

Le parc, tracé par Joseph Vernet et Robert, embrasse une
étendue de plus de cent arpents. Le touriste qui pénètre dans
cet admirable domaine est à chaque instant arrêté par de nou-
veaux points de vue, des sites variés et de riches et gracieux
ornements qui viennent attester du goût et du savoir artistiques
qui ont présidé à la plantation du parc et à l'embellissement
du château de Méréville : des îles charmantes auxquelles on
communique par des ponts élégants, de bruyantes cascades
dont les nappes phosphorescentes viennent se jeter dans des
grottes tapissées de mousse, forment un ensemble délicieux et
pittoresque que les yeux ont peine à quitter. Au milieu de ces
richesses où l'art semble céder à la nature, on admire un tem-
ple en forme de rotonde, entouré de colonnes ; puis une haute
et belle colonne trajane qui s'élève majestueusement dans les
airs, et au sommet de laquelle conduit un escalier de quatre-
% ingt- dix-neuf marches ; enfin un beau sarcophage dédié au
capitaine Cook, le hardi navigateur orgueil des deux mondes.

Près d'un moulin remarquable par sa construction en forme
de chalet suisse, l'attention du voyageur qui explore cet Éden
est attirée par une colonne rostrale en beau marbre bleu tur-
quin ce monument a été élevé à la mémoire des deux frères de
M. Delaborde, lieutenants de vaisseau aux ordres de la Pey-
rouse, qui périrent aux côtes de la Californie, victimes, comme
cet infortuné navigateur, de leur dévouement et de leur intré-
pidité.

La terre et le château de Méréville ont appartenu à
M. Alexandre Delaborde, qui fit en 1850 partie du gouverne-
ment provisoire, et devint premier aide-de-camp du roi Louis-
Philippe.

« J'ai acquis de la fortune pour vous ; vous devez acquérir de
la gloire pour moi. » Ainsi parlait le riche fondateur des châ-
teaux de Saint- Ouen, Saint-Leu, de Laferté-Vidame et de
Méréville. Alexandre Delaborde a voulu répondre aux espéran-
ces de son père, et s'est fait un nom justement célèbre dans les
sciences, dans les arts et dans la politique.

Né en 1774, il fit de brillantes études au collége de Juilly.
Son père, voyant poindre l'orage révolutionnaire, l'envoya à
Vienne, avec une lettre de recommandation pour 1 empereur
Joseph. Le jeune Laborde fut cordialement accueilli par le mo-
narque, et nommé sous-lieutenant aide-de-camp du général
Venceslas Colloredo, puis il des int chef d'escadron dans les che-
s au-légers de Kinski. La guerre ayant éclaté entre la France
et l'Autriche, Alexandre Delahorde crut devoir rester sous le

drapeau où il avait obtenu ses premières épaulettes, et fit cinq
campagnes contre la France : blessé deux fois, il fut honorable-

ment mentionné dans les Annales de l'armée autrichienne.
Rentré en France après le traité de Campo-Formio, il se livra

avec ardeur à l'étude des langues anciennes, des lettres et des
arts, lit plusieurs voyages en Angleterre, en Italie et en Espa-
gne, et publia une série d'ouvrages qui attestent ses nombreux
et utiles travaux.

Napoléon, devenu empereur, chercha à rallier autour de son
trône toutes les notabilités, et nomma Alexandre Delaborde
conseiller d'État, maître des requêtes, puis chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur; bientôt après il fut reçu à l'Institut, classe de
littérature ancienne. Il avait été précédemment choisi pour ac-
compagner Napoléon en Espagne, et puis en Autriche.

En 1814, Alexandre Delaborde fut nommé adjudant-com-
mandant d'état-major de la garde nationale de Paris, et fut, en
cette qualité, envoyé, dans la nuit du 31 mars, au camp russe,
pour traiter de la capitulation en ce qui concernait la garde na-
tionale. A son retour, il fut nommé colonel d'état-major de
cette garde, et obtint de Louis XV III la croix de Saint-Louis
et celle d'officier de la Légion-d'Honneur ; il fut chargé du com-
mandement des Tuileries pendant les dix derniers jours qui pré-

cédèrent le 20 mars.
En 1822, il prit place à la Chambre des Députés, où il se pro-

nonça souvent avec chaleur en faveur des idées libérales ; il s'op-
posa vivement à l'invasion de la Péninsule.

Lorsque parurent les ordonnances de juillet 1850, Alexandre
Delaborde se distingua par sa conduite noble, courageuse, éner-
gique; dès les premiers moments il se prononça pour l'insurrec-

-Lion, qu'il regardait comme un devoir, et dès le 27, il engagea
sa tête dans la cause populaire. Le 28, une députation des jeu-
nes gens de l'École de Droit étant anisée devant l'assemblée
des journalistes qu'il présidait, Alexandre Delaborde répondit
à leur proposition de prendre les armes :

« Messieurs, retournez auprès de vos camarades; dites-leur
(( que vous nous avez trouvés animés des mêmes sentiments
(( que vous, et prêts aux mêmes devoirs; tâchez de vous réunir

ce soir encore en plus grand nombre vers les dix heures, et
nous vous ferons savoir ce que nous aurons résolu. Ce ne sont

« plus de vaines paroles qu'il faut aujourd'hui, c'est une action
forte, unanime et bien dirigée, pour quelle soit puissante.
Allez, mes amis, et comptez sur nous. » Ces paroles furent le

premier signal de l'insurrection donné aux écoles. Alexandre
Delaborde les fit entendre de nouveau, le 28, chez Audry de

Puyraveau. « 11 chauffa le courage des tièdes, et entraîna plus
d'une noble détermination, » disent MM. Saint-Edme et Ger-

main Sarrut (Biographie des hommes dujour). Il voulait que dès le

20 au matin, les députés avec leurs costumes, ou en habits de

gardes nationaux, se présentassent au peuple, et se missent à la

tête de l'insurrection.
A la nouvelle de la prise de l'Hôtel-de-Ville, Delaborde se

joignit à MM. Manguin, Laffitte, Schonen, Chardel et Lafayette,
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pour demander que les députés se constituassent à l'Hôtel-de-
Ville; et lorsque le peuple eut décidé la victoire, Alexandre
Delaborde accepta la mission difficile de premier magistrat de
Paris. Il devint ensuite aide-de-camp du roi des Français avec
le titre de général, puis conseiller d'État. Casimir Périer lui fit
perdre ces deux fonctions ; mais Alexandre Delaborde reprit
bientôt auprès du roi sa place d'aide-de-camp, qu'il a conservée

jusqu'au jour de sa mort.
Le château de Méréville appartenait en dernier lieu à M. le

comte de Saint-Roman, dont la mort récente fut un malheur
pour tous les ouvriers des environs, qui étaient annuellement
occupés par M. de Saint-Roman à rehausser l'éclat et à multi-
plier les richesses du beau et vaste domaine de Méréville.

La jolie rivière la Juine est là dans toute la beauté de son
cours, et, des rives qu'elle arrose en se jouant sur des pointes de
roc polies et lisses , elle traverse le vieux chemin, voie romaine
qu'Antonin parcourut avec ses légions, et sur laquelle on voit
encore les traces du passage des vainqueurs des Gaules.

Entre Étampes et Méréville est le beau village de SACLAS,

remarquable par de nombreux moulins à farine et une vaste
filature de laine et coton. Ce village, situé à 8 kilomètres d'É-
tampes, est d'une très-haute antiquité ; il compte environ 700
habitants.

Saclas (Salioclita) est cité dans l' Itinéraire de l'empereur Anto-
nin; sa place est marquée à une distance égale de Paris et d'Or-
léans, et le nom de ce village paraît encore dans un diplôme de

Dagobert I rr .
Saclas est situé sur la voie romaine même, à la bifurcation de

la Juine, et forme la limite entre les départements de Seine-et-

Oise et du Loiret.
Derrière Méréville, se trouve la jolie petite ville de PITHI-

VIERS, déchue, ainsi qu'Arpajon, dé ses prétentions à un em-
branchement à la ligne du chemin de fer.

Pithiviers est une ville fort ancienne, un des gouvernements
de place du ci-devant Orléanais. La ville fut jadis très-forte par
sa position et les ouvrages qui l'entouraient ; mais les malheurs
de la guerre ont souvent pesé sur elle, et ses fortifications ont
été détruites à plusieurs reprises. On croit que l'antique Pithi-

viers (Pluviers) était situé à 2 kilomètres de la ville actuelle,
au lieu qu'on nomme Pithiviers-le-Vieil, et où l'on voit les

ruines d'un antique château.
On attribue l'origine de Pithiviers à Aloïse de Champagne,

qui fit construire, en 990, une forteresse quadrangulaire, flan-

quée d'une grosse tour. En 1058, Henri ler , poursuivant la pu-

nition de Bardulfe de Méréville, dont nous avons parlé déjà, prit
la ville et le château, qu'il livra aux flammes. La ville répara
tellement ses désastres, que trois siècles après, en 1558, les
Anglais l'assiégèrent vainement. Ils furent plus heureux en
1428, et parvinrent à s'en rendre maîtres malgré l'opiniâtre
résistance de ses habitants. Dans les guerres du seizième siècle,
Pithiviers eut encore un rôle important qui lui attira de nou-
veaux désastres. Le prince de Condé la prit deux fois, en 1562

et en 1567; enfin, Henri IV s'en étant emparé en 1589, en fit

démanteler les fortifications.
La ville actuelle est située sur la croupe et les pentes d'une

colline à demi entourée par un profond ravin, où coule la petite
rivière de l'Ouef. Les côtes de ce ravin sont rapides, et chargées,
du côté de la ville, de débris d'énormes murailles, de tours et
tourelles délabrées, mais qui donnent à ces coteaux un de ces
aspects pittoresques et imposants devant lesquels le pinceau de
Salvator Rosa trouvait ces admirables pages qui feront à jamais
l'admiration de l'univers artistique. Au pied de ces fortifications
on a créé une belle promenade, ,d'autant plus agréable qu'elle
offre à la vue les riants jardins dont le fond du ravin est rempli.

La ville est bien bâtie; elle a une place spacieuse, propre, mais
fort irrégulière; de belles et grandes constructions l'entourent.
On compte à Pithiviers environ quatre mille habitants.

Entre Pithiviers et Méréville se trouve MALESHERBES, petite

ville peu considérable, mais intéressante par les souvenirs his-
toriques qui s'y rattachent; elle est située sur la rivière d'Es-
sonne, dans un lieu dont le nom signifie mauvaises herbes. C'était
une ancienne seigneurie dont le château s'appelait Bois-Ma-
lesherbes. Sous Henri IV, le château appartenait au seigneur
d'Entragues, dont la fille, Henriette, fut une des maîtresses les
plus capricieuses et les plus infidèles du Vert-Galant.

Henriette d'Entragues était fille du comte de Balzac et de
Marie Touchet, ancienne maîtresse de Charles IX. IIenriette
était belle, et, plus coquette que sage, elle irrita par de feintes
rigueurs l'amour du passionné Béarnais, qui lui signa une pro-
messe de mariage. Henri IV montra un jour cette promesse à
Sully, en lui demandant conseil sur son exécution. Le loyal
serviteur prend le papier, le parcourt et le déchire froidement
pour toute réponse. « Comment, morbleu! s'écria le roi en
« colère ; je crois que v ous êtes fou. — Il est vrai, sire, répond
« le ministre, et je voudrais l'être si fort, que je fusse le seul en
« France 	  » Henri IV sortit sans répliquer. Sully se crut
perdu : le lendemain il était grand-maître de l'artillerie; et le roi
ne parla plus de son mariage avec mademoiselle d Entragues,
qu'il se contenta de créer marquise de Verneuil, après toutefois
lui avoir signé une autre promesse, pour apaiser ses scrupuleset
ceux de sa famille. La scrupuleuse Henriette fut loin pourtant
de se montrer aussi pure que Catherine de Rohan, qui répondit
aux paroles d'amour de Henri IV : « Sire, je suis trop pauvre
« pour être votre femme, et de trop bonne maison pour étre

« votre maîtresse. »
Henri, devenu plus calme par la possession, redemanda sa

promesse écrite, dont il sentait les conséquences. On éluda long-
temps la restitution , mais ce fut en vain, il fallut rapporter ce
papier sur lequel on avait bâti la plus haute fortune; on avait
pris soin de l'enterrer dans un coffre de fer, au pied d'un arbre :
l'original, certifié véritable, fut rendu au roi en présence de
témoins. Le seigneur d'Entragues, voyant son ambition trompée,
osa concevoir le projet de mettre sur le trône, à la place du
dauphin, le fils que la marquise avait eu du roi; il résolut de
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se servir des charmes de la plus jeune de ses filles, dont le fou-
gueux IIenri était aussi devenu amoureux, pour le faire tomber
dans un piége où ses jours étaient menacés. La jeune d'Entra-
gues eut assez de courage pour préférer le roi à son père; elle fit
avertir Henri du danger qu'il courait, et le prince s'abstint du
rendez-vous.

Lorsque le maréchal Biron conspira contre son maître avec le
roi d'Espagne et le duc de Savoie, la marquise de Verneuil
entra dans cette conjuration avec le sire d'Entragues, son père,
et le comte d'Auvergne, son frère utérin, fils de Charles IX.
Après la punition sévère du maréchal, le Parlement avait con-
damné d'Entragues et le comte d'Auvergne à avoir la tête tran-
chée, et la marquise à être renfermée pour le reste de ses jours
à l'abbaye des religieuses de Beaumont ; mais, sous un prétexte
de révélations, le roi avait revu sa favorite, et le faible Henri,
ému des larmes de la belle captive, annula la procédure, fit dé-
clarer innocente la marquise de Verneuil, qu'il aimait tou-
jours, et commua la peine de mort prononcée contre d'Entra-

gues en un simple exil dans sa terre de Malesherbes en Beauce.
Au dix-septième siècle, la terre de Malesherbes passa dans la

famille de Lamoignon, et donna son nom à l'illustre défenseur
de Louis XVI.

La ville de Malesherbes, dans laquelle on compte environ
1,500 habitants, est située dans une vallée profonde et pitto-
resque, parsemée de rochers et offrant de beaux paysages. Le
château s'élève sur un coteau d'où l'on jouit d'une vue char-
mante; le parc en est agréable et touche à une petite forêt.
Dans la v ille, les voyageurs admirent la vieille église de Saint-
Martin, qui aurait dû posséder le tombeau de l'illustre Lamoi-
gnon, auquel elle avait plus de titres que l'église de Champ-
Motteux.

A la hauteur du château de Méréville, dont l'aspect nous est
dérobé par un rideau de forêt, mais que notre collaborateur
M. Champin a si gracieusement reproduit ( V. la gravure sur
bois), le chemin de fer décrit une courbe de 2,500 mètres de
rayon, à l'horizon de laquelle on aperçoit Angerville.
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TRAIN DES MESSAGERIES

Le besoin de la locomotion rapide est maintenant entré dans
nos moeurs ; et, n'en déplaise à quelques esprits chagrins, ti-
morés ou jaloux de tout progrès, nous verrons, avant peu d'an-
nées, notre pays sillonné de ces merveilleuses voies de communi-
cation qui donnent un essor définitif à l'esprit industriel et com-
mercial de la France. La raison, l'expérience et l'intérêt de
tous ont fait justice de quelques préjugés sur les inconvénients
et les dangers de cette rapidité qui n'étonne plus personne et
qui est devenue une nécessité sociale. Les entreprises dont les
intérêts étaient le plus opposés à ce mode de voyage, qui sem-
blait menacer leur industrie et leur existence, ont rendu hom-
mage à la puissance locomotive due à la vapeur, et ces admi-
nistrations, rivales naturelles des chemins de fer, sont venues
leur confier leur clientèle et leurs voitures.

Le chemin de fer d'Orléans apporte déjà de notables change-
ments dans le mode de circulation entre les deux villes qu'il
relie, et l'influence de ces changements se fait sentir sur une por-
tion considérable du territoire. Placé comme il l'est aujourd'hui,
Orléans devient la tête naturelle des lignes de Nantes, de Bor-
deaux, de Toulouse, de Clermont, de Lyon ; et la rapidité de la
circulation commence à être assez appréciée chez nous pour
que l'on puisse être assuré de voir tous les voyageurs qui se diri-
gent de ces grands centres de population sur Paris prendre
Orléans pour point commun d'arrivée, afin de profiter du che-
min de fer. Il devenait donc nécessaire que les entreprises de
messageries qui sont en possession de desservir les lignes dont
il vient d'être question s'arrangeassent pour utiliser elles mêmes
cette voie de communication perfectionnée, ou qu'elles se déci-
dassent à transporter une partie de leurs établissements à Or-
léans.

Mais cette dernière détermination aurait eu pour les voya-
geurs l'inconvénient d'exiger un transbordement, inconvénient
d'autant plus grave que la distance à parcourir étant plus longue,

les bagages sont en quantité plus considérable. Qui n'a couru
après une malle égarée, manqué une correspondance, perdu du
temps à attendre, éprouvé enfin quelque désagrément en suivant
une ligne mixte composée de tronçons de routes et de rivières
navigables?

Il était donc naturel de chercher à épargner ces ennuis aux
voyageurs, en faisant circuler les diligences elles-mêmes sur le
chemin de fer. M. Arnoux, administrateur des Messageries Gé-
nérales, est parvenu, de la manière la plus simple, au résultat
que l'on se proposait.

Les diligences de Nantes, de Tours, d'Angers, de Bor-
deaux, etc., partent avec leur chargement de voyageurs et de
bagages des deux grands établissements centraux de la rue
Saint-Honoré et de la rue Notre-Dame-des-Victoires. Arrivées
à l'embarcadère du chemin de fer, elles sont placées sous un
grillage en charpente, porté par quatre montants verticaux
solidement implantés dans le sol ; on dételle les chevaux, on
enlève huit petites clavettes qui maintiennent le corps de la
voiture sur son train, et on attache quatre chaînes, qui pen-
dent du haut du grillage, à autant de crochets fixés au coffre.
Deux hommes, placés sur le grillage en charpente, tournent
une manivelle, et, en quelques secondes, la diligence se trouve
suspendue, au-dessus de son train, aux quatre chaînes, qui s'en-
roulent en même temps autour d'un treuil porté sur ce grillage.
Ces hommes poussent alors en avant le treuil, qui est mobile,
sur des roulettes, tout au long du grillage, et la caisse de la s oi-
ture, toujours suspendue, arrive au-dessus du train qui doit
circuler sur le chemin de fer. On l'y laisse descendre comme on
l'a fait monter; on adapte les clavettes qui la fixent à ce train, ou
truck, et, en passant sur les voies de service et plateaux tour-
nants de la gare, le truck ainsi chargé vient prendre son rang
derrière la locomotive.

Toute l'opération se fait en moins de temps qu'il n'en faut
16



PARIS - ORLÉANS.

pour la décrire. Les voyageurs ne quittent pas leur voiture.
Ils ne courent aucun danger, puisqu'ils sont suspendus seulement
à quelques décimètres au-dessus du train; d'ailleurs, la force
des chaînes de suspension ne laisse aucune chance de rup-
ture.

C'est donc la décomposition de la diligence en deux parties,
caisse et train, dans l'ensemble des moyens mécaniques em-
ployés pour l'opérer et pour recomposer le véhicule complet,
enfin dans la forme particulière donnée au truck, que consiste
la solution de M. Arnoux. Cette forme est telle, que la caisse,
étant placée très-bas, n'offre plus que peu de prise à l'air, et est
douée de la plus grande stabilité; ainsi, les voyageurs sont assis
dans les diligences sur chemins de fer à 30 centimètres plus bas
que dans les voitures du chemin lui-même. Ils y sont aussi plus
doucement portés, parce que les ressorts de la caisse y restant
fixés, celle-ci se trouve munie d'une double suspension très-
propre à adoucir les secousses.

Arrivées à Orléans, les voitures sont soumises à une manoeu-
vre inverse. Les voyageurs ne les quittent pas plus qu'ils ne
l'ont fait au départ de Paris ; de sorte que, sans aucun transbor-
dement appréciable pour eux, ils poursuivent rapidement leur
course vers leur destination, avec la même voiture, sans se sépa-
rer de leurs bagages.

La même opération est pratiquée sur les diligences qui, de
différents points de la France, convergent sur Orléans pour
arriver à Paris. C'est au centre même de Paris, et non plus seu-
lement à l'embarcadère du chemin, que l'on est conduit avec
ses malles et ses effets.

Les voitures de chacune des deux grandes entreprises de mes-
sageries partent actuellement tous les jours des deux extrémités
du chemin de fer ; elles ne font que des trajets directs, les seuls
qui soient établis sur le chemin ; ces trajets s'accomplissent en
trois heures vingt-cinq minutes.

Les Messageries Royales, les entreprises les plus considérables
des diligences de Paris et de la France, ont traité avec les admi-
nistrations des chemins de fer pour le transport des voya-
geurs et des marchandises ; et bientôt nous ne trouverons plus
nulle part les préjugés qui faisaient croire à des dangers plus im-
minents ou plus fréquents sur les voies de fer que sur les routes
anciennes. Un relevé de statistique consciencieux et officiel que
nous allons mettre sous les yeux de nos lecteurs, achèvera de dé-
truire toute espèce de craintes ou de répulsion pour le voyage, si
prompt et si utile, sur les railways.

Les derniers accidents arrivés, tant en France qu'en Angle-
terre, sont venus donner un nouvel aliment à des terreurs exa-
gérées; et cependant, nous devons le dire, jamais craintes ne
furent plus chimériques ; parmi tous les genres de locomotion
connus et mis en pratique jusqu'à ce jour, nul ne présente
moins de chances d'accidents que la circulation par les chemins
de fer : nous allons prouver tout à l'heure par des chiffres la
vérité de cette assertion.

Présentons d'abord quelques considérations préliminaires de

nature, nous le pensons, à faire naître dans les esprits une con-
viction raisonnée, et disparaître des craintes irréfléchies.

Une machine, quand l'homme l'a créée pour un usage, pour
un but déterminé, et qu'elle est arrivée à un degré de perfec-
tion convenable, remplit ce but admirablement, et beaucoup
mieux que ne le pourrait faire 1 homme lui-même. Qu'on se
reporte, en effet, à la naissance de la machine à vapeur, à cette
époque où la main d'un enfant était nécessaire pour ouvrir et
fermer alternativement les robinets d'entrée et de sortie de la
vapeur : n'est-il pas vrai que l'enfant pouvait être distrait, ou-
blier sondev oir, ouvrir ou fermer trop tard les robinets, et par
là augmenter et même faire; naître les chances d'explosion de
la chaudière? Eh bien! depuis que le piston lui-même, en s'éle-
vant ou s'abaissant, met en jeu tout le mécanisme, et qu'il est
chargé d'introduire et d'expulser la vapeur, d'activer ou de mo-
dérer le feu, il agit avec la plus admirable régularité, et jamais
une explosion n'est arrivée par son fait.

Il en est de même d'une machine locomotive : mettez-la sur
la voie, les roues armées de bourrelets, et laissez-la marcher ;
ne craignez pas qu'elle se dérange ; tant qu'elle aura de l'eau et
du coke, la vapeur continuera à se former, les pistons à jouer,
les roues à tourner, et elle suivra la route qui lui a été tracée;
mais comme les circonstances du chemin varient, qu'il y a là une
courbe à franchir, ici -une station à desservir, cette machine
doit être guidée, modérée ou poussée par une main habile, à la-
quelle, du reste, elle obéit toujours. C'est donc le conducteur de
la locomotive qui est la providence des convois.

Mais en est-il de même, nous le demandons, pour les voitures
de transport sur les routes ordinaires? Là, point de rails sail-

lants qui retiennent forcément les roues sur la voie ; mais, des
deux côtés de la route , des fossés , des ravins où le moindre
écart peut vous précipiter. Au lieu de la fidèle locomotive, qui
reste strictement dans la ligne de son devoir, un attelage de
chevaux que la course excite, que le fouet aiguillonne, qui doi-
vent se détourner pour livrer passage, et occuper tantôt le mi-
lieu, tantôt le bas côté de la route; puis des pentes rapides,
des ornières, et au milieu de tout cela, l'instinct de l'animal,
ses caprices, sa force, qu'il ne doit pas à l'homme et que dans
bien des cas l'homme ne peut maîtriser. Faut-il s'étonner,
après cela, des accidents que fait naître la locomotion ordinaire?
Aussi l'on ne s'en étonne pas, c'est chose reçue et passée dans
les usages, et l'on se préoccupe très-peu, en montant en dili-
gence, des chances de danger que l'on court. Quant à nous,
nous l'avouons, sans prétendre faire le moindre tort à l'homme
ou aux animaux, ni diminuer la confiance qu'on place en eux,
le mode de locomotion mécanique, et, en général, tout mode
de transmission de mouvement mécanique est ce qui nous a tou-
jours paru le plus rassurant, parce que c'est ce qu'il y a de plus
régulier.

Les chiffres que nous allons citer feront, nous l'espérons, par-
tager notre conviction à nos lecteurs.

Sur le chemin de Paris à Corbeil, ouvert le IO septembre MO,
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depuis l'époque de son ouverture jusqu'au 50 juin 1845, il a
circulé 2,210,000 voyageurs, et il n'y a eu qu'un seul voyageur
blessé; aucun n'a été tué.

Sur le chemin de Paris à Saint-Germain, depuis son ou-
verture, qui a eu lieu au mois d'août 1857, on a transporté
plus de 6 millions de voyageurs, parmi lesquels un seul a été
tué en 1842. Les blessures et contusions ont été dans la pro-
portion d'un voyageur blessé pour cent mille voyageurs à peu
près.

Enfin, un relevé exact fait par les soins de l'administration
des travaux publics a donné, pour le premier semestre de 1845,
un résultat que nous consignons ici avec plaisir : sur les six che-
mins de fer qui aboutissent à Paris, et dont le développement

total est de plus de 540 kilomètres, du lef janvier au 50 juin
de cette année, il a circulé 18,446 convois chargés de 1,880,718
voyageurs; le parcours a été de 510, 216 kilomètres, ou en-
viron 127,554 lieues ; et dans tout ce temps et ce parcours,
pas un voyageur n'a été tué, pas un voyageur n'a été blessé:
il y a eu seulement trois victimes, toutes trois agents des com-
pagnies.

On voit qu'en France, comme dans les autres pays, la sie des
voyageurs n'est pas très-exposée par le nouveau mode de loco-
motion. Et la Compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans.
par une vigilance incessante et en ne reculant devant aucun
sacrifice, semble avoir pris à tâche de populariser en France
cet admirable instrument de civilisation.

Lr.	 PIE7C).





CORBEIL

30 KILOMÈTRES DE PUIS

L'importance de cette vieille cité, les intéressants souvenirs
historiques qui s'y rattachent, nous feront diviser en deux par-
ties l'histoire de ce chef-lieu d'arrondissement de Seine-et-Oise.
La Seine, qui divise la ville en deux parties, semble exiger aussi
le plan que nous adoptons, en séparant le vieux Corbeil et le
nouveau Corbeil. Cette livraison sera donc consacrée à l'histoire
de Corbeil, depuis sa fondation et son incorporation dans le
domaine de la couronne, sous le règne et la politique caute-
leuse de Louis le Gros, jusqu'au séjour de l'épouse répudiée
de Philippe-Auguste, la fondatrice de l'église Saint -Jean-en-
l'Isle.

Corbeil aussi a des prétentions à l'origine romaine, et les éty-
mologistes qui vont cherchant avec soin les noms grecs ou ro-
mains, quelque obscurs qu'ils soient, pour faire des rapproche-
ments en faveur de l'antiquité des villes et des villages, les éty-
mologistes, disons-nous, font descendre Corbeil de Corbulo, nom
d'un capitaine romain qui, sous Néron, combattait dans les
Gaules. Une origine moins ambitieuse, mais plus probable, nous
semble devoir être'donnée à cette ville, qui n'est guère connue
que depuis le huitième siècle. Une réunion de cabanes de pê-
cheurs et de bateliers appelée les corbeilles fut le berceau de
cette cité.

Labarre, dans ses Antiquités de la ville de Corbeil, dit que les
habitants de ce lieu firent dériver le nom de leur ville de coeur

bel, prétendant exprimer par là qu'ils étaient vaillants et dévoués
à leur souverain, et, depuis, leur écusson fut chargé d'un coeur
rempli d'une fleur de lis d'or en champ d'azur.

En recherchant des documents moins incertains, on trouve
que, 'Vers l'an 863, Charles le Chauve, en confirmant un échange
de biens fait entre les moines de Saint-Germain d'Auxerre et
le comte Conrard, cite une ferme située aux Corbeilles, in

Corbeliis. Il est probable qu'à cette époque il n'existait sur ce

territoire ni ville ni château ; mais on croit, et Labarre
semble l'affirmer, qu'en cette même année de pieux ermites,
qui possédaient les reliques de saint Exupère, vinrent, pour-
suivis par les Normands, les mettre en sûreté dans un châ-
teau du voisinage, appelé Paluau. Ces reliques, comme toutes
celles que les religieux offraient à la vénération et à la
croyance des fidèles, attirèrent aux Corbeilles un grand con-
cours de pèlerins, qui plantèrent là leurs tentes pour être
plus à portée des grâces que les reliques amenaient autour
d'elles; ils fondèrent un village qui devint bientôt une ville im-
portante.

L'invasion des aventuriers du Nord se dirigea dans la suite
vers ce point ; mais un comte Haimon fonda une forteresse pour
le défendre, et bâtit près du château l'église de Saint-Exupère.
Haimon de Corbeil était fils d'Osmont le Danois, qui gouverna
la jeunesse de Richard Ier, duc de Normandie. Le roi Louis
d'Outremer retenait prisonnier à Laon le jeune Richard, dont
il convoitait le duché. Osmont voulut délivrer son prince, et,
l'enveloppant dans un faisceau d'herbes et de roseaux, l'em-
porta sur son cou jusqu'au château de Coussy ; il parvint, à l'aide
des Normands restés fidèles, à rendre à Richard son duché et sa
puissance. Quand le nouveau duc de Normandie eut atteint l'âge,
il épousa, par les conseils d'Osmont le Danois, Esme, fille de
Hugues le Grand, prince des Français, en 946. Aux fiançailles
du duc parut Haimon, fils d'Osmont, « Un jeune homme de
« grandes espérances, dit le chroniqueur de Corbeil, chéri et
« caressé des dames, et qui épousa Élisabeth, proche parente
« d'Avoye, femme de Hugues le Grand et soeur de l'empereur

« Othon. » Hugues, en faveur de ce mariage, donna à Haimon
le comté de Corbeil et la seigneurie de Gournay-sur-Marne. Le
prince des Français s'assurait ainsi l'alliance des Normands, qu'il
opposa à l'empereur Othon, venu en France pour soutenir Louis
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d'Outremer. Othon arriva jusqu'à Rouen, où il reçut un violent
échec qui l'obligea à la retraite sans avoir obtenu d'autres ré-
sultats d'une double invasion, que d'aliéner davantage le coeur
des Français contre Louis d'Outremer. Le comte Haimon se
distingua dans ces guerr‘es , el, de retour à Corbeil, bien accom-
pagné de gens d'armes, il tira vengeance de quelques seigneurs
qui, pendant son absence, étaient venus piller ses domaines.
Parmi ceux que le comte de Corbeil résolut de punir, était le
seigneur de Paluau, dont le château bien fortifié était situé entre
les rivières de Juine et d'Essonne ; il assiégea le château, s'en ren-
dit maître, et passa au fil de l'épée tous ceux qui s'y trouvaient.
Haimon prit, pour sa part du butin, les reliques de saint Exupère,
saint Spire et saint Loup, et, les ayant fait transporter à Cor-
beil, il les déposa dans l'église qui porte encore aujourd'hui le
nom de Saint-Spire.

Haimon étant mort pendant un pèlerinage à Rome, sa
v euve, Élisabeth, fit transporter son corps à Corbeil, dans l'é-
glise qu'il avait fondée; Hugues Capet voulut alors donner
les places de Corbeil et de Gournay à Bouchard ou Burchard,
qui avait été l'ami de son enfance, le compagnon de ses jeux
et de ses études chevaleresques. Après lui avoir conféré l'ordre
de chevalerie et l'avoir comblé de biens et d'honneurs, il lui
lit épouser la veuve du comte Haimon, et le jeune favori de
Hugues devint comte de Corbeil et de Gournay ; à ces titres le
nouveau roi des Français ajouta celui de comte de Paris; Bur-
chard devint ensuite gouverneur de l'lle-de-France et officier
de la maison du roi.

Sept ans après la mort deBurchard, arrivée en 1019„ le bourg,
que l'on distinguait déjà sous les noms du Vieux et du Nouveau-
Corbeil, fut détruit par les flammes avec sa collégiale de Saint-
Spire. On ignore la cause de ce désastre alors très-fréquent. Il
paraît que l'église fut épargnée par l'incendie ou promptement
restaurée. Une charte du roi Henri I" dit que ce prince pro-
tégea les chanoines de Saint-Spire contre les exactions et la
méchanceté de leur abbé, nommé Jean.

L'abbé Suger cite un comte de Corbeil, nommé Burchard II,
qu'il qualifie de superbis,ime comte : « Homme séditieux, bouffi
d'un orgueil ridicule, ce chef de scélérats osait aspirer au trône.
Un jour qui il avait pris les armes contre le roi, il refusa de recevoir
son épée de la main de celui qui la lui présentait, et, s'adressant
à son épouse, il lui dit : Noble comtesse, donnez avec joie celle ma-
gnifique épée air noble comte, qui la reçoit de vous comme comte, et
qui vous la rendra en ce incline jour comme roi. Il arriva tout
le contraire des espérances de Burchard : il fut tué dans le com-
bat par le comte Étienne.

Son fils Odon, aussi comte de Corbeil, pilla le monastère de
Sainte-Marie, nouvellement construit et situé près de Corbeil.
Ce monastère appartenait à l'abbaye de Saint-Denis, et le comte
fut excommunié pour ce sacrilége féodal ; il se fit absoudre en
restituant ce qu'il avait pris à ce monastère et en faisant abolir
les coutumes qu'il y avait établies. Le Recueil des historiens de
France dit que cet ()don n'était pas un homme ; car, en lui, on

ne trouvait rien de raisonnable : son caractère tenait de celui de
la brute.

Philippe, fils naturel de Bertralde , comtesse d'Anjou, et du
roi Philippe le` , était comte de Meulan et fut créé comte de
Corbeil ; mais il fut dépouillé de ce dernier titre par son frère
Louis le Gros.

Lorsqu'en l'année 1112, Louis le Gros fit fortifier les envi-
rons de la capitale pour se mettre en garde contre les hostilités
des grands vassaux de la couronne, il enleva Corbeil à son frère
utérin Philippe, et, sous un prétexte de conspiration, il le tint
en captivité le reste de sa vie.

En 1119, le château de Corbeil, devenu royal par cette spo-
liation, reçut le pape Calixte II avec le roi Louis le Gros, la
reine Adélaïde et une nombreuse cour; vers le même temps, l'il-
lustre Abailard, forcé par les intrigues et les persécutions de ses
ennemis, parmi lesquels le plus terrible était saint Bernard,
abbé de Clairvaux , Abailard quitta Melun avec ses nombreux
disciples, et vint établir son école à Corbeil, où il tint ses confé-
rences en plein air, l'affluence de ses disciples ne pouvant être
contenue dans aucun local de cette ville. Fatigué par son appli-
cation à l'étude et par les fréquents assauts qu'il soutenait dans
des conférences qu'on pouvait appeler disputes littéraires,
Abailard tomba malade quelque temps après son arrivée à Cor-
beil, et retourna dans son pa\s natal.

Malgré les guerres continuelles de cette époque désastreuse,
Corbeil devint considérable : ses nobles comtes, qui traitaient
d'égal à égal avec le souverain , dédaignant de s'occuper
eux - mêmes de rendre la justice à leurs vassaux , créèrent
des vicomtes de Corbeil, hommes liges de ces puissants maîtres
qui, trouvant la charge de juges indignes d'eux , préféraient
courir les grands chemins avec leurs hommes d'armes, piller
églises et monastères, et s'embusquer au coin des bois pour
détrousser les passants. Du reste, leur ignorance du droit
et de la justice se trouvait à couvert par la transmission à
leurs lieutenants d'une fonction où leur incapacité se serait
dévoilée.

Un nouvel incendie vint encore éclater sur Corbeil et détrui-
sit une partie de la cité. L'église devint entièrement la proie
des flammes en 1140, et l'on mit plus d'un siècle à la re-
construire.

Il y avait autrefois à Corbeil cinq églises, parmi lesquelles
on comptait deux collégiales : Saint-Spire et Saint-Guenault.
Les autres étaient Notre-Dame, Saint-Jean-de-1' Ermitage et
Saint-Jean-en-l' Isle.

C'est à Corbeil, en 1236, que la malheureuse Ingelburge
mourut après avoir expié par do longues souffrances le tort
bien involontaire de n'avoir pas su plaire à son royal époux.
A la mort de Philippe-Auguste, la reine Ingelburge reçut
Corbeil et ses dépendances à titre de douaire ; elle s'y retira et
y fonda l'église de Saint-Jean-en-l'Isle, qui fut plus tard une
commanderie de l'ordre de Malte. On montrait dans cette
église la tribune où se plaçait la reine, et dans le choeur son
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tombeau, où l'on voyait, sur Eine table de cuivre, la figure de
l'illustre Danoise, gravée avec tous les attributs de la royauté.
Ce tombeau fut recueilli dans la Révolution par M. Lenoir et
porté au Musée des monuments français. A l'est de l'édifice était
un vaste bâtiment que l'on appelait le palais de la reine; les
personnes confiantes y voyaient son lit fait d'une étoffe écarlate
très-fine. Le château, qui a disparu, était situé à l'extrémité du
pont qui lie le vieux Corbeil au nouveau; il était vaste et très-
fort pour les temps antérieurs à l'invention de l'artillerie. Dans
sa grosse tour, qu'on citait pour son élévation, fut enfermé, en
1478, le fameux cardinal Georges d'Amboise, alors simple
évêque de Montauban. Ce château devait annuellement à l'é-
vèque de Paris un cierge de vingt sous, et ce prélat avait, selon
l'abbé Leboeuf, le droit de se faire porter, lors de son ins-
tallation , sur les épaules des chevaliers de la châtellenie de
Corbeil.

Puisque nous avons traversé le fleuve, nous allons interrompre
l'histoire de Corbeil, et porter nos regards au delà de la ville,
du côté de l'île formée par la faine, entre Corbeil et Essonne,
que l'on trouve à un kilomètre sur la grande route de Paris à
Lyon par le Bourbonnais. Dès le neuvième siècle, un bourg con-
sidérable existait à ESSONNE, avec une église dédiée à saint
Étienne. Au douzième siècle, ce bourg fut enlevé sans façon
par Louis le Gros, qui en fit don à Anselme de Garlande, son
sénéchal; mais ce seigneur le donna peu après à l'abbaye de
Cluny.

L'église paroissiale d'Essonne n'offre pas un grand intérêt
comme monument ; le choeur paraît avoir été rebâti au trei-
zième siècle. Mais un édifice digne du plus touchant intérêt,
c'est la maison qu'habita pendant quinze ans Bernardin de
Saint-Pierre.

Bernardin lui-même la décrit ainsi dans une lettre à un
ami : « Ma maison, dit-il, n'est construite qu'en pierre brute,
sans enduit au dehors, et n'a d'autres terrains qu'une île de
deux arpents vingt-cinq perches, au milieu de laquelle elle
est située, entourée d'un verger, d'un potager et d'une lisière
de prairie. Elle est telle enfin, par sa simplicité, qu'il convient
à l'étude de la nature, et que J.-J. Rousseau, mon ancien ami,
eût aimé à l'habiter. »

Bernardin de Saint-Pierre naquit au Havre en 1757; son
imagination d'enfant le porta à cultiver avec amour les fleurs
et les jardins. A neuf ans, après avoir lu quelques livres pieux
et la Fie des Saints, exalté par le récit de toutes les visions des
ermites du désert, le jeune Bernardin quitta un beau matin le
toit paternel et se réfugia dans un petit bois où il résolut de
vivre en anachorète; il y resta en effet jusqu'au soir, et le petit
solitaire se préparait à passer la nuit au pied d'un arbre, lors-
qu'il fut découvert et ramené à ses parents.

Plus tard, il eut encore l'envie de se faire capucin, après
avoir fait un voyage de quinze jours avec un capucin nommé
frère Paul. La lecture de Robinson vint encore réveiller à douze
ans le penchant de Bernardin pour la solitude; il partit pour

l'Amérique avec un de ses oncles, capitaine de vaisseau, et re-
vint en France sans avoir pu découvrir une seule île déserte dans
laquelle il pût trouver le bonheur qu'il avait rêvé.

Admis à vingt ans dans le corps du génie militaire, il partit
pour Dusseldorf, où se réunissait une armée de trente mille
hommes, commandée par le comte de Saint-Germain. Tou-

jours envoyé en avant pour faire des reconnaissances, il fut
épouvanté de ne rencontrer que des villages déserts, des champs
dévastés, des femmes, des enfants, des vieillards qui fuyaient en
pleurant leur chaumière. Mais au milieu de tant d'actes de
cruauté, un trait sublime vint consoler notre jeune philosophe,
et lui montrer un homme où il n'avait encore vu que des vic-
times  et des bourreaux.

lin capitaine de cavalerie avait été désigné pour aller, av ec un

escadron, prendre du fourrage dans le village conquis : il frappe
à la porte d'une chaumière, et, s'adressant à un vieillard qui
l'habitait : «Conduis-nous, dit-il, dans un champ où nous puis-
sions trouver du foui rage. » Le vieillard, sans dire un seul
mot, se met en marche et les guide à travers le vallon ; ils arri-
vent à un endroit qui leur offre une récolte suffisante. Le
capitaine crie : « Halte ! —Attendez, lui dit son guide, vous allez
trouver mieux. » Et un peu plus loin, il leur montra un champ
qui fut bientôt dévasté. Au retour, le capitaine s'adressant au
guide au moment où ils traversaient le premier champ, lui dit
brutalement : « Pourquoi nous as-tu fait faire inutilement plu,
« de chemin? ce champ valait autant que l'autre. Pourquoi [IV

« nous as-tu point laissés le dépouiller de sa récolte° — C'est
« que celui-ci ne m'appartient pas, » répondit le vieillard les
larmes aux yeux. Bernardin de Saint-Pierre aimait à raconter
ce fait, et il le faisait avec une émotion qui prouvait la bonté de
son âme.

Après avoir voyagé, à l'île de Malte, en Suède, en Pologne,
en Russie, en Amérique, etc., etc., Bernardin revint dans sa
patrie, où il se lia intimement avec J.-J. Rousseau et l'illustre
peintre Vernet ; ce fut alors qu'il écrivit les délicieuses pages qui
ont le plus honoré la France et les lettres.

De tous les hommes qui se sont voués au culte de la nature,
pour la nature elle-même, avec toutes ses beautés, ses immense,
richesses, ses productions incommensurables, nul ne s'éleva à
un plus haut degré de naturel et de descriptions suaves et
naïves que Bernardin de Saint-Pierre, l'immortel auteur de la
Chaumière indienne et de I impérissable livre de Paul et Virginie.
Avant lui, Rousseau est le premier qui ait approché, par le
genre descriptif, de la peinture vraie, des grands effets du ciel,
de la majesté de la nature alpestre, vastes paysages, élysées des
jardins; il trouva le premier des mots, des couleurs lumineuses
pour exprimer tout ce qui nous frappe d'admiration et d'humi-
lité. Rousseau fit circuler dans ses pages descriptives des rayons
vivifiants, à l'ombre desquels Buffon traça ses grands tableaux
plus calmes, plus froids au premier abord, mais participant aussi
de la majesté et de la profondeur de l'oeuvre divine.

Bernardin de Saint-Pierre, venu immédiatement après ces



PARIS—ORLÉANS.

grands peintres, sut étre neuf et original en faisant éclore sous
son pinceau la nature des tropiques, comme Jean-Jacques avait
fait de celle des Alpes. Aux tableaux des objets les plus simples,
les plus naturels, Bernardin ajoutait le charme des plus délicieux
reflets, le pathétique, l'onction dans le pittoresque, la magie.
Ses deux auteurs favoris étaient Fénelon et La Fontaine, et

dans ses pages empreintes d'une bonhomie sublime, il s'éleva
à la hauteur de la nature elle-méme, et son nom restera comme
l'idéal de la bonté, de la poésie, de l'homme-nature tel que Dieu
l'a créé.

Bernardin de Saint-Pierre est mort en 1814 bibliothécaire
de Napoléon et chevalier de la Légion-d'Honneur.

R'/J:,[1te,H IDE BEIARIMIDOM IDE CMUHT-POERRE.





VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

ET ABLON

Villeneuve-Saint-Georges, bourg considérable, traversé par
la route royale et situé sur la rive droite de la Seine, à 16 ki-
lomètres de Paris, appartenait, au huitième siècle, à l'abbaye de
Saint-Germain-des-Prés. On l'appelait autrefois Villa- Nova, et
on y ajouta dans la suite le nom de Saint- Georges, patron de
l'église du lieu, pour distinguer ce pays de Villeneuve-le-Roi,
village que l'on distingue à la droite du railway.

C'est de Villeneuve-Saint-Georges que les moines de l'abbaye
de Saint-Germain tiraient le vin dont ils usaient journellement.
Ces religieux étaient vraiment d'excellents viveurs : car toutes
les chroniques et l'histoire de leur abbaye sont remplies de détails
sur les vivres et surtout sur les vins qu'ils tiraient de toutes parts ;
or, les vignes de Villa-Nova étaient en grand renom, et les bons
pères usaient largement de leurs droits sur les produits des coteaux
de Villeneuve.

Au dixième siècle, les hauts et puissants seigneurs, après avoir
appauvri la France par leurs brigandages, s'étaient appauvris
eux-mêmes; et, sans respect pour les choses saintes et pour les
religieux, devant lesquels ils s'agenouillaient, ces barons pillards
volaient et dépouillaient les abbayes et leurs abbés, sauf après à
forcer ceux-ci à leur donner l'absolution. Les supérieurs des
maisons religieuses furent obligés, pour garantir leurs biens, de
choisir et de payer d'autres seigneurs et chevaliers, nommés dé-
fenseurs ou avoués, qui souvent pillaient eux-mêmes les abbayes
qu'ils étaient chargés de défendre. Étienne Garlande et Amauri,

comte d'Évreux, étaient, sous le règne de Louis le Gros, les
avoués de l'abbaye de Saint-Germain à Villeneuve-Saint-Geor-
ges. La protection de ces défenseurs étant onéreuse, l'abbé

Hugues lit, en 4458, commutation de ce droit pour une rente
annuelle de soixante muids de ce vin tant fêté des bons religieux.

Villeneuve-Saint-Georges devait, une fois par an, un gîte au
roi et aux seigneurs de sa suite; cette servitude cessa en 1428.
Vers la fin du treizième siècle, l'abbé de Saint-Germain, avant
voulu forcer les habitants de Villeneuve à paver les frais qu'il
avait faits pour la guerre de Flandre, fut débouté de sa demande
par le Parlement. En 1407, les habitants représentèrent que
le roi, la reine et autres seigneurs et daines de son sang, allant à
re'bastement de la chasse, avaient acoustume de loger à Villeneuve-
Saint-Georges, et que cette obligation était pour eux ruineuse.
Charles VI les exempta de cette charge par lettres patentes con-
firmées dans la suite.

En 1589, les ligueurs ayant enlevé d'assaut Villeneuve-Saint-
Georges, vaillamment défendu, saccagèrent ce bourg, et s'y li-
vrèrent à tous les excès de débauche et de pillage. Dans le délire
qui les agitait, les soldats de la Ligue donnèrent un singulier
spectacle de scrupules religieux et d'excès de sensualités mon-
daines. Un vendredi, ils forcèrent les prêtres à baptiser des veaux,
des cochons, des moutons, sous les noms de carpes, brochets,
barbillons, etc., afin de ne point enfreindre les commandements
de l'Église, qui défendent de manger de la viande le ven-
dredi. M. Mérimée,' dans sa Chronique de 1572, a consacré ce
fait, qu'il reporte sur les bords de la Loire, bien que tous les au-
tres historiens assurent qu'il s'est passé dans Villeneuve-Saint-
Georges. On se plaignit de ces violences au duc de Mayenne :
Patientons, répondit-il, j'ai besoin d'eux pour vaincre le tyran. Il
s'agissait de Henri IV !...

48



PARIS - ORLÉANS.

Au temps de la Fronde, en 1652, six semaines après le combat
de la porte Saint-Antoine, Turenne, voulant s'opposer à la
jonction de Condé et du duc de Lorraine, vint s'établir à la porte
même de Villeneuve-Saint-Georges, derrière le bois, dans l'angle
que forment la Seine et l'Hyères. Condé, supérieur en forces
à son illustre adversaire, s'avança et vint se poster à très-peu de
distance de l'armée royale. Turenne, après être resté plusieurs
jours dans cette position, se vit obligé de se replier sur Paris;
alors le duc de Lorraine, suivi de ses frondeurs, occupa Villeneuve,

qui fut encore livré au pillage.
L'association des chevaliers de Saint-Louis avait fondé, en

1816, à Villeneuve-Saint-Georges, une maison de retraite pour
les veuves de ces chevaliers. Mais ces dames, peu imbues des
vieilles lois de la chevalerie, ne purent vivre longtemps en paix,
et se livrèrent à certaines irrégularités de conduite, qui obligè-
rent le comité fondateur à fermer cette maison.

Les habitants de Villeneuve sont aujourd'hui moins crédules et
plus raisonnables que leurs pères, dit Dulaure. Ces gens accor-
daient une grande confiance à leur patron, qu'ils invoquaient
avec ferveur pour obtenir les dons du ciel ; mais lorsque la gelée
attaquait leurs vignes, ils passaient de la prière aux injures, et
plus d'une fois ils traînèrent par les rues l'effigie du bienheureux,
qu'ils voulaient jeter dans la rivière. Robert-Étienne et l'abbé
Lebeuf citent aussi cet usage du seizième siècle. Ce savant ecclé-
siastique dit, dans une lettre insérée au Mercure de France,
de 1735 : « Vous avez peut-être cru que les gens de Villeneuve-
« Saint-Georges étaient les seuls qui eussent la hardiesse, le 23
« aoùt, de jeter l'image de leur saint patron dans la rivière... »
Il cite alors plusieurs autres exemples d'un usage pareil pratiqué
en divers lieux. De tous temps les peuples, dans le peu de stabi-
lité de leurs affections, ont brisé et traîné dans la poussière l'idole
qu'ils encensaient la veille.

Villeneuve-Saint-Georges, par sa riante position, sa proximité
de la capitale et l'air pur qu'on y respire, exerce une sorte de
puissance attractive sur les Parisiens; aussi des maisons de cam-
pagne couvrent-elles en ce lieu les bords de la Seine, sur lesquels
on a jeté un pont élégant qui facilite les communications du che-
min de fer avec cette petite ville, bâtie au pied d'un coteau riant
et pittoresque. Sur la rive gauche du fleuve on a construit plu-
sieurs ports où stationnent des bateaux chargés de vins, eaux-
de-vie, bois, etc., pour l'approvisionnement de Paris.

On compte dans les environs plusieurs châteaux, parmi les-
quels nous devons citer le château de Beauregard, situé vers la
cime du coteau ; il a appartenu au contrôleur-général Lepelletier,
le successeur de Colbert, et devint depuis la propriété du séna-
teur et pair de France Vernier, qui en a fait une description
à laquelle nous nous plaisons à emprunter les passages sin-
%anis

« Ce château, placé sur une montagne, aux deux tiers de sa
hauteur, domine le vaste bassin de la Seine, embelli de tout ce
que la nature a de plus séduisant. Au-dessous et au midi de
cette habitation, le fleuve forme une convexité qui, par des dé-

tours multipliés, se prolonge de droite et de gauche à plus de
deux lieues de distance, sans rien dérober à l'oeil de ses sinuo-
sités.

« Plus loin, au delà du fleuve, est une immense et fertile
plaine, terminée par des coteaux qui forment un demi-cercle
concave très-allongé. Ces coteaux, couronnés par des vignes,
des forêts, des parcs, des jardins, des allées symétriques, des
châteaux, des moulins et des villages sans nombre, fixent et ter-
minent agréablement la vue.

« Du château de Beauregard on découvre les dômes, les tours
et les grands édifices de la capitale, les montagnes de Montmar-
tre et du Calvaire, et, du côté opposé, l'antique fanal de Mont-
lhéry.

«Quoique très-élevé, ce château jouit de l'avantage inappré-
ciable d'avoir, même dans les sécheresses, des eaux abondantes,
limpides, salubres et toujours fraîches. Elles alimentent non-
seulement le château, mais encore la ferme et ses dépendances,
font jouer deux jets d'eau, et retombent ensuite par cascades
dans une ris ière anglaise.

Tout près de Villeneuve-Saint-Georges est le village de Crosne,
dont l'église, bâtie sous l'invocation de la Vierge, a été mise
sous la protection de saint Eutrope, qui, dit-on, enlève aux
fidèles qui visitent ses reliques toute espèce de douleurs de
tête. Le château de Crosne a appartenu à Philippe de Savoisy,
favori de Charles VI, à Olivier le Daim, puis au maréchal
d'Harcourt, et au duc de Brancas. Ce château fut démoli pen-
dant la Révolution.

A Crosne, naquit, le 1e'  1636, Boileau Despréaux,
le législateur du Parnasse; son père, Gilles Boileau, possédait
dans ce village une maison que l'on voit encore auprès de l'é-
glise. On s'arrête avec respect devant cette maison, berceau du
spirituel auteur du Lutrin, de l'immortel traducteur de l'Art

poétique :c1' Horace.

A 4 kilomètres environ de Villeneuve - Saint - Georges on
aperçoit le joli sillage d'YÈRES. L'abbé Lebeuf pense avec
quelque raison que le nom d'Yères vient d' hedera, lierre, plante
parasite qui croit avec abondance dans le voisinage. La petite
ris ière dont le cours traverse ce territoire s'appelle aussi
1' Ye'res. L'église du lieu est honorée du triple patronage de
saint Loup, saint Honest et saint Luc; elle n'offre rien de re-
marquable, et son origine est peu connue.

Après avoir appartenu à la famille de Courtenay, la seigneurie
d'Yères passa à celle de Budée. L'aîné de cette famille possédait
cette terre sous le règne de François 1", alors que Guillaume
Budée, son frère, méritait le titre de restaurateur des lettres, et
faisait fonder par son roi le Collége Royal. Guillaume Budée était
la gloire de sa famille, et le nom du savant éclipsait celui de
de son frère aîné, qui n'avait d'autre mérite que sa richesse.

Guillaume possédait pourtant une petite maison et un j
jardin qui semblaient s'abriter derrière les tours ort.ieilleusies du
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frère opulent. Près d'une source pure, qui traverse en murmu-
rant l'ancienne propriété du célèbre écrivain, on voit son buste,
et au-dessus ce quatrain, attribué à Voltaire :

Toujours vive, abondante et pure,

lin doux penchant règle mon corn s.
Heureux l'ami de la nature

Qui voit ainsi couler ses jours!

C'est ce même G. Budée qui se représente dans une de ses
lettres comme marié à deux femmes : l'une était celle qui lui
donnait des fils et des filles; l'autre, la philologie, qui lui donnait
des livres. Les douze premières années, la philologie fut moins
féconde que le mariage. Budée avait produit plus d'enfants que
de livres, mais il espérait qu'enfin il ferait plus de lis res que
d'enfants.

Un domestique accourut un jour avertir Budée dans son ca-
binet que le feu venait de prendre à la maison : « Avertissez
« ma femme, répondit-il froidement ; je ne me mêle point du
« ménage. »

Dès l'an 1132, le sillage d'Yères avait un mona.,tère de filles
bénédictines. Une dame Eustache de Corbeil en fut la fonda-
trice, et le dota de biens considérables, que Maurice de Sully
augmenta encore. La richesse, là comme partout, enfanta le dé-
réglement, et les guerres du quinzième siècle le favorisèrent.
Plus tard, l'abbesse, Marie de Pisseleu, qui dirigeait ce monas-
tère, fut interdite à cause de ses galanteries.

A une petite distance d'Yères, on aperçoit le château de la
Grange-le-Roi, qui appartint à Guise le Balafré, mais que
Louis XIII fit reconstruire depuis, pour en faire un rendez-sous
de chasse. Sous Louis XIV, Le Nôtre y planta un parc magni-
fique. Le maréchal de Saxe posséda la Grange-le-Roi, qu'il
habitait avec madame Favart, le gracieux et spirituel auteur
de la Chercheuse d'Esprit et de tant d'autres comédies qui sont
encore vues de nos jours avec plaisir.

Il y a eu jadis, à une petite distance d'Yères, un couvent
d'hommes appelés camaldules du nom d'une solitude aux envi-
rons de Florence.

Un peu plus loin se trouve BRUNOY, v illage célèbre par les
excentricités du marquis de ce nom, qui se ruina en faisant
faire des processions et des cérémonies religieuses.

A l'époque de la Fête-Dieu, le marquis faisait venir des prê -
tres et des chantres de vingt lieues à la ronde; il en logea sou-
vent quatre ou cinq cents dans son château ; mais le seigneur de
Brunoy trouvait trop insuffisante cette réunion ecclésiastique,
et il y adjoignait trois ou quatre cents paysans qu'il recrutait
dans les villages voisins, et qu'il affublait dechapesetde chasubles.
Le marquis possédait un vestiaire considérable d'habits sacerdo-
taux ; tous les figurants de ces processions grandioses trouvaient
là des habits à leur taille, et vivaient pendant trois jours aux
frais du seigneur du lieu, qui faisait aussi construire à ses frais,
au milieu de la campagne, un grand nombre de reposoirs, dé-

corés par des tapissiers venus exprès de Paris. Le marquis était
mécontent quand la procession avait moins d'une demi-lieue
de longueur, avec huit ou dix assistants de front. Il fit une
fois construire un dais en fer,chef-d'œuvre de mécanique, qui
coûta, dit-on , cinq cent mille francs. La famille de l'excen-
trique seigneur voulut le faire interdire; mais comme il se
ruinait à la plus grande gloire de Dieu, le Parlement n'osa
point prononcer son interdiction , et le marquis continua de
consommer son immense fortune en processions dont le luxe
dépassait tout ce que la pompe de l'Église avait déployé, même
à Rome.

La terre de Brunov, vendue par le conseil des créanciers du
marquis, devint la propriété du comte de Provence , depuis
Louis XVIII. Ce beau domaine, où ce prince avait réuni une
superbe galerie de tableaux et une belle collection de {iv res

choisis, a été vendu et démoli pendant la Révolution.
Le château de Brunoy a été remplacé par de charmantes

maisons de campagne qui ont été fondées la plupart par des ar-
tistes dramatiques. Dazincourt et Dugazon furent les premiers
fondateurs de ces villas gracieuses; celle de Dugazon appartient
aujourd'hui au célèbre graveur Jazet. Brunoy fut aussi habité
par le tragédien Lafon, et par le célèbre Talma, l'une des
gloires immortelles de la scène française. La belle propriété du
Roscius français est tombée entre les mains... du directeur du
théâtre des Funambules !... Là où le grand comédien se livrait
aux études sérieuses de son art, le pierrot Debureau vient
essayer les bouffonnades quelque peu hasardées par lesquelles il
égaie les lazzaroni du boulevard du Temple.

En face de Villeneuve-Saint-Georges, sur la rive gauche de
la Seine, au pied du coteau de Villeneuve-le-Roi, se trouve
la deuxième station du chemin de fer. Quelques 100 mètres
plus loin, vers Corbeil, on est à ABLON. Ce charmant petit
village, peuplé de riantes maisons de campagne, est situé
à 14 kilomètres de Paris.

La fondation d' Ablon semble remonter au quatorzième
siècle; il acquit une certaine importance pendant les guerres
de religion, et il eut à cette époque un des trois temples accor-
dés par l'édit de Nantes aux calvinistes de Paris. Sully, ce
modèle des ministres et l'ami du Béarnais, Sully, quoique bon
catholique et fort mauvais courtisan, était quelque peu philo-
sophe en matière de religion. Il se rendait tous les dimanches
au prêche d'Ablon, ce qui ne l'empêchait pas de présenter le
pain bénit à l'église Saint-Paul, sa paroisse.

Le tracé primitif du chemin de fer passait un peu à droite
de la voie actuelle, au bas d'une tranchée de 8 mètres de
profondeur et de 500 mètres de longueur. Les travaux de
cette tranchée n'avaient offert aucune difficulté sérieuse, et la
ligne de Corbeil allait être livrée à la circulation , lorsque le
coteau d'Ablon tout entier se crevassa jusqu'à une distance de
près de 300 mètres, et vint combler les parties déblayées
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par des éboulements latéraux. Des bancs de terre glaise, dont
la disposition toute particulière avait dû échapper aux investi-
gations des ingénieurs, furent la cause de ce phénomène géolo-
gique. Le premier tracé dut être abandonné ; on fit dé-
crire au railway une courbe plus forte qui évita toute tran-
chée ; on suivit la base du coteau, et l'on alla plus loin re-

joindre les rails de la voie supérieure. Le souvenir de cet
accident a fait donner à l'ancien tracé le nom des Éboulements.

En quittant Ablon , nous nous rapprochons de la Seine, et
nous suivons une ligne droite entre le fleuve et la rivière de
l'Orge, sur laquelle on a jeté un pont de deux arches, qui porte
à la fois la voie de fer et un chemin vicinal.
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HALTE 1)1 TRAIN DES MESSAGERIES
A ÉTAMPES

La puissante machine qui dent d'emporter si rapidement
jusqu'aux plaines de la Beauce les diligences et leurs conduc-
teurs , les voyageurs et leurs bagages , vient de ralentir son
mouvement de rotation ; les yeux peuvent enfin distinguer les
maisons, les arbres et les hommes qui fuyaient si précipitam-
ment dans ce panorama à vol d'oiseau. La réalité vient nous
rappeler à nous-mômes, et nous arracher aux pensées vagues et

aériennes qu'aucune langue ne saura jamais exprimer... Le
mouvement cesse, la locomotive, obéissant à la main qui la di-
rige, laisse échapper sa blanche écume, qui se dissipe en fumée;
tous les objets qui avaient pris des formes bizarres pendant ce
rêve d'une heure, cette hallucination fantastique qui n'est point
sans charmes, tous les objets revêtent enfin leurs formes réelles ;
on rentre dans la vie ordinaire, et l'on se prend à regretter ces
mille pensées qui viennent se résumer en un battement du coeur.
Nous sommes à ÉTAMPES.

N'entrons pas encore dans la ville ; mettons pied à terre, puis-
que le convoi s'est arrêté; et pendant que l'on va changer de
locomotive, examinons la puissante machine, chef-d'oeuvre de
la science et de l'esprit humain. Nous avons à nous dix minutes,
consacrons-les à l'histoire de la machine à vapeur, cette inven-
tion sublime qui rapproche les cités, et donne aux bras des
travailleurs le moven de se consacrer aux travaux auxquels la
mécanique ne peut pas être appliquée. Faisons notre excursion
dans le domaine de la science, tandis que les voyageurs qui sont
partis à jeun sont faire une station gastronomique au restau-
rant établi là par les soins de l'administration du Chemin de
Fer, et nominé le Grand Courrier, nom allégorique qui semble
avoir été choisi exprès pour saluer la locomotive. (Voir la gra-
vure sur bois.)

L'invention de la machine à vapeur ne le cède en rien, pour
l'immensité des résultats, aux plus grandes inventions de l'es-

pif, humain. Elle est pour le bras de l'homme ce que l'impri-
merie est pour son intelligence, le levier d'Archimède ; et le
jour est proche où ce levier remuera le monde!

Les Anglais, qui s'approprient toutes les inventions utiles,
ont imprimé que la machine à vapeur a été inventée par un pe-
tit nombre d'individus, tous Anglais. Mais le savant A11■160, dont
le nom est européen, et dont le coeur s'associe à tout ce qui
peut ajouter à la gloire nationale, s'appuyant sur des documents
incontestables, a fait connaître enfin la vérité, et rendu ainsi à
notre pays l'honneur d'avoir donné le jour à l'inventeur de la
machine que nous revendique l'Angleterre.

Salomon de Caus, Français, est le premier qui ait songé à se
servir de la force élastique de la vapeur aqueuse, dans la con-
struction d'une machine hydraulique.

Denis Papin, Français, est le premier qui ait imaginé la ma-
chine à vapeur à piston.

Denis Papin, Français, est le premier qui ait inventé les ba-
teaux à vapeur.

Nous emprunterons à la savante notice du secrétaire perpé-
tuel de l'Académie des Sciences quelques faits acquis désormais
à l'histoire, et hors de toutes contestations sérieuses.

En remontant et cherchant, autant qu'il est possible, dans
les annales de l'esprit humain, nous voyons que la force expan-
sive de la vapeur n'était pas inconnue des anciens. Aristote,
le père de la science, et la plupart des philosophes qui le suiv
rent, attribuaient les tremblements de terre à la vaporisation
subite de l'eau. Néanmoins Héron d'Alexandrie, qui vivait cent

v ingt ans avant notre ère, est le premier et le seul mécanicien
de l'antiquité qui ait songé à faire quelques expériences sur cette

force expansive, en construisant un éolipvle auquel une fuite de
v apeur imprimait un recul qui se changeait en mouvement de
rotation lorsque cette fuite se trouvait dirigée selon la tangente.
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Il y a évidemment dans l'éolipyle de Héron le germe des ma-

chines à vapeur, et il semblerait que l'application de ce nouveau
moteur aux différents besoins de la vie aurait dû se présenter
tout d'abord aux esprits. Cependant il va nous falloir franchir
près de dix-sept siècles avant d'en rencontrer la moindre trace.
Alors nous verrons (s'il faut en croire un manuscrit tiré des ar-
chives royales de Simancas), en 1515, un Espagnol, Blasco de
Garav, inventer une « machine pour faire aller les bâtiments et
« les grandes embarcations, mème en temps de calme, sans
« rames et sans voiles, et obtenir, à l'aide de cette machine,

une vitesse de plus d'une lieue à l'heure. ) Mais le document
que l'on cite à cet égard n'a jamais été imprimé; mais Blasco
de 6aray, est-il dit dans ce document, n'a jamais voulu mon-
trer sa machine à personne, pas mème aux commissaires nom-
més par l'empereur ; mais, au seizième siècle, il y avait impos-
sibilité réelle de construire la plus simple des machines à vapeur

d aujourd'hui.
A partir de 1543, nous franchirons encore près d'un siècle,

et nous trouverons Salomon de Caus, qui, dans un ouvrage in-
titulé Les Raisons des forces mouvantes, avec diverses machines
tant utiles que plaisantes, etc., donne la description d'une ma-
chine au moyen de laquelle a l'eau montera par aide du feu plus
haut que son niveau. » L'appareil décrit par Salomon de Caus est
une véritable machine propre à opérer des épuisements, et à
lui, Français, relient donc l'honneur d'avoir songé le premier
à se servir de la force expansive de la vapeur, comme force mo-
trice.

Après Salomon de Caus, nous rencontrons, en 1629, le Si-
gnor G. &anal, qui revient à l'éolipyle à réaction, et dirige un
courant de vapeur sur les ailes d'une roue à augets; mais on a
remarqué avec raison que le v ent d'un soufflet ordinaire aurait
évidemment produit le même effet. — Puis nous trouverons,
en 1663, le marquis de Worcester, si vanté par les Anglais, et
qui, de même que Salomon de Caus, dont il avait très-probable-
ment lu les ouvrages, annonce « un moyen admirable et très-
« puissant d'élever l'eau à l'aide du feu. » On a essayé de con-
struire un appareil sur les données du marquis de Worcester,
et l'on est arrivé à grouper deux appareils de Salomon de Caus,
de manière à produire par leur jeu alternatif un mouvement
continu. Or, comme le livre intitulé Les Raisons des forces
mouvantes parut quarante-huit ans avant The Scanning of one
luindred inventions, par le marquis de Worcester, on ne saurait
accorder à ce dernier la gloire d'être « le premier homme qui
« ait découvert un moyen d appliquer la vapeur comme agent
« mécanique ; invention qui seule suffirait pour immortaliser
« l'âge dans lequel cet homme vivait. »—Nous mentionnerons
aussi, en 1683, sir Samuel Moreland, qui soumit au calcul le

moteur nouveau dont l'homme commençait à se rendre maitre,
et donna des nombres assez rapprochés de la vérité, pour ex-
primer les rapports de poids et de volume de la vapeur avec
l'eau qui l'a engendrée. — Enfin, en 1695, nous arriverons à
Denis Papin.

Denis Papin était né à Blois, vers le milieu du dix-septième
siècle. Il étudia d'abord la médecine, et, après avoir pris ses
grades à Paris, pratiqua quelque temps son art sous les yeux de
ses maîtres. Mais son goût l'entraînant vers l'étude des sciences
physiques, il y fit de si rapides progrès, qu'il se trouva bientôt
en correspondance avec la plupart des savants de l'époque, et
qu'à peine arrivé en Angleterre, où il avait été forcé de s'exiler,
il y fut recherché par le célèbre Boyle, qui l'associa à ses expé-
riences sur la nature de l'air. Dès lors la carrière de Papin fut
à jamais tracée, et sa réputation s'étendit de jour en jour. En
1681 il devient membre de la Société Royale de Londres ; en
1687 il prend possession d'une chaire de mathématiques à
Magdebourg ; en 1699 il est nommé correspondant de l'Acadé-
mie de Paris, et il meurt en 1710, après avoir écrit plusieurs
ouvrages importants, et inventé, entre autres machines curieu-
ses ou utiles, son fameux digesteur, plus communément connu
sous le nom de marmite de Papin. Les premières expériences de
Papin, sur la machine à vapeur, paraissent remonter à l'année
1685; mais ce n'est que dix ans plus tard qu'il publia sa décou-
v erte dans un ouvrage ayant pour titre Recueil de diverses
pièces touchant qiielques nouvelles machines, Cassel, 1605, in-8.,
fig. Dans cet ouvrage, Papin fait la description d'une machine
à vapeur et à piston, dans laquelle la force élastique de la va-
peur d'eau est combinée avec la propriété que cette vapeur a de
se précipiter par le froid. Il donne le moyen d'employer cette
force élastique à faire tourner un arbre ou une roue, et montre
combien elle serait préférable à la force des rameurs pour faire
marcher un navire en mer. Dans ce but, il propose une machine
à double effet, mais à deux corps de pompe; il résout les diffi-
cultés qu'elle présente au premier abord, il en décrit la forme,
— et comme tout ce qui a été publié de plus ancien à ce sujet
ne va pas au delà de 1757 pour les bateaux a vapeur, ni au delà
de 1698 pour les machines à piston, il s'ensuit qu'on peut re-
vendiquer hautement pour Denis Papin la gloire qu'on s'était
efforcé de lui ravir : celle d'avoir centuplé les forces de l'homme,
celle d'avoir, nouveau Prométhée, fait de la matière inerte un
esclave docile et intelligent!

Une fois tombée dans le domaine public, la machine à vapeur
de Papin ne pouvait tarder à faire des progrès immenses. New-
comen, Cawley et Sa% ery s'en emparenLet inventent d'abord
un nouveau mode de condensation en . faisant couler de l'eau
froide sur les parois extérieures du corps de pompe ; puis ils
sont amenés par le hasard à reconnaître que la précipitation de
la vapeur aqueuse s'opère avec beaucoup plus de rapidité lors-
que l'eau froide est injectée, sous forme de gouttelettes, dans la
masse même de cette vapeur. Les perfectionnements se succè-
dent sans interruption ; Belghton invente la tringle verticale
mobile avec le balancier, dont l'idée lui a été donnée par un en-
fant. Fitzgerald se sert d'un volant pour régulariser le mouve-
ment de rotation de son axe. Washbourg emprunte au rouet
des fileuses la manivelle coudée faisant corps avec l'axe tour-
nant. Watt imagine le condenseur isolé, il signale le parti qu'on
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peut tirer de la détente de la vapeur; il trouve le parallélo-

gramme articulé; il construit la première machine à double ef-

fet, à un seul corps de pompe, et y applique avec bonheur le

régulateur à force centrifuge.

Mais nous voici au dix-neuvième siècle. Alors Murray exé-

cute les premiers tiroirs avec excentriques, tandis que !VI1M1. Tre-

vithick et Vivian lancent les premieres locomotives sur deux

ornières en fer. La construction des machines à vapeur prend

depuis cette époque une extension inespérée; elle devient à elle

seule une des principales branches de l'industrie appliquée à la

mécanique ; se perfection ne ; chaque constructeur ap-

porte sa part d'observations aux observations déjà faites, pour

rivaliser avec ses concurrents ; et les appareils qui sortent des

ateliers de MM. Sharp et Roberts, en Angleterre, de ceux de

MM. Cavé, Philippe et Pauwels, en France, ainsi que des éta-

blissements d'Indret et du Creuzot, semblent résoudre le pro-

blème au delà de toutes les exigences ; car, grâce à ces appareils

puissants, la marine des grandes nations se trouve déjà révolu-

tionnée, en même que les nombreux railways, qui se ramifient

sur le sol, nous annoncent qu'une nouvelle ère commence pour

les peuples, et que c'en est fait de la vieille politique européenne.

Les machines à vapeur ont eu, comme toutes les autres ma-

chines, leurs moments de proscription ; mais après les pertur-

bations inhérentes à tout nouvel ordre de choses, l'équilibre ne

tarde pas à se rétablir : les machines deviendront pour les

masses la source d'un meilleur avenir ; car la matière, devenue

notre esclave, pourvoira de plus en plus à nos besoins, et notre

force intellectuelle s'accroîtra rapidement de tous les loisirs qui

seront faits à notre force physique.

Malheur aux hommes qu'anime un ardent amour de leurs

semblables! la couronne d'épine les attend. Jacquart est lapidé

à Lyon ; Parmentier passe pour un empoisonneur; et Christo-

phe Colomb, qui a découvert le premier le nouveau monde,

est le premier qu'on en ramène avec des fers aux pieds et aux

mains. Qu'importent, toutefois, aux apôtres de l'humanité, ces

insultes grossières de l'erreur ou de la mauvaise foi L'ombre

prouve le soleil, et comme ils ont pour eux la conscience de leur

valeur et l'avenir... ils attendent.

Rappelons-nous ces lignes sublimes écrites par Kepler, en tête

du livre où il explique les grandes lois mécaniques qui régissent

notre univers :

« Mon Dieu, en publiant cet ouvrage, je sais d'avance les

« clameurs que l'ignorance et l'envie vont élever de tous côtés;

mais, puisque vous avez bien attendu trois mille ans un ad-

mirateur tel que moi, je puis bien attendre un siècle un

teur qui me comprenne ! »

Képler ne trouva en effet son lecteur qu'après de longues an-

nées, mais ce lecteur fut Newton !

ovm.,, ]©m EA.,rmbrprgc. — ar, nzermunxer-s.





BRETIGN/

A 30 KILOMÈTRES DE PARIS

On compte en France huit ou dix villages appelés Bretigny
dont le nom originel est Bray, qui signifiait en vieux gaulois
marécage. Le plus célèbre de ces villages ou bourgs est celui
connu sous le nom de Bretigny-en-llurepoix ou Bretigny-sous-
Montlhéry; cette étymologie du nom de Bretigny est d'autant
plus vraisemblable que, suivant les traditions du pays, il y avait
anciennement au-dessous de ce village un assez grand étang
dont le lit est actuellement un pré qui passe pour le plus fertile
de ceux des environs. Les eaux d'une fontaine sise dans le petit
hameau de Saint-Antoine allaient se perdre dans cet étang, qui
est célébré dans le noël si connu des bourgeois de Châtres, dont
une des strophes est ainsi conçue :

Vous eussiez vu venir tous ceux de Saint-Yon .
Et ceux de Bretigny apportant du poisson.

Les barbeaux et gardons
Anguilles et carpettes,
Etaient à bon marché,

Croyez
.1 cette journée-la.

La la,
Et aussi les perchettes

Ce cantique, où règne une naïveté charmante, semble prouver
que l'étang de Bretigny était abondant en poisson , puisque
l'auteur en fait apporter par les gens de Bretigny comme une
offrande locale.

Ce fameux noël doit être l'oeuvre d'un poëte du pays hure-
poix , qui, sans trop s'embarrasser de l'ordre des temps et des
lieux, a cru pouvoir introduire à la crèche du Fils de Dieu les
habitants de Bretigny, de Châtres, de Montlhéry et de Saint -
Von.

Bretigny, dont la fondation semble remonter au douzième
siècle, est cité au cartulaire de Longpont pour une donation fis-

cale due à Clovis II. Le village était autrefois entouré de mu -
railles; on en voit encore des vestiges du côté du nouveau châ-
teau; à l'entrée du village se trouvait une porte ronde défendue
par deux tours dont il reste encore quelques ruines.

La maison nommée le château des alliés, au bout du village,
était anciennement le château de Bretigny, qui était fortifié par
une tour et des fossés qui subsistent encore.

On n'a point d'époque certaine sur l'élévation des murailles
et du château de Bretigny; mais ce nom traditionnel de château
des alliés semblerait indiquer qu'il fut construit sous Louis XI ,
à l'occasion de la ligue des princes, connue sous le nom de guerre
du bien public. Le comte de Charolais, qui commandait l'armée
du duc de Bourgogne, l'aurait fait construire pour s'y retirer
avec les princes ses alliés, au moment de la guerre de 1465,
dont ce pays fut le principal théâtre. Pourtant quelques histo-
riens disent que ces constructions ne furent élevées que sous
Charles IX, à l'occasion des ravages qu'y faisaient les religion-
naires.

Thomas Corneille, dans son Dictionnaire géographique, affirme
que c'est à Bretigny-sous-Montlhéry que fut signé le honteux
traité arraché au roi Jean, surnommé le Bon, par son arrogant
vainqueur Édouard d'Angleterre.

Jean n'était pas assurément un méchant homme ; mais aucun
des traits de la vie de ce prince ne caractérise la bonté, ni même
cette sorte de bonhomie dont Anquetil l'a gratifié. Le roi Jean était
homme de guerre, et sa valeur, qui n'est point contestée, allait
souvent juSqu'à l'imprudence et la témérité; cette valeur irré-
fléchie le poussa à livrer aux Anglais la fameuse et trop funeste
bataille de Poitiers dont l'issue amena la paix conclue à Bretigny .

L'armée que commandait Édouard d'Angleterre était ha-
rassée, sans vivres, sans issue possible, et menacée par la famine;
le cardinal de Périgord vint demander, au nom du prince de

20
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Galles, une capitulation que le roi Jean refusa de signer. Em-
porté par sa fougue irréfléchie, le roi de France se hâte d'atta-
quer les Anglais; le 18 septembre 4356, à la tête d'un corps de
six mille cavaliers, il s'engage dans un chemin étroit, entre des
vignes bordées de haies. Tout à coup des archers anglais, cachés
derrière les buissons qui les dérobent à la vue des assaillants, font
pleuvoir sur eux une grêle de traits. Le désordre de la troupe
française est prompt, les cavaliers, resserrés entre les vignes
garnies d'échalas et bordées de fosses profondes, se renversent
les uns sur les autres; ils sont écrasés par leurs chevaux, et bien-
tôt par leurs camarades, qui leur passent sur le corps pour con-
tinuer l'attaque. On n'entend que les gémissements des hommes
qui meurent, les jurements de ceux qu'on écrase; l'embarras est
extrême. Jean Chandos montre au prince anglais le roi Jean,
qu'il est aisé de reconnaître, engagé dans la mêlée, où le soleil
fait reluire sa cotte d'armes semée de fleurs de lis d'or..... Le
capitaine anglais fond avec les siens sur le petit corps d'élite
que Jean dirige ; le monarque français, une hache à la main,
sans casque , les cheveux épars , combat comme un simple
homme d'armes... Son désespoir meurtrier, ses yeux flam-
boyants, les coups terribles qu'il porte avec sa hache dégouttante
de sang, effraient tous ceux qui osent approcher de lui...
Jean le Bon est un héros; il ressemble au dieu de la guerre...
Le jeune Philippe , son troisième fils , combat à ses côtés; à
peine sorti de l'enfance, ce prince manie avec une adresse sur-
prenante sa lourde épée... Il défend son père !... Tous deux sont
blessés à la tête. Bientôt les forces de Philippe sont épuisées;
le roi est hors d'haleine, un chevalier le conjure de se rendre...
Le roi de France, essuyant de la main le sang qui lui couvre le
visage, pousse un profond soupir, jette au loin sa terrible hache
d'armes, et soutenant son fils d'une main , tend de l'autre son
gantelet à Denis de Morbec, gentilhomme français, banni du
royaume pour un meurtre, et qui combattait dans les rangs de
l'armée anglaise!

Telle est la catastrophe due à l'imprudente bravoure et à l'im-
péritie , et qui attira sur la France les malheurs de la guerre
civile, et une invasion nouvelle des Anglais, qui vinrent mettre
le siége devant Paris pendant une régence mal affermie, et qui
n'avait même point su réveiller chez les Français le sentiment
inné del' honneur national . Enfin le roi d'Angleterre Édouard III,
après avoir épuisé les vibres des pais de Montlhéq , Lonjumeau.
Issv, etc. , etc. , v it lui-mêmeses troupes hi réesà la famine qui déci-
mait les Parisiens; le siége de Paris fut levé, et les Anglais se
replièrent vers le pays chartrain. Édouard III, épouvanté par

un violent orage, fut frappé d'une idée superstitieuse, dit l'his-
torien Froissard, et fit voeu à la Vierge d'accorder la paix à la
France.

Le 8 mai 1360, la paix fut conclue à Bretigny, entre les rois
de France et d'Angleterre, et le 13 décembre, Jean le Bon ren-
tra dans sa capitale, après une captivité de quatre ans.

Les principaux articles du traité de Bretigny, un des souve-
nirs les plus pénibles de notre histoire nationale, portaient que

la Guienne, le Poitou, la Saintonge, le Limousin, demeureraient
en toute propriété au roi d'Angleterre; que le roi de France
renoncerait expressément à la souveraineté sur ces provinces;
qu'Édouard renoncerait de son côté à ses prétentions sur la
couronne de France, sur la Normandie, la Touraine , le Maine
et l'Anjou; qu'enfin Jean paierait pour sa rançon trois millions
d'écus d'or, après avoir envoyé en otage trois de ses fils et trente
chevaliers pris dans la plus haute noblesse de France

Thomas Corneille, Froissard, Sauvai, disent que ce traité fut
signé au village de Bretigny, dont nous écrivons l'histoire. Mé-
zerai, Mercier et Touchard-Lafosse affirment que ce traité fut
conclu dans un autre village situé à 4 kilomètres de Char-
tres, et nommé aussi Bretigny.

Les seigneurs qui possédèrent la terre et le château de Breti-
gny sont assez obscurs, et leurs noms ne figurent guère dans
les annales historiques du pays hurepoix, et nous ne trouions
rien qui mérite d'être cité jusqu'à la fin du seizième siècle.

Vers cette époque, en 4587, les historiens ont placé un fait
assez singulier que nous livrons aux savants qui s occupent de
l'art d'embaumer et de conserver les corps. Une dame Anne de
Berthevin fut inhumée dans l'église de Saint-Pierre de Breti-
gny, en 4587; son corps fut mis dans un cercueil de plomb et
placé dans un caveau sous le choeur de l'église. En 1710, c . est-
à-dire cent vingt-trois ans après, le corps fut trouvé tout en-
tier et sans corruption.

La tradition porte que cette dame était fort pieuse, qu'elle
pansait elle-mème les malades et faisait beaucoup d . aumônes:
elle était mariée à Jean Blosset, baron de Torcy et «lu Ples._sis--
Paté, conseiller d'État, capitaine de cent hommes d'armes, puis
lieutenant général au gouvernement de Paris et de l'Isle-de-
France, sous le règne de Henri 1H.

Charles Martel, comte de Fontaine-Martel, seigneur de Bre-
tigny, aussi lieutenant général, étant mort en 1710 , l'abbé Du-
carouge, curé de Bretigny, ordonna des fouilles dans le choeur
de l'église, pour y construire un caveau qui dùt receNoir le cer-
cueil du comte de Fontaine-Martel. A peine les ouvriers eurent-
ils commencé à travailler, qu'ils trouvèrent une °i►e et Ventrée
d'un caveau renfermant deux cercueils de plomb, qui étaient
ceux du sire de Tore et de son épouse, leurs noms et qualités
étaient gravés sur ces cercueils : sur celui de la femme il aN ait :
Cy gisl Arme de Berthecin, darne ceruteuse de ce lieu, décédre

l'art 1587, etc. En soulevant ces cercueils, on fut étonné d'en
trouver un plus lourd que l'autre; la curiosité porta les assis-
tants à les ouvrir tous deux : on ne trouva dans celui du sei-
gneur de Blosset qu'un peu de cendres humides. Dans celui de
la dame de Berthevin, on trouva son corps sain et entier, sans
aucune corruption ; « sa chair était fraîche et vermeille comme
• si elle eût été vivante. On tira un de ses bras qui était Ilexi-

« ble ; en un mot, elle ne paraissait qu'endormie; le ruban qui

« liait ses cheveux axait encore conservé sa couleur, et le lin -

« oeuf était intact. » La surprise des assistants fut grande, et le
bruit de cette merveilleuse conservation s'étant répandu, une
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foule considérable accourut pour contempler les traits de la dame
de Berthevin, qui avait été exposée dans l'église, à visage décou-
vert, où le corps resta ainsi plus de quinze jours sans éprouver
aucune altération. Déjà l'on criait miracle, et le concours des
visiteurs devenait immense, lorsque le curé de Bretign , homme
sage qui s'était vainement opposé à cette violation des tom-
beaux et à l'enthousiasme pieux des fidèles, prit le parti d'en
déférer au cardinal de Noailles ; ce prélat ordonna aussitôt de
refermer le cercueil et de le déposer dans le caveau ; ce qui fut

exécuté sur-le-champ.
En 1732, la comtesse de Fontaine-Martel étant décédée, on

fit construire pour elle un caveau mitoyen de celui de la dame
de Berthevin. Le bruit courut alors que le cercueil miraculeux
de cette dame serait ouvert le jour de l'inhumation de la com-
tesse, et une foule innombrable accourut de toutes parts; mais
les espérances des amateurs de miracle furent déçues, grâce à la
fermeté du curé de Saint-Pierre de Bretigny.

Après la mort de la comtesse de Fontaine-Martel, la seigneu-
rie passa aux mains de sa fille, la marquise d'Estaing, qui fut
aussi inhumée dans l'église de Saint-Pierre.

La marquise donna le jour au fameux comte Charles-Hector
d'Estaing, qui s'illustra dans les guerres des Indes, sous Lally-
Tollendal. — Pris par les Anglais au siège de Madras, en 1759,
le comte d'Estaing fut rendu à la liberté sur parole ; mais, ou-
bliant ses promesses, il se mit à la tête d'un parti de Français
et fit beaucoup de mal au commerce britannique dans ces pa-
rages. Les Anglais le firent de nouveau prisonnier, et il fut jeté
dans les cachots de Portsmouth. Revenu enfin dans sa patrie,
il voua une haine mortelle à l'Angleterre et fut nommé
lieutenant général des armées navales , puis vice-amiral. En
1778 , dans un combat contre l'escadre anglaise , le comte
d'Estaing , séparé de son escadre par une violente tempête,
eut son vaisseau démâté et rasé comme un ponton ; il fut
atteint par plusieurs vaisseaux anglais dont il vint à bout de se

dégager par son courage et sa présence d'esprit ; il s'illustra en-
suite dans tous les combats livrés à l'Angleterre jusqu'à la paix
de 1783, qui le ramena à la cour, où les orages précurseurs de
la Révolution commençaient à se former. Comblé des faveurs du
gouvernement, le comte d'Estaing se jeta dans le parti qui dev ait
le renverser; il était commandant de la garde nationale de Ver-
sailles lors des journées des 5 et 6 octobre 1790, et ne fit rien
pour secourir la cour. Après ces événements, le comte d'Estaing
vint à Paris et s'enrôla comme simple grenadier dans la garde
nationale parisienne, ce qui ne l'empêcha pas d'être arrêté
comme suspect et conduit dans la prison de Sainte-Pélagie,
d'où on le fit sortir pour déposer comme témoin dans le procès
de la reine. Il déclara n'avoir rien à dire contre cette malheu-
reuse princesse, mais il ajouta qu'il avait personnellement à
s'en plaindre, et s'expliqua d'une manière équivoque sur sa con-
duite pendant la Révolution. Il s'était fait patriote par calcul,
sans cesser d'être courtisan par habitude. Traduit à son tour au
tribunal révolutionnaire, il fut condamné à mort le 29 avril 1784,
et exécuté le lendemain.

Le comte d'Estaing est le dernier seigneur dont le nom jeta
quelque éclat sur le château de Bretigny.

Le cimetière de Bretigny, reproduit par la planche qui ac-
compagne cette livraison, offre un aspect plein de poésie et de
charme où l'oeil aime à s'arrêter; c'est le cimetière de village
dans toute sa simplicité, le dernier asile des hommes dont la vie
s'est écoulée loin des agitations et du bruit de la ville. Tout près
de là se trouve le chemin de fer, et le passage des wagons vient
seul troubler le calme de ce lieu pittoresque. Ici la paix des tom-
beaux, là le bruit de la vie active ; et le champ du repos, que
l'oeil du voyageur parcourt avec rapidité, le fait rêver vague-
ment, et envier le bonheur de celui qui voit doucement couler
ses jours dans le calme de la vie champêtre.

C'est à Bretigny que se trouve la quatrième station du par-
cours de Paris à Orléans. (Voir la grapure sur bois.)
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CORBEIL
;LE NOUVEAU CORBEIL)

Après le règne de Philippe-Auguste et le séjour de l' infortunée
Ingelbruge à Corbeil, la comté et seigneurie de cette ville fut
donnée en douaire à plusieurs reines qui l'habitèrent. Corbeil
devint ensuite le théâtre de nombreux actes d'hostilité durant
les longues guerres civiles du mo3eri âge, et pendant les guerres
de religion qui les suivirent. En 1557, Corbeil fut pris et pillé
par Lebègue de Villaines , l'un des chefs de la noblesse française
qui s'était ralliée au dauphin, depuis Charles V, après que le
prévôt des marchands Marcel eut forcé ce prince de quitter
Paris. Un an après, la ville de Corbeil fut de nouveau pillée et li-
vrée aux excès de tous genres par les Anglais et les soldats du
roi de Navarre.

En 1363, des gens d'armes français, après avoir pillé le châ-
teau des Murs, près Corbeil , se jetèrent sur cette ville, et
y commirent de nouveaux excès. Lorsqu'en 4363, le roi
Edouard III vint débarquer à Calais , jurant de soumettre
les Français ou de mettre tout le pais à feu et à sang, il trouva
les portes de la capitale bien gardées, et fut forcé de lever le
siége de Paris; il se retira d'abord à Chanteloup , d'où son ar-
mée se répandit dans tous les environs. Robert Kanole, capi-
taine anglais, vint jusque devant Corbeil, dont il brûla les fau-
bourgs.

Sous Charles VI, cette ville fut assaillie de nouveau par le
duc de Bourgogne, qui forma le projet de s'en emparer afin d'af-
famer Paris; mais Barbasan, capitaine des troupes du dauphin
et des armagnacs, se jeta dans Corbeil avant les bourguignons,
et s'y établit avec une forte garnison. Charles le Téméraire vint
assiéger la ville, l'attaqua pendant un mois sans succès et fut

obligé de lever le siége, après avoir éprouvé de grandes pertes,
et en avoir fait éprouver aussi aux assiégés.

Le règne de Charles VII fut moins fatal à Corbeil que les rè-
gnes précédents ; et le château situé sur la rive gauche de 1,1
Seine, après avoir servi de lieu de réunions et de plaisir au rot
et à sa belle maîtresse Agnès Sorel, devint la prison du fameux
Georges d'Amboise.

La seigneurie de Corbeil, visitée par tant de rois de France,
fut souvent engagée, vendue ou échangée par les souverains:
Louis XII la vendit, en 1515, à Louis de Gray ille, amiral ;
François lei la céda, en 1550, en échange, à François Dubois,
évêque de Béziers ; Henri II donna la châtellenie de Corbeil,
en 1530, à François de Kervenenoy ; puis cette seigneurie, en-
gagée encore plusieurs fois, passa enfin à Nicolas de Neuville,
seigneur de Villeroi , et resta dans sa famille à titre d'in-
demnité.

A l'époque où le protestantisme s'établit en France, sous le
règne de Charles IX, le prévôt de Corbeil, nommé Berger, se
fit l'apôtre de la religion nouvelle, et entraîna dans cette voie
un grand nombre d'habitants de la ville. « Un procureur

nommé Quentin, dit l'historien De La Barre, se mit à jargon-
« ner, selon leur ramage, des abus introduits en l'Église, de la
« superfluité des prélats, de la débauche des moines, et de l'i-

gnorancegnorance des prêtres.
Les princes de la maison de Bourbon s'étant déclarés pour les

protestants, depuis longtemps persécutés , le prince de Condé
vint assiéger Corbeil le 17 novembre 1562, et leva le siége
sans avoir pris la ville. Toutefois, ce prince dit que la nouv elle
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de la mort du roi de Navarre, son frère, lui fit seule retirer son

artillerie, alors qu'il était près de battre la ville de Corbeil.
Vingt-cinqans plus tard, leshabitants de Corbeil embrassèrent

le parti de la Ligue, qu'ilssoutinrent faiblement. Le 19 avril 1500,

Henri IV se porta avec son armée devant cette ville, dont les

portes lui furent bientôt ouvertes ; le curé, les échevins et les

notables vinrent processionnellement avec la croix, recevoir le
protestant béarnais, jusqu'aux portes du faubourg. Les ligueurs

sentirent bientôt l'importance de la possession de Corbeil, qui

dominait le cours de la haute Seine, et pouvait intercepter tous
lesivres et les vins qui venaient de la Bourgogne ; le 22 sep-
tembre suivant ils se présentèrent devant cette place avec une
armée commandée par le duc de Parme, qui croyait s'en ren-

dre maître dans l'espace de cinq ou six jours, dit l'Estoile;

mais ce ne fut qu'après vingt-quatre jours de siége qu'il parvint

a s'en emparer ; il donna un assaut général le 16 octobre, et

Corbeil subit le sort funeste des villes conquises. « Les habitants

,■ ont été pillés et saccagés, peu ont évité la brutalité des
soldats et leur violence. Rigault, chargé de défendre Cor-

beil, fut tué sur la place ; ce capitaine était fort estimé de
Henri IV. (1) » Les écrivains de l'époque disent que les

Français des deux partis se moquèrent du duc de Parme, qui

avait été si long à prendre une place aussi peu considérable

mais ce prince se vengea de ces railleries sur les malheureux

habitants de Corbeil, et ses ordres barbares furent exécutés par
ses soldats, habitués aux brigandages bien plus qu'à combattre

en gens d'honneur et en guerriers.

Les ligueurs ne gardèrent pas longtemps le prix du long

singe qui leur avait livré Corbeil ; Glus', gouverneur de la Brie

pour Henri IV, stimulé par une lettre de ce prince, partit de

Melun le 10 novembre 1590, arriva devant Corbeil, et dans l'es-

pace d'une heure reprit cette forteresse par escalade. Torague,
officier espagnol que le duc de Parme y avait laissé, eut le sort

du capitaine de Henri IV : il périt sur le rempart.

Pendant le siège de Paris, les troupes de Henri interceptaient
tout ce qui était envoyé des environs pour alimenter la capi-

tale; Corbeil, par sa position sur le bord du fleuve et tout près
de la grande route, était une des places qui exerçaient la sur-

veillance la plus favorable aux entreprises de Henri.

Un jour Sully fut informé que des seigneurs riverains de la

Seine avaient fait introduire dans Paris plusieurs bateaux de

poisson salé et fumé, et qu'un gentilhomme nommé Defour-

ges était chargé de leur apporter le prix de ces approvisionne-
ments, montant à cinquante mille écus. Sully fit guetter le pe-
tit bateau qui portait le gentilhomme; on l'arrêta. Interrogé

per Sully sur le produit du poisson vendu aux Parisiens, De-

fourges montra un petit ballot de marchandises et trente-six mille

écus en lettres de change. Sully, qui s'attendait à une meilleure

capture, menaça le ligueur de le faire prisonnier, s'il ne faisait

point une déclaration plus sincère. Defourges protesta de sa

L'E•»Toil.r, Mémoire de Henri IV, I I.

sincérité; et, comme il s'agitait beaucoup pour en convaiin ro

Sullv, un accident lui donna le moins attendu des démentis :

son haut-de-chausses, excessivement chargé, se rompit, et tout

à coup une pluie de pièces d'or couvrit le parquet... Le gentil-
homme, confus, s'arrêta. • Marchons, lui ditSully ; il y aura plus

,( de profit et de plaisir à vous faire promener qu'à vous faire as-
seoir. » Nprès cette plaisanterie, qui fit peu rire Defourges,

on le fit déshabiller, et l'on trouva huit ou dix mille écus cousus
dans ses habits... C'était de bonne prise. Cette contrebande fut

dénoncée par le fils même du ligueur Defourges, qui était gen-
tilhomme de Sully ; mais ce qu'il v a de mieux en ceci, c'est

que le frère de l'ami de Henri IV était complice dans l'affaire

et devait partager les bénéfices. Le malin Béarnais fit des risées

de cette aventure, dont le résultat était en effet fort gai pour

lui (1).
En mars 1815, on avait réuni en deçà de Fontainebleau un

corps d'ar mée destiné à repousser l'exilé de lite d'Elbe. Le gé-

néral Kellermann, qui commandait ce corps d'armée, prit posses-

sion à Corbeil et à Essonne... Dans la nuit suivante, tous les
soldats passèrent à l'Empereur. Le 2f) au matin, il restait au
général son chef d'état-major, son commissaire des guerres et

ses aides de camp.
Nous avons parlé dans le Vieux Corbeil de la fondation de

Saint-Jean-en-l'Isle; il nous reste à citer quelques documents

sur les autres églises de cette ville.
Le prieur de Saint-Jean-de-l'Ermitage s'amusait à exercer

sur l'église de Saint-Port, près Sens , un droit qui nous semble

bien innocent : au jour de Saint-Jean-Baptiste, le curé de Saint-

Por devait fournir au prieur trois chapeaux' de roses vermeilles

et trois paires de gants rouges, et les lui apporter pendant son

dîner, sous peine de cinq sous d'amende.
L'église de Notre-Dame de Corbeil, qui parait avoir été bâtie

sous le règne de Philippe I", disputait à celle du village de

Saint-Von l'honneur de posséder le corps de ce bienheureux ;

l'altercation était v ive, lorsqu'en 1345 Foulques de Chanac,

évêque de Paris, se fit ouvrir les châsses que possédaient ces

deux églises; le prélat, peu savant en ostéologie, mais avec la

foi la plus pure, décida que la châsse de Notre Dame de Corbeil

contenait réellement les corps de saint Von et de saint Cance.
Sur une face de cette châsse était représenté saint 'Von avec le

bourreau qui lui coupait la tête; et au bas on lisait :

Beau Yonii martyris.

La plus considérable des églises de Corbeil est SAINT-SPIRE,

où sont les tombeaux des comtes de Corbeil. Le cinquième di-
manche après Pâques, on y célèbre la fête du saint patron ; la
procession, qui attire une grande affluence de curieux et de fi-

dèles, parcourt la ville, bannière en tète; des cavaliers revêtus

de costumes moyen âge et des hérauts d'armes accompagnent
le clergé de Saint-Spire dans cette fête traditionnelle.

Economies roy,les, t. I, chap. xxx.
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Corbeil, où se trouvaient tant d'institutions religieuses, cinq
églises et deux monastères, et qui eut une si vaste part dans
les malheurs des guerres intestines, ne contenait pas, au dix-
huitième siècle, plus de mille habitants ; aujourd'hui le chiffre
de sa populatiein s'élève à trois mille six cents.

Parmi les hommes célèbres et les savants auxquels la ville de
Corbeil a donné naissance, on compte neuf théologiens, un
chambellan de la reine Blanche et un maréchal de France sous
le règne de Charles le Bel.

Jean Pontalais, acteur comique de l'hôtel de Bourgogne, na-
quit à Corbeil en 1545. Ce comédien est cité dans les mémoires
contemporains pour sa gaieté et son esprit.

René Benoît, curé de Saint-Eustache, tourmentait fort, en
1370 , ses paroissiens , les comédiens de l'hôtel de Bourgogne ;
Pontalais se fit l'avocat de sa troupe; mais il ne put empêcher
que l'irascible curé obtînt une défense faite aux doyens et maî-
tres de la Passion d'ouvrir leur théâtre avant que les vêpres fus-
sent achevées.

Un jour cet acteur faisait battre du tambourin près de l'église
Saint-Eustache, pour annoncer son spectacle, pendant que le
curé prêchait. Le pasteur prêche plus haut, le comédien bat
plus fort; le prédicateur crie, le tambour étourdit. Alors Benoît
descend de sa chaire, court à la porte, et dit avec colère : « Qui

vous a fait si hardi de jouer du tambourin pendant que je
prêche? -- Qui vous a fait si hardi, répond l'acteur , de pré-

« cher pendant que je tambourine? » Le curé, furieux , crève
le tambourin à coups de couteau ; Pontalais poursuit le furibond.
v ise juste et le coiffe avec la caisse crevée... L'ecclésiastique,
ainsi mitré, se hâta de rentrer dans son église , pour échapper
aux rires des assistants.

Danse de Villoison, auteur de plusieurs ouvrages traduits du
grec et du latin, et membre de l'Institut, naquit aussi à Corbeil
en 1750.

Il se fait à Corbeil un commerce considérable de grains et sur-
tout de farines; la rivière d'Essonne y fait tourner plus de qua-
rante moulins; un vaste bâtiment nommé le Magasin reçoit les
farines destinées à l'approvisionnement de Paris. On % soit une
belle halle, bien construite et avantageusement située, bâtie en
1780, sur les dessins de l'architecte Viel. Il se tient à Corbeil
deux foires considérables, une le cinquième dimanche après Pâ-
ques, l'antre le 8 septembre.

L'arrondissement de Corbeil, dont cette ville est le chef-lieu,
est confié à l'administration éclairée de M. de Cullion , sous-préfet.

Le bel et vaste Débarcadère du chemin de fer (Voyez la gra-
vure sur bois) peut à peine contenir les nombreux voyageurs
que ces jours de foire attirent dans la ville.

0©:A73,'E 	 M.1-1Z Dr, @©I1DML.





ATHIS-MONS

A. 16 KILOMÈTRES DE PARIS

L'étymologie du nom de ce village est le mot latin Attegia,
employé par Juvénal pour désigner une réunion de cabanes des
Maures; il fut depuis employé pour les villages ou bourgs dont
l'origine a commencé par des cabanes de bergers ou des huttes
de bùcherons.

On connaissait dès le sixième siècle un village nommé Athies,
dans le pays Vermandois; il y a sur les bords de la Marne un
autre village de ce nom. Celui que nous voulons décrire dans
cet ouvrage n'est guère connu que depuis le neuvième siècle.
A cette époque, les Normands ravageaient tout le pays de l'île
de France, et les Parisiens, pour soustraire à la fureur de ces
barbares les reliques qu'ils vénéraient, les cachèrent dans les
églises des environs : le peu de richesses que ces églises possé-
daient n'excitait point la cupidité des Normands. La châsse de
sainte Geneviève fut portée à Athis, où elle séjourna pendant
tout le temps que l'on eut à craindre le pillage des hordes va-
gabondes venues de la Normandie.

Hugues d'Athis, grand pannetier de France sous le règne de
saint Louis, fut le premier seigneur dont le nom ait illustré le
village d'Athis. Des ordonnances du saint roi et de Philippe-
le-Bel, datées de ce lieu, attestent qu'il fut habité par ces deux
rois.

Sur la fin du règne de Charles VI, un chevalier vaillant,
nommé de Montenay, possédait la seigneurie d'Athis. Pour
le punir de son attachement au roi Charles VII, les Anglais le
dépouillèrent de cette seigneurie, qu'ils donnèrent à Guillaume
de Folletemps, l'un de ceux qui avaient livré Paris aux troupes
du duc de Bourgogne.

En 1540, la seigneurie d'Athis passa aux mains de Pierre
Viole, conseiller au parlement et prévôt des marchands, puis à
son fils, nominé aussi Pierre Viole; Guillaume Morin, dans son
Histoire des pays Hurepoix, Gatinois et Senonois, nomme ce
dernier seigneur le président d'Athis, et dit que sa maison,
située auprès et attenant le village, était environnée de jardins

d'une grande étendue.
Une vieille tradition rapporte qu'un des fils de ce président

d'Athis, nommé Jean-Baptiste Viole, vécut longtemps à Athis,

sous le nom de Frère de la mort, et qu'il portait toujours une
tète de mort suspendue à son cou. On ajoute que ce religieux
dépensait une fortune assez considérable, et passait tout son
temps à instruire et à soulager les indigents du village.

Du Breul, en parlant du prieuré d'Athis dans ses Antiquités
de Paris, a cru devoir faire connaître à la postérité un prieur
qui y vivait sur la fin du seizième siècle : il se nommait Mathias
Touzet, était né à Pontoise, et fut toujours, dit Du Breul, un
homme bien versé ès-langues et docte prédicateur.

Une des plus jolies maisons de plaisance qu'on voit encore à
Athis appartint au duc de Roquelaure, si connu par ses re-
parties et ses excentricités ; et c'est là que ce seigneur passa les
dernières années de sa vie. Dans un des bosquets du parc, On
voyait un monument élevé à sa chienne favorite; on y avait
gravé cette singulière épitaphe, attribuée à Mlle de Scudéry :

Ci gît la célèbre Badine,

Qui n'eut ni beauté, ni bonté,

Mais dont l'esprit a démontre
Le système de la machine.

Le maréchal de Roquelaure avait fait placer dans sa maison
de plaisance un portrait de Mlle de Scudéry, représentée en
vestale, entretenant le feu sacré, avec ce mot : Muet)°, gravé
au bas d'un autel qui soutenait ce feu. Le maréchal avait
fait faire ce tableau pour rendre hommage au caractère de
Mlle de Scudéry, qui fut toujours dévouée à ses amis Pélisson,
Conrart, le duc de Montausier et Sarrasin.

La maison du duc de Roquelaure devint ensuite la propriété
de la maréchale de Villars, qui s'y retira après la mort du ma-
réchal, l'une des gloires du règne de Louis XV.

Mlle de Scudéry, surnommée la Sapho du dix-septième siècle,
possédait aussi à Athis une maison de plaisance où elle allait se

livrer à ses travaux littéraires.
Madeleine de Scudéry fut la première femme à qui l'Acadé-

mie française décerna une couronne et le prix d'éloquence ;
le cardinal Mazarin lui laissa une pension par son testament ; le

"22
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chancelier Boucherat lui en établit une sur le sceau, et en

1683, Louis XIV lui en donna une autre de 2,000 livres.

Sarrasin et Pélisson étaient tous deux fort attachés à Mlle de

Scudéry. On prétend qu'elle donna la préférence au dernier,

dont la laideur ne pouvait faire soupçonner qu'elle s'attachât
plus à l'homme qu'à l'écrivain. Mme de Sévigné disait de cet

académicien qu'il abusait de la permission qu'ont les hommes
d'être laids. Mlle de Scudéry n'en fit pas moins à Pélisson une

déclaration par cet impromptu, qu'elle lui adressa en lui offrant
son fameux poëme du Tendre :

Enfin, Acanthe, il faut se rendre :
Votre esprit a charmé le mien ;
Je vous fais citoyen du Tendre ;
Mais, de grâce, n'en dites rien.

On cite une aventure assez plaisante arrivée à Mlle de Scudéry

et à son frère, l'un des plus féconds écrivains de l'Académie

française. Ils faisaient ensemble un voyage en Provence, et

s'arrêtèrent pour coucher dans un hôtel au Pont-Saint-Esprit,
où on les plaça dans une chambre à deux lits. Avant de s'en-
dormir, Scudéry parla à sa soeur de son roman de Cyrus, et lui
demanda ce qu' ils feraient du prince Mazare; après quelques

contestations, il fut convenu qu'on le ferait assassiner. Des

marchands, qui étaient dans une chambre voisine, entendirent

cette conversation, et crurent que ces deux étrangers complo-

taient la mort de quelque grand prince, dont ils déguisaient le

nom sous celui de Mazare. La justice fut avertie; Scudéry et sa

soeur furent arrêtés et conduits en prison. Ce ne fut qu'avec

beaucoup de peine qu'ils réussirent à se justifier, et à obtenir

leur élargissement.

Mlle de Scudéry, à Athis comme à la ville, causait familière-

ment avec les laquais ; comme on paraissait surpris de la voir
s'abaisser jusque-là : « Laissez-moi, dit-elle, j'aime à causer
« avec eux ; quand ils ne sont que laquais, ils sont doux et trai-
« tables, mais dès qu'ils quittent leur condition, et qu'ils s'é-
« lèvent à quelque rang distingué, ils ont une sotte fierté qui
« les rend insupportables. » Un jour elle fut éclaboussée dans la

rue par le carrosse d'un financier. « Cet homme-là, dit-elle ,
« est vindicatif : nous l'avons crotté autrefois, il prend sa re-
« vanche! »

Boileau appelait les romans de Mlle de Scudéry une boutique de
verbiage. «C'est un auteur, disait-il, qui ne sait ce que c'est que

« de finir. Ses héros, et ceux de son frère, n'entrent jamais
« dans un appartement sans que tous les meubles soient inven-
« tories. Vous diriez que c'est un procès-verbal d'un sergent au
« Châtelet. »

Boileau, qui travaillait lentement, raillait souvent la prodi-
gieuse facilité de la Sapho d'Athis, et surtout celle de son frère,
dont il parle ainsi dans la satire deuxième :

Bienheureux Scudéry, dont la fertile plume
Peut tous les mois sans peine enfanter un volume.
Ses écrits, il est vrai, sans art et languissants,
Semblent être formés en dépit du bon sens;

Mais ils trouvent pourtant, quoi qu'on en puisse dire,
Un marchand pour les vendre, et des sots pour les lire.

Madem viselle de Scudéry mourut à Athis, en 1701, à l'âge

de quatre-vingt-quatorze ans. Elle était de l'académie des Ri-
covrati de Padoue et de toutes les autres académies où les femmes

pouvaient être reçues.
La maison de mademoiselle de Scudéry appartint après sa

mort à l'intendant de Caen, Foucault, qui la rendit célèbre
par les antiquités romaines dont il l'orna, et qui furent trouvées

à Vieux, village près de Caen. On y admirait surtout un Mer-
cure très-bien conservé, qui avait été trouvé dans le puits du vil-

lage; un tombeau très-ancien , et l'iconographie de tous les

lieux qui avaient été découverts, du temps de la fouille, à Vieux.

On a conservé dans cette propriété , par respect pour la mé-

moire de mademoiselle de Scudéry, un arbre au pied duquel

elle venait étudier, et sur lequel elle avait gravé son chiffre.

Les traditions locales et les noms célèbres restent en mémoire

à Athis ; un des principaux agronomes du pays se nomme Ro-
quelaure Mozard. Cette famille a donné un consul de France à
Boston , dont la fille vient de publier un livre intéressant, sous

le titre de Mémoires d'une Créole.
Athis est situé sur une hauteur qui domine la rive gauche de la

Seine. La petite rivière d'Orge serpente au pied de la commune,

non loin de laquelle elle se jette dans le fleuve. La position du

village est des plus pittoresques, et les sites qui l'environnent

des plus variés et des plus agrestes.

La température d'Athis est vive et saine à la fois ; toutes les

rues, bien l'errées, sont propres et entretenues avec soin. Près

de la place publique se trouve une fontaine qui fournit avec

abondance aux besoins des habitants. Il y a aussi un lavoir vaste

et bien situé. Les environs du village offrent de charmantes pro-
menades : celle des bords de la Seine peut être citée comme une

des plus attrayantes du pays.

On fait remonter la construction de l'église d'Athis au com-

mencement du treizième siècle. La flèche du clocher, toute en

pierres de taille, est d'une grande hardiesse. L'ancienneté et les

ravages y avaient laissé de profondes marques de dévastation.

Un écroulement menaçait incessamment les visiteurs de ce lieu
saint ; les soins éclairés de la sous-préfecture de Corbeil ont con-

servé cette flèche gracieuse à l'admiration des archéologues et

des curieux.

Le maître-autel est d'un style moven âge et le portique d'une

architecture moderne. La régularité et la distribution parfaite

de l'intérieur de l'église sont remarquables , et l'attention du

visiteur est attirée par deux tombes fort bien conservées: celle
posée dans la nef est de la forme de celles du treizième siècle ;

on y a gravé la figure d'un diacre tenant un livre fermé sur sa

poitrine, et autour une légende en lettres capitales gothiques ,
ainsi conçue :

Hie jacet magister Johes de Atheiis Magister in artibus, quon-
dam ecclesiœ de Vaupt  Thomœ martyris.

L'autre tombe, attachée sur le mur, à gauche de la porto
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d'entrée , est en très-beau marbre blanc, avec cette inscrip-
tion , gravée avec soin :

« Hic in choro prope ararn jacent reliquice inclyti ac potentis
« Domini Theobaldi DE LA BROUSSE , cequitis , pagi de Atis

Castellani, centum Helvetiorum qui custodias Regiœ incubunt
« pro prcefecti qui prosapia illustri clarus, dignitalibus pollens opes
• pariter et honores contemsit , Regem fidelitate , etc 	  1703

Hoc amoris et doloris monurnentum posuit
CATHARINA TUFFET,

dulcissima et amantissima conjux.

« Ce seigneur donna en mourant, pour les seuls pauvres
d'Athis, 2,000 livres , faisant 100 livres de rente. .)
L'église d'Athis est un monument digne de fixer l'attention

des voyageurs par sa construction intérieure, et surtout par sa
flèche aiguë, qui, s'élevant au-dessus de la cime des arbres, se
dessine coquettement dans l'espace et semble un jalon dentelé,
planté entre la route d'Orléans et le chemin de fer, qui passe au
pied d'Athis.

MONS, petit endroit réuni à Athis, n'offre de remarquable
qu'une propriété en forme de pavillon, que l'on cite comme

renfermant des portraits historiques et des tableaux curieuse-
ment allégoriques.

A peu de distance d'Athis, le voyageur en wagon distingue
un superbe chûteau nommé CHAISE. Cette propriété, citée
dans les registres du Parlement en 1550, est une dépendance
de la commune d'Athis.

Un télégraphe est établi sur le territoire de cette commune.
Au bas d'Athis et de Mons, sur la rivière d'Orge, se trouve

placée, sous les eaux d'un moulin à farine, une belle scierie
créée par feu M. Burm ; cette usine, connue et citée pour la
qualité de ses fers et l'excellence de ses aciers , appartient
maintenant à M. Baudry, maire de la commune>

Athis compte huit cents habitants; la fête patronale est celle
de saint Denis, 9 octobre : on la célèbre le dimanche suivant.

C'est au pied de la colline d'Athis que l'on a établi la qua-
trième station de Paris à Corbeil. (Voir la gravure sur bois.)

En quittant Athis, le chemin de fer suit une route à peu près
parallèle au fleuve, dont il se sépare, en suivant une courbe de
1,032 mètres de longueur et de 1,500 mètres de rayon. A l'ex-
trémité de cette courbe se trouve la bifurcation des deux che-
mins de Corbeil et d'Orléans.
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LA BRIQI ETERIE

PRÈS ÉVRY

LA BRIQUETERIE, délicieuse maison de plaisance, repro-
duite par la lithographie qui orne cette livraison, est située sur
la rive gauche du chemin de fer, entre le château de Petit-
Bourg et le joli village de Soisy-sous-Étioles. Cette propriété,
qui appartient à la compagnie du chemin de fer, se montre
coquettement au milieu d'un bouquet d'arbres et d'arbustes
qui lui donnent un aspect gracieux et pittoresque ; elle regarde
la colonie agricole que la philanthropie vient d'établir dans le
domaine de PETIT-BOURG , sur lequel nous avons donné quel-
ques documents historiques dans la neuvième livraison de notre
PARIS-ORLÉANS.

Le château de Petit-Bourg, si riche en chroniques intéres-
santes, est aujourd'hui le berceau d'une noble et grande entre-
prise. Cette résidence princière, qui a vu sous son toit Louis XIV
et ses favorites mesdames de Montespan et de Maintenon ,
puis le czar Pierre le Grand, le roi Louis XV, les deux riches
capitalistes Perrin et Aguado , puis enfin le prince de Schwart-
zemberg, commandant en chef des armées alliées; cette de-
meure de tant de rois, de grands seigneurs et de millionnaires ,
allait être morcelée et détruite , si l'association et l'oeuvre de
charité ne fussent venues en prendre possession au nom des
pauvres. Son air salubre, les terres labourables qui l'entourent,
les potagers précieux qu'il renferme, les immenses emménage-
ments auxquels peuvent se prêter le château et ses communs,
tout a fait considérer Petit-Bourg par les fondateurs de la so-
ciété nouvelle comme une terre promise pour eux, qui vont avoir
à refaire bon nombre de jeunes constitutions compromises de-
puis leur enfance par un air malsain et une nourriture insa-
lubre; pour eux , qui vont avoir des agriculteurs, des jardiniers
à former et des ateliers de toute sorte à ouvrir.

Douze à quinze cents enfants pourront , sans qu'il soit be-
soin de constructions nouvelles, trouver place dans ce généreux
asile ; et pour qu'il soit mis à même de les accueillir, pour
qu'il devienne un établissement modèle , il ne lui faut plus
qu'un peu de cet intérêt et de ce concours publics qui n'ont pas
manqué aux fondations utiles. Une trentaine de jeunes colons

sont déjà installés dans cet établissement si intéressant dans
son ensemble et ses intelligents détails. Là où l'ordre est si
bien établi, où il est si exactement suivi et maintenu, une jour-
née et son emploi font connaître l'emploi de l'année tout en-
tière. Il faut voir ces enfants recueillis dans leurs prières , silen-
cieux et actifs dans leurs travaux, heureux et animés dans leurs
récréations, passant d'un exercice à un autre par des marches
et des évolutions symétriques qui maintiennent l'ordre , et que
les colons exécutent avec une discipline militaire, en faisant en-
tendre à l'unisson des chants qui renferment toujours quelque
pensée morale.

Quand l'heure du travail a sonné , les jeunes agriculteurs se
rendent aux champs, les jeunes jardiniers au potager, les jeunes
menuisiers et les jeunes tailleurs à l'établi. D'autres ateliers
s'ouvriront bientôt, et dans deux ans peut-être la colonie agri-
cole de Petit-Bourg sera composée d'un millier de jeunes arti-
sans improvisés dont le travail mettra la colonie en état de se
suffire à elle-même, et de former, au profit de chaque colon ,
une masse de réserve assez forte pour permettre de lui don-
ner, à sa sortie de l'établissement, un trousseau, les outils de la
profession qu'il aura apprise, et un pécule suffisant pour satis-

faire aux premiers besoins.
Les colons actuels occupent une salle de 50 mètres carrés

à peu près, qui leur sert à la fois de classe , de réfectoire et de
dortoir. Là des poteaux et des traverses, qui se placent et s'en-
lèvent avec une facilité et une rapidité remarquables, reçoivent
et supportent les hamacs qui servent de lits aux enfants. Un ha-
mac plus élevé que les autres est celui du surveillant, qui , d'un
coup d'oeil, peut observer tout le dortoir. Tous ces détails sont
parfaitement bien combinés , quelques-uns sont empruntés à
la colonie des jeunes détenus de Mettray , d'autres sont dus à
l'ingénieuse sollicitude de M. Allier, l'un des fondateurs de la
colonie de Petit-Bourg. La nourriture est saine et abondante ;
le pain est fait avec le plus grand soin , et dans le service
comme partout dans cet établissement, il règne un luxe, le
seul qui soit resté dans ce château princier aux lambris dorés,
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aux peintures séduisantes, le luxe de la propreté infinie.
L'infirmerie, installée dans un bâtiment à part, et merveil-

leusement distribuée , est placée sous la surveillance de soeurs
de charité.

Les enfants peuvent être reçus dans la colonie dès l'âge de
huit ans; à seize , ils ne sont plus admis. Un contrat d'appren-
tissage est passé entre la famille et l'administration pour assurer
à celle-ci la direction du jeune colon pendant un nombre d'an-
nées fixé. Après le choix qu'en ont fait la famille et l'enfant ,
un des nombreux états qui vont avoir chacun un atelier spécial
est immédiatement appris au colon. Les instructions religieuses
de l'aumônier et l'enseignement de l'instituteur marchent de
concert avec l'apprentissage.

Telle est la colonie agricole de Petit-Bourg, fondée sous la
présidence de M. le comte Portalis et par les soins d'un homme
actif et entreprenant pour le bien, M. Allier. Nous donnons des
détails minutieux sur cet asile des enfants pauvres du départe-
ment de la Seine, pour rendre hommage à la philanthropie qui
a fondé une institution dont le but est généreux, le plan merveil-
leusement conçu, et dont les résultats peuvent être immenses
pour l'amélioration de la situation des classes pauvres.

La colonie de Petit-Bourg est précisément sur la ligne du
chemin de fer de Paris à Corbeil (Voir la gravure sur bois); sa

situation et les détails intérieurs de l'intéressant refuge des
jeunes et pauvres colons devaient trouver place à côté des docu-
ments puisés dans les castels de la noblesse et dans les villas do-

rées des élus de la fortune.

En traversant la Seine en face du Petit-Bourg, et derrière la

Briqueterie , on trouve SOISY-SOUS-ÉTIOLES, village propre et
coquet qui semble toujours avoir revêtu ses habits de fête; une
foule de charmantes maisons de campagne dont les jardins s'a-
vancent jusque sur les bords de la Seine, viennent mirer leurs
toits brillants et la tète touffue de leurs sveltes peupliers dans
les eaux du fleuve qui sert de limites à ce gentil village.

En 1814, lors de l'occupation du château de Petit-Bourg par
le prince de Schwartzemberg, Soisy-sous-Étioles, ainsi que tous
les villages environnants, fut ravagé par les troupes du feld-ma-
réchal des armées réunies contre la France. Autrichiens, Bava-
rois, Prussiens, commettaient tour à tour, dans ces malheureux
villages, voisins du quartier général , des actes de violence que
ne pouvait réprimer ni prévenir la sévère discipline des ar-
mées alliées. Le fouet jusqu'au sang, jusqu'aux os, pour un lé-
ger vol, la mort pour une faute un peu plus grave, avaient même
fait prendre en pitié les maraudeurs, et les habitants renon-
çaient souvent à se plaindre du vol d'un mouton, d'une poule,
ou de quelques fruits, plutôt que de faire passer par les armes
le soldat pris en flagrant délit.

Cependant un vol fut commis si audacieusement, que celui
qui en fut victime ne put s'empêcher d'aller se plaindre. Obligé
d'aller passer avec sa famille trois ou quatre jours à Villeneuve-
Saint-Georges, un fermier de Soisy-sous-Étioles avait confié sa

ferme à quelques servantes. Instruits du voyage du fermier, des
soldats allemands s'introduisirent la nuit dans son cellier, qu'ils
dévalisèrent de six ou huit cents bouteilles de vin réservées
pour les solennités patronales.

Quand le fermier rentra chez lui, il fut frappé du plus dou-
loureux spectacle; la colère s'empara du brave homme ; il fran-
chit l'espace qui le séparait du quartier général des ennemis,
car il ne doutait pas que les voleurs ne fissent partie des régi-
ments vainqueurs. Les preuves abondaient : clous de souliers.
pompons, boutons d'habits, mille et une pièces de conviction.
lin soldat allemand est trop naïf pour ne pas laisser derrière lui
autant de preuves qu'en exige une sentence.

Le prince de Schwartzemberg écouta la plainte du fermier
avec son affabilité ordinaire, et demanda au fermier s'il savait à
quelle peine seraient infailliblement condamnés les soldats contre
lesquels il demandait justice. « Je le sais, répond le fermier, mais
ils l'ont méritée. — Réfléchissez bien, répliqua le prince, et re-
venez me voir demain ; si vous persistez, il y aura condamnation
à mort, cela va sans dire.

Le lendemain, le fermier de Soisy-sous-Étioles était au quar-
tier général. « Eh bien ! dit le prince en le voyant, qu'avez-
vous décidé?— Que je ne renoncerai pas à les poursuivre de-
vant le conseil de guerre, répondit le fermier. — Auriez-vous
été soldat par hasard ? demanda encore le prince. — Nous
avons tous été soldats, à mon âge, dans le pays. »

Le prince s'arrêta pour penser.
« Les soldats allemands qui ont volé votre vin, reprit-il , nie

seront livrés ce soir ; on les connaît. Je vous prie de revenir en-
core demain avant l'heure où le conseil s'assemblera pour les
juger. Soyez au château à dix heures du matin. »

Le fermier fut exact ; ancien soldat, comme il l'avait dit, il
avait dans le coeur la colère bruyante du paysan pillé et la colère
silencieuse du soldat vaincu. Voilà les trois soldats dont vous
avez à vous plaindre: ce sont trois frères, Saxons tous les trois, dit
le prince au fermier. — Je'ne m'attendais pas à voir trois frères
dans mes pillards, se dit le fermier ; c'est dur de les faire fusiller,
mais c'est leur faute. — Avant de les envoler de\ ant leurs ju-
ges, il m'a plu, dit le prince, de vous réunir vous et eux à ma
table. Messieurs, nous allons déjeuner tous les cinq. Asseyons-
nous. »

Après que les convives du prince eurent bu quelques coups de
vin vieux, le feld-maréchal dit au fermier : « Où avez-vous fait
la guerre ? — En Italie et en Allemagne, mon prince. »

Comprenant parfaitement le français, les trois Saxons écou-
taient de toutes leurs oreilles.

« Étiez-vous à la prise de telle g ille? demanda le prince.
-- Sans doute. —Et de telle autre ?— Oui, prince, et c'était
chaud; nous débusquâmes l'ennemi derrière une ferme, nous
incendiâmes la ferme; et tout fut à nous. — A votre santé, dit
le prince en versant à boire au fermier ; continuez. »

Les trois Saxons écoutaient toujours.
« Dame, nous fîmes ensuite comme en pays conquis. .
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tais logé chez un prêtre. Pendant deux mois, je puis dire que
les poulets ne quittaient pas la broche. — A votre santé, mon-
sieur le fermier. »

Le prince versa de nous eau.
Son vin était fameux, si ses poules étaient grasses. Je bus

jusqu'au dernier flacon. — Il sous en avait sans doute prié? —
Ah! que non, le vieil avare ! Mais j'aurais bien voulu soir qu'il
m'eût empêché de saigner sa case ! — Et s'il ne vous en avait
pas lis ré les clefs'?—J'aurais enfoncé la porte. —A votre santé,
monsieur le fermier. Ah ! vous auriez enfoncé la porte... Et le
conseil de guerre?— Ah ! bas, en pays conquis... J'aurais peut-
être été mis à la queue du régiment.

-- Une plume et du papier, dit le prince à ses domestiques.
Moi, fermier à Soisy-sous-Étioles écrisit le prince , ancien
soldat ayant fait la guerre en Allemagne, où j'ai quelquefois

r , bu, sans leur permission, le vin des personnes chez lesquelles
r, j'étais logé, et n'ayant jamais été puni pour cela, consens à ce

que les trois soldats saxons qui ont pillé mon cellier soient ,
pour cette faute, condamnés à mort sur-le-champ. — Si-

gnez donc, monsieur le fermier. »
Le fermier prit son chapeau et son bâton pour gagner la

porte.
Je ne veux pas que sous partiez ainsi , dit le prince en

riant; estimez Notre perte, et nous réglerons ensemble tous les
deux. Faites comme si je vous avais acheté votre sin.

Sortez , dit-il ensuite aux trois Saxons, qui tombaient à
genoux ; je sous condamne à boire de l'eau pendant trois
mois. .”

Au-dessus de Solsv, en remontant le lieuse jusqu'en face
d'Évry, on trouve un autre joli sillage: c'est ÉTIOLES. Le châ-
teau d'Étioles a appartenu au mari de la marquise de Pompa-
dour. Jeanne-Antoinette Poisson naquit à Paris, de parents dont
la réputation n'était pas fort bonne : elle fut élevée par le fer-
mier général Lenormant de Tournehems , dont le neveu , Le-
normant d'Étioles, épousa la jeune fille qui des ait succéder à
madame de Châteauroux , et à qui Louis XV devait sacrifier
jusqu'à la fortune de la France.

A la mort de madame de Pompadour, le frère de cette l'as°
rite demanda à M. Lenormant d'Étioles s'il se portait héritier.
Celui-ci répondit par ce vers d'un opéra :

Je ne veux pas d'un bien qui causa tant de larmes:

Étioles et Soisy-sous-Étioles forment , au delà de la Seine
un parallèle admirable aux châteaux de Trousseau et de Petit-
Bourg , et complètent le superbe panorama que trac erse le
chemin de fer de Paris à Corbeil.
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CHATILLŒN
1111Y-C HA T1LLON

Châtillon, situé à 20 kilomètres de Paris, sur la rive gauche

de la Seine, est un petit port assez important qui sert de point

intermédiaire entre le chemin de fer et Draveil, les châteaux

de Villiers, Mousseaux, la Folie, Mainville, les Bergeries, la

Ferme modèle et séricole et la forêt de Sénart.

La fondation et l'étymologie de Châtillon sont peu connues,

et l'histoire ne fait mention de ce hameau que vers le treizième

siècle. Toutefois, quelques étymologistes disent qu'un petit

château fort, autour duquel vinrent se grouper les vassaux du

seigneur qui l'avait fait construire, avait été nommé Cliatillon
petit château), et que le hameau qui vint s'abriter sous ses

murs prit le nom du castel de son seigneur et maître.

On dit que c'est à Châtillon que mourut le fameux Pierre
l'Ermite, ce fougueux inspiré qui prêcha les croisades et fit pas-

ser son délirant enthousiasme dans l'âme ardente du pape Ur-
bain II. Pierre I Ermite était un gentilhomme picard, né au-

près d'Amiens. Cet enthousiaste aux pensées ascétiques, qui
dès longtemps méditait la conquête du saint-sépulcre , avait

fait le voyage de Jérusalem pour reconnaître les ports où une

armée expéditionnaire pourrait débarquer, le chemin qu'elle

aurait à suivre, les ressources qu'elle trouverait dans le pays, et
les forces qu'elle aurait à combattre en Afrique ou en Asie.

Après son pèlerinage, il se rendit à Rome et remit à Urbain Il
une lettre pathétique du patriarche des chrétiens d'Orient.

Pierre avait les cheveux hérissés, les yeux caves, le regard flam-

boyant, la barbe longue, l'accent rude, le geste brusque et

passionné; il était couvert de peaux de bêtes, ce qui ajoutait

encore à son aspect extraordinaire. Le pape, illuminé comme le

pèlerin, accueillit avec transport le projet d'une invasion sainte;

et, convoquant les évêques et les seigneurs du royaume de

France par une bulle qui désigne pour lieu de réunion Cler-

mont en Auvergne, il accourut présider cette assemblée, qui
commença sa mission par excommunier le roi Philippe kr.

Une multitude innombrable de princes, de seigneurs et de

chevaliers afflua au concile de Clermont, où siégèrent trois cent
dix évêques. Urbain, prenant la parole en inspiré, appela tous

les chrétiens aux armes et à la conquête du tombeau du Christ.

Le pontife s'adressait à des hommes exaltés comme lui, et do-
minés par cette fougue chevaleresque qui distinguait les chré-

tiens du moyen âge. Il fit passer dans le coeur de tous le désir

d'arracher aux infidèles le sépulcre du Sauveur... De toutes

parts s'éleva ce cri : Dieu le veut! marchons... c Allez donc,

« reprit le saint-père, allez, braves soldats de Jésus-Christ.

« allez venger sa querelle; et puisque tous ensemble vous a% et
crié : Dieu le veut !... que ce mot venu de Dieu soit le cri de
\ otre entreprise.

Le pontife se hâta de distribuer aux princes, aux seigneurs et

aux chevaliers, des croix d'étoffe rouge qu'il attachait lui-même

sur leurs habits, bien sùr qu'ils n'oseraient plus alors reculer de-

vant la pensée de quitter famille et patrie pour aller combattre

les Turcs. -- De là vint le nom de croisades, donné aux saintes
expéditions que Pierre l'Ermite avait rêvées. et qui coùtèrent a

la France le sang de ses plus braves guerriers. Huit cent mille

croisés coururent se ranger sous la bannière du fougueux ermite,

et se divisèrent en plusieurs corps d'armée qui prirent des che-
mins différents. La cohorte conduite par Pierre périt en partie

sur les chemins; le reste fut taille en pièces par le sultan Soli-
man : « Mais, dit Mézerai, l'Ermite se sauva de la tuerie, et

trouva à propos de se conserver pour une autre occasion.
Pierre l'Ermite, le prédicateur des croisades, après av ou

épuisé toutes les ressources qu'enfantaient la valeur et la dév o-

tion des chrétiens de l'Europe, se construisit un ermitage1Li111 ,

la forêt de Sénart, et vint môurir à Châtillon, dans les bras ili-

l'évêque de Corbeil et de Gui de Troussel.
Châtillon reçut aussi la sépulture de Jean Pied de-Fer.

xalier de Saint-Jean de Jérusalem, mort en 150G.

Louis d - Agoust, chancelier, était ,seigneur de t:hatiliiin

1580.

Des chevaliers issus des comtes 'de Corbeil, qui possédaient

la seigneurie de Châtillon, prirent ce nom et formèrent la tige

d'une famille dont les membres sont citée. a plusieurs époques

de l'histoire de France.
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L'abbé Lebeuf, le savant auteur de l'Histoire du diocèse de

Paris, est mort à Châtillon en 1760. Cet historien, qui a rendu
d'éminents services aux lettres et aux sciences, était chanoine

d'Auxerre, sa patrie, et secrétaire de Louis XV ; il fut l'un des

plus grands zélateurs des monuments de l'antiquité. Ses re-

cherches historiques, ses intéressants mémoires, qui ont enrichi

pendant vingt ans le Mercure de France, placent l'abbé Lebeuf

parmi les laborieux écrivains qui ont consacré leur vie et leur
science à l'histoire du pays. Nous saisissons avec empressement

l'occasion de payer à la mémoire de ce savant un tribut de re-
connaissance pour les nombreux documents que nous avons

puisés dans ses ouvrages, où Dulaure et Touchart-Lafosse ont
aussi largement récolté les fruits du labeur du savant ecclé-

siastique. L'abbé Desfontaines appelait l'abbé Lebeuf le Pau-
sanias, le Suidas du siècle, et comparait ses observations histo-

riques aux observations physiques de Galilée, de Malpighi,
de Newton. Le style de l'abbé Lebeuf n'est certes ni élégant,

ni empreint d'une grande facilité ; mais les études arides aux-

quelles il s'est livré suffisent pour lui mériter une place des plus

honorables parmi les chroniqueurs et les archéologues qui ont
exploré les monuments de la France. Ces savants écrivains
ressemblent aux mineurs infatigables qui découvrent les mé-
taux, et laissent aux autres la gloire de les polir.

L'illustre maréchal Jourdan, un des héros que la république

a enfantés, brillants météores de la gloire nationale qui gravi-

taient autour de l'astre conquérant qui devait s'éteindre à

Sainte-Hélène; le maréchal Jourdan avait une propriété à Châ-

tillon, où il se plaisait à se retirer, et qu'il n'abandonna que

pour aller mourir au milieu de ses vieux frères d'armes à l'hôtel

des Invalides, dont il fut nommé gouverneur en 1830, après

avoir accepté le portefeuille de la guerre pendant le gouverne-
ment provisoire.

Jourdan (Jean-Baptiste), comte, pair, maréchal d'empire,
grand cordon et chef de la onzième cohorte de la Légion-

d'Honneur, était fils d'un médecin de Limoges. Soldat volon-

taire en 1778, il fit, à l'âge de seize ans, la guerre d'Amérique

avec les Français qui allaient retrouver Lafayette et affranchir

le Nouveau-Monde. De retour en France, il s'associa avec

transport aux défenseurs de nos libertés; général , il criait à

Fleurus : Point de retraite aujourd'hui; représentant de la na-
tion au conseil des Cinq-Cents, il disait : Jurons de mourir sur
nos chaises curules. Enfin, après avoir fidèlement servi la France

pendant cinquante ans, le maréchal Jourdan vint s'asseoir au

milieu des vieux soldats qu'il avait commandés à Fleurus et à

Wattignies. Il voulait être leur père ; oubliant ses souffrances et

ses blessures, il était accessible à toutes les infortunes, et met-
tait tous ses soins à cacher ses bienfaits.

Le vénérable maréchal Jourdan mourut , sans fortune ,
le 25 novembre 4835 ; il reçut un touchant et dernier adieu de
son vieil ami le duc de Trévise.

VIRY-CHÂTILLON , charmante petite commune, à 800 mè-

tres à droite de Châtillon , est agréablement situé sur la pente
d'un coteau dont le pied est arrosé par la petite rivière d Orge.

Viry est embelli par de jolies maisons de plaisance qui sont se-

mées çà et là autour de cette petite commune, assise entre le

chemin de fer et la route d'Orléans, et dominée par le pont

des Belles-Fontaines et la Cour-de-France.

C'est dans une des maisons de campagne de Viry que le con-

seiller d'État Foulon, nommé, le 12 juillet 1789, adjoint au
ministre de la guerre, se retira quatre jours après, voyant ses
partisans disgraciés et ses plans rejetés; pour éviter la rage po-

pulaire, il se fit passer pour mort et enterré. Il fut arrêté par

le syndic du village, et conduit à Paris, où, malgré les efforts
des électeurs, il fut arraché de l'Hôtel-de-Ville et pendu à un

réverbère. La corde se rompt, le malheureux Foulon tombe

au milieu du peuple en fureur; mille bras sont levés sur lui, il

expire, et sa tête est portée au bout d'une lance dans les rues
de Paris. On avait mis dans la bouche de Foulon une poignée

de foin, parce qu'on assurait qu'il avait osé dire, lorsque le peu-
ple demandait du pain : Qu'ils mangent de l'herbe, mes chevaux
en rivent bién. Ceux qui l'amenèrent de Viry à l'Hôtel-de-Ville
de Paris avaient mis sur son dos, et par dérision, une botte de
foin pour sa provision, disaient-ils, et ils lui avaient attaché un
bouquet de chardons à son habit.

Parmi toutes les délicieuses habitations qui parent si coquet-

tement Viry-Châtillon, le domaine de Pied-de-Fer, noble et

ancien fief, a longtemps appartenu à la famille de Perrault , dont

le nom vivra en France autant que les oeuvres de Boileau. Cha-

pelain, Cottin, Perrault, voilà les trois noms qui ont le plus

excité la verve du satirique législateur du Parnasse.

Claude Perrault, le chef de cette famille, abandonna la Fa-

culté de Médecine, dont il était membre, pour se livrer à l'ar-

chitecture, où il se fit une réputation qu'il n'aurait jamais eue

comme médecin C'est de lui que Boileau a dit, dans le quatrième
chant de l'Art poétique :

De méchant médecin devint bon architecte.

Perrault, blessé de cette raillerie, alla se plaindre à Colbert,

qui en parla à Boileau ; mais le poéte ne répondit que par une

plaisanterie qui fit rire le ministre : « Il a tort de se plaindre, dit-

il , je l'ai fait précepte. » En effet, on trouve encore dans l'Art

poétique ce précepte qui donne Claude Perrault en exemple :

Soyez plutôt maçon, si c'est votre talent.

Claude Perrault fit bâtir dans son habitation de Pied-de-Fer

une galerie en coquillages représentant une mosaïque de fleurs

et de fruits; cette galerie curieuse, d'une surface de douze mè-
tres de long sur cinq de large, fixe l'attention des visiteurs des

domaines de Viry-Châtillon. Bien que Perrault soit formelle-

ment désigné, dans les oeuvres de son frère, comme le créateur

de cette fantasque mosaïque, les traditions du pays attribuent

cet ouvrage à un évêque qui, aidé de son valet de chambre, y

aurait consommé puérilement plus de vingt années de sa vie.

C'est dans le fief de Pied-de-Fer que Charles Perrault a rêvé
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les contes naifs qui sont écoutés ro, ce tant de plaisir par les en-
fants, et que nous aimons à relire pour nous reposer de nos tra-
vaux Sérieux. Le Petit-Poucet , le Chaperon-Rouge. le Chat-
Botté, sont de charmantes rè‘eries, et le bon La Fontaine a dit :

Peau-d'Ane inetait «mte,
J'% prendrais un plaisir extrême

La propi iété de Piéd de-Fer a appartenu au prince d'Eck-
mUll.

Grigny, petit hameau situé un peu au dessus de Vin, dont
il est une annexe, fut une terre seigneuriale qui appartint à des
savants, depuis Étienne Chevalier, secrétaire de Charles VII
et ambassadeur à Rome sous Louis XI, jusqu'à Camille Morel,
poëte féminin, connu sous le règne de Henri III.

Camille More!, qui, suivant l'historien De Labarre, a% ait com-
mencé à l'âge de douze ans à faire paraître la gentillesse de son
esprit par les vers grecs et latins qu'elle composa sur la mort de
Henri II, mourut à quatre-vingts ans.

Elle avait deux soeurs, savantes comme elle; toutes les trois
possédaient les langues grecque, latine, italienne, anglaise et
espagnole, ce qui peut paraître incroyable, si l'on se reporte au
temps où %i‘aient ces bas-bleus dont les histoirens ont à peine
conservé les noms.

Le château de l'Arbalète, dépendant de la terre de Grigny ,
fut choisi par les calvinistes pour établir un prêche, alors qu'il
leur fut défendu d'en tuoir un dans le rayon de quatre lieues de

Pal is. En expiation de cette entreprise des cal' inistes, il lut
fondé au château de Grigny une chapelle avec un revenu de
400 li%res.

Le nom de l'Arbalète fut donné à ce château par des descen-
dants des % icomtes de Melun.

Les principaux seigneurs de Grign% furent le marquis de
Chies , lieutenant "général des armées de Louis XIV , et le
procureur général Joli de Fleuri , qui céda cette propriété a la
marquise de Nouant.

M. Jolv de Fleurs , alors qu'il était contrôleur des finances.
axait fait enregistrer au Parlement un édit qui augmentait les
droits sur le sel; cet édit avait pour préambule un dispositif fort
séduisant, dont la contexture adroite paraissait diminuer l'im-
pôt sur le bois, tandis qu'il l'augmentait réellement. Le peuple,
dont le bon sens ne se laisse pas séduire par de belles phrases, lit
justice du préambule par une chanson gris frise dont le refrain
était :

Comme il nous rançonne!

Comme il nous ramonne
Si c'est du fleuri,

Ce n'est pas du joli.

Le pont Godot, ancienne limite du ro% rime d'►rléans %oir
la gravure), donne à Vin un aspect très-pittoresque.

C'est à Virv Châtillon qu'est établie la cinquième station de
Paris à Corbeil , la première après la bifurcation des deux che-
mins à Ju%is%.





ÉPIAY
LE CHATEAU DE VAUCLUSE

Le joli village d'Épinay, situé au confluent des deux petites
rivières de l'Orge et de l'Yvette, est entouré de vallons et de
coteaux délicieux offrant aux promeneurs les sites les plus agréa-

bles et des points de vue fort beaux ; un riant paysage, des prai-
ries vertes et florissantes, alors que le soleil brûlant de juillet a
déjà fait jaunir sous ses rayons d'or les moissons des plaines
voisines, l'air frais et embaumé que l'on respire au milieu de la
vallée d'Épinay, tout contribue à faire de ce sillage l'un des
plus agréables séjours que le railway est venu sillonner.

Il est difficile de mentionner l'époque de la fondation d'Épi-
na3, ; les plus anciens titres des cartulaires en font mention vers
le huitième et le neuvième siècle, et l'étymologie du nom d'É-
pinay est commune à tous les bourgs ou villages qui furent con-
struits dans un pays couvert de ronces ou d'épines.

L'église paroissiale , placée sous l'invocation de saint Loup
ou saint Leu, est enrichie d'un tableau magnifique représentant
saint Jean-Baptiste, attribué par les uns au Guide, et par les au-
tres à Murillo.

En 1298, un professeur de l'Université, nommé Simon de
Menène, fut tué à Épinay-sur-Orge. Sur les plaintes de l'Uni-
versité, le roi Philippe le Bel condamna les auteurs de ce meur-
tre à une amende considérable, et voulut que de la somme qui
fut payée on achetât un fonds pour l'entretien de quatre chape-
lains qui prieraient Dieu pour le repos de l'âme du professeur.
L'Université acheta à cet effet de Guillaume Delorme, écuyer,
un manoir, des terres et d'autres revenus sur la paroisse d'Epi-
nay et sur un terrain relevant du roi, à cause de Montlhéry, le
tout pour la somme de 1,000 livres. La difficulté de faire valoir
ces biens engagea I Université à les céder au roi, qui, réduisant à
trois le nombre des chapelains chargés de l'oeuvre expiatoire,
ordonna, par lettres royales du mois de mars 1301, que chacun de
ces chapelains recevrait 20 livres par an sur le Châtelet de Paris.

LE CHÂTEAU DE VAUCLUSE et le parc qui l'entoure offrent aux
voyageurs et aux habitants d'Épinay l'aspect d'un délicieux
Éden où l'art et la nature ont rivalisé pour étaler toutes leurs

richesses. La petite rivière de l'Orge, qui vient en serpentant
baigner de ses eaux limpides et transparentes le pied de la belle
pelouse sur laquelle s'élève le château; plusieurs ponts, élégam-
ment jetés çà et là, se reflétant dans la rivière ; des cygnes au
plumage éclatant qui glissent gracieusement sur cette nappe
limpide; le parc, planté par Le Nôtre ; des bois riches et touffus
dans lesquels le gibier abonde et vient à chaque pas s'offrir à la
convoitise du chasseur; de belles prairies bornant à l'horizon les
magnifiques points de vue habilement ménagés ; tout enfin fait
de ce domaine un charmant séjour et fait croire à ces jardins
enchantés que les conteurs orientaux nous ont si poétiquement
décrits.

Le parc de Vaucluse touche au hameau du Breuil, nom qui
signifie petit bois. C'est en ce lieu que se trouvait la maison du
président Barnabé Brisson, dans laquelle sa veuve, Denise Da-
vignv, demeurait encore en 1605.

Barnabé Brisson, célèbre et savant magistrat au parlement
de Paris, plut tellement à Henri III par son éloquence et par_
son savoir, que ce prince le fit avocat général , puis conseiller
d'État, et enfin président à mortier en 1580. Le roi, après avoir
chargé Brisson de plusieurs missions difficiles, le nomma son
ambassadeur en Angleterre. Rappelé à Paris au moment de la
guerre contre les calvinistes, Brisson, toujours fidèle à son roi,
devint l'antagoniste le plus puissant de la ligue dite des Seize,
parce que ceux qui la composaient étaient distribués dans les
seize quartiers de la capitale; c'était une redoutable annexe de la
grande ligue; sa mission, qu'elle ne cachait point, était de tra-
vailler à détrôner Henri III. Les Seize ne pardonnèrent point à
Brisson d'avoir démontré au Parlement que, sous pyétexte d'une
sainte ligue, ils détruisaient l'autorité royale : ils se saisirent
du président, qu'ils entraînèrent au Petit-Châtelet. Le mallieu.
reux Brisson fut pendu à une poutre de cette prison le 15 no-
vembre 1591 ; les conseillers Larcher et Tardif pavèrent du
même supplice leur fidélité aux lois et au trône. Barnabé Brisson
a composé dans sa maison d'Épinay plusieurs ouvrages de droit
et un Recueil des ordonnances de Henri 111.
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La partie du parc de Vaucluse où se trouvait la retraite du
président Brisson est désignée dans les registres de l'archevê-
ché de Paris, de 1655, sous le nom de Gilquinière ou la Gil-
guinière, alors que René Davy, seigneur de la Fautrière , fils du
maître des requêtes, et Renée Davy, femme de Jean Lemaître,
conseiller au Parlement, y étaient retirés.

Plusieurs personnages notables ont possédé la terre et le châ-
teau de Vaucluse, entre autres : M. Le Bailly de Crussol, M. le
comte de Peyre, M. Raimond Delaître, ancien préfet, et M. le
général comte Dorsenne.

C'est à M. Le Bailly de Crussol que ce beau domaine doit le
nom de Vaucluse, qui a remplacé celui si peu agréable de la
Gilquinière. Le comte de Provence (depuis Louis XVIII), chas-
sant un jour dans la petite forêt de Sainte-Geneviève, fit une
halte chez M. de Crussol. Ce dernier, qui était en instance pour
faire changer le nom de son domaine, pria le prince de s'inté-
resser à la requête qu'il avait présentée. Le comte de Provence
consentit à ce qu'on lui demandait, à condition qu'il donnerait
lui-même le nouveau nom, et il choisit celai de Vaucluse, tant
à cause des belles eaux renfermées dans la propriété, que pour
reproduire un nom qui lui rappelait des souvenirs de son comté
de Provence.

Rien de plus gracieux, de plus pittoresque que ce beau châ-
teau de Vaucluse, avec son parc dessiné à l'anglaise, ses bois, ses
prairies, ses vignes produisant un vin recherché dans le pays,
ses beaux arbres, et la belle et puissante végétation qui vivifie
le sol de cette propriété, à laquelle on a joint une vaste usine.

Ce domaine, qui appartient actuellement à M. Dabrin, agent
de change, membre du conseil général de Seine-et-Oise, doit
recevoir bientôt des améliorations nouvelles; les belles eaux
qu'il renferme et dont on doit tirer un grand parti, viendront
justifier encore le nom poétique que porte aujourd'hui l'an-
cienne terre de la Gilquinière.

M. Dabrin avait autorisé la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans à opérer les travaux dont elle avait besoin sur la pro-
priété de Vaucluse, avant même que l'indemnité fût réglée ; il
a reçu à cette occasion, du président du conseil d'administra-
tion , l'expression de la reconnaissance de la compagnie pour
cette loyale manière d'agir, digne des hommes qui s'intéressent
aux grands travaux d'utilité publique.

Épinay, situé dans l'arrondissement de Corbeil, canton de
Longjumeau, compte environ 600 habitants ; c'est près de ce
village que se trouve la deuxième station du chemin de fer
d'Orléans. (V. la gravure sur bois.)

A 2 kilomètres d'Épinay, on trouve, en remontant la ri-
vière de l'Orge, un petit village nommé VILLIERS-SUR-ORGE.
Ce hameau, dépendant d'Épinay et de Longpont, est situé
entre ces deux communes, à la droite du railway.

La seigneurie de Villiers appartint, sous Louis XIV, au lieu-
tenant civil d'Aubray, et ensuite à la trop fameuse marquise de
Brinvilliers, sa fille. C'est là, dit l'abbé Lebeuf, que la marquise
composait ses poisons.

La triste célébrité de la Brin% illiers et de son complice Sainte-
Foix a eu trop de retentissement pour que nous fassions l'his-
torique du procès de ces deux grands coupables. Après la pu-
nition, le nom des grands criminels devrait à jamais rester dans
le néant; la postérité ne devrait connaître que les noms des

hommes qui se sont illustrés par leurs vertus; l'enseignement
de l'histoire serait alors fructueux et sage. Les législateurs d'É-
phèse ont donné aux hommes un bel exemple que nos histo-
riens auraient toujours dû suivre; Érostrate, citoyen obscur,
voulant rendre son nom célèbre, s'avisa de brûler le temple de
Diane en l'an 556 avant Jésus-Christ. Les Éphésiens rendirent
une loi qui défendait, sous peine de mort, de prononcer le nom
de l'incendiaire. Si cette loi, plus sage que singulière, servit au
contraire à transmettre jusqu'à nous le nom méprisable d'É-
rostrate, c'est que les historiens n'ont pas imité la sagesse des
législateurs. Le récit d'un crime a souvent fourni aux hommes
pervers la pensée et les moyens d'en commettre un semblable.
Qui nous dit que l'analyse des substances employées par les em-
poisonneurs n'a pas servi de prescription à d'autres criminels?
Nous n'avons parlé de la Brinvilliers que parce que son château se
trouvait sur la route qui nous conduit d'Épinay à Longpont. En
détournant notre vue du château de Villiers, nous apercevons
à gauche la forêt de Sainte-Geneviève, dont nous avons déjà
parlé, puis nous commençons à distinguer, après avoir décrit
sur le railway trois courbes d'une étendue de 4 kilomètres,
un village auquel l'antiquaire et l'archéologue viennent faire
de fréquents et fructueux pèlerinages.

LONGPONT, qui doit sans doute son nom à un pont d'une
grande étendue jeté à la pointe d'une petite île que forme la ri-
vière de l'Orge, était, au dixième siècle, le séjour de seigneurs
%aillants et pillards comme tous les seigneurs de ce temps, mais
en revanche très-dévots à la Vierge, leur patronne. La chapelle
renommée de dame Marie était visitée par une grande affluence
de pèlerins qui accouraient de toutes parts demander à Jésus-
Christ des prières et l'intercession pour leurs péchés. Les sei-
gneurs de Longpont, qui savaient accorder leur amour pour les
richesses d'ici-bas avec leur culte pour la chapelle sainte, pré-
levaient sur les pèlerins une dîme qui leur donnait la puissance
et les faisait redouter des seigneurs de Montlhéry, dont ils
étaient les vassaux.

En 1061, Guy, fils de Thibault File-Étoupe, obtint de Geof-
froy, évêque de Paris, la possession de cette chapelle, dont il fit
une église considérable qu'il adjoignit à un monastère de béné-
dictins dont il était le fondateur. Église et monastère furent
bientôt envahis par le célèbre prieuré de Longpont, dont les
richesses, dues à la dévotion de grands seigneurs qui avaient
beaucoup à se faire pardonner , attirèrent les chanoines de
Montlhéry, trop peu nombreux pour subvenir à leurs besoins.

Les moines et le prieur de Longpont, cherchant à donner de
l'extension au pays dont ils étaient les maîtres, obtinrent de
Louis VII l'autorisation d'établir à Longpont une foire qui
durait depuis la Nativité de la Vierge jusqu'à l'octave. Mais
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cette tentative commerciale n'ayant pas rapporté les fruits qu'ils
en attendaient, les bénédictins y renoncèrent pour s'occuper
spécialement du service de Dieu.

Puis arrivèrent au seizième siècle la guerre civile, l'invasion
étrangère et les guerres religieuses. Les Anglais et les Bourgui-
gnons pillaient les prieurés et les abbayes, dont ils respectaient
l'édifice. Après eux, d'autres dévastateurs, huguenots, brigands
ou Vandales, brôlaient les églises, profanaient les reliques, et ne
se faisaient point scrupule (le porter la main sur les ministres
des autels. Les riches religieux de Longpont s'enfuirent à Paris
et se réfugièrent au prieuré de Saint-Julien-le-Pauvre. De tou-
tes les richesses de ces deux prieurés, il ne reste plus aujour-
d'hui qu'une pauvre chapelle située dans le coin le plus obscur
du v ieux Paris, et qui ne reçoit plus guère que les corps des mal-
heureux arrachés par un pieux devoir au charnier de l'amphi-
théâtre de l'Hôtel-Dieu.

L'église du prieuré de Longpont, démolie en partie, a été
restaurée avec une ignorance remarquable; mais elle n'est pas
moins digne de l'attention du touriste amateur de monuments
historiques. Sa façade offre encore des détails pleins de grâce
et de finesse dont l'architecture du moyen âge peut s'enor-
cmeillir

• •

Près de Longpont s'élèvent deux châteaux remarquables par
leur situation et leurs parcs dessinés dans le genre paysagiste :
ce sont les domaines de Lormois et de Villebousin. Ce dernier

château appartenait en 1550 au fameux comte de Montgom-
merv, si célèbre dans l'histoire par la mort du roi Henri H ,
dont il fut la cause involontaire, et par l'expiation cruelle que
lui imposa Catherine de Médicis.

Gabriel de Lorge, comte de Montgommery , excellait dans
l'art de manier les armes au combat et dans un tournoi. Henri H,
qui avait ordonné des joutes pour célébrer le mariage de sa
sœur, Marguerite de France, avec le duc de Savoie, contraignit
Montgommery d'entrer dans la lice, afin, disait-il, de rompre
une lance avec lui. Les champions s'élancent l'un sur l'autre, et
la lance du comte se brise contre le plastron du roi. En ce
moment la visière de Henri, levée par le choc, livre passage au
tronçon qui reste à la main de Montgommery, et que l'impul-
sion donnée ne lui permet pas de retenir... lin éclat de bois
pénètre si y iolemment dans l'oeil du monarque, que le crâne en
est ouvert... Le malheureux prince chancelle et tombe ; on
l'emporte au palais des Tournelles, où il meurt après une lé-
thargie de onze jours. Le comte de Mon tgommen , craignant
d'être inquiété pour ce meurtre involontaire, se réfugia à Lon-
dres, d'où il rentra en France pendant les guerres civ iles. Tombé
au pouvoir de Catherine de Médicis, qui lui fit faire son procès,
le brave gentilhomme eut la tète tranchée le .-26 juin 1574.

A peu de distance du château de Villebousin, on aperçoit la
troisième station et Saint-Michel-sur-Orge, à moitié chemin
d Étampes.
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ANGERVILLE, situé à 16 kilomètres d'Étampes, sur la route

d'Etampes à Orléans, est un bourg propre , bien percé, bien

construit, assez considérable pour disputer le rang à plus d'une

petite ville dont le nom ligure dans la nomenclature géogra-
phique de la France.

Angerville, que la route royale traverse en serpentant auprès

de la ligne droite du chemin de fer, est assis sur une langue de

terrain que le département de Seine-et-Oise semble avoir con-

quis sur celui d'Eure-et-Loir, dans lequel le tracé le moins si-
nueux rejetterait le bourg d'Angerville. 11 s'avance comme un

cap sur les limites du département du Loiret, et rappelle les

villes déclarées neutres pour la tenue d'un congrès entre trois

pays limitrophes. Le radeau de Tilsitt, qui reçut les empereurs

Napoléon et Alexandre, le camp du Drap-d'Or, planté entre les
corps d'armée de François I er et de Charles-Quint, n'étaient
pas mieux placés pour indiquer la neutralité ; et pourtant,
comme il n'y a point de villes ni de villages qui n'aient été pris
dans la ligne de démarcation départementale, Angerville ap-

partient au département de Seine-et-Oise.

Les historiens du moyen âge et ceux qui les ont suivis

ne font aucune mention d'Angerville, qui ne se recommande
ni par ses antiquités, ni par aucuns souvenirs romains ou féo-
daux.

En 1815, Angerville acquit pourtant quelque célébrité ; il

servait de poste avancé à l'armée de la Loire, et ce fut là que se

tint le grand conseil de guerre présidé par le maréchal prince
d'Eckm►ilh.

Le 5 juillet, une convention militaire, signée par trois com-
missaires munis des pouvoirs du maréchal Davout, général en

chef de l'armée française, permettait aux ennemis de s'emparer

de la capitale. Le 6, le maréchal se mit à la tête des troupes

qui abandonnaient Paris, et rassembla, sur les bords de la Loire,

les derniers débris de l'armée impériale: Le désespoir des sol-

dats était à son comble ; la désorganisation avait fait de cette

armée une multitude sans chefs et sans discipline. Le prince

d'Edo-nia rassembla les généraux qui l'avaient suivi, et parvint

à rétablir l'ordre et l'obéissance parmi ces soldats honteux de

leur défaite et abandonnés à eux-mêmes.

Angerville fut choisi par le maréchal pour servir de poste
avancé à l'armée de la Loire ; le 10 juillet il avait pris le titre

de général en chef de cette armée, dernier mais imposant débris

de l'empire. Avant de se mettre eu marche \ ers la Loire, le

maréchal avait fait déposer cinquante mille fusils dans le fort

de Vincennes, en donnant des ordres pour que ce fort, qui

contenait un matériel important, ne fùt , dans aucun cas, livré

à l'étranger. Il avait fait aussi évacuer, sur La Rochelle, le musée

d'artillerie; et, pendant sa route, il fit jeter dans plusieurs

places, villes ou châteaux, près de treize cents pièces de canon

qui furent ainsi conservées à la France.

Le 18, le prince d'Eckmülh présida le grand conseil de guerre

qui se tint à Angerville. Il fut résolu dans ce conseil que l'ar-

mée de la Loire, ne voulant pas allumer la guerre civile en
France, consentait à déposer les armes et à reconnaître le gou-

vernement de Louis XVIII. Là, dans ce petit bourg, à 74 kilo-

mètres de Paris, fut rédigé le dernier acte d'autorité militaire

signé par les généraux qui restèrent les derniers fidèles à l'em-
pereur, et qui, dix-huit jours auparavant, envoyaient à la

chambre des représentants cette adresse qui fut affichée dans

tout Paris :

Représentants de la nation,

« Nous sommes en présence de nos ennemis; nous jurons

entre vos mains, et à la face du monde, de défendre jusqu'au

« dernier soupir la cause de notre indépendance et l'honneur

national. On voudrait nous imposer des Bourbons, et ces
princes sont rejetés par l'immense majorité des Français. Si
l'on pouvait souscrire à leur rentrée, rappelez-vous, repré-

« sentants, que l'on aurait signé le testament de l'armée, qui,

pendant vingt ans, a été le palladium de l'honneur français.

Il est, à la guerre surtout, des succès et des revers ; dans nos

succès, on nous a vus grands et généreux ; dans nos revers, si
l'on veut nous humilier, nous saurons mourir 
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« L'inexorable histoire racontera un jour ce qu'ont fait les
Bouibons pour se remettre sur le trône de France; elle dira
aussi la conduite de l'armée, de cette armée essentiellement
nationale, et la postérité jugera qui mérite le mieux l'estime
du monde.
A l'issue des conférences du conseil de guerre, le maréchal

envoya à Paris des députés qui annoncèrent au roi et à son
ministre de la guerre, Gouvion Saint-Cyr, la soumission ines-
pérée de l'armée de la Loire et sa démission de général en chef.

Ainsi, c'est à Angerville que flotta, pour la dernière fois, le
drapeau de cette armée qui avait conquis tant de royaumes.
L'aigle impériale, qui s'était arrêtée haletante 'sur Angerville,
déploya ses ailes pour aller mourir sur un rocher, à côté de celui
qui l'avait si souvent rendue glorieuse.

Le bourg d'Angerville, où l'on a établi la neuvième station
du chemin de fer de Paris à Orléans, est cité pour ses fabriques
de bas de laine drapés; ses importantes brasseries, et surtout
son énorme commerce de bestiaux et de grains, auquel trois
foires par an donnent un immense débouché, font de ce bourg
un des plus importants du parcours du railway.

En sortant d'Angerville, la ligne de fer décrit une petite
courbe de 2,500 mètres de rayon et de 123 mètres seulement
de longueur ; puis vient la grande ligne droite de Toury, d'une
longueur de plus de 20 kilomètres plus de cinq lieues de poste);
elle entre alors dans le département d'Eure-et-Loir, qu'elle
quitte un instant pour traverser une pointe avancée de celui
du Loiret, et s'élancer jusqu'à la dixième station.

Angerville s'élève au milieu des plaines de la Beauce, et
vient animer ces vastes champs sur lesquels la vue plane au
loin, sans découvrir d'autres habitations que celles du bourg,
dont les maisons et le clocher se dessinent sur un vaste panorama
d'épis dorés qu'un seul coup de vent agite comme les flots de
la mer. Angerville apparaît comme les pyramides au milieu du
désert ; mais, au lieu du sable brûlant d'Égypte, c'est un océan
qui porte avec lui la vie de plusieurs milliers d'hommes, dont
les plaines de la Beauce sont les mères nourrices.

Angerville a vu s'écouler l'enfance d'un poëte dont le nom
et les oeuvres ont pris place au sommet du Parnasse français.
Regnier, le Juvénal du seizième siècle, le précurseur de Boi
leau , a passé ses premières années auprès d'un de ses parents,
curé d'Angerville.

MATHURIN REGNIER, fils aîné de Jacques Regnier, bourgeois
notable de Chartres, et de Sirnonne Desportes, soeur du poète de

ce nom, naquit à Chartres le 21 décembre 1573. Il fut destiné

de bonne heure à l'état ecclésiastique, et reçut la tonsure avant
l'âge de neuf ans. Ses talents précoces lui méritèrent d'abord
la protection du cardinal François de Joyeuse, archevêque de
Toulouse, qui l'emmena à Rome en 1593. Mais il paraît ,
d'après la satire H, que ce prélat ne fit rien dans la suite pour la
fortune du jeune Regnier. Il fit une seconde fois ce voyage, en
1601, avec l'ambassadeur Philippe de Béthune; c'est à lui qu'il
a adressé sa sixième satire, composée pendant son séjour à Rome.

Peu de temps après son retour, il obtint par dévolu un canonicat
dans l'église de Notre-Dame à Chartres. On raconte à ce sujet
que le résignataire de ce bénéfice, pour avoir le temps de faire
admettre sa résignation en cour de Rome, avait fait placer dans
le lit du dernier titulaire une bûche qui fut enterrée à la place
du défunt, qu'on avait secrètement enseveli quinze jours avant.
Regnier prouva le stratagème, et fut mis en possession du cano-
nicat le 50 juillet 1604. A la mort de l'abbé Desportes, son
oncle, qui était revêtu de l'abbaye de Vaux-de-Cernay, le roi
Henri IV lui accorda, sur cette abbaye, une pension de deux
mille livres, qui ne lui fut pas toujours exactement pavée, s'il
faut s'en rapporter à ce qu'il dit dans son épître III.

Regnier annonça dès sa plus grande jeunesse son inclination
pour la satire ; cependant la malignité de l'esprit n'avait point
exclu chez lui la bonté du coeur. Il a eu le soin de le rappeler
lui-même :

Et le surnom de bon me va-t-on reprochant,
D'autant que je n'ai pas l'esprit d'être méchant

En effet, on disait de son temps, et l'on a dit encore après le
bon Regnier.

Malherbes faisait le plus grand cas de son talent ; ils se brouil-
lèrent à l'occasion de l'aventure suivante, rapportée dans une
vie de Malherbes attribuée à Racan. Regnier et le poëte lyrique
étaient allés dîner ensemble chez Desportes; ils trouvèrent
qu'on avait servi. Desportes se leva de table, reçut Malherbes
avec beaucoup de civilité, et s'empressa de vouloir lui offrir un
exemplaire de ses psaumes; mais celui-ci le retint en lui disant
que son potage valait mieux que ses psaumes. Cette boutade
déplut à Desportes, qui ne dit pas un mot pendant tout le repas,
et qui ne le revit plus depuis. Regnier se tint aussi pour offensé
de cette brusquerie un peu dure envers son oncle, et il composa
sa neuvième satire, où, à son tour, il devint injuste envers l'au-
teur célèbre qui, selon l'expression de Boileau ,

Aux auteurs de ce temps sert encor de modèle.

Du reste, la postérité a confirmé les nombreux suffrages que
Regnier avait obtenus de ses contemporains. Boileau a consacré
plusieurs fois des vers à la louange de son devancier ; il en parle
avec éloge dans son discours sur la satire, ainsi que dans sa
lettre à Perrault. Il dit dans son épître X :

J'allai d'un pas hardi, par moi-même guide,
Et de mon seul génie en marchant secondé,
Studieux amateur et de Perse et d'Horace,
Assez près de Regnier m'asseoir sur le Parnasse.

Enfin on sait les sers que Boileau lui a consacrés dans son Art
poétique, où, après avoir caractérisé les satiriques latins, il dit :

De ces maîtres savants disciple ingénieux ,
Regnier seul, parmi nous, formé sur leurs modèles,
Dans son vieux style encore a des grâces nouvelles.

Toutefois il est v rai de dire que si Regnier n'a point cherché
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à voiler ses tableaux par l'artifice des couleurs, il faut en attri-
buer la principale cause à l'esprit et au ton de son siècle. On ne
connaissait point encore l'art d'être piquant sans grossièreté,
ou d'avoir de la gaieté sans bouffonnerie : Boileau a sans doute
plus de finesse, d'esprit et de grâce; ses railleries sont plus déli-
cates, ses tours plus variés; mais Regnier est plein deêens et
l'énergie, il a de l'originalité et du naturel, et quoiqu'il ait un
peu vieilli, c'est encore, dans son genre, un des meilleurs mo-
dèles que puissent étudier les littérateurs dont le goût est formé.
Son style, riche d'expressions heureuses, est souvent poétique;
il joint quelquefois la force de Juvénal à l'enjouement d'Ho-
race, et Boileau ne put guère v ajouter que de la correction et
de l'élégance.

Regnier a écrit aussi dans le genre de Tibulle et d'Ovide. Ses
élégies offrent des imitations faciles de ces auteurs. On v trouve
des tours gracieux, quelquefois de la passion.

Ses poésies spirituelles, dont la première a été composée dix
ans avant sa mort, portent l'empreinte d'un véritable repentir
des excès de sa jeunesse. Le déréglement de sa vie en abrégea
le terme. Il mourut à Rouen, le 22 octobre 1615, dans sa qua-
rantième années. Le père Garaehe, jésuite, dans sa Recherche
des Recherches, page 648, dit que Regnier se bâtit jadis cette

épitaphe à soi même, en sa jeunesse débauchée, ayant déses-
péré de sa santé, et étant, comme il pensait, sur le point de
rendre l'âme :

%ecti sans nul pensement,

Me laissant aller doucement

A la bonne loi naturelle;

Et si m'etonne fort pourquoi

La mort osa songer à moi,

Qui ne songeai jamais à elle.

CHALOU-MOULINEUX ou Chaloirda-Reine, joli village à 1'2 ki
lomètres ouest d'Étampes, est situé à droite du chemin de fer,
et un peu au-dessous d'Angerville.

La situation de ce village au bas de verts coteaux , dans un
vallon délicieux, est extrêmement pittoresque. Sur les hauteurs
voisines on aperçoit encore les ruines d'une antique chapelle
dont les traditions n'ont transmis ni l'origine ni l'histoire.
Ces mvstérieux débris, vus du fond de la vallée, dominent tout
le paysage et réjouissent agréablement les veux du vovageur.

Le charmant vallon de Chalou-Moulineux, avec son village ,
son vaste étang, ses rochers, ses collines, et surtout les murs
noircis de sa vieille chapelle, est sans contredit l'un des sites les
plus délicieux de toute la contrée.
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ÉTRECHY
(Vue prise du pont biais qui coupe la route royale)

A 49 KILOMÈTRES DE PARIS

Après avoir passé le château de Chamarande, admiré son
beau parc que longe le railway, et la situation pittoresque du
village au pied d'une superbe colline plantée de bois, le voya-
geur est amené par une courbe rapide au milieu d'un fort dé-
blai dont les travaux sont remarquables par la hardiesse de
leur exécution et leur solidité ; un alignement de plus de
2,000 mètres est parcouru, et l'on arrive à la septième station
du chemin d'Orléans.

ÉTRECHY, arrondissement et canton d'Étampes, est situé à
7 kilomètres de cette ville, et contient deux mille habitants.

Ce bourg, traversé par la route royale, à la droite du chemin de
fer, possède de nombreuses carrières de grès, dont l'exploitation
est la principale industrie des habitants. Les pierres extraites
de ces carrières sont connues sous le nom générique de grès
d'Étrechy ; elles ont servi à la construction de la plupart des
châteaux des environs.

L'histoire d'Étrechy se lie trop à l'histoire d'Étampes pour
que nous entreprenions de donner place à la narration de quel-
ques faits relatifs à ce bourg, si voisin de la vieille cité d'É-
tampes.

Dans les anciennes chroniques et dans les récits naïfs des
vieux historiens, le nom d'Étrechy est toujours accompagné de
l'épithète de larron. Le voisinage de la sombre vallée de Torfou
a valu cette dénomination peu flatteuse à Étrechy, parce que
des vols nombreux étaient commis dans les environs par les rou-
tiers et les malandrins, auxquels la vallée de Torfou servait de
refuge.

André Du Chesne, un des plus savants historiens du dix-
septième siècle, parle ainsi de la vallée de Torfou : e Vraye
« retraite de voleurs, et recommandable à si longues années
« par les meurtres et les pilleries qui s'y sont faits aux siècles
« passés. »

Cet historien, qui a laissé une histoire des papes, une histoire
d'Angleterre, et la topographie de France, naquit à l'île Bou-
chard en Touraine, et fut écrasé par une charrette, en allant de

Paris à sa maison de campagne, à Verrière, le 30 mars 1640, à
cinquante-quatre ans.

On raconte un fait assez comique qui s'est passé dans la vallée
de Torfou, et très-près d'Étrechy :

Un frère quêteur d'un petit couvent d'Arpajon , revenant à
son monastère avec sa besace bien garnie, et ayant pris un sen-
tier détourné pour abréger son chemin, est rencontré par un
voleur, qui, le pistolet sur la gorge, lui demande la bourse ou
la vie. Le pauvre frère représente inutilement que son état, qui
annonce un dénûment complet, doit le mettre à l'abri de pa-
reilles attaques : il est forcé de céder, de mettre bas sa besace
remplie de provisions, de vider ses poches, et de donner 56 francs
qu'il avait reçus d'aumônes. Le voleur s'en allait, content de
sa capture, lorsque le moine le rappela. « Monsieur, lui dit-il,
« vous avez été assez bon pour me laisser la vie , mais en ren-
« trant à mon couvent j'essuierai des traitements pires que la
« mort, parce qu'on ne voudra pas croire ce qui m'est arrivé.
« Veuillez donc me fournir une excuse en tirant votre pistolet
« dans mon manteau, pour prouver que j'ai été attaqué par des
« armes à feu, et que je n'ai eu d'autre ressource que d'aban-
« donner le fruit de ma quête.—Volontiers, dit le voleur; Men-
« dez votre manteau. » Le voleur tire, le moine regarde. « Mais
« il n'y paraît presque pas, dit-il.—C'est que mon pistolet n'é-
« tait chargé qu'à poudre; je voulais vous faire plus de peur que
« de mal. — Eh! monsieur, n'en auriez-vous pas un autre? —
« Non, en vérité, » réplique le voleur. — A ce mot, le moine,
grand et vigoureux, lui saute au collet en disant : « Ah !  co-
« quin, nous sommes donc à armes égales. » Le voleur est ter-
rassé, roué de coups, et laissé pour mort sur la place. Le moine
reprend sa besace, ses 56 francs, et un louis en outre; il rentre
triomphant à son monastère, où il raconte son aventure. On
envoya de suite la maréchaussée à l'endroit indiqué, et l'on
trouva le voleur encore étendu sur la place où l'avait laissé le

robuste moine.
Le moulin de Pierre -Brou ou Pierrebrou, près Étrechy, ap-

partenant à M. Béchu, est un de ceux qui, dans les vallées et
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sur le territoire d'Étampes, rivalisent avec les moulins de Cor-
beil et Pontoise pour les inventions ingénieuses et les améliora-
tions utiles qui ont donné un nouvel essor au commerce des
grains, et porté la fabrication des farines à un degré de perfec-

tion inconnu jusqu'à présent.
Le moulin de Pierre-Brou, ainsi que celui de Vaux près An-

vers, appartenant à M. le comte Perregaux , est monté d'a-
près le procédé dit anglais, dont le type principal consiste dans
des engrenages métalliques extrêmement remarquables par la
force et la précision qu'ils impriment à tous les mouvements.

Les fermiers de la vallée d'Étampes et les propriétaires des
beaux moulins mus par les eaux puissantes de la Juine ou de
ses affluents, revendiquent l'honneur de la plus grande partie
des améliorations et des perfectionnements obtenus, qui ont
laissé bien loin les procédés originairement importés d'Angle-
terre.

Outre la perfection de ses machines, le moulin de Pierre-Brou
est remarquable par sa construction monumentale, qui se re-
flète dans les eaux limpides de la Juine, et par son aspect exté-
rieur, embelli de toute la fraîcheur du paysage dans lequel il se
trouve construit.

A droite d'Étrechy, au pied d'une colline semée d'arbres et
de rochers, qu'On appelle la colline de Fontaine-Livault (V. la
gravure sur bois), se trouve la ferme du Roussay, appartenant à
31. le marquis de Talaru ; cette ferme est entourée de vieux pans
de murailles, dans lesquels se trouve une porte basse gothique
fort remarquable; des fossés profonds, dont les murs sont tapis-
sés de lierres magnifiques, défendent cette ferme, dont la con-
struction est attribuée aux templiers. L'intérieur des bâtiments
est vaste, et conserve encore des traces de richesse et de gran-

deur dignes des moines-chevaliers dont Philippe le Bel et le pape
Clément V furent les persécuteurs.

Une chronique de 1480 dit que ce fut dans une ferme auprès
d'Étampes, appartenant aux templiers, que fut arrêté Hugues
de Péralde, grand visiteur de France , qui partagea la captivité
de Jacques Molai, grand maître de l'ordre, de Guy d'Aqui-
taine , et du grand prieur d'Auvergne. Ces quatre chevaliers ,
détenus à Poitiers pendant plusieurs années, avaient échappé
aux bûchers sur lesquels étaient montés.leurs frères. Philippe
le Bel les fit conduire dans la capitale, en leur promettant la
vie sauve, s'ils avouaient publiquement les crimes dont on les
accusait.

A l'arrivée des quatre grands dignitaires templiers, on les fit
monter sur un échafaud dressé devant l'église de Notre-Dame ,
pour y faire les aveux dont on leur avait arraché la promesse.
Le légat du pape interpella Jacques de Molai , qui , debout sur
l'échafaud, et enveloppé de sa longue robe blanche, ressemblait
à une grande ombre évoquée d'entre les morts, tant il était
maigre et chargé d'années. « Parlez, dit le légat, et renouvelez
« publiquement la confession que vous avez faite à Poitiers.

« — Oui, je vais parler, » répondit le vieillard en agitant ses
chaînes; et s'avançant sur le bord de l'échafaud il prononça

d'une voix forte : « Je n'ai que trop longtemps trahi la %é
« rité; daigne m'écouter, daigne recevoir, ô mon Dieu ! le

serment que je fais; et puisse-t-il me servir quand je serai
devant ton tribunal ! Je jure que tout ce qu'on a dit contre
les templiers est faux ; que ce fut toujours un ordre zélé pour
la foi, charitable, juste, orthodoxe ; que si j'ai eu la faiblesse
de parler différemment, à la sollicitation du pape et du roi, et
pour suspendre les horribles tourments qu'on me faisait souf-
frir, je m'en repens.... Je vois que j'irrite mes bourreaux, et
que le bûcher va s'allumer; je me soumets à teins les tour-
ments qu'on m'apprête, et je reconnais, ô mon Dieu! qu'il
n'en est point qui puisse expier l'offense que j'ai faite à mes

« frères et à la vraie religion.
Le soir même, Jacques Molai et Guy d'Aquitaine, qui s'était

aussi rétracté , étaient brûlés vifs dans une île de la Seine , au
lieu même où s'élève aujourd'hui la statue de Henri 1V. C'é-
tait un spectacle déchirant que cette exécution ; on entendait
les deux chevaliers prier Jésus-Christ de soutenir leur courage,
qui ne se démentit pas. Au moment où les flammes s'élevaient
déjà du bûcher, et éclairaient la figure du grand maître, le noble
v ieillard  d'un accent d'inspiré, dit Mézeray, ajourna le pape à
comparaître devant le tribunal de Dieu dans quarante jours, et
le roi dans un an  Si le fait est constant, ce fut une prophé-
tie : les deux souverains moururent aux époques désignées par
leur victime.

Quand un silence de mort eut remplacé les pieux cantiques
de Jacques Molai et de Guy le commandeur, le peuple con-
sterné, fondant en larmes, se jeta sur les cendres des deux mar-
tyrs, les emporta comme de précieuses reliques ; et l'histoire
grava avec un burin sanglant la date du 11 mars 1314 dans
la vie de Philippe le Bel.

Les deux commandeurs qui n'avaient pas eu la force de se
rétracter furent traités avec douceur ; mais les dénonciateurs
des templiers, Noffodéi et le prieur de Montfaucon, suivirent de
près ceux dont ils avaient causé le martre. Le prieur périt dans
une mauvaise affaire, et Noffodéi fut pendu pour de nouveaux
crimes.

La ferme du Roussay, près d'Étrechv, est un des plus an-
ciens monuments des environs d'Étampes ; et les chroniques
conservées dans le pays semblent la désigner pour être celle qui
avait donné asile à Hugues de Péralde.

En avant de cette ferme, et presqu'en face de Chamarande ,
se trouve la petite commune de Mauchamps, dont la seigneurie
appartenait à la marquise de Fleury, qui, sous le règne de
Louis XV, a longtemps étonné la cour par la franchise et la
hardiesse de ses reparties.

Louis XV parlait un jour, devant la marquise, du roi de Da-
nemark qui était venu faire un voyage en France; elle demanda
au roi si ce monarque était bien riche. Louis XV lui répondit
que les finances de ce royaume avaient été longtemps dérangées,
mais que ce prince avait à présent un excellent ministre, qui
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avait bien réglé ses affaires, et les avait remises en parfait état.
Ah! sire , répondit cette dame , vous devriez bien lui débau-

cher ce ministre-là. »
La marquise de Fleury étant un jour à souper chez le duc de

Choiseul , on servit un superbe globe en sucre représentant
l'Europe, avec la désignation de tous les rovaumes. Le ministre
demanda à madame de Fleury quel pays elle voulait. a Donnez-
moi la France, monsieur le duc, répondit la marquise ; autant
vaut que ce soit moi qui la mange qu'un autre. »

Le lieutenant civil au Châtelet de Paris, d' Angrand d'Aile-
ray, qui jouis-ait de I estime publique sous Louis XVI , possé-
dait aussi une maison de campagne à Mauchamps. Ce magistrat,
qui fut une des victimes de la révolution , v fut arrêté et con-
duit au tribunal révolutionnaire; là, on lui montra une lettre
qu'il écrivait à ses fils, qui avaient quitté la France ; il leur

annonçait des secours pécuniaires qu'il leur envoyait. 0 .Ne
connais-tu pas , lui dit-on , la loi qui défend de faire passer de
l'argent aux émigrés? — J'en connais une, répondit-il, plus
sacrée et plus ancienne que les vôtres : c'est celle de Dieu et de
la nature qui ordonne à un père de nourrir ses enfants. » Ces
mots conduisirent le vieillard sur l'échafaud.

En sortant d'Étrechy, le chemin de fer traverse la route
royale sur un pont biais de huit mètres d'ou\ erture, de sept
mètres cinquante centimètres de hauteur, et de vingt mètres
de longueur ; puis il passe au pied d'une haute montagne de
sable, et par deux courbes qui aboutissent à Étampes même, il
s'éloigne du pittoresque moulin de Pierre-Brou, de la rivière de
Juine , et des fraîches vallées qu'elle arrose , en arrivant à
Morignv , où nous ferons un pèlerinage pendant la halte à
Étampes.
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Le village de Morigny, situé sur la rivière la Juine, est un
des plus agréables pays des environs d'Étampes, et la prome-
nade favorite des habitants de cette ville, qui vont chercher à
Morigny le calme, la fraîcheur et les points de vue les plus pit-
toresques.

L'église du village, modeste chapelle de campagne, que les
chroniqueurs disent avoir été le choeur même de la célèbre ab-
baye des bénédictins, n'a rien qui rappelle à la pensée le triste
séjour des cénobites de l'ordre de Saint-Benoît. Son clocher go-
thique flanqué sur le côté de la chapelle actuelle est le seul reste
de cette riche abbaye de Morigny qui reçut plusieurs rois de
France et les papes Calixte et Innocent II. La flèche de ce clo-
cher, bien que peu élevée, présente un aspect très-pittoresque,
en s'élançant au-dessus de la cime des arbres séculaires qui en-
tourent la place publique au-devant de l'église.

L'origine du couvent de Morigny remonte à la fin du on-
zième siècle. Un gentilhomme nommé Anselle , fils d'Arem-
bert , édifié par les vertus des religieux de Saint-Germer de
Flex, près Gournay, leur donna tous les biens qu'il possédait à
Étrechy, et ceux dont il jouissait sur le territoire de Morigny.
Attirés par l'agréable situation de la vallée d'Étampes, ils vin-
rent s'y établir, et construisirent en peu de temps un monas-
tère qui devint bientôt considérable.

« O toi qui lis ceci, s'écrie le chroniqueur du couvent de Mo-
« rigny, admire et loue la constance de nos prédécesseurs. A p-
« prends comment ils surent, après bien des fatigues et bien des
« labeurs, se fixer dans ces lieux, et bâtir, des aumônes du
« pauvre, tous ces édifices qui frappent les regards. Nul roi, nul
« comte, aucun puissant seigneur ne les a élevés (1).

Un gentilhomme du pays d'Étampes, attaché à la cour du
roi Philippe ler , , racheta, à l'aide d'une donation qu'il fit aux
religieux de Saint-Germer de Flex, les redevances qu'ils faisaient
peser sur le couvent de Morigny, qui devint indépendant de
l'abbaye dont il relevait. Philippe Ier fut aussi l'un des bienfai-

(1) Ex Chronico Mauriniacensi, lib. Ir. — Recueil des historiens français.

teurs de ce couvent, pour lequel il acheta d'Évrard de Morignv
le fief dont ce seigneur était le maître. Ce fief fut acheté par le
roi pour la somme de cent livres, alors qu'Évrard était pressé
d'argent pour entreprendre un vo l age en terre sainte.

La collégiale de Saint-Martin, les églises de Saint-Martin et
de Saint-Médard, furent données aussi par le monarque à l'ab-
baye de Morigny ; Philippe voulut que son fils Louis le Gros
approuvât solennellement cette donation ; le jeune prince se
rendit à l'abbaye accompagné d'Amaury de Montfort et de
beaucoup d'autres seigneurs. « Là, devant tout le chapitre as-
semblé, il se lit représenter les lettres patentes octro .v,ées par le
roi son père; et, pour marque de son approbation, il les déposa
publiquement sur l'autel du monastère. »

Les chanoines de Saint-Martin, que Philippe Pr avait déclarés
dépendants du couvent de Morignv, après leur avoir enlevé une
grande partie de leurs revenus, ne purent voir sans jalousie les
richesses dont les rois de France avaient comblé leurs supérieurs
de Morigny. En 9110, au jour de la Saint-Martin d'hiver,
Thomas, abbé de Morigny, se rendit à l'église d'Étampes-les-
Vieilles pour y célébrer une messe solennelle. Mais les cha-
noines se révoltèrent contre lui et le repoussèrent durement.
Thomas courut se plaindre à Louis le Gros, qui convoqua dans
son palais d'Étampes les chanoines rebelles dont la jalousie
avait violé le repos du lieu saint et celui du monastère, et les
obligea à faire amende honorable à leurs supérieurs. Une nou-
velle assemblée fut tenue en 1112 dans l'église de Notre-Dame
d'Étampes. Le roi Louis et Raoul, doyen du chapitre de Sens ,
prirent place dans cette réunion, formée à l'instigation de l'abbé
Thomas, homme actif et d'une grande énergie. Les droits des
bénédictins y furent reconnus par tous les membres de l'assem-
blée, et cette reconnaissance fut faite plus solennellement en-
core par le pape Calixte II, qui vint avec une grande pompe
faire la consécration de l'église du monastère de Morigny,
en 1119.

Au mois de janvier 1131, un autre souverain pontife, Inno-
cent II, se rendant de Chartres à Paris, voulut  revoir l'abbaye
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de Morigny, qu'il avait souvent visitée alors qu'il était simple
légat en France. Innocent II voulait aussi voir la cité d'É-
tampes, dans laquelle un concile national l'avait-reconnu pape
légitime, en déposant l'audacieux Anaclet, qui s'était emparé du
trône pontifical. Le souverain pontife choisit le monastère de
Morigny pour y séjourner, mais l'abbaye ne pouvant loger toute
sa suite, une partie des prélats demeura dans Étampes.

Le pape resta deux jours à Morigny, et voulant laisser un
souvenir de son séjour parmi les religieux qui l'avaient traité
avec splendeur, Innocent II fit lui-même, dans l'église du cou-
vent, la consécration d'un autel récemment érigé en l'honneur
de saint Laurent. Cette cérémonie fut célébrée avec la plus
grande pompe, et les chroniqueurs citent au nombre des grands
personnages qui y assistèrent, douze cardinaux, l'archevêque de
Sens et l'é% êque de Chartres.

Dulaure et M. Maxime de Montrond citent aussi comme
avant assisté à cette assemblée le célèbre Abeilard, dont l'élo-
quence  et le savoir faisaient accourir en foule vers lui les plus
savants docteurs de toute la chrétienté; là aussi se trouvait son
illustre antagoniste Bernard, abbé de Clairvaux, le pieux soli-
taire de la vallée d' Absinthe ; le fougueux abbé venait jouir de
son ouvrage et contempler la pourpre pontificale qu'il avait ar-
rachée à l'ambitieux Anaclet pour en revêtir Innocent II.

« Cette journée, solennelle pour les fastes du monastère, fut
terminée, dit-on, par un grand bal, dit Dulaure; la chro-

• nique ne rapporte point si l'abbé de Clairvaux et Abeilard y
dansèrent.
Le lendemain de cette cérémonie, célébrée avec des réjouis-

sances et les plus vifs témoignages d'allégresse , le souverain
pontife quitta l'abbaye de Morigny, et, suivi de son cortége, se
dirigea vers Liége où l'attendait l'empereur Lothaire II.

L'antique abbaye a fait place à de délicieuses habitations mo-
dernes, au milieu desquelles apparaît un joli château, construit
sur les ruines mêmes de l'abbaye.

Le château de Jeures, remarquable par sa situation sur la
Juine, dépend aussi de la commune de Morigny ; le parc de ce
beau domaine est des plus pittoresques (voy. la gravure sur bois);
des canaux remplis d'eaux vives bordent cette admirable habi-
tation, qui appartient à M. le comte Mollien, fils d'un ministre
des finances sous Napoléon et sous Louis XVIII.

Le parc de Brunehaut, situé sur le territoire de Morignv,
contribue aussi à faire de cette commune la plus agréable pro-
menade des environs d'Étampes.

Puis il faut citer le petit hameau de Champignv, annexe de
la même commune, et composé de quelques fermes et maisons
(le campagne. C'est là que Diane de Poitiers, la belle duchesse
d'Étampes, vint se retirer après sa disgrâce, dans un château
dont il reste peu de traces aujourd'hui.

Diane, duchesse de Valentinois, née le 31 mars 1500, était
fille de Jean de Poitiers, comte de Saint-Vallier, d'une famille
illustre et ancienne du Dauphiné. Le 16 janvier 1525, le comte
de Saint-Vallier fut condamné à avoir la tête tranchée pour

avoir favorisé la fuite du connétable de Bourbon. L'arrêt allait
être exécuté , lorsque Diane alla se jeter aux pieds de Fran-

çois Ier , et obtint par ses larmes, et surtout par ses attraits, la
grâce du coupable. Le roi, dans ses lettres de commutation de
peine, dit que cette grâce est accordée aux prières du comte de
Maulevrier. La peur d'être décapité fit une telle impression sur
l'esprit de Saint-Vallier, qu'en une nuit ses cheveux blanchi-
rent; il tomba dans une fièvre violente dont il ne put jamais
guérir après que le roi lui eut accordé son pardon; c'est de là
qu'est venu le proverbe de la fièvre de Saint-Vallier.

Diane de Poitiers avait été mariée en 1514 à Louis de Brezé,
grand sénéchal de Normandie; après la mort de son époux, la
comtesse Diane conserva le nom de grande sénéchale, et devint
l'ornement de la cour du roi de France. Elle avait quarante ans
lorsque le roi Henri II en devint éperdument amoureux , et
quoique âgée de soixante ans à la mort de ce prince, elle avait
conservé son empire sur le coeur de son royal amant.

Diane accordait une haute protection à tous les gens de let-
tres, et sut, par son affabilité, sa douceur et sa beauté, adoucir
la rudesse et l'âpreté de Henri II, à qui elle donna même le goût
de la poésie, lui qui jusque-là ne s'était livré qu'au maniement
des armes et aux exercices violents.

La fierté de la grande sénéchale répondait à sa naissance.
Henri II avant voulu reconnaître une fille qu'il avait eue d'elle,
Diane lui répondit : « J'étais née pour avoir de vous des enfants
légitimes. J'ai été votre maîtresse parce que je vous aimais ; je
ne souffrirai pas qu'un arrêt me déclare votre concubine. » Le
règne de Henri Il fut aussi celui de la belle duchesse de Valen-
tinois; mais dès que ce prince fut à l'extrémité , les courtisans
l'abandonnèrent , suivant l'usage. Catherine de Médicis lui en-
ova l'ordre de rendre les pierreries de la couronne, et de se

retirer dans un de ses châteaux. — « Le roi est-il mort? deman-
da-t-elle à celui qui était chargé de cette commission. — Non,
madame, répondit celui-ci, mais il ne passera pas la journée.—
Eh bien! répliqua la duchesse , je n'ai donc point encore de
maîtres, et je veux que mes ennemis sachent que quand ce prince
ne sera plus, je ne les crains pas; car mon coeur sera trop occupé
de la douleur de cette perte, pour que je puisse être sensible
aux chagrins qu'on voudra me donner. »

Henri II fit frapper une médaille à l'effigie de Diane de Poi-
tiers ; elle était représentée foulant aux pieds l'Amour, et on
lisait : Omnium viclorem vici (J'ai vaincu le vainqueur de tous).

Les calvinistes, qui n'aimaient point la duchesse de Valenti-
nois, ont mis Clément Marot, le poëte le plus érotique du sei-
zième siècle, au nombre de ses amants favorisés, et lui ont repro-
ché de s'être enrichie aux dépens du peuple.

Brantôme la peint sous un jour plus favorable. « Je la vis,
« dit cet historien, six mois avant sa mort, si belle encore, que
« je ne sache coeur de rocher qui ne s'en fût ému, quoique quel-
« que temps auparavant elle se fût rompu une jambe sur le pavé
« d'Orléans, allant et, se tenant à cheval aussi dextrement et
« dispostement comme elle avait jamais fait. Il aurait semblé
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« que telle rupture et les maux qu'elle endura auraient dû chan-
« ger sa belle face ; point du tout. Sa beauté, sa grâce, sa belle
f( apparence, étaient toutes pareilles qu'elles avaient toujours

« été. C'est dommage que la terre recouvre un si beau corps;
« elle était fort débonnaire, charitable et aumônière. Il faut
,( que le peuple de France prie Dieu qu'il ne vienne jamais fa-
« v orite de roi plus mauvaise que celle-là, ni plus malfaisante. »

Les historiens s'accordent à dire que Diane de Poitiers avait
reçu de la nature les charmes de la figure et ceux de l'esprit. Voici
une pièce de vers gracieux et galants qui peuvent donner une
idée de l'esprit de la belle duchesse. Cette pièce de poésie, ex-
traite des manuscrits de la bibliothèque Royale, raconte ainsi
comment Diane se donna à Henri II, qui n'était alors que dau-
phin :

Voicy vraisment qu'Amour un beau matin
S'en vint m'offrir flourette très-gentille :

— Là, se prit-il, aournez votre teint;
En vestement violiers et jonquille
Me rejettoit, à tant que ma mantille
En estoit pleine et mon coeur en pasmoit
(Car, voyez-vous, flourette si gentille
Estoit garçon frais, dispos et jeunet
Ains tremblottante et détournant les yeux,
— Nenni, disois-je. — Ah! ne serez déçue,
Reprit Amour, et soudain, à ma vue
Va présentant un laurier merveilleux.
— Mieux vault, lui dis-je, être sage que royne.
Ains me sentis et frémir et trembler.
Diane faillit; et comprendrez sans peine
Duquel matin je praitends reparler.

Le v illage de Morigny et le hameau de Champagny font partie

du canton d'Étampes, et comptent une population de douze cents

habitants.
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CHATEAU DE GILLE-VOISIN

Après avoir quitté Lardy et son coteau semé de rochers sé-
culaires qui ressemblent aux pierres druidiques, seuls restes
épars des superstitieuses croyances- des Francs et des Gaulois,
la rivière de Juine, qui coule en serpentant entre Chamarande
et Anvers, baigne le pied de deux châteaux qui attirent les re-
gards du voyageur, et donnent un aspect tout féodal aux rives
de la Juine.

Ces deux beaux domaines sont tous deux situés sur le terri-
toire de la commune d'Auvers-Saint-Georges, à 4 kilomètres
nord d'Etampes, et 44 kilomètres sud de Paris.

Le château de Gille-Voisin, dont l'admirable situation, l'en-
trée seigneuriale et la porte gothique l'ont fait choisir par
M. Champin pour le sujet de la belle lithographie qui accom-
pagne cette livraison, le château de Gille-Voisin était, sous le
règne de Charles IX, la propriété du célèbre Jacques Amyot, le
savant traducteur de Plutarque et d'Héliodore.

Le beau domaine de Gille-Voisin a pendant onze ans appar-
tenu à cet homme studieux qui, de la condition la plus humble,
s'est élevé jusque sur les marches du trône.

Amyot est né à Melun en 1515 ; son père était marchand
boucher et le rudoyait souvent. A onze ans, la crainte d'un
châtiment non mérité le fit s'enfuir de la maison paternelle; à
peine eut-il fait quelques lieues qu'il tomba malade dans les
plaines de la Beauce, où il resta évanoui. Un cavalier qui pas-
sait par là en eut pitié, le mit en croupe derrière lui, et le mena
ainsi jusqu'à l'hôpital d'Orléans, où il le déposa. L'enfant fut
bientôt guéri ; on le congédia et on lui donna seize sous, avec
lesquels il se rendit à Paris ; il n'y fut pas longtemps sans res-
sentir la faim. Il implora la charité d'une dame qui, lui trou-
vant une figure intéressante , le prit chez elle pour conduire
ses enfants au collège et porter leurs livres. Amyot sentit se dé-
velopper en lui cette vocation qui le plaça au premier rang des
savants du seizième siècle; il étudia et devint un de ces hardis
novateurs que l'aveuglement des doctrinaires persécutait avec
fureur.

François I' lui donna l'abbaye de Bellosane pour lui témoi-

gner le plaisir qu'il avait eu en lisant la traduction de l'Histoire
éthiopique d'Héliodore, plus connue sous le titre d'histoire des
amours de The'agène et de Chariclée.

Les savants écrits d'Amyot lui attirèrent les persécutions des
ennemis de la philosophie; il fut accusé par eux de partager les
opinions réformatrices des huguenots, et contraint de se reti-
rer dans le Berri, chez un gentilhomme qui le chargea de l'édu-
cation de ses enfants. Le roi Henri II, voyageant dans cette
contrée, logea par hasard chez ce gentilhomme; on pria Amyot
de faire un compliment pour le roi; il le fit en vers grecs.
Henri II, qui était loin d'être un savant , reçut le compliment
écrit, et après l'avoir regardé, dit en le jetant à terre : C'est du
grec ! à d'autres. Le chancelier de l'Hôpital, qui accompagnait le
roi, ramassa le compliment, le lut, puis prenant. Amyot par la
tête et le regardant fixement, lui demanda où il avait pris ces
vers; Amyot répondit en tremblant qu'il en était l'auteur. Le
chancelier, après mir pris des renseignements sur les moeurs
d'Amyot, persuada au roi de confier à ce savant l'éducation des
enfants de France, qui furent depuis François I! et Charles IX.

Après la mort de Henri II, le jeune Charles IX appela son
précepteur auprès de lui, et le nomma évêque d'Auxerre. — Un
jour, au souper du roi, la conversation étant tombée sur Charles-
Quint, on loua beaucoup cet empereur d'avoir fait monter son
précepteur sur le trône pontifical ; les courtisans et Amyot lui-
même louèrent tellement cette action que Charles IX se prit à
dire que, si l'occasion s'en présentait, il en ferait autant pour le
sien. Quelque temps après la charge de grand aumônier de
France venant à vaquer, le roi la donna à Amyot, qui fit pour-
tant tout ce qu'il put pour ne pas accepter.

La nouvelle de cette nomination ayant été portée à la reine-
mère, qui avait destiné cette charge à un autre, elle fit appeler
Amyot dans son cabinet, et l'apostropha ainsi : « J'ai fait hou-
« quer les Guises et les Chastillons, les connétables et les chan-
« celiers, les rois de Navarre et les princes de Condé, et je vous
« ai en tète, petit prestolet !... » Amyot eut beau protester qu'il
avait refusé le titre de grand aumônier, la reine lui fit entendre
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que, s'il l'acceptait, il ne vivrait pas vingt-quatre heures : c'é-
tait le style de ce temps-là. — Les paroles de Catherine de
Médicis étaient des arrêts, et le roi était opiniâtre et voulait
être obéi. Amyot, pour se dérober à la colère de la reine et aux
libéralités de Charles 1X, prit le parti de se cacher. Le roi s'a-
perçut que son précepteur n'avait point paru à sa table depuis
quatre jours, il commanda qu'on le fît chercher, mais ce fut en
vain ; alors Charles se douta de la vérité , et s'écria : « Quoi!
« parce que je l'ai fait grand aumônier, on l'a fait disparaître!
Le roi entra alors dans une telle fureur que la reine, qui le crai -
gnait, fit dire à Amyot qu'il eût à revenir à la cour, et lui donna
toutes garanties pour sa vie.

Amyot montra d'abord du désintéressement, mais à la longue,
il devint avide comme tous les courtisans. L'ambition est une
fièvre contagieuse. Un jour -qu'il demandait à Charles IX un
bénéfice considérable, ce prince lui dit : « Eh quoi, mon maî-
« tre, vous disiez que si vous aviez mille écus de rente, vous
« seriez content; je crois que vous les avez, et plus. — Sire ,
« répondit Amyot, l'appétit vient en mangeant. »

Amyot légua par son testament douze cents écus à l'hôpital
d'Orléans, en reconnaissance de la charité qu'il y avait reçue.

Sous le règne de Henri HI, le château de Gille-Voisin appar-
tint au président Barnabé Brisson, le savant jurisconsulte à qui
le droit français doit l'important recueil des ordonnances de
Henri III.

Au commencement du dix-huitième siècle, ce beau do-
maine devint la propriété du chancelier Voisin, qui lui donna
son nom.

Daniel-François Voisin, chancelier de France, intendant de
la province du Hainaut, fut l'un des protégés de madame de
Maintenon. Cette favorite du grand roi fit nommer Voisin con-
seiller d'État, puis secrétaire d'État au département de la
guerre, bien qu'il n'eût aucune connaissance de l'art militaire.
Le conseiller Voisin contribua puissamment à faire signer à
Louis XIV le testament qui reconnaissait les droits des princes
légitimés. A la mort du roi, le régent Philippe d'Orléans laissa
les sceaux au chancelier, qui avait travaillé à le faire reconnaître
régent de France. Daniel Voisin est mort en 1717. C'est de lui
qu'est issue la famille Voisin de Gartempe, honorablement con-
nue dans la magistrature.

Le château de Gille-Voisin passa ensuite aux mains d'un
président de chambre nommé Duchène, qui prit le nom de
baron de Gille-Voisin. — Lorsque le président Duchène vendit
sa propriété, il se réserva, dans une des clauses du contrat, le
droit d'ajouter toujours à son nom celui de Gille-Voisin.

Le fils du président, gendre du maréchal Moncey, ne reven-
diqua point ce droit, et préféra prendre un nom qui rappelle
des souvenirs plus glorieux, celui de Conégliano.

ll était dans les destinées du château de Gille-Voisin d'ap-
partenir toujours à des savants; il est maintenant la propriété
de M. Amédée Jaubert, célèbre orientaliste. C'est à la bienveil-

lante urbanité de M. Jaubert que nous devons les documents
sur son domaine, et nous nous plaisons à lui en témoigner notre
gratitude.

Le parc et le château de Gille-Voisin ont reçu du proprié-
taire actuel des améliorations et des embellissements considé-
rables , auxquels ont contribué la main habile et les conseils
d'un artiste dont la réputation est européenne; Isabey a jeté
là quelques inspirations de l'artiste et de l'ami.

Une situation admirable, dans une vallée délicieuse à la-
quelle les eaux de la Juine donnent l'aspect le plus pittoresque,
des bois et des collines au milieu desquelles surgissent des ro-
ches grisâtres, prêtent un charme indéfinissable au magique
tableau qui se présente devant le parc de Gille-Voisin ; une en-
trée qui rappelle le style architectural du quinzième siècle,
tout enfin fait du château de M. Amédée Jaubert un séjour
enchanteur.

Le château de Gravelle, qui se trouve aussi sur le territoire
de la petite commune d' Anvers, appartient à M. le comte
Perregaux, pair de France, fils du sénateur de ce nom, qui avait
acquis comme banquier une grande réputation. Pendant la di-
sette dont la France eut si cruellement à souffrir lors des orages
de la révolution, le banquier Perregaux se fit remarquer par la
bonté de son coeur et de son caractère. Il pourvut d'abord aux
besoins les plus pressants de la population de Paris, en faisant
venir, sur son crédit particulier, toutes les subsistances qu'il
put acheter de l'étranger. Il n'en fut pas moins arrêté, comme
riche et comme suspect, en 1795. Cependant le comité de salut
public, qui avait encore besoin du crédit de Perregaux , le
chargea de se rendre en Suisse pour conclure de nouveaux mar-
chés. Après avoir consacré la majeure partie de sa fortune à
l'acquisition d'une immense quantité de blé, Perregaux crut
pouvoir reparaître avec sécurité dans Paris, mais il venait d'Y
être dénoncé une seconde fois, et il allait être livré au tribunal
révolutionnaire, lorsqu'un des commis de la maison de banque,
instruit de cette dénonciation , courut au-devant de son chef et
fut assez heureux pour le joindre sur la route. Rentré en France
après le 9 thermidor, Perregaux s'empressa d'acquitter la dette
de la reconnaissance, en faisant 6.000 francs de sente à celui
qui lui avait donné cette preuve de dés ouemenl.

Quelque temps avant son départ pour l'Égypte, Bonaparte
songeait à la fortune de son aide de camp, le jeune colonel Mar-
mont, depuis duc de Raguse. Il alla trouver M. Perregaux :
« Je viens, lui dit-il, vous demander la main de votre fille? —
Si c'est pour vous, général, oui! pour tout autre, non. — Je
suis marié, ainsi ce ne peut être pour moi. Je vous la demande
pour un de mes aides de camp, jeune colonel que j'aime comme
mon enfant, et qui est digne de toute mon affection. » Et Bo-
naparte plaida la cause de Marmont avec tant de chaleur qu'il
parvint à décider M. Perregaux. « Mais, dit ce dernier, il fau-
drait qu'il apportât au moins le déjeuner. — De combien serait
le dîner. — D'un million. — Il l'apportera. Le général , qui
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n'avait pour toute fortune que 1,100,000 francs, et qui devait
pourvoir aux besoins de sa mère, de ses quatre frères et de ses
soeurs, le général donna à Marmont 500,000 francs, et le ma-
riage se fit  Dix-sept ans plus tard, le maréchal, duc de Ra-
guse, abandonnait l'Empereur; et deux ans après la duchesse
demandait aux tribunaux sa séparation de corps et de biens.

Compris dans les premières promotions des membres du sé-
nat conservateur, Perregaux fut créé comte de l'Empire par
Napoléon, qui récompensa ainsi les services qu'il mit rendus
comme auditeur au conseil d'État , et chargé de missions im-
portantes en Prusse, en Autriche et en Espagne. Le jeune
comte Perregaux, qui duit épousé la seconde fille du brave
maréchal Macdonald, fut nommé pair de France dans les Cent-
Jours, par Napoléon ; mais cette nomination ne fut point ratifiée
par Louis XVIII. Après la révolution de 1830, M. le comte
Perregaux, attaché à l'état-major de la garde nationale, fut
appelé à la pairie, et reparut sur la scène politique , dont il
s'était tenu éloigné pendant la seconde restauration.

En suie ant parallèment les rives de la Juine, entre la fraîche
v allée d'Auvers et celle de Torfou, le chemin de fer décrit plu-
sieurs courbes que la locomotive franchit avec rapidité; depuis
Larde jusqu'à Étrechy, le beau panorama qui se déroule est
varié à l'infini, et fait regretter la vitesse de la puissante ma-
chine qui nous le fait parcourir en si peu d'instants.

On se rappelle le temps où la route de Paris à Orléans était
presque impraticable , et la correspondance du chevalier de

Chastenet, qui faisait ainsi la relation d'un eovage entrepris
en 1750 :

« Mon cher comte,
« Je viens d'achever mon long voeage , ou plutôt la longue

« navigation que j'ai entreprise de la capitale de la France à la
« capitale de l'Orléanais. Écrire le détail de toutes les ornières

« où nous avons versé, de toutes les mares où nous en avons

« eu jusqu'à l'essieu, de tous les mille accidents qui nous sont
« survenus à chaque pas, ce serait écrire une litanie de lamen-

« tations longue comme la distance qui nous sépare. J'ai tué

• l'un de mes chevaux, éreinté l'autre, vidé complétement ma

« bourse, attrapé un rhume que je conserve encore, et de plus ,
failli mourir de faim aux deux tiers de la route ; mais comme,

« en somme, je n'ai mis que trois jours et demi à faire mon

volage, que je l'ai amené à bien sans côtes enfoncées et sans

« rencontres de figures par trop patibulaires, je le considère

« comme très-heureux, et en souhaite un semblable au porteur

« de la présente.
Le chemin qui demandait trois jours et demi pour le parcourir

en équipage, il ∎ a moins d'un siècle, le chemin que la malle-
poste avait peine à parcourir l'année passée en une journée en-
tière, on le franchit maintenant en quatre heures. Les belles
%allées, les riches domaines qui fuient devant le voyageur lui
font envier le sort du piéton peut qui s'arrêter pour admirer à
son aise les châteaux de Gravelle, de Gille-Voisin et de Cha-

marande, qui enrichissent le pays compris entre la sixième et
la septième station du chemin de fer de Paris à Orléans.
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ORLÉANS nous apparaît !... le wagon s'arrête... nous sommes
au but de notre voyage... Saluons la cité royale, la ville anti-
que, le berceau de la monarchie française ! Ici la tâche est im-
mense, et nous parcourrons vivement l'histoire primitive de la
capitale du royaume gouverné par Clovis , le premier roi chré-
tien ; puis viendra la seconde phase de la cité orléanaise ;
mais nous procédons par ordre chronologique, et nous al-
lons décrire le vieil Orléans et ses chroniques les plus impor-
tantes.

Les plus petits hameaux , les cités et les empires ont toujours
recherché dans la nuit des temps l'histoire de leur fondation, et

la noble origne de leurs fondateurs. Tous veulent descendre
des peuples primitifs, et l'archéologie est venue bien souvent
prêter son appui aux rêveries des chroniqueurs.

ORLÉANS, dont l'origine se perd dans les ténèbres , a des
droits incontestables à la gloire de l'antiquité. Jules César dans
ses commentaires, et les plus savants chroniqueurs, entre autres
François Lemaire (Antiquités de la ville et du duché d'Orléans,
1648) , disent que cette ville fut bâtie par les druides, environ
trois cent cinquante ans après le déluge.

Les Carnutes, habitants du pays chartrain, et un des princi-
paux peuples de la confédération gauloise, fondèrent longtemps
avant l'invasion romaine une ville qu'ils appelèrent Genabum.
Les Romains la prirent et la brûlèrent; ils la reconstruisirent,
et elle devint un des grands marchés des Gaules. Vercingé-
torix, proclamé chef des Gaulois qui voulaient se soustraire
à la domination romaine , fut battu par César, qui livra au
pillage et à l'incendie Genabum et les autres villes rebelles.

En l'an 272, l'empereur Aurélien reconstruisit la ville de
Genabum, et lui donna alors le nom d'Aure/kin/mn, dont on a

fait Aurliens, Orliens, puis enfin ORLÉANS; la ville eut alors

rang de cité : civitas aurelianensis.
En 4M , Attila, roi des Huns, vint mettre le siége devant

Orléans avec une armée formidable; la ville était mal forti-
fiée, néanmoins ses habitants résolurent de se défendre; encou-
ragés par le gouverneur Sangiban, et surtout par saint Aignan,

leur évêque, les Orléanais opposèrent une vigoureuse résistance
aux cinq cent mille barbares commandés par Attila, le fléau
de Dieu. »Gus , général romain , accourut au secours des as-
siégés; l'armée des Huns fut battue , et le farouche Attila ,
qui s'intitulait lui même la terreur du monde, perdit le surnom
d'invincible que ses soldats lui avaient donné.

C'est à saint Aignan que l'on fait remonter l'origine du droit
que les évêques d'Orléans ont encore, de délivrer les prison-
niers; la tradition s'exprime ainsi : « Après la levée du siége par
les Huns , saint Aignan demanda au nouveau gouverneur,
nommé Agrippin, la grâce de quelques condamnés. Le gouver-
neur refusa ; mais en retournant chez lui, une Pierre lui tomba
sur la tête et mit ses jours en danger. Voyant dans cet accident
le doigt de Dieu, il se rendit aux désirs de l'évêque, qui délivra
les prisonniers, et fit, par ses prières, recouvrer la santé au ma-
lade. » Cet usage s'est conservé, et a résisté aux révolutions
politiques et morales ; monseigneur Fayet, évêque d'Orléans ,
a dernièrement encore exercé cette haute prérogative.

En 470, Egidius gouvernait les possessions romaines alors
que les Francs arrivaient en vainqueurs sur les bords de la
Loire ; Odoacre, duc des Saxons, vint assiéger la cité d'Auré-
lien. Childéric , roi des Francs, battit Odoacre sous les murs
de la ville, et le poursuivit jusqu'à Angers, Clovis, fils de Chil-
déric , ayant embrassé le christianisme après avoir vaincu les
Allemands , réunit Orléans au royaume des Francs , vers

l'an 498.
C'est dans Orléans que se tint le premier concile de France ,

auquel assistèrent trente-trois évêques; Clovis y fit dresser une
espèce de code chrétien, et régler le droit d'asile.

A la mort de Clovis, Orléans, devenu capitale d'un royaume,
échut à Clodomir, prince ambitieux et cruel. Après avoir vaincu
Sigismond, roi de Bourgogne, Clodomir ordonna le massacre
de ce prince, de sa femme et de ses enfants, et fit jeter les
corps de ses victimes dans un puits au village de Coulmiers , à
quatre lieues d'Orléans. Sigismond ayant été canonisé, on at-
tribua à ce bienheureux bon nombre de miracles; et les tradi-
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tions du pays disent que ceux qui l'invoquaient et buvaient de
l'eau du puits de Coulmiers étaient guéris de la fièvre.

Clodomir se mit de nouveau en marche contre les Bourgui-
gnons, qui venaient d'élire roi Gondemar, frère de Sigismond.
Emporté par son fougueux courage à la poursuite de ses enne-
mis, Clodomir fut frappé d'un coup de lance; et, reconnu à sa
longue chevelure, il fut mis à mort par les soldats de Gondemar.
Après la défaite de Clodomir, ses frères, Childebert et Clotaire,
s'emparèrent de ses États et de ses trois fils; Clotaire, qui s'é-
tait adjugé Orléans, le Gatinais , la Sologne et la Beauce, réso-
lut la mort des jeunes fils de Clodomir; il s'empare de deux de ces
princes, saisit l'aîné, qui n'a pas dix ans, le renverse et le perce
de son épée. Le second enfant , plein d'effroi , se précipite aux
genoux de son oncle Childebert; un sentiment de pitié luit au
coeur de ce prince, il relève son neveu, et va le sauver... Mais
Clotaire s'empare violemment du pauvre enfant, et l'immole
sur le corps de son frère... Le troisième fils de Clodomir,
nommé Clodoald, soustrait par des officiers à la fureur de ses
oncles, vécut d'une viesimple et contemplative dans un ermitage
au bord de la Seine : on l'honora par la suite sous le nom de
saint Cloud.

Clotaire avait un fils nommé Chramme, qui se révolta contre
lui; fait prisonnier auprès d'Orléans, par les troupes de son
père, Chramme fut enfermé dans une chaumière avec sa femme
et ses enfants. Clotaire ordonna qu'on y mît le feu  Les
malheureux furent dévorés par les flammes.

Après ce dernier meurtre, Clotaire fut saisi d'une terreur
au sein de laquelle se reproduisirent tous ses crimes. Le cor-
tége sanglant de ses parents assassinés obsédait ses lentes in-
somnies; en vain il essayait de braver ses visions lugubres, il y
succomba, et sentant sa fin approcher, il s'écria plusieurs fois :
« Uva! lira! Quelle est donc la puissance du Dieu qui règne au
ciel, puisqu'il peut abattre un si grand roi que moi? »

Les Northmans qui ravageaient les Gaules portèrent dans
Orléans le fer et la flamme ; ils furent repoussés par Robert le '

Fort, comte d'Orléans. Une seconde invasion de ces pirates du
Nord fut arrêtée par les armes victorieuses du comte Eudes
d'Orléans, qui devint régent du royaume pendant la minorité
de Charles le Simple.

En 987, un autre comte d'Orléans, Hugues Capet, qui pos-
sédait aussi le comté de Paris, fondait une nouvelle dynastie.
Hugues ne resta pas paisible possesseur du trône de Charle-
magne; Charles de Lorraine soutenait, par la voie des armes,
ses droits à la couronne; Hugues Capet, secondé par la félonie
de l'évêque Ascelin, pénètre la nuit dans la ville de Laon, et
fait prisonnier Charles de Lorraine et sa femme. Le couple
royal fut enfermé dans une tour à Orléans, où le nouveau roi
des Français fit subir à ses prisonniers des rigueurs violentes qui
furent terminées par la mort des deux captifs.

Robert le Pieux, fils de Hugues Capet, qui monta sur le trône
à la mort de son père, montrait un grand zèle pour le service
divin, comblait les prêtres de bienfaits, et avait pris le titre

d'abbé de Saint-Aignan d'Orléans; ce qui ne l'empêcha point
d'être excommunié par le fougueux Grégoire V, pour avoir
épousé Berthe, fille de Conrad, duc de Bourgogne. Forcé de ré-
pudier Berthe, Robert épousa Constance, fille du comte de Pro-
vence, la plus méchante femme du royaume, dit l'historien
Villot. Une secte nouvelle rejetait les mystères du christia-
nisme; un seigneur normand dénonça les sectaires, parmi les-
quels il s'était fait affilier par ordre du roi. Les hérétiques furent
arrêtés, jugés par un concile tenu à Orléans, et condamnés au feu.

Louis VI dit le Gros se fit sacrer à Orléans, malgré les ré-
clamations de l'Église de Reims, où régnait alors un schisme tu-
multueux. Son fils Louis le Jeune, après avoir répudié Éléonore
de Guienne, dent la vie dissolue avait soulevé la juste animad-
version du roi, épousa dans Orléans, Constance, fille d'Alphonse,
roi d'Espagne. Louis le Jeune affectionnait beaucoup la ville
d'Orléans, en faveur de laquelle il abolit certains droits, dimi-
nua les impôts trop pesants, et donna la liberté à tous les serfs
de main-morte. C'est à ce roi que la cité orléanaise a dû l'ac-
croissement de sa population, de sa force et de son commerce.

Pendant la captivité de saint Louis en Égypte, des bandes
de bergers et de populaire, fanatisées par des moines vagabonds,
parcoururent la France sous le nom de pastoureaux .Ils passèrent

dans Orléans, et y prêchèrent selon leur coutume. Mais un étu-
diant ayant raillé le prédicateur, les pastoureaux se jetèrent sur
la foule qui les environnait, et, après quelques meurtres, se
répandirent dans la ville, où ils se livrèrent à toutes sortes d'ex-
cès. La reine Blanche ordonna aussitôt à ses lieutenants de leur
courir sus, et bientôt ces bandes, dispersées et massacrées par les

habitants soulevés contre eux, disparurent comme la poussière
après une pluie d'orage.

Lorsque la dynastie capétienne fut solidement assise sur le
trône de France, Orléans, comme domaine immédiat de la cou-
ronne, fut ordinairement donné en apanage aux seconds fils de
nos rois, et devint la propriété de ces ducs d'Orléans qui, presque
tous, ont joué un rôle important dans notre histoire nationale.
Ce fut dans cette cité qu'en 1593 Louis, duc d'Orléans, insti-
tua l'ordre du Camail : ordre curieux qui ne subsista guère plus
longtemps que celui qui Pavait créé. Pendant les désastreuses
guerres civiles entre les Armagnacs et les Bourguignons qui
amenèrent les Anglais jusque sur le trône de nos rois, Orléans
resta toujours française, et lorsque Charles VII fut obligé de se
réfugier de l'autre côté de la Loire ; les Orléanais payèrent de
leurs deniers les troupes de ce monarque, prêtes à déserter faute
de solde. Le 12 octobre 1428, Orléans, devenue frontière, fut
assiégée par le comte de Salisbury, et les ducs de Warwick et
de Suffolk. Charles VII n'avait plus ni troupes ni argent pour
se défendre, et son conseil avait déjà résolu de se retirer dans le
Dauphiné, quand une jeune fille arriva au camp. C'était Jeanne
d'Arc, l'humble bergère de Domremy. On crut à sa mission, à
ses paroles inspirées, et quelques jours après son arrivée on
introduisait déjà deux convois dans la ville assiégée ; la nationa-
lité engourdie était sortie de son sommeil, la confiance était re-
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venue aux troupes ; et après un siége de sept mois, qui leur
avait coûté neuf mille hommes, les Anglais, abandonnant le siège
d'Orléans, furent obligés de se retirer à Beaugency et à Meung.
Battus de nouveau à Beaugency, leur armée se replia sur Paris,
laissant Charles Vil entrer dans Orléans avec la jeune héroïne.

L'histoire de Jeanne d'Arc est trop connue pour que nous
entreprenions de l'écrire plus longuement; les hauts faits, le
martyre de la jeune inspirée, sont présents à la mémoire de tous,
et appartiennent à l'histoire de la France.

En 1437, aussitôt la révision du procès de l'héroïne qui les
avait sauvés, les Orléanais s'empressèrent de lui élever un mo-
nument sur le pont aux Tournelles, première position d'où elle
avait débusqué les Anglais. En cette occasion, les dames d'Or-
léans montrèrent le plus grand zèle et la plus active sollicitude ;
elles sacrifièrent généreusement leurs parures et leurs joyaux,
et assistèrent toutes à I inauguration. Charles VII donna alors
à la ville d'Orléans de nouvelles armoiries, dont voici la descrip-
tion, qu'on lisait autrefois sur le timbre d'une grosse horloge
posée, en 1458, sur la tour de l'ancienne clôture :

0.1eans suis, du roi Charles, première,
Fi est mon nom propre le cireur de lis,
Ainsi nominee en l'assemblee pleniere
Des Iroi,Etats

Je porte en nia bannière
Les fleurs de France, dont mon chef est joli,
Et au-dessus, par moult belle manière,
Trois coeurs de lis sur champs de gueule scis,
Le noble roi, porter me l'a permis.

Louis XI, qui haïssait tout ce que son père avait aimé, ex-
cepta pourtant de sa royale proscription la cité d'Orléans. La
population augmentait chaque jour et ne pouvait plus être con-
tenue dans la ville; le roi lui lit construire une enceinte plus
large; elle comprenait trente-neuf tours sans compter celles des
portes, et coûta quatorze années de travail. Louis XI venait d'é-
tablir une ligne de communication de Paris à Amboise; une
poste aux chevaux fut établie à Orléans; cette innovation, due à
Louis XI, avait pour but d'être plus rapidement instruit des
nouvelles du dauphin, malade à Amboise. Louis accorda en
outre à la v ille d'Orléans certaines franchises, restaura presque
toutes les églises, et éleva un grand nombre de chapelles dans la
cité qui avait ouvert ses portes à Charles VII après avoir chassé
les Anglais.

Telle est la première phase de l'histoire d'Orléans, la cité ro-
maine, qui vit la gloire de Jeanne d'Arc, et qui doit à cette
vierge héroïque l'honneur d'avoir fait respecter l'oriflamme de
la France.
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LARDY, belle commune, placée à la gauche et à un demi-ki-
lomètre du chemin de fer, n'offre guère de faits historiques
dont les archives puissent s'enrichir. Les plus anciens documents
de l'histoire de Lardy sont une charte de l'empereur Lothaire,
et une de son fils Louis V, en 980. Les archéologues affirment
que Lardy se nommait alors Larziacum, dont on aurait fait Lar-
docum, puis enfin Lardy.

Ce joli pays est assis dans une vallée sur les bords de la Juine,
qui donne un aspect délicieux à cette vallée ombragée par le
superbe parc de Ménil-Voisin.

L'église, placée sous l'invocation de saint Pierre, n'offre rien
qui puisse arrêter les regards du touriste, si ce n'est le portail,
dans lequel on découvre un reste de travail du treizième siècle,
Le choeur seul est voûté, et a été enrichi d'une belle suspense
pour le saint sacrement. Le monument qui s'est conservé le plus
longtemps dans cette église est la tombe d'Yvon de Carnazet,
mort en 1462 grand officier de la couronne et écuyer du roi
Charles VII; c'est ce seigneur qui fut désigné pour accompa-
gner le duc du Maine lorsqu'il alla en Bretagne conclure la paix
de 1410.

Sous Philippe-Auguste, un chevalier nommé Gaultier était
seigneur de Lardy. Ce chevalier, qui avait suivi Philippe-Au-
guste dans la croisade prêchée par Foulques, curé de Neuilly,
tenait l'oriflamme de Philippe-Auguste dans la cathédrale de
Rouen, lorsque le nouveau Pierre l'Ermite fit entendre à Ri-
chard, roi d'Angleterre , cette réprimande assez crue : « O
« prince, tu as trois filles dangereuses qui te conduisent au pré-
« cipice. — Homme de Dieu, tu te trompes, dit le monarque;
« je n'ai point d'enfants. — Hélas! reprit le prêtre d'un accent
« animé, tu les méconnais : tes filles sont l'orgueil, l'avarice et
« l'impureté ; il faut t'en défaire, si tu ne veux te perdre. —
« Eh bien! répliqua Richard en comprimant avec effort sa co-
« lère, je donne mon orgueil aux templiers, mon avarice aux
• moines de Citeaux, et mon goût pour les femmes aux prélats

« de mon royaume. » Et l'on entendit un gros rire éclater sous
la visière des soldats pèlerins.

Après l'indigne trahison de Jean, comte de Mortagne, frèt e
du roi d'Angleterre, et l'horrible massacre que la félonie an-
glaise ordonna dans Évreux, où trois cents Français furent égor-
gés par ceux qu'ils étaient venus protéger, la vieille rivalité entre
la France et l'Angleterre, qui avait déjà coûté tant de sang, se
montra plus active que jamais, et amena une longue succession
de combats où la haine la plus envenimée anima les soldats des
deux royaumes. Philippe-Auguste avait déjeuné avec ses barons
auprès de Blois, tandis que ses soldats cheminaient avec les cha-
riots, les chevaux chargés d'armes, et tout ce dont se composait
le bagage de la cour. Soudain le roi d'Angleterre, caché dans
une épaisse forêt, se précipite sur ces convois mal défendus pat
dés guerriers sans défiance ; tout ce qui veut tenter une vaine
résistance est égorgé. Les registres des impôts, les papiers du
fisc et le sceau royal tombèrent au pouvoir des Anglais. Cette
perte des archives fut un grand désastre : on avait à refaire un
système entier de police, de finance et d'administration. Phi-
lippe-Auguste chargea de cet immense travail un clerc nommé
Gaultier de Lardy, frère du chevalier seigneur du pays dont
nous écrivons l'histoire. Cet événement donna lieu par la suite
à une institution conservatrice appelée le Trésor des chartes.

Une fondation en faveur de la métropole de Paris fut faite pal
la princesse Marguerite de Valois, sur des biens qu'elle possé-
dait à Lardy. Cette princesse, la plus accomplie de sou siècle,
était l'ornement de la cour de France, par sa beauté, sa dou-
ceur, son esprit éclairé et l'exquise élégance de ses manières.
François Ier la chérissait tendrement, et l'appelait sa mignonne

et la Marguerite des marguerites; il lui confia plusieurs missions
importantes. Elle avait aussi pour lui la plus tendre affection, et
sut la lui prouver pendant sa captivité, en se rendant à Madrid
pour lui procurer des soins et des consolations, et traiter de sa
délivrance avec l'astucieux Charles-Quint.

Marguerite de Valois avait fait construire dans un petit bol:,
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qu'elle possédait à Lardy un ermitage où elle venait chercher
la solitude et les gracieuses inspirations poétiques que Sylvius
de La Haie a recueillies sous le titre de les Marguerites de la
Marguerite des princesses. Là, dans son ermitage de Lardy, la
soeur du roi chevalier venait rimer le Miroir de l'cline pécheresse,
et écrire les contes connus sous le nom de Nouvelles de la reine
de Navarre. Ces nouvelles ont fait soupçonner ses moeurs de
n'être pas très-pures, parce que l'on y trouve une liberté qui
approche de la licence ; mais on sait que c'était là le bon ton de
la cour de François ter , et le langage des plus honnêtes gens.
Le style de la princesse Marguerite est bien loin de celui de Clé-
ment Marot, et il est encore plus décent que celui de bien des
sermons du temps de la renaissance des lettres.

Antoine de Lorraine, père du cardinal , était seigneur de
Lardy, lorsqu'il mourut en 1544. Le duc de Lorraine, caute-
leux et souple, fut le médiateur entre François ler et Charles-
Quint. François avait vu avec défiance le duc marier son fils
François à Christine de Danemark, nièce de l'empereur ; « mais
« Antoine parvint à regagner les bonnes grâces du roi de France,
« qu'il reçut dans son château, situé sur la rivière d'Étampes, »
dit un vieux chroniqueur. Cette rivière d'Étampes est la
Juine ; Antoine de Lorraine était seigneur de Lardy. Tout porte
donc à penser que c'est dans cette seigneurie que François Ier

%int visiter le duc de Lorraine en signe d'amitié et de con-
fiance.

Le marquis de Dangeau, auteur de mémoires sur le règne de
Louis XIV et sur la régence, naquit à Lardy en 1638; ces mé-
moires ont acquis une célébrité historique plus que littéraire,
et sont restés comme les fastes les plus curieux et les plus au-
thentiques de la cour du grand roi.

La noblesse, Dangeau, n'est point une chimère
Quand sous l'étroite loi d'une vertu sévère
Un homme issu d'un sang fécond en demi-dieux
Suit, comme toi, la trace où marchaient ses aïeux.

Ainsi débute Boileau dans sa cinquième satire sur la noblesse,
adressée au marquis de Dangeau, dont la protection habituelle
fut cette fois fort utile au satirique Boileau, qui fut trouvé assez
impertinent de s'attaquer aux grands seigneurs et à la vertu de
leurs aïeules.

Philippe de Courcillon, marquis de Dangeau, était, par sa
mère, arrière-petit-fils du sage Duplessis-Mornay ; il avait beau-
coup d'esprit naturel, et faisait des vers avec une grande facilité.
Le jeu, qui lui fut toujours favorable, le fit admettre dans l'in-
timité du roi, de la reine et de la reine mère. Il était si con-
stamment heureux au jeu, qu'il fut soupçonné par Colbert, qui
en parla au roi. Louis XIV trouva moyen d'être un jour té-
moin du bonheur de Dangeau; placé derrière le marquis sans
en être aperçu, il se convainquit lui-même de la probité du
Joueur, et l'admit depuis dans ses parties de reversi.

Le roi jouant un jour avec Dangeau, celui-ci lui demanda un
logement à Versailles; le roi répondit qu'il lui accorderait cette

faveur s'il la lui demandait, séance tenante, en cent vers pour
lesquels il lui donna les rimes les plus sauvages, et Dangeau
exécuta ce tour de force sans avoir cessA de s'occuper du jeu.

Nommé colonel du régiment du roi, le marquis de Dangeau
servit à la tête de ce régiment dans la campagne de Lille, en
1667; puis il fut ambassadeur en Angleterre; plus tard, il acheta
le titre de gouverneur de Touraine. Le duc de Richelieu, qui
faisait au jeu des pertes énormes, vendit à Dangeau, pour
500,000 livres , la charge de chevalier d'honneur des dau-
phines.

Veuf d'une soeur de la maréchale d'Estrées, fille d'un juif
nommé Morin, le marquis de Dangeau épousa mademoiselle de
Lowestein, nièce du fameux cardinal de Furstemberg. « Le roi,
« la dauphine, le cardinal, se mêlèrent de ce mariage, dont le
« maréchal et la maréchale de Villeroi firent la noce ; et Dan-
« geau se crut électeur palatin, » disent les Mémoires de Saint-
Simon.

Le marquis de Dangeau mourut en 1720; il était de l'Acadé-
mie française, où il avait succédé à Scudéri ; son successeur fut
le duc de Richelieu.

Le marquis de Dangeau avait un fils qu'il fit élever dans un
v illage près Lardy, appelé Bourray. Le jeune Courcillon de
Dangeau fut blessé à Malplaquet, et il fallut lui couper deux fois
la cuisse. Dans une note du journal de son père (septembre 1709),
on lit que ce jeune officier était un original des plus comiques,
éludant en vrai Pasquin de se confesser, ce qui était peu de son
goût, et répondant, sur son lit de souffrance, par des bouffonne-
ries, aux lamentations pathétiques de son oncle, l'abbé de Dan-
geau. Cet abbé était passionnés pour la grammaire; un jour
qu'on l'entretenait de nouvelles politiques d'un intérêt majeur,
il répondit : « Il arrivera ce qu'il pourra ; j'ai dans mon porte-
« feuille deux mille verbes français bien conjugués. »

Le dernier seigneur de Lardy fut le célèbre maréchal duc de
Broglie, qui commença à s'illustrer en escaladant les remparts
de Prague, à la tête de trois régiments piémontais, conjointe-
ment avec Chevert, et en s'emparant de la Porte-Neuve par la-
quelle on fit entrer les troupes. Ce brave officier combattit vail-
lamment depuis 1734 jusqu'en 1761; le roi lui fit présent, après
la bataille de Sunderhausen, en 1758, de quatre pièces de ca-
non prises dans cette bataille. Il fit amener ces canons dans son
château de Lardy, sur lequel on lisait : Me'nil-Broglie. Exilé en
1762 par la rivalité du prince de Soubise, dont l'armée s'était
jointe à la sienne, il fut rappelé deux ans après, et nommé gou-
verneur général du pays messin. En 1789, Louis XVI lui confia
le portefeuille de la guerre et le commandement d'une armée de
réserve, dissoute presque aussitôt qu'elle fut établie près de
Paris et de Versailles. Exposé aux dangers qui menaçaient le
trône, il émigra en 1790, et fut chercher un asile à Luxembourg,
où il fut reçu par le général Bender. Sa dernière campagne fut
l'expédition de Champagne en 1792, où il commandait un corps
d'émigrés. Il est mort à Münster, en 1804, âgé de quatre-
% ingt-six ans. Un diplôme de l'empereur d'Allemagne Léo-
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pold H avait créé princes de l'Empire le duc de Broglie et ses
descendants, par diplôme de l'empereur d'Allemagne Léopold II.
Le prince de Broglie avait deux fils, dont l'un fut député de la
noblesse de Colmar aux états généraux, où il se réunit au tiers
état ; mais avant refusé de. signer les décrets qui abolissaient la
royauté, il se retira à Bourbonne-les-Bains. Rentré à Paris en
1794, il y fut arrêté et traduit au tribunal révolutionnaire, qui
le condamna à mort ; il avait alors trente-sept ans. Le second fils
du maréchal fut évêque de Gand et aumônier de Napoléon ;
après s'être opposé aux vues du gouvernement impérial dans le
concile de 1801, il fut enfermé au donjon de Vincennes. En
1814, il reprit le siége épiscopal de Gand, mais ayant refusé de
prêter serment de fidélité au roi Guillaume, il fut condamné à
la déportation, et rentra en France, où il mourut en 189,1.

LAHONVILLE , petit village à la gauche du railway, et à peu

de distance en avant de Lardy, était déjà connu sous Charles le
Chauve. On y voit un château bâti dans le genre italien. Un
joaillier du temps de Louis XIV , nommé Alvarez , fit con-
struire ce château remarquable par la grande quantité de marbre
qui fut employé et dont on revêtit tous les murs et le sol du
salon. Ce riche château appartint depuis à un nommé Boivin,
marchand de dentelles de la rue Saint-Denis.

C'est entre les communes de Lardy et de Lahonville, sur la
route départementale de Versailles à La Ferté-Aleps, par Ar-
pajon, que se trouve établie la sixième station du chemin de ler
de Paris à Orléans. (Voy. la gravure sur bois.) En quittant cette
station, le railway décrit une des courbes les plus rapides de la
ligne, car elle n'a que 1,000 mètres de rayon.

Lardy , canton de La Ferté-Aleps , est cité pour ses fabri-
ques de ganses et de lacets, et contient environ 900 habitants.

s?zvaen	 LARDU.





GARE D'ORLÉA

Après l'entrée triomphante de Charles VII et de la jeune hé-
roïne de Domrémy, la ville d'Orléans n'occupe plus guère de
place dans les pages de l'histoire que vers 1550. La religion de
Luther, comme toutes les religions naissantes, dut affermir ses
autels 'par le sang ; son premier martyr fut un jeune homme
nommé Thierry, qui fut brûlé vif à Orléans, sur la place du Mar-
troi. C'était le prélude des guerres religieuses qui devaient en-
sanglanter la France, et finir par l'horrible massacre ordonné
par Charles IX et sa digne mère, le jour à jamais néfaste de la
saint Barthélemy, 1572.

François II, ce jeune fantôme de roi, qui ne fit qu'apparaître
sur le trône chancelant de Henri II, venait de faire dans Or-
léans une entrée que son visage maigre, son air valétudinaire
rendirent triste, et que l'appareil menaçant qui l'entourait ren-
dit sombre et lugubre. La suite ne démentit pas ce début : on
remplit toutes les maisons de soldats; on plaça des corps de
garde dans toutes les rues, et chaque soir la marche pesante des'
patrouilles nombreuses troublait le repos de la cité royale.

On avait arrêté et ramené à Orléans un gentilhomme nommé
La Sague, porteur d'une lettre du vidame de Chartres, Fran-
çois de Vendôme, pour le prince de Condé. On obtint, par la
torture, des révélations du malheureux calviniste La Sague. On
apprit ainsi qu'au moment où les états s'ouvriraient à Orléans,
le roi de Navarre et le prince de Condé avaient le dessein de
s'avancer vers cette ville avec une armée, et de s'emparer, che-
min faisant, de Poitiers et Tours, tandis que Paris, la Picardie,
la Bretagne et la Provence, soulevés par des émissaires luthé-
riens ou mécontents, demanderaient à grands cris la disgrâce
des Guise. Le conseil du jeune roi ordonna néanmoins aux deux
princes de se rendre aux états d'Orléans; la parole royale leur
fut donnée qu'il ne serait rien entrepris contre eux ; mais à peine
le prince de Condé parut-il devant François II, que le roi le fit
arrêter. Dès le lendemain, un tribunal, présidé par le chance-
lier, instruisait contre ce prince du sang, et le condamnait à
mort pour crime de lèse-majesté.

Condé, abandonné à la fureur des Guise, allait porter sa tête

sur l'échafaud qu'ils faisaient préparer dans Orléans, lorsque le
jeune François II descendit dans la tombe le 5 décembre 1560.

Les états furent de nouveau convoqués dans la même ville,
par Catherine de Médicis, au nom de son jeune fils Charles IX,
alors âgé de dix ans. Les obsèques de François II se firent sans
aucune pompe, et sans que le duc de Guise daignât accompagner
le roi défunt jusqu'à l'abbaye de Saint-Denis. Le prince de
Condé obtint la vie et la liberté, à condition que son frère, le
roi de Navarre, renoncerait à la régence, que Catherine voulait
avoir. La reine, qui voulait balancer la puissance des Guise, rap-
pela le vieux connétable de Montmorency, puis ses neveux, le
cardinal de Châtillon, l'amiral de Coligny et d'Andelot. Le con-
nétable, en arrivant dans Orléans, où la cour était encore, trouva
les portes de la ville encombrées de gardes. « Que font là tous
« ces soldats, dit le vieux guerrier? Je veux que désormais le
« roi aille, sans gardes et'èn sûreté, par tout son royaume. » Et
les gardes se retirèrent.

Une espèce de paix fut conclue avec les protestants, et ce pâle
résultat des états d'Orléans fut bientôt suivi du massacre de
Vassy, en 1562. Le prince de Condé, craignant alors pour sa
personne, s'empara d'Orléans, dont il fit sa place d'armes. Les
soldats de Condé, et les reîtres, ses auxiliaires allemands, après
avoir chassé les catholiques de la ville, se livrèrent à des actes de
vandalisme et de sacrilége dans les églises, dont les statues fu-
rent brisées, les châsses pillées, les bibliothèques dévastées. Le
duc de Guise, qui accourut assiéger la ville, allait l'emporter
d'assaut, lorsqu'il fut assassiné par un calviniste nommé Poltrot
de Méré. La mort du duc amena un nouveau traité de paix si-
gné à Orléans ; le peuple appela cette trêve assez peu sincère la
paix boiteuse et mal assise. Les catholiques usèrent bientôt de
représailles envers les calvinistes, et les murs d'Orléans virent
de nouveaux massacres, qui furent couronnés par celui dont le
glas de la Saint-Barthélemy avait donné le signal.

Sorbin , prédicateur de Charles IX, forma des compagnies
d'égorgeurs, et dirigea le massacre un crucifix à la main. Heu-
reusement les forcenés étaient moins nombreux que dans la ca-
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pitale, et quantité de huguenots purent échapper en traversant
la Loire ; le fougueux moine Sorbin compta néanmoins avec
joie un nombre considérable de cadavres immolés à sa sainte fu-
reur. Un poète contemporain raconte ainsi les massacres qui
firent couler le sang dans les rues de la cité orléanaise :

A Orléans, le jour de Saint-Barthélémy,
Y avait plus de huguenots morts que vifs.

Plus de huit cents à mort y furent mis

Dans cette année si funeste, 1572, Marie Touchet, la perle
orléanaise, la belle maîtresse de Charles IX, mit an monde dans
Orléans un fils qu'elle avait eu de ce prince, dont l'amour ne fut
point arrêté par la religion de la belle protestante. Le roi, qui
méditait peut-être déjà le massacre des calvinistes, ou qui con-
naissait le sort que leur réservait Catherine de Médicis, fit abju-
rer le protestantisme à la jeune Marie et à ses parents; cette
abjuration les sauva du massacre, et Charles IX put accorder
ainsi sa conscience et ses passions. Marie Touchet, fille d'un
conseiller du roi, lieutenant particulier au bailliage d'Orléans,
était la beaiité la plus suave, dont le nom soit cité par les chro-
niqueurs de cette ville. Un galant faiseur d'anagrammes trouva
dans le nom de Marie Touchet, ces mots : je charme tout, qui

donnent une idée de sa beauté, relevée encore par les charmes
de l'esprit et d'une brillante éducation. On ignore l'époque pré-
cise à laquelle se déclara la passion du roi pour cette jolie fille ;
mais en 1570 elle paraissait avoir pris un grand empire sur le
coeur de Charles IX, puisque, lorsque l'on présenta à Marie Tou-
chet le portrait d'Élisabeth d'Autriche, que le roi était près d'é-
pouser, la favorite examina attentivement le portrait, et dit tout
haut « L'Allemande ne me fait pas peur. » La passion de
Charles IX dura jusqu'à sa mort. La fortune de Marie souffrit
beaucoup de la perte du roi ; elle pouvait être riche, mais elle
ne voulut jamais profiter de la générosité de son royal amant,
auquel elle inspira des vers très-jolis et très-gracieux. Marie
Touchet eut de Charles IX deux fils, dont l'un mourut enfant,
et l'autre, Charles, bâtard de Valois, reçut le titre de duc d'An-
goulême. Marie épousa, en 1578, François de Balsac, seigneur
d'Entragues, gouverneur d'Orléans, mariage qui lui procura
une existence brillante à la cour. Elle en eut deux filles d'une
très-grande beauté ; l'aînée, la marquise de Verneuil, devint la
maîtresse de Henri IV; la seconde vécut dix ans avec Bassom-
pierre.

D'Entragues, zélé ligueur, conserva longtemps Orléans à
son parti; mais, gagné par Schomberg, il avait promis de vendre
la ville au roi, lorsque le prince de Condé demanda qu'elle fût
mise au nombre des places de sûreté qu'on lui avait accordées.
Henri III y consentit, et plus tard il prétendit que c'était la
ville de Dourlans, et non point celle d'Orléans, qu'il avait laissée
au prince calviniste. Cette escobarderie conserva la cité à la
Ligue, qui compta bientôt les Orléanais comme ses plus dévoués
partisans.

En 1593, Pierre Barrière, d'abord batelier à Orléans, puis

soldat, conçut le projet d'assassiner Henri IV, qui assiégeait Pa-
ris. Ce fanatique, esprit sombre et mélancolique, fit part de son
projet à un religieux florentin nommé Banchi, qu'il avait connu
à Lyon. Après avoir voulu revoir Orléans, sa patrie, Barrière
partit de cette ville pour accomplir son projet régicide, et arriva
à Melun, où se trouvait Henri. Le religieux Banchi avait fait
prévenir le roi du dessein de Barrière, et le coupable fut arrêté
à Melun, puis rompu vif, le 26 août 1593, sans qu'il ait témoi-
gné le moindre repentir. Toutefois, il déclara dans son testa-
ment, et il soutint sur l'échafaud qu'il avait été porté et encou-
ragé dans son crime par un capucin de Lyon, par Aubry, curé
de Saint-André-des-Arcs, et par le père Varade, recteur des
jésuites de Paris. Henri IV ne voulut point que l'on punît les
complices du batelier orléanais; Aubry ayant continué de prê-
cher contre le roi, mème après sa conversion, IIenri se contenta
de faire sortir de Paris ce fougueux et dangereux prêtre.

Après l'abjuration de Henri IV, et son sacre dans l'église
Notre-Dame de Chartres, Orléans ouvrit ses portes aux troupes
du Béarnais, et reconnut l'autorité du roi. Dès lors cette ville
recouvra la tranquillité dont l'avaient si longtemps privée les
guerres civiles et religieuses. Son commerce et sa prospérité
s'accrurent de jour en jour, et la population orléanaise amena
dans le sein de cette cité la richesse et l'industrie.

Sous la Fronde, mademoiselle de Montpensier, envoyée à
Orléans pour enlever cette ville au parti de Mazarin, s'acquitta

de cette mission arec un courage et une adresse extraordinaires.
La révocation de l'édit de Nantes enleva àOrléans, qui comptait
alors soixante mille habitants, plus du cinquième de sa popula-

tion. Cependant, sous les règnes de Louis XIII et Louis XIV,
Orléans tenait un rang très-élevé parmi les villes de commerce ;
c'est dans, cette cité que s'élevèrent, en 1650, les premières rab-
neries de sucre, dues à la famille Vandelbergen. En 1602, le
duc d'Orléans, régent du royaume, fit l'ouverture du beau canal
qui lie la Loire à la Seine, et qui fut pour la ville et son com-
merce d'alors, d'une importance égale à l'établissement de la
voie de fer qui fait de la capitale du pays orléanais un des fau-

bourgs de Paris.
Orléans, chef-lieu du département du Loiret, depuis la divi-

sion de la France départementale, en 1790, compte aujourd'hui
quarante mille trois cents habitants.

Les principaux monuments d'Orléans sont : le vieil hôtel-de-
ville, bâti au quinzième siècle, et qui renferme aujourd'hui le
musée, la bibliothèque publique, qui contient vingt sept mille
volumes, le jardin botanique, un pont magnifique sur la Loire ,
la salle de spectacle, la halle aux grains, et le monument élevé
à l'héroïne de Vaucouleurs, la pucelle d'Orléans.

Mais le monument le plus digne de l'attention de l'archéolo-
gue et du voyageur, c'est la cathédrale, connue sous le nom
d'église de Sainte-Croix, une des plus magnifiques églises de
France, et le plus bel édifice d'Orléans. La fondation de cette
vieille basilique se perd dans la nuit des temps ; les Normands,
ces grands dévastateurs, la brûlèrent en 865. Rebâtie par les
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rois de France, à la lin du neuvième siècle, l'église Sainte-Croix,
encore détruite en l'an 1000, fut rebâtie par l'évêque Arnoul.
En 1567, les calvinistes la dévastèrent de nouveau, et la démo-
lirent presque entièrement ; sa reconstruction a duré jusqu'en
1789, et fia reprise sous l'Empire.

Cette église est de grandes proportions, de plan régulier, et
d'un ensemble symétrique admirable; c'est un chef- d'oeuvre du
style saxo-gothique ; bien que la construction en ait été prise et
reprise à un intervalle (le plusieurs siècles, on la croirait faite
d'un seul jet, et l'ouvrage d'un seul architecte. Le portail, très-
élégant, est surmonté de deux tours gracieuses, terminées par
un couronnement d'un fort beau travail (VOIR la gravure sur
bois). Les voûtes sont d'une hauteur prodigieuse, et les détails
sont admirables d'élégance et d'exécution. Au-dessus du rond-
point s'élève une flèche très-haute, que surmonte une boule
dorée. Le maître-autel et la chapelle de la Vierge, richement
décorés , complètent la beauté de la basilique d'Orléans. L'é-
glise Saint-Aignan, qui possède une belle galerie souterraine, et
la vieille église Saint-Pierre-le-Puellier montrent dans les airs

leurs gothiques clochers que domine celui de Sainte-Croix (Voin
la vig,nelte).

L'administration du chemin de fer vient de doter encore la
royale cité d'un monument élégant qui contribue autant à
l'embellissement de la ville qu'à son bien-être commercial : la
magnifique gare d'Orléans, que le crayon de M. Champin vient
de reproduire si heureusement, après l'avoir tracée dans la gra-
vure sur bois qui illustre notre première livraison.

Le commerce principal d'Orléans consiste dans les laines, les
grains, l'eau-de-vie, le vinaigre ; ses pépinières ont une grande
renommée. Parmi les maisons de commerce les plus honorable-
ment citées dans Orléans, nous devons une mention particulière
à la librairie de M. Alphonse Gatineau, à qui la publication des
Panoramas de la Loire a fait tant d'honneur. line vue générale
d'Orléans, qui nous a mis sur la trace d'un heureux point de
vue, est due aussi à M. A. Gatineau, dont le concours a été si
utile à notre publication, dans la ville qui est venue joindre son
nom à celui de la capitale pour composer le titre de notre ou-
vrage PARIS-ORLÉANS.
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VUE GÉNÉRALE

DE LÀ GRANDE RAMPE
A LA SORTIE D'ÉTAMPES

Le bourg d'Etampes - les - Vieilles consacra à saint Martin,
évêque de Tours, son premier temple, qu'une vieille tradition
attribue au règne du roi Clovis ; bien qu'aucun titre ne vienne
appuyer cette tradition, on peut croire que cette antique église
fut bâtie sous l'un de nos plus anciens rois (Voir la vignette).
L'église actuelle, construite sur les débris de l'ancienne, paraît
appartenir au douzième siècle ; elle est la plus parfaite et la plus
régulière de celles d'Étampes.

Le vieux clocher de l'église de Saint-Martin menaçant ruine
fut démoli au seizième siècle, et une tour fut élevée à la place
aux frais communs de tous les habitants. Elle est placée à l'en-
trée de l'édifice, dont elle est séparée, mais pas assez pour ne
pas masquer le portail. Au bas de cette tour, et sur trois de
ses ,côtés sont des niches en pierre, avec de jolies sculptures.
Cette lourde masse s'est affaissée, on ignore à quelle époque ; et
aujourd'hui penchée, beaucoup moins pourtant que la tour de
Pise, elle semble menacer les fidèles qui viennent s'agenouiller
dans le saint lieu,

Le commencement du seizième siècle fut pour la ville d'É-
tampes une ère toute nouvelle : la vieille cité passa alors des
mains royales entre celles des belles et nobles dames de la cour
qui gouvernèrent la France et leurs amants couronnés pendant
les règnes de François ler et de son fils Henri II.

François ler , le roi chevalier, de retour en France après la
bataille de Pavie et sa captivité en Espagne, devint éperdu-
ment amoureux de mademoiselle de Hellv, fille d'honneur de
Louise de Savoie. Le roi, frappé de sa beauté, conçut pour elle
une passion violente dont il a laissé quelques monuments. Anne
de IIelly, , connue dans l'histoire sous le nom de Anne de Pisse-
leu, avait alors tout l'éclat de la jeunesse et de la beauté ; son
esprit fin, agréable et solide lui fit rechercher les savants et les
ouvrages qui ont le plus honoré l'époque de la renaissance des
lettres ; aussi la nommait-on la plus savante des belles et la plus
belle des savantes. On lui donnait aussi les titres de protectrice,
de Me'cène des beaux esprits. Le galant François ne put résister
à tant de charmes séduisants ; il offrit son amour, et le célèbra

par des madrigaux que l'histoire nous a conservés, moins pour
leur mérite que parce qu'ils sont l'oeuvre d'un poRequi dé-
posait le sceptre et descendait du trône pour prendre la lyre
du troubadour. Tous les fabliaux, les livres d'amour ont cité
ce charmant dizain que François Ier composa pour sa belle maî-
tresse Anne de Pisseleu.

Est-il point vrai, ou, si je l'ai songé,
Qu'il est besoin m'éloigner et distraire
De notre amour et en prendre congé?
Las! je le veux; et si ne le puis faire.
Que dis-je? veux; c'est du tout le contraire :
Faire le puis; et ne puis le vouloir,
Car vous avez là réduit mon vouloir,
Que plus tâchez ma liberté nie rendre,
Plus empêchez que ne la puisse avoir,
En commandant ce que voulez défendre.

Le roi maria, en 1536, la jeune Anne à Jean de Brosses, qui
reçut pour prix de cette alliance tous les biens de sa famille dont
son père avait été dépouillé pour avoir pris part à la révolte du
duc de Bourbon. De Brosses devint riche et puissant; le roi le
décora du collier de l'ordre et le nomma gouverneur de Breta-
gne, puis le mari de la favorite reçut le comté d'Étampes, que

François Ier érigea en duché pour donner à sa maîtresse un rang
plus élevé à la cour. La duchesse d'Étampes parvint au plus
haut degré de la faveur, et cette faveur dura autant que la vie
de son amant; elle s'en servit pour enrichir ses amis, au nombre
desquels était l'amiral Chabot, qu'elle fit rétablir dans sa charge,
après qu'il eut été dégradé par arrèt du parlement. Anne, usant
de la confiance du roi, lui conseillait de profiter du séjour de
Charles-Quint à la cour de France pour le forcer à révoquer les
dures conditions du traité de Madrid ; mais François refusait de
prendre ce parti, qui répugnait à sa franchise ; un jour pourtant
il dit à l'empereur en lui montrant la duchesse d'Étampes :

Mon cousin, voilà une belle dame qui me conseille de ne point
« vous laisser sortir de Paris, que vous n'ayez révoqué le traité
« de Madrid. — Si le conseil est bon, répondit Charles-Quint
« sans s'émouvoir, il faut le suivre. » L'empereur, craignant tou-
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tefois l'influence de la belle duchesse, crut devoir la mettre dans
ses intérêts. Le lendemain , comme il lavait ses mains avant
souper, la noble dame tenant sa serviette, il laissa tomber de
son doigt un diamant de grand prix qu'elle releva aussitôt pour
le lui rendre. « Duchesse, il vous appartient, lui dit le monar-
« que, il est en de trop belles mains pour que j'ose le reprendre. >,

Le présent de l'empereur lui gagna la duchesse d'Étampes,
qui révéla à Charles-Quint des secrets dont la découverte amena
la guerre entre la France et l'Allemagne. Elle voulait, dit-on,
s'assurer l'appui de l'empereur et se réserver une retraite dans
ses États, lorsque l'inconstance ou la mort de François Ier aurait
fait évanouir sa puissance à la cour.

Le moment prévu par Anne de Pisseleu arriva, le roi mourut,
et elle se vit abandonnée aussitôt par les courtisans, qui repor-
tèrent leur hommage à l'astre qui se levait à la cour de Henri II:
Diane de Poitiers reprit l'empire que lui avait enlevé sa jeune
rivale, et devint à son tour duchesse d'Étampes. Anne de Pis-
seleu, objet de mépris aux yeux du roi Henri II, fut contrainte
par ce prince de lui restituer un diamant de cinquante mille écus,
provenant de la libéralité de François Ier. Le roi lui permit de
se retirer dans une de ses terres, où elle mourut, vers l'an 1576,
dans un profond oubli, et le coeur déchiré de honte et de re-
mords.

Nous avons v u a I article Morigny comment la nouvelle du-
chesse d'Étampes, Diane de Poitiers, usa de son pouvoir sur le
coeur du faible Henri II. On voit encore non loin de 1 église de
Saint-Basile-d'Etampes et dans la rue Sainte-Croix, les lettres
D et H entrelacées et sculptées sur les fenêtres d'une maison,
qui fut une portion du palais de Diane, la belle duchesse de Va-
lentinois et d'Etampes.

Sous Charles IX, Étampes eut une large part dans les massa-
cres de la Saint-Barthélemy, et dans les guerres de religion qui
l'avaient précédée.

En 1562, Antoine de Bourbon, qui s'était détaché des calv i-
nistes et avait pris le commandement des armées du roi, mit
dans Étampes une nombreuse et forte garnison, et cette ville
fut transformée en ville de guerre.

Le maréchal de Saint-André ayant mandé à Corbeil la gar-
nison d'Étampes, la ville fut attaquée et prise par le prince de
Condé, qui y fit entrer les reîtres, qui séjournèrent six semaines
dans Étampes, où ils exercèrent toutes sortes de violences et
d'excès, profanant les églises de la ville, et les faisant servir d'é-
curies à leurs chevaux. Plus d'un siècle après cette époque, une
cérémonie publique et expiatoire rappelait encore chaque année
à Étampes le souvenir de cette profanation.

Pendant ces longues guerres civiles, Étampes fut pris et re-
pris par les deux partis, et lorsqu'en 1567 le capitaine Saint-
Martin vint tenir garnison à Étampes au nom du duc d'Anjou
(depuis Henri III), les habitants se livrèrent volontiers aux tra-
vaux de fortifications qui devaient protéger leur ville ; « car, dit
« Basile Fleureau, ils n'avaient rien tant à co.ur que de se con-
« server à l'autorité du roi, et d'empêcher l'entrée de leur v ille

« à de si mauvais hôtes que les religionnaires qui les avaient
« déjà pillés par deux fois.

Par un traité signé entre Henri III et les chefs de l'armée
du prince de Condé, le duc Jean Casimir fils de Frédéric, comte
palatin, reçut de la munificence royale l'investiture du duché
d'Étampes, auquel il renonça l'année suivante. Deux ans après,
des lettres patentes de Henri III firent passer le duché entre
les mains de la duchesse de Montpensier, Catherine-Marie de
Lorraine, soeur du duc de Guise, à qui le roi l'engagea pour une
somme de 100,000 fr.

Henri III, proscrit par la Ligue, dont il avait eu l'imprudence
de se déclarer le chef sans penser qu'elle en voulait à son trône,
se disposa à marcher sur Paris avec le roi de Navarre, avec qui il
avait été forcé de se réconcilier. Les deux monarques vinrent
assiéger Étampes, qu'ils enlevèrent d'assaut. Henri, vainqueur,
n'usa point de sa victoire avec la modération d'un roi qui veut
reprendre son royaume : durant trois jours la ville fut abandon-
née aux soldats de l'armée royale, qui portèrent partout le pil-
lage et les massacres. Le baron de Saint-Germain, qui comman-
dait la place polir les ligueurs, fut condamné à être pendu, et ne
dut la vie qu'à l'intercession du duc d'Épernon, son ami. L'his-
toire rapporte que ce duc, ayant aperçu un soldat qui profanait
une des églises de la ville par des actes sacriléges, le tua sur-le-
champ de sa propre main.

La malheureuse cité d'Étampes fut encore assiégée par Hen-
ri IV, en 1589, mais elle ne tint pas longtemps, et se rendit au
Béarnais, qui fut plus généreux que son prédécesseur Henri III.

Le château d'Étampes, qui avait toujours été pour la cité une
source continuelle de malheurs, fut alors démoli par les habitants
eux-mêmes, qui sollicitèrent comme un bienfait, auprès de Henri,
la permission de détruire le château qui dominait toute la val-
lée, et dont il ne reste plus que la vieille tour de Guinette.

Depuis cette époque et jusqu'au commencement du règne de
Louis XIV, Étampes put enfin réparer les maux qu'avaient ap-
porté dans son sein ces longs jours d'orages. Mais la guerre de
la Fronde éclata, et avec elle tous les malheurs du siècle précé-
dent. Étampes, dont le prince de Condé venait de s'emparer
à main armée, reçut dans ses murs mademoiselle d'Orléans,
princesse de Montpensier, qui fit ranger en bataille au pied de
la tour de Guinette l'armée du comte de Tavannes, capitaine
du parti du prince de Condé.

Le 4 mai 1652, Turenne assiégea la ville d'Étampes, et ce
siége meurtrier, pendant lequel le sang coulait dans les faubourgs
et dans la cité, vint de nouveau désoler et décimer les malheu-
reux habitants d'Étampes ; les combats entre les deux partis se
renouvelèrent dans la ville et aux environs jusqu'au ter juin
suivant ; ce jour-là Turenne voulut tenter un assaut décisif.
Après un siége opiniâtre et sanglant qui dura treize jours,
Étampes voit s'éloigner de ses murs l'armée royale et celle des
frondeurs , et la ville n'est débarrassée de ce fléau que pour être
livrée à la famine et à la contagion. Les blessés privés de se-
cours, les coda; res abandonnés sous les ruines et même dans
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l'intérieur de la ville, tout contribuait à jeter la misère et la
mort dans cette cité ; les champs étaient ravagés comme après
un violent orage, et la plupart des villages et des faubourgs
aba ndon nés n'offra ien t que le spectacle du deuil et de la désolation.

Saint Vincent de Paul, l'apôtre des affligés, apprit le triste
sort de la ville d'Étampes; il accourt à son secours, et, aidé de
quelques-uns de ses compagnons, il ensevelit les cadavres, panse
les blessés, établit des hôpitaux où les pauvres et les malades
sont reçus et soignés par lui et par des pieuses soeurs de la cha-
rité qu'il avait appelées. Les orphelins sont aussi l'objet de la sol-
licitude du vertueux prêtre ; ils sont recueillis, nourris, entre-
tenus et surveillés dans une vaste maison d'Étampes qui s'ouvre
à sa voix. Bientôt les travaux de Vincent de Paul portent d'heu-
reux fruits: les maladies disparaissent, la famine cesse, l'espoir
renaît, et le bienheureux ministre de Dieu, en quittant les
murs de la ville, fut salué des acclamations et des actions de
grâces de tout un peuple dont il avait relevé le courage et adouci
les cuisantes douleurs.

La vieille cité d'Étampes retrouva dès lors la tranquillité et
l'abondance qu'elle conserva jusqu'en 1792. Aux jours de l'a-
narchie qui déchirait la France, Étampes, le grenier de la Beauce,
fut en proie aux attroupements et aux exactions des séditieux
qui répandaient partout l'épouvante et amenaient la famine
dans les cités en empêchant les fermiers d'apporter les grains sur
les marchés.

Le 3 mars, huit cents hommes armés de sabres, de fusils ou
de bâtons fondirent à l'improviste sur le marché d'Étampes pour
v taxer le prix des grains. Guillaume Simonneau, t'am en hono-
rable, magistrat intègre, était alors maire de cette ville ; il veut
s'opposer à une pareille v iolence, et. un des furieux lui assène un
iolent coup de bâton sur la tête. Malgré sa blessure, le magis-

trat parvient à se dégager, et se présentant de nouveau aux
factieux, il s'écrie : Ma v ie est ù vous, vous pouvez me l'ôter ;

mais je ne manquerai pas à mon devoir. » Atteint, presque à
bout portant, d'un coup de fusil, il tombe baigné dans son sang ;
le procureur de la commune s'empresse de le relever, lorsqu'un
second coup de fusil se fait entendre, et l'infortuné maire retombe
frappé à mort. Dans le délire de leur rage, les assassins défilèrent
au son du tambour autour de leur victime, et firent une fusil-
lade sur son corps palpitant, en criant : Vive la nation

L'assemblée nationale décréta qu'un monument pyramidal
serait érigé sur le marché d'Étampes en honneur de l'héroïque
citoen, et qu'une fête serait célébrée à Paris le 3 juin pour
consacrer le souvenir de cet événement. La fête fut célébrée,
mais on cherche en vain à Étampes le monument décrété par
l'assemblée nationale à Guillaume Simonneau.

Étampes, la ville bien-aimée du roi Robert, est aujourd'hui
florissante et industrielle. Son immense commerce de grains fait
de cette cité l'une des nourrices fécondes de la capitale ; et le
chemin de fer, qui en a fait un des faubourgs de Paris, assure la
richesse et favorise le commerce des 9,000 habitants de la ille
d'Étampes.

Après avoir quitté Étampes, salué la vieille tour Guinette et
franchi un beau viaduc sur la Louette, on commence à ;ravir
une superbe rampe de 0,008 mill., qui se termine vis-à-vis de
Guillenal, à la hauteur de 110 mètres au-dessus de Paris. Là le
railwav semble s'élancer dans l'espace, et route altière qui dé-
passe la cime des arbres, dont le pied repose sur la v ieille route
d'orléans, qui apparaît comme une ornière isolée au fond d'un
ravin.

Ce tableau, l'un des plus grandioses du parcours, est d'un
effet admirable, et donne une idée des difficultés immenses
devant lesquelles la compagnie du chemin d'Orléans n'a point
reculé , pour rapprocher cette ville de la capitale, à laquelle
elle semble bée par de longs rubans de fer.
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Le bourg de Chevilly, situé sur la lisière de la forêt d'Or-
léans, est peu connu dans les annales de l'histoire. Placé aux
extrémités des vastes plaines qui séparent les deux villes d'É-
tampes et d'Orléans, Chevilly semble un poste avancé de la
vieille Genabum, dont l'antique forêt est le rempart naturel.
Les riches contrées de la Beauce et du Gâtinais ont disparu,
un magnifique rideau de verdure vient se dérouler au milieu
d'un air frais et pur, et reposer agréablement la vue du voya-
geur que la locomotive a emporté si rapidement à travers les
moissons aux épis dorés, au-dessus desquels des fermes isolées
dressent leurs toits de chaume.

L'histoire de Chevilly est tellement liée à celle d'Orléans,
que les chroniques ont recueilli bien peu de faits intéressants
dans ce village où les wagons font leur dernière halte avant
d'arriver à la capitale du pays orléanais.

La forêt d'Orléans, qui montre ses chênes séculaires à quel-
ques pas du village de Chevilly, est une des mieux percées et des
plus étendues de la France ; elle a servi, disent les historiens,
au culte des druides, et bien que l'on n'y trouve aucun dolmen,
il paraît certain que, sous l'empereur Julien, la forêt d'Orléans
servait d'abri aux interprètes des dieux (du mot attique derouyd
dont on a fait druide). L'origine de ces deux mots semble être
deru ou dru (chêne); on sait que cet arbre jouait un grand rôle
dans le culte druidique. Les druides, qui sentaient s'échapper
de leurs mains le pouvoir que leur arrachait la domination ro-
maine, se réfugiaient au fond des forêts pour y exercer leurs
horribles sacrifices humains, par lesquels ils entretenaient la
crédulité des peuples. Ces pontifes vivaient là d'une manière fort
austère, et se tenaient ordinairement éloignés des autres hom-
mes. Leur science ne se manifestait jamais que d'une manière
mystérieuse et propre à frapper les esprits ; aussi passaient-ils
pour être en communication directe avec les dieux. Le res-
pect qu'on leur vouait était tel, que leur apparition entre deux
armées suffisait pour suspendre la fureur des combattants. La
contenance des druides était triste et sévère; ils marchaient un

bâton à la main, la tête découverte, les pieds nus; ils portaient
une longue barbe, une robe blanche, et leur tête était ceinte
d'une couronne de chêne. Les vieux chroniqueurs assurent que
la forêt d' Aurelianum a souvent retenti des cris des victimes dont
le sang venait rougir les temples ou dolmens Élevés par les
druides.

Louis le Débonnaire et sa femme Ermingarde affectionnaient
le plaisir de la chasse, et c'est surtout dans la forêt d'Orléans
que ce prince se livrait le plus ordinairement à cet exercice.
Après la mort d'Ermingarde, Louis fit construire un petit ermi-
tage dans un endroit de la forêt où il était venu se reposer bien
souvent avec cette princesse, puis il donna cet ermitage à un
anachorète, qu'il chargea dé prier pour Ermingarde. L'auteur
De gestis Ludovici primi semble indiquer le lieu de cette fonda-
tion, non loin du vieux Cercottes, sur la gauche de la route
et de Chevilly.

Gaston, surnommé Phoebus, comte de Foix et seigneur de
Béarn, était venu à la cour de Charles VI pour lui offrir l'héri-
tage de son comté de Foix. Gaston déployait un faste royal, et
avait amené avec lui une suite nombreuse, et des équipages de
chasse comme on n'en avait jamais vus alors. Le prince de Béarn,
chasseur passionné, affectionnait surtout la forêt d'Orléans, et
pour s'y livrer à son plaisir favori, il entretenait seize cents
chiens, pour lesquels il avait fait construire un immense chenil
au bout du village de Chevilly, à l'entrée de la forêt ; lorsque
Gaston devait aller à la chasse, les limiers lançaient leurs chiens
sur toute la lisière de la forêt, et rabattaient ainsi le gibier du
côté d'Orléans, d'où partaient le prince et ses compagnons de
chasse. Devenu vieux, Gaston de Foix composa un livre sur
l'art du chasseur, qu'il donna, en 4387, à Philippe, duc de
Bourgogne.

Nicolas Flamel, écrivain au quatorzième siècle, possédait des
biens à Chevilly, où il avait fait construire une maison dans la-
quelle personne ne put jamais pénétrer, dit-on. Un vieux re-
cueil dit que Nicolas Flamel avait fait construire dans un bourg,
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auprès de la forêt d'Orléans, un réduit dans lequel il se livrait à
la transformation des métaux.

La fortune de Flamel, dont l'origine était inconnue, donna
lieu aux conjectures les plus diverses. Simple écrivain et peu
fortuné lorsqu'il arriva à Paris vers l'an 1400, il devint posses-
seur d'une somme de quinze cent mille écus, somme prodigieuse
à cette époque ; on attribua cette fortune extraordinaire à la
coopération de Flamel à la dépouille des juifs et à des actes de
finances. Mais l'opinion qui prévalut, dans ce temps où tout ce
qu'on ne comprenait pas était déclaré surnaturel, fut que Nicolas
Flamel avait trouvé la pierre philosophale. Craignant d'être
compris dans la recherche des financiers, qui coûta la vie à Jean
de Montaigu, Flamel accrédita cette opinion populaire de sa
science dans la transformation des métaux, sur laquelle il publia
même un traité imprimé en 1561.

L'église Saint-Jacques-la-Boucherie, et celle des Saints-In-
nocents à Paris, furent embellies et agrandies par les libéralités
de Flamel ; il s'assurait ainsi la protection du clergé, qui n'au-

rait pas manqué de convoiter ses richesses, et de l'accuser d'hé-
résie et de commerce habituel avec le démon. Après sa mort on
voulut absolument découvrir des signes cabalistiques dans les
sculptures qu'il fit exécuter sur le porche de Saint-Jacques, et
dans les embellissements qu'on entreprit par son ordre et à
ses frais dans l'église des Innocents.

Flamel employait son immense fortune à des bienfaits de tou-
tes sortes : une honnête famille tombée dans l'indigence, une
jeune fille que la misère avait éloignée du devoir, le marchand
et l'ouvrier, pères de famille, la veuve et l'orphelin, les hôpi-
taux ; en un mot tout ce qui réclamait de prompts secours, ne se
recommandait pas en vain à la bienfaisance de Nicoias Flamel.
Il mourut en 1417, dans sa maison de la rue des Écrivains; sa
femme, Pernelle, l'avait précédé de quelque temps au tombeau,
et tous deux furent enterrés dans l'église de Saint-Jacques-la-
Boucherie.

On voyait la figure de Nicolas Flamel et celle de son épouse
sculptées sur la porte de l'église, du côté de la rue des Écrivains.
Plus tard, on plaça sur un des piliers de la nef une inscription
qui rappelait les bonnes oeuvres et les fondations faites par Flamel ;
au-dessous on voyait un cadavre gravé dans une plaque de
marbre, av ec ce distique :

De terre suis venu et en terre retorne,
L'âme rends à toi, J. Il. S. qui les pécliiés pardonne.

La superstition révoqua en doute la mort de Flamel et de sa
femme : « Ils feignirent une maladie, dit une chronique, s'éloi-
(( gnèrent secrètement de Paris, et firent enterrer deux bûches à
n leur place ; puis après s'être renfermés quelque temps dans une

petite campagne sur la route d'Orléans, il se réfugièrent en
« Suisse, et de là passèrent dans l'Asie-Mineure. Paul Lucas,
« qui voyageait à la fin du dix-septième siècle, assure avoir ren-
(( contré en Asie un dervis qui avait vu récemment Flamel et sa

femme, lesquels, continua ce prêtre, avaient mené, depuis le

« commencement du quinzième siècle, une vie philosophique,
« tantôt dans un pays, tantôt dans l'autre... Je suis leur ami
« intime, ajouta le dervis, et il n'y a que trois ans que je les ai
• laissés aux Indes en très-bonne santé. » ( Voyage de Paul Lucas
dans l'Asie-Mineure, tome II, chap. xit.)

Le voyageur Paul Lucas avait écrit gravement ce que nous
venons de rapporter ; on fit faire des fouilles dans la maison de
Nicolas Flamel, à Paris, et dans celle sur la route d'Orléans,
tout près de la forêt; et l'on trouva, dit-on, des urnes, des fioles,
des matras, du charbon , puis, dans des pots de grès, une matière
minérale, calcinée et divisée par petites parcelles, grosses comme
des pois. Nous sommes loin de garantir l'authenticité de ces dé-
couvertes, qui ont été mentionnées par plusieurs écrivains gra-
ves et érudits.

François l e ", qui allait souvent à la chasse dans la forêt d'Or-
léans avec la duchesse d'Étampes, Diane de Poitiers, avait établi
un rendez-vous de chasse à Che\ illy ; c'est là que chasseurs et li-
miers se réunissaient pour partager le produit de la chasse, et
recomposer l'escorte du roi et de sa belle maîtresse, qui retour-
naient à Étampes goûter le repos dans la maison qu' habitait la
duchesse.

En 1560, la conspiration d'Amboise ayant été découverte ,
les états généraux furent convoqués à Orléans ; on avait établi
en avant de la forêt , à la sortie de Chevilly, une espèce de camp
avancé pour fournir des escortes aux fidèles amis des Guises, qui
se rendaient à ce concile national. Antoine de Bourbon, roi de
Navarre, Louis, prince de Condé, son frère, et l'amiral de Co-
ligny s'étaient unis pour abattre la puissance des Guises qui
gouvernaient la France sous le règne éphémère de Fran-
çois 11. La conjuration avait été découverte à Étampes ; le mes-
sager du vidame de Chartres, amené à Orléans par un capitaine
dévoué aux Guises, fut interrogé à Chevilly, où il passa la nuit ;
puis il fut dirigé sur Orléans , où les tortures lui arrachèrent le
secret des conjurés. La découverte des plans du roi de Navarre
et du prince de Condé fit prendre des mesures pour arrêter les
troupes protestantes qui voulaient s'emparer d'Orléans; le camp
de Chevilly fut formé , sous le prétexte de fournir les escortes
des grands du royaume, mais plus encore pour surveiller la
route par où devaient arriver les conjurés de Paris, de la Bour-
gogne et de la Picardie.

Charles IX étant à Orléans, et ayant échappé à la surveillance
qu'exerçait sur lui sa mère Catherine de Médicis, se rendait
pendant la nuit auprès de sa belle maîtresse, Marie Touchet,
retirée dans un château des environs. Arrivé dans la forêt entre
Cercottes et Chevilly, le roi tomba avec ses deux écuyers au mi-
lieu d'un parti de protestants qui, pour se soustraire aux persé-
cutions passaient leur vie dans les bois. Le roi ne se fit connaître
que pour un des officiers de la reine, et déjà les malheureux re-
ligionnaires que Catherine avait proscrits allaient se venger sur
Charles de tous les maux qu'on leur faisait souffrir, et il étoit
adris de lui forcer la hart au col, lorsqu'un des écuyers, pour sau-
ver la vie de son maitre, et peut-être plus encore pour sauver la
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sienne, apprit au ministre protestant qui dirigeait les exilés
que l'officier tombé en leur pouvoir était le roi lui-même. Sou-
dain le jeune prince fut comblé d'égards et de respects; on of-
frit au roi la collation en s'excusant de ne pouvoir lui présenter
qu'un peu d'hydromel et un morceau d'une bonne crouste farcie
de pluviers, oiseaux de passage dans ce pays. Le roi trouva le pâté
si bon qu'il voulut savoir d'où il venait, et on lui confia qu'il
avait été confectionné par ung de la religion, habitant de Pithi-
viers, d'où il les envoyait en cachette à ses frères errants, par
une fermière de Chevillv. Le roi promettant le secret le plus
absolu, apprit la demeure de ce talmelier protestant. Arrivé chez
Marie Touchet, Charles IX lui conta son aventure, et lui vanta
tant le pâté, qu'elle en voulut avoir. Un écuyer fut envoyé chez
le talmelier pour en rapporter deux eroustes aux pluviers, une
pour Marie et une pour la reine. Charles, qui craignait la colère
et les reproches de sa mère lorsqu'il serait de retour à Orléans,
fut alors certain d'apaiser Catherine, sachant bien qu'entre aultres
bons péchés, la reine e'toit idoine à la concupiscence (adonnée à la

gourmandise.) La reine, qui prit goût à ces pâtés, en demandait
souvent; et, le roi pour tenir la promesse qu'il avait faite aux
protestants de ne point dévoiler la demeure de leur frère le tal-
melier, faisait venir les pâtés par l'intermédiaire de la fermière
de Chevilly, qui passait pour les faire elle-même, et que la reine
recevait parce qu'elle était bonne catholique et bonne talme-
lière.

Chevilly, dépendance du canton d'Artenav, arrondissement
d'Orléans, contient quinze cents habitants. On a établi dans ce
bourg un télégraphe qui dessert la ligne de Tours à Paris. ;Vo'
la gravure sur bois.)

A peine le village a-t-il disparu, que la locomotive s'élance
dans la forêt, et s'avance avec rapidité devant le vieux et le
nouveau Cercottes, villages de bûcherons dans lesquels nous
ferons une excursion à vol d'oiseau, pendant que les arbres et
les épais fourrés de la vieille forêt disparaissent en courant sous
les veux du voyageur.
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Après avoir pénétré dans l'antique forêt d'Orléans, en quit-
tant Chevilly ; après avoir salué les chênes séculaires qui regar-
dent passer le convoi qu'entraîne le puissant coursier dont les
naseaux s'entr'ouvrent par intervalles pour laisser échapper des
torrents de vapeur qui vont blanchir la cime élevée des ormes
et des hêtres; au-dessus des taillis qui ont pris la place des
vieux arbres abattus, on découvre, à droite et à gauche du rail-
way, quelques toits de chaume indiquant un hameau et un vil-
lage : ce sont le vieux et le nouveau Cercottes,

Rien de plus agreste que l'aspect des maisons rustiques et des
huttes qui, dans la forêt (voy. la gravure sur bois), servent d'abri
aux familles de bûcherons qui peuplent le nouveau Cercottes,
village situé à la droite du chemin de fer, sur la route même
d'Orléans. Le vieux Cercottes touche la rive gauche de la voie
nouvelle, sur laquelle glissent si rapidement les voyageurs en
wagons. Ces deux villages sont assis au bord de la forêt, dans la
plaine formée par la hache dévastatrice; et bien qu'ils offrent
peu de documents historiques, puisqu'ils semblent placés comme
les roches éparses que la nature a semées çà et là, les deux Cer-
cottes méritaient, par leur position et leurs constructions pitto-
resques, d'être reproduits par l'habile crayon qui a fait du par-
cours de Paris à Orléans l'un des plus beaux panoramas qui
puissent illustrer un grand ouvrage de topographie historique.

Le vieux Cercottes doit son origine à la construction d'une
chapelle élevée à Hugues de Beauvais, ministre du roi Robert,
assassiné dans la forêt d'Orléans, au milieu d'une partie de
chasse. Le nom de Robert le Pieux vient bien souvent se mê-
ler à l'histoire d'Étampes et du pays qui sépare cette cité de
la capitale de l'Orléanais; mais le règne de ce prince est riche
en chroniques, qui toutes ont eu pour théâtre le pays traversé
par le railway, et notre devoir est de ne point omettre celles
qui peuvent jeter quelque intérêt sur les sites, les hameaux, les
bourgs et les villages épars sur notre route.

Une des principales causes de la mésintelligence qui régnait
entre le roi Robert et sa seconde femme, Constance d'Arles, fut
le crédit que le roi accorda à Hugues de Beauvais, qu'il fit son

premier ministre, et auquel il donna une confiance sans bornes,
telle qu'il n'accordait ou refusait que ce que Ilugues trouait
bon d'accorder ou de refuser. Les historiens du temps, et après
eux Belleforêt (1) et Dupuy (2), accusent Hugues d'avoir fo-
menté la dissension entre Robert et la reine, et d'avoir rendu
l'épouse tout à fait odieuse à son mari. D' au tres écrivains disent
que Hugues était un ami, un confident dans le coeur duquel le
roi versait les secrets domestiques et les chagrins que lui cau-
sait le mauvais caractère de la reine. Mézeray, qu'on rie soup-
çonnera pas de flatterie envers les favoris et les ministres, dit
que le seul crime de Ilugues fut d'avoir aidé son maître à dé-
jouer les entreprises continuelles de Constance. Une femme du
caractère de la reine ne pardonne pas de tels crimes: elle cher-

cha à punir le favori par tous les moyens qu'elle put imaginer ;
mais le roi connaissait la haine de Constance pour Ilugues, et
pour le mettre hors d'atteinte, Robert le fit puissant en lui don-
nant les titres et les emplois les plus considérables. Loysel, dans
ses mémoires, croit qu'on peut le considérer comme le premier
comte de Beauvais. Les Annales d'Anjou, imprimées et manus-
crites, le qualifient, les unes de comte du palais, les autres de
comte de Paris, ce qu'il faut entendre par gouverneur de l'Ile
de France. L'église d Orléans s'était mise sous sa protection en
lui donnant le titre d'advoue, qui signifiait gardien, protecteur,
vidame ou patron. Lorsqu'il se rendait à Orléans le jour de la
solennité de Pâques, l'église envoyait deux clercs au-devant de
lui jusqu'à la forêt d'Orléans, pour lui offrir l'eau bénite.

Constance, furieuse de voir son crédit balancé et presque
détruit par la fermeté du ministre, s'adressa secrètement à Foul-
ques Nerre , comte d'Anjou, son cousin, auquel elle proposa
de la débarrasser de lingues de Beauvais. Le comte écouta vo-
lontiers les plaintes de la reine: il était d'un caractère aussi dur
et aussi fier que celui de la princesse. Il lui répondit qu'elle se-
rait vengée, et que, quelque élevé que pût être le favori, elle en
verrait bientôt la chute. « Il lui manda qu'elle fît bonne chière,

(1) Sous l'an 1026, fol. 393.

(2) Histoire des Favoris des rois et reines, p. 105.
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« et que de brief elle serait vengée de Hugues, et que jà ne

« saurait être monté en si haute autorité, que l'on ne l'en fît
« bientôt descendre. » (Bourdigné, Annales d'Anjou.)

L'effet suivit bientôt la promesse : Foulques Nerre envoya
douze des chevaliers les plus attachés à sa personne et les plus
déterminés, à la cour du roi de France, avec ordre de faire pé-
rir Hugues de Beauvais. L'exécution de cet ordre était diffi-
cile . le favori ne s'éloignait presque jamais de son maître, et au
palais, au milieu des courtisans dont il était entouré, il eût
été secouru. Après avoir attendu quelque temps, ils saisirent
l'occasion d'une partie de chasse que fit le roi dans la forêt
d'Orléans ; le monarque était accompagné de Hugues et des
principaux seigneurs de la cour. Les Angevins, bien armés, se
postèrent dans la forêt, et ayant trouvé Robert presque seul
av ec son favori , ils les environnèrent , et après avoir fait une
humble révérence au roi , ils se saisirent du ministre, et sans
avoir égard aux prières, aux ordres ni aux menaces du monar-
que, ils tranchèrent la tête du malheureux Hugues de Beauvais.
Les chroniqueurs semblent indiquer le lieu de cet audacieux
attentat, non loin de l'endroit où l'on a construit le vieux Cer-
cottes.

Les auteurs de l'assassinat de Hugues furent d'abord incon-
nus; mais il y avait trop de raisons pour soupçonner Constance
d'avoir ordonné ce crime aussi audacieux qu'attentatoire à la
majesté royale, pour penser que le roi n'en accusât point celle
qui s'était constamment montrée l'ennemi du ministre. Tout fut
bientôt découvert. Le pouvoir du comte d'Anjou était trop
grand pour que l'on pût venger la mort de Hugues sans exposer
le repos de I État, et Robert préférait ce repos à toutes choses ;
le monarque vieillissait, la paix devait lui être encore plus chère
que jamais. Si l'on en croit les historiens qui ont suivi la chro-
nique d'Anjou, Robert se consola parce qu'il reconnut que « ce-
lui lingues lui faisait faire des folies, plusieurs et maintes choses qui
yenoient au dommage, perte et détriment de lui et de son royaume! »

Mézerav, au contraire, dit que Foulques fut obligé de venir à
la cour se justifier et demander pardon au roi du crime de lèse-
majesté qu'il avait fait commettre. L'affaire fut négociée par
les évêques, qui le menacèrent d'excommunication, s'il ne se
soumettait à remplir ce devoir de vassal et de meurtrier (1). Ils
l'assurèrent en même temps deTimpuni té, s'il donnait à Robert
cette satisfaction.

Fulbert, évêque de Chartres, écrivit au comte d'Anjou, lui

) Voici une formule d'e;œommunication de cette époque; c'est un monu-
ment historique à conserver ; «	 soient maudits (les excommuniés) à la
« ville, à la campagne; que leurs enfants, lems troupeaux soient maudits avec
« eux ; que leurs intestins se répandent comme ceux de l'impie Arius ; que

toutes les malédictions prononcées par Moïse contre les prévaricateurs tom-
(f bent sur leurs têtes; qu'ils soient accablés de toutes les horreurs de la moi t

étui asile ; qu'aucun chrétien ne les salue en les rencontrant ; qu'aucun prêtre
ne dise la messe devant eux, ne les confesse et ne leur donne la communion,

f même à l'article de la mort, s'ils ne viennent à ►ésipiscence ; n'aient
(f (l'autre sépulture que celle des ânes; enfin, qu'ils soient aux générations

pr ésentes et lutures un exemple d'opprobre et de malédiction. » (Histoire
de Fralw, MILLOT, T. I.)

reprocha l'énormité du crime commis dans la forêt d'Orléans,« et
lui manda qu'il avait obtenu du roi que s'il voulait comparoir,
la punition, qui devait naturellement être corporelle, serait ré-
duite à une amende pécuniaire. « Vous avez, lui écrit-il, trois
semaines pour représenter les coupables ; ainsi profitez du délai et
les représentez, sinon désavouez-les... Si le respect que vous
devez au roi ne vous touche pas, l'excommunication en sera la
suite.

Le comte d'Anjou fit amende honorable, une chapelle fut
élevée sur le lieu de l'attentat, et la justice du roi fut satis-
faite.

Ce Foulques Nerre, comte d'Anjou, qui s'était rendu fameux
par ses crimes et ses brigandages, devint ensuite d'une dévotion
excessive. Il fit un pèlerinage à Jérusalem, accompagné seule-
ment de deux écuyers; étant arrivé au saint sépulcre, il se mit
une corde au cou, et, se faisant tirer nu, en chemise, par l'un de
ses écuyers, jusqu'au pied du saint monument, il ordonna à
l'autre écuyer de le battre de verges sans ménagement, ce qui
fut exécuté avec zèle ; et pendant ce rude exercice, Foulques
criait de toutes ses forces : « Seigneur, ayez pitié du misérable
Foulques, le parjure et le fugitif. » Le meurtrier de Hugues de
Beauvais mourut vers l'an 1040.

La forêt d'Orléans vient de nouveau dérouler son riant et
large rideau de verdure ; les deux Cercottes ont disparu, et déjà
l'on aperçoit à l'entrée d'une belle campagne un petit bourg
nommé MONTJOIE, et plus loin un autre un peu plus considé-
rable, nommé SARAN.

Le maréchal duc de Brissac possédait la seigneurie de Saran
et y avait établi ses équipages de chasse, bien qu'il allât fort ra-

rement les visiter jusque-là ; mais il était accoutumé à mettre de
la singularité jusque dans les actions les plus indifférentes. On
raconte que, se rasant habituellement lui-même, il ne manquait
jamais de dire à haute voix avant de commencer cette opération :
« Timoléon de Cossé, duc de Brissac, Dieu t'a fait gentilhom-
me, le roi t'a l'ait duc : fais-toi la barbe, pour te faire quelque
chose.

Héritier de la valeur de ses ancêtres, mais n'ayant pas leurs
talents militaires, il ne se faisait pas illusion à cet égard, et ne
cherchait point à en imposer aux autres; pourtant il avait la vanité
de suppléer au mérite qui lui manquait par un air de dignité
qu'il ne quittait jamais, par un ton franc et chevaleresque au-
quel sa belle figure, sa haute taille et son costume habituel
prêtaient admirablement. Il ne paraissait en public qu'en grande
représentation ; lorsqu'il était gouverneur de Paris, il n'allait
dans la ville pendant le jour que précédé par ses gardes, entou-
ré de ses pages, et suivi par plusieurs carrosses. Il se présentait
toujours à Paris et à Versailles vêtu à la mode de l'ancienne
cour ; à l'armée, il avait son cordon bleu sur son habit d'officier
général, un bras nu jusqu'au-dessus du coude, entouré d'une
dragonne en or, et tenant son sabre à la main. C'est ainsi qu'il
commandait à ses soldats, auxquels il inspirait la plus grande
confiance. Chargé, en qualité de lieutenant général, d'attaquer
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avec une division de cavalerie un corps ennemi très-considérable
devant lequel il était en présence, et ne se sentant pas capable
de prendre une de ces mesures par lesquelles un habile gé-
néral s'assure la victoire ou une retraite honorable, il se con-
tenta de crier d'une voix de Stentor à sa troupe : « Marche à
moi la droite, marche à moi la gauche, marche à moi le centre;
et canaille qui ne me suit pas ! » Aussitôt il part en avant au
galop, et, suivi par toute sa division, il culbute les ennemis.

Pendant qu'il était major des gardes du corps de Louis XIV,
le maréchal de Brissac, qui ne pouvait souffrir les hypocrites,
s'avisa d'un tour assez plaisant. Il voyait avec impatience que
toutes les tribunes de la chapelle du palais étaient encombrées
de dames, au salut des jeudis et des dimanches, où le roi ne
manquait guère d'assister, , et que presque aucune de ces fer-
ventes chrétiennes ne s'y trouvait quand on savait d'avance que
le monarque n'y viendrait pas. Un soir, le roi devait aller au
salut, toutes les dames étaient placées, les gardes étaient à leurs
postes ; le major, paraissant à la tribune du roi, lève son bâton,
et dit très-haut : « Gardes du roi, rentrez dans vos salles : le
roi ne \ iendi a pas. Aussitôt les gardes obéissent, les petites

bougies s'éteignent, et presque toutes les dames se retirent. Le
duc de Brissac avait posté aux débouchés de la chapelle des
grenadiers pour arrêter les gardes du corps, qui reprirent leurs
postes dès que les dames furent assez loin pour ne pas voir cette
manœuvre. Le roi arrive, il voit avec étonnement que les tri-
bunes des dames étaient vides, et demande pourquoi il y a si peu
de monde au salut. Au sortir de la chapelle, le maréchal conta
au roi ce qu'il avait fait pour éprouver la piété des dames de la
cour ; le roi se prit à rire, ainsi que tous les courtisans, dont les
femmes auraient de bon coeur étranglé le duc de Brissac.

Le fils du maréchal, qui avait hérité de la bravoure et de la
fidélité de ses aïeux, fut massacré à Versailles en 1795.

Après les deux villages dont nous venons de parler, on aper-
çoit MoNTABAN et LES ÉCURES ; puis une riche et belle campa-
gne parsemée de châteaux et de charmantes habitations fait pres-
sentir la grande ville. LES AIDES, commencement du Fm:Boue.
BANNIER, qui compte 5 kilomètres de longueur, les carrières
du CHAMP-GRISON, dont le chemin de fer a dû éviter les exca-
vations dangereuses, sont franchis en trois minutes, et le but est
atteint.... Nous saluons ORLÉANS.





LA TOUR GUINETTE

A ÉTAMPES

Le clocher de l'église de Morigny vient de disparaître; un
monument grandiose se montre à la droite du railway, et an-
nonce la ville d'Étampes. Ce monument gothique , auquel les
ravages du - temps ont à peine arraché quelques pierres qui gi-
sent à ses pieds, c'est la vieille tour Guinette, reste imposant du
château bâti par la reine Constance d'Arles , lorsque le pape
Grégoire et le moine Abbon eurent fulminé contre Robert le
Pieux une bulle d'excommunication qui força le roi à rompre
son mariage avec Berthe, fille de Conrad P r .

Le noble palais des quatre Tourelles se composait de plusieurs
vastes bâtiments ornés de jardins et garnis d'immenses caves et
greniers, pour y recevoir les vins et les blés provenant des vigiles
et des terres que le roi Robert possédait dans le territoire d'É-
tampes. Ces bâtiments étaient surmontés d'une haute tour en
pierre, d'où la vue pouvait s'étendre au loin dans la vallée de la
Juine ; le château ou palais d'Étampes était nommé aussi le
Séjour.

Basile Fleureau décrit ainsi le vieux château dû à Constance
d'Arles , et dont on voyait encore les débris vers le milieu du
dix-septième siècle : «On découvrait d'abord un gros pavillon
« de quatre toises de hauteur et de seize pieds et demi de large,
« servant de porte d'entrée. Il y avait trois grands corps de logis,

l'un de neuf toises de haut et quatre toises de large; au rez-
« de-chaussée, une chapelle dédiée à saint Laurent; sur le haut,

une galerie de douze toises, d'où l'on découvrait la ville en-
tière , terminée par une vaste plate-forme garnie de gros
murs. Au centre de tous les édifices s'élevait une énorme tour

« de vingt et une toises de haut ; auprès de cette tour s'en trou-
« vait une autre en forme de rose à quatre feuilles.» Cette tour
en forme de rose à quatre feuilles, c'est la tour Guinette, formée
de quatre sections de cercles présentant l'aspect de quatre tours
rondes, ruinées et engagées les unes dans les autres.

C'est dans le château défendu par cette vieille tour, dont les
débris fixent encore toute l'attention du voyageur et de l'ar-
chéologue, que la reine Constance gouvernait despotiquement

la France et le trop faible Robert. Le roi n'osait accorder une
faveur ou une grâce, quoiqu'il fût porté à la bienfaisance par la
bonté de son coeur; et lorsqu'il se déterminait à accorder grâce
ou faveur, il avait soin de dire à l'obligé : ü Surtout n'en parler
point à la reine. »

Constance d'Arles, voulant plaire au roi, qui aimait fort la
poésie, avait amené à la cour de France, et entretenait dans son
château d'Étampes , plusieurs poètes provençaux des plus esti-
més. On ne connaissait point encore en France d'autre versifi-
cation que celle latine, où l'on avait introduit la rime dès le
temps de Charlemagne ; on abandonnait alors la prosodie.

Gaufridi, un des historiens de la Provence, dit que la reine
Constance d'Arles, surnommée Blanche, ou Candide, à cause de
la blancheur de son teint, était aussi vertueuse que belle; il
ajoute que Robert, son mari, l'aima toujours extrèmement. —
Mais Constance était d'Arles ; l'historien Gaufridi était Proven-
çal, et lorsqu'il dit, pour appuyer son assertion, que le roi com-
posa pour Constance le répons 0 Constancia ntartyrum, l'écri-
vain provençal ne connaissait point l'anecdote rapportée par
Mézeray et par tant d'autres historiens. La reine, sachant que
Robert avait _une réputation de poëte et de savant, l'avait prié
de composer quelque ouvrage eu sa faveur ; s'il l'eût aimée autant
que l'avance Gaufridi, Robert eût volontiers cédé aux désirs de
la reine; mais l'esprit est muet quand le coeur ne dit rien, et
Constance ne voyait point paraître les louanges qu'elle deman-
dait à son royal époux. Un jour, le trouvant occupé à travailler
dans son appartement du château d'Étampes, elle lui réitéra sa
demande; il venait d'achever le répons cité plus haut, il le lui
montra, et trouvant dans les premiers mots, 0 Constantia mar-
tyrunt, une application au nom de la princesse et à la constance
dont il avait besoin pour supporter les tourments qu'elle lui
causait, il lui dit qu'il venait de travailler pour elle. Constance
ignorait la langue latine, et son amour-propre fut satisfait à la
lecture du premier verset qui avait fourni à Robert cette - ruse

innocente.
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Deux ans après avoir été forcé de répudier la reine Berthe,
Robert le Pieux entreprit un pèlerinage où il fut rejoint par
Berthe, qui venait solliciter le pape Sylvestre II pour qu'il cassât
la sentence de divorce prononcée par son prédécesseur. Cons-
tance resta à Étampes avec le jeune prince Hugues. Le moine
Odran ou Odoran raconte dans une légende l'inquiétude et les
chagrins que le voyage de Robert et de Berthe causa àConstance
d'Arles, qui eut alors une vision suivie d'un miracle.

« Constance, accablée de ses tristes pensées, s'étant endormie,
dit le moine chroniqueur, vit en songe un homme environné
d'un éclat extraordinaire, beau comme un ange, ayant les che-
veux blancs, en habit sacerdotal, et un bâton pastoral à la main.
Effrayée à cette vue, elle ne laissa pas de lui demander son nom;
elle apprit qu'il était évêque , et qu'il s'appelait Savinien. Le
prélat ajouta : « Constance, soyez constante, parce que, grâce à
• Dieu, vous êtes délivrée du malheur que vous aviez à crain-
s dre. La reine, surprise de cette vision, ne manqua pas, dès
que le jour parut, de demander aux clercs qui étaient à la cour
(car il y en a toujours eu) s'ils connaissaient, dans la province
et aux environs, un évêque nommé Savinien. Tous répondirent
que non ; un seul d'entre eux, appelé Théodoric, nommé évê-
que d'Orléans, où il devait être intronisé au retour du roi, dit
à la reine : t Madame, on révère, dans le monastère de Saint-
« Pierre de Sens, où j'ai été élevé, le corps de saint Savinien,

premier archevêque de Sens, qui a obtenu avec ses compa-
s gnons la couronne du martyre. Si vous allez dévotement à son
« tombeau, ne doutez pas que le saint ne vous tienne la pro-
« messe qu'il vous a faite. » Constance ne manqua pas de suivre
lavis  de Théodoric; elle alla se prosterner avec le prince Hugues,
son fils, aux pieds du saint, baigna le tombeau de ses larmes, et
y fit tous les actes de foi !... Il n'y avait pas encore trois jours
qu'elle était de retour, lorsque, vers le minuit, un envoyé du
roi frappa à la porte du palais, et lui apprit qu'elle allait revoir
le monarque. Ainsi se vérifia la promesse du saint évêque... « De-
puis ce temps, continue le chroniqueur, Constance fut aimée
lus tendrement que jamais de Robert, qui résolut même de lui

laisser la disposition absolue du gouvernement et de tout ce
qu'il possédait. »

« Il était juste que la dévotion de Constance parût avec éclat;
le corps de saint Savinien, à peine connu, fut exhumé ; au lieu
d'un cercueil de plomb, il fut mis dans une châsse où brillèrent
l'or et les pierreries ; et Robert, secondant la piété de la reine,
n'épargna rien pour augmenter la célébrité de la châsse et du
saint (1). »

Si cette légende n'est pas une invention du moine Odran, la
ision nous paraît due à Théodoric, évêque d'Orléans, qui, sa-

chant par quelque envoyé secret de Rome que Robert s'apprê-
tait à retourner auprès de la reine, exploita la circonstance au
profit de saint Savinien, et plus encore à celui du monastère de
Saint-Pierre de Sens, où il avait été élevé.

(i) Chronol. Monachi Altissiodorensis post Odoranvm, p.

Quoi qu'en aient dit les apologistes de la fondatrice du château
d'Étampes et de la tour Guinette, les historiens sérieux ont tous
écrit que Constance d'Arles était méchante reine et mauvaise
épouse. Voici un trait qui peint, mieux que les légendes monas-
tiques, le caractère de la seconde femme de Robert le Pieux.
Des savants, des ecclésiastiques, venaient d'être condamnés au
feu, par un concile tenu à Orléans, pour avoir embrassé une
hérésie que répandait une Italienne. Constance et le roi lui-
même voulurent voir passer les patients, parmi lesquels se trou-
vait le confesseur de la reine. Constance s'approcha de lui.., il
se crut sauvé, lorsque tout à coup elle l'accabla d'injures et lui
creva un oeil avec une épingle d'or. « Un bienfait de plus, s'é-
• cria le martyr, achevez de me rendre aveugle, pour que je
• cesse de voir un monstre tel que vous.

Le pacifique Robert souffrait en silence les exactions, les noir-
ceurs de tous les jours et de tous les instants auxquelles se
livrait la reine; jamais patience maritale ne se produisit plus
complète, plus impassible. Aussi dit-on quelquefois encore d'un
mari complaisant à l'excès : C'est un vrai Robert.

Constance d'Arles mourut au château de Melun, et fut inhu-
mée à Saint-Denis, à côté de Robert, dont elle ne put cette fois
troubler le repos.

La tour Guinette eut une belle part de gloire dans tous les
siéges que la ville d'Étampes eut à soutenir pendant les guerres
civiles de la France.

En 1411, le dauphin, fils de Charles VI, accompagné du duc
de Bourgogne, des comtes de Nevers, de la Marche, de Penthièvre
et du maréchal Bouciquaut, vint assiéger dans Étampes le duc de
Berri et les Armagnacs. La place était défendue par un cheva-
lier d'Auvergne, le sire de Boisbourdou ; à la première somma-
tion, la ville se soumit sans coup férir; les soldats qui devaient
défendre l'une des tours se rendirent au roi leurs vies sauves.
Boisbourdon se retira dans la tour Guinette, d'où il sut braver
tous les efforts des assaillants. Plusieurs darnes et damoiselles
s'étaient mises sous la protection du jeune chevalier et de ses
fidèles; on rapporte que, loin de se cacher pendant que les as-
saillants lançaient des projectiles qui ne pouvaient atteindre le
haut de la tour, les dames jetaient des regards ironiques sur
les Bourguignons, qu'elles raillaient de leurs inutiles efforts.
L'armée du dauphin allait lever le siége, lorsqu'un bourgeois de
Paris, nommé André Roussel, fit, charrier à grand'peine de
grosses poutres de chêne qu'il appuya sur la muraille. Abrités
sous ces dômes improvisés, trente ouvriers armés de pics et de
hoyaux, pratiquèrent une brèche dans la tour, où on allait
mettre le feu, lorsque la garnison mit bas les armes. Le 15 dé-
cembre, un guerrier revêtu d'un magnifique habit de velours
cramoisi, tout brillant d'or et de pierreries, descendit du don-
jon, et, pénétrant dans la tente du dauphin, vint embrasser les
genoux du jeune prince ; c'était le brave commandant d'Étam-
pes. Le dauphin lui accorda la vie, mais ordonna que Boisbour-
don serait emmené prisonnier à Paris avec Jean d'Amboise et

plusieurs chevaliers. Trente des soldats vaincus furent promenés
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dans la capitale, garrottés et les mains liées derrière le dos; le
reste de la garnison fut passé au fil de l'épée. L'armée des Bour-
guignons et le jeune Charles se souillèrent ainsi d'un crime de-
venu inutile après la victoire.

La vieille tour servit successivement de rempart et de but
aux soldats qui défendirent ou vinrent assiéger la cité du roi
Robert, jusqu'au jour où Turenne vint, avec Louis XIV encore
enfant, combattre Condé, qui s'était réfugié dans Étampes avec
les soldats de la Fronde et mademoiselle de Montpensier. Avec
le siège qui dura quinze jours finirent les annales militaires de
la tour Guinette.

Des étymologistes ont dit que le nom de la tour Guinette lui
fut donné parce qu'on y faisait la consécration du gui , ou
branche de buis offerte dans les solennités. Quelques écrivains
prétendent que ce nom vient de celui de Gui, fils de Hugues du
Puiset vicomte d'Étampes sous Louis le Gros. D'autres, enfin,

ont dit que ce nom de Guinette dérive du vieux mot français
guignier (voir de loin).

Tels sont les fastes historiques du vieux monument au pied
duquel le chemin de fer vient passer après avoir parcouru un
remblais remarquable entre Étrechy et Étampes (voy. la gravure
sur bois), et dont les créneaux dominent toute la vallée que Clé-
ment Marot a célébrée dans ces vers qui ont contribué it con-
sacrer l'étymologie poétique du nom d'Étampes :

Ce plaisant val que l'on nommait Tempé
(Dont mainte histoire est encore embellie),
Arrousé d'eaux, si doux, si attrempé,
Sachez que plus il n'est en Thessalie.
Jupiter, roi qui les coeurs gaigne et lie,
L'a de Thessale en France remué,
Et quelque peu son nom propre mué;
Car pour Tempé veut qu'Estampes s'appelle.
Ainsi lui plaît, ainsi l'a situé
Pour y loger de France la plus belle.





BIFURCATION DU CHEMIN DE FER

JII ISI

Un des points les plus intéressants du parcours du chemin de
fer, celui devant lequel le voyageur voudrait pouvoir s'arrêter
pour voir passer le convoi, c'est la bifurcation formée un peu
au-devant de Juvisy par la voie de fer qui se divise pour élancer
ses rails dans les directions de Corbeil et d'Orléans. Devant ces
rubans de fer qui se croisent et forment des losanges sur lesquelles
la locomotive, suivie des wagons qu'elle remorque, va passer
avec une précision admirable pour s'emparer de la voie qui lui
est destinée, on est émerveillé de voir l'immense machine, sem-
blable à un coursier intelligent, obéir à l'impulsion impercepti-
ble que lui donne son conducteur, se détourner de sa route
primitive, rouler au milieu de ses huit rails qui se croisent, et
s'élancer fièrement sur la route qui lui est tracée par son itiné-
raire. On ne sait ce qu'il faut admirer davantage de la puis-
sance ou du génie de l'homme; par la vapeur, par la mécanique,
il a emprunté à l'aigle sa force et sa vitesse ; pour laisser passer
son puissant chef-d'oeuvre, il a jeté quelques rubans de fer sur
les rivières et sur les fleuves , au-dessus des routes ou au fond
des ravins qu'il a creusés dans la terre ou dans le roc, et en
quatre heures, deux mille voyageurs ont franchi les cent vingt-
deux kilomètres qui séparent Orléans de la capitale.

Au milieu de la bifurcation des voies de fer, l'oeil s'égare au
loin sur les deux routes, qu'il embrasse d'un seul coup; et, sui-
vant à vol d'oiseau les rails, qui s'étendent à perte de vue, la
pensée s'élance le long de ces lignes de fer, droites ou courbes,
qu'elle suit comme le ferait le fluide électrique; les villes de
Corbeil et d'Orléans apparaissent vaguement à notre imagina-
tion, qui les salue à l'avance et revient émerveillée vers les ré-
seaux au milieu desquels la locomotive a choisi sa ligne, sur
laquelle elle entraîne avec rapidité tender et wagons, voyageurs
et marchandises.

A droite et touchant aux barrières du chemin de fer, un beau
domaine et un parc fort bien planté à la manière de Le Nôtre
v iennent s'offrir à la vue qui plonge au fond des allées, passant
successivement devant elle. Ce domaine se nomme CHAlGE ; il

appartient en usufruit seulement à la veuve d'un notaire
nommé Duchesne : la nue propriété a été achetée par M. de
Montessuy pour être réunie à son domaine de Juvisy.

Chaige, ancien fief de la paroisse d'Athis, est situé entre cette
commune et celle de Juvisy et sur la langue de terre formée par
le cours de la rivière d'Orge et celui de la Seine; il consistait ,
au milieu du dix-huitième siècle, en un château avec une cha-
pelle domestique et un parc, le tout contenant dix-huit arpents.
Cette maison était alors entourée de presque tous les côtés par
les terres de la maladrerie de Juvisy, par celles de Saint-Lazare,
et celles du prieuré de Notre-Dame-des-Champs uni au sémi-
naire d'Orléans.

Ce fief relevait de Corbeil, suivant l'historien de Labarre, qui
le met dans le nombre des lieux qui sont de la châtellenie de
cette ville. Dans les registres du parlement de l'an 1550,.on lit
que Pierre Grassin, conseiller au parlement, ayant acquis le fief
de Chaige et Fromental, se disposait à en faire hommage comme
possesseur d'une seigneurie relevant de la couronne ; mais
comme il devait aller à Florence pour l'exécution d'un arrêt
important, on lui donna acte de nécessité de voyage pour auto-
riser son délai.

Ce Pierre Grassin , seigneur de Chaige, est celui qui fonda ,
sous son nom, en 1569, un collége rue des Amandiers-Sainte-
Geneviève, à Paris, moyennant un legs de quatre-vingt-dix
mille livres qu'il affecta à cette destination philanthropique. Le
fils de ce magistrat et l'un de ses parents ajoutèrent encore à

cette dotation , ce qui permit d'établir au collége des Grassins,
selon le voeu du premier donateur, six grands boursiers étudiant

la théologie, et douze petits, livrés à l'étude des humanités.
Tous les élèves devaient être de la ville de Sens, qui était la

patrie du conseiller Grassin.
Aux treizième et quatorzième siècles, les seigneurs de Chaige

étaient tenus d'aller le lundi de Pâques faire hommage à ceux
de Juvisy. Un écuyer de Chaige venait, suivi de huit hommes
d'armes, frapper, tête nue et sans éperon, à la porte de l'église

:3



de Ju‘i,\ , qui ne s'ou\ rait qu'au troisième coup frappé; alors
l'écu% er entrait seul dans l'église , et allait déposer à la sacris-
trie l'offrande de son seigneur, consistant en fruits et quelques
grains de myrrhe, ce dont le curé lui donnait acte au nom du sei-
gneur de Fromenteau et de Juvisy.

L'abbé de Vatteville, qui fut d'abord colonel du régiment de
Bourgogne, vint habiter Chaige, vers l'an 1660, et se lia d'a-
mitié avec le président Duportail, seigneur de Juvisy, qui de-
vait plus tard prononcer une condamnation capitale contre cet
abbé dont la vie aventureuse fit tant de bruit.

Mécontent d'un passe-droit qui lui avait été fait alors qu'il
était colonel, Vatteville quitta le service et se fit chartreux.
Après avoir prononcé ses voeux, et s'ennuyant de la solitude, il
se procura de l'argent, fit acheter un habit de cavalier, des pis-
tolets et une épée, se travestit une nuit dans sa cellule, et prit
le chemin du jardin, dans lequel il trouva le prieur. Vatteville
poignarde ce chartreux, qui voulait s'opposer à sa fuite, esca-
lade la muraille de l'enclos, saute sur un cheval qui l'attendait
là, pique des deux, et ne s'arrête qu'après une course de huit
ou dix heures, dans un lieu écarté où il ne se trouvait, pour
toute habitation, qu'une seule auberge. Vatteville était en train
de souper, lorsqu'un voyageur vint lui demander à partager les
vivres dont il s'était emparé ; Vatteville refuse, ils se prennent
de querelle, et le nouveau venu veut s'emparer du souper. Vat-
te% ille, furieux, tire un de ses pistolets, lui en casse la tête, met
l'autre pistolet sur la table, et menace l'hôte et un valet, qui
étaient accourus au bruit, de les traiter de même s'ils ne le
laissent souper en paix. Après son repas, il s'éloigne au plus vite,
passe en Turquie, où il prend le turban, obtient du service dans
l'armée du Grand Seigneur, et se distingue assez pour devenir
hacha et gouverneur de quelques places dans la Morée. Là, il
négocia avec les Vénitiens, qui obtinrent pour lui, à Rome,
l'absolution de son apostasie , sa sécularisation et un béné-
fice considérable en Franche-Comté ; pour prix de ces grâces,
il liv ra aux Vénitiens les places que le sultan lui avait con-
fiées.

De retour dans sa province, au moment où Louis XIV y por-
tait la guerre, il servit utilement la France, et le roi le nomma à
l'évêché de Besançon ; mais le pape trouvant du scandale à faire
archevêque un apostat, un renégat et un meurtrier, refusa con-
stamment les bulles d'investiture. Vatteville fut obligé de se
contenter, en échange, de deux bonnes abbayes et du haut
doyenné de Besançon. Il y vécut en grand seigneur, avec un
équipage de chasse, une table somptueuse, craint, respecté, du
moins en apparence, et il allait quelquefois aux Chartreux voir
ceux de son temps qui y vivaient encore.

Après avoir quitté Chaige, dont la grille d'entrée, d'un beau
travail et surmontée d'ornements dorés du dix-septième siècle,
est placée du côté de Juvisy, on est en face d'un magnifique
parc entouré de v astes  et beaux prés en plein rapport qui sem-
blent lier ce domaine avec celui de Chaige, qui vient de dispa:-
rat tre, Ces deux beaux domaines n'en formeront bientôt plus

qu'un , et le château de Chaige ne sera plus qu'une dépendance
de la terre et du château de Juvisy.

La terre de Juvisy, autrefois seigneuriale, a été totalement
demembrée depuis quelques années. M. de Montessuy l'a re-
constituée en réunissant à son château et à sa ferme de la Mala-
drerie le château et la ferme de Chaige. (On trouve aussi dans de
vieux manuscrits le nom de Dorainville : Chaige-Dorainville.)

Le domaine de Savigny, appartenant à madame la princesse
d'Eckmühl , possède sur la commune de Juvisy environ cent
vingt arpents de terres : c'est la majeure partie de la plaine
haute qui s'étend jusqu'aux portes de la ferme de Champagne.
La plaine basse dépend de Juvisy et de Chaige; les habitants ne
possèdent que quelques vignes et d'excellents petits jardins po-
tagers traversés par la chaussée, et connus sous le nom de petits
parquets.

Le territoire de Juvisy partagé en quatre sections, ne con-
tient que 21G hectares, dont 124 en terres labourables, le reste

en prés, vignes, bâtiments et jardins.
En 1423, les biens possédés à Juvisy par le vicomte du

Tremblay furent donnés par le roi d'Angleterre à Jacques
Pesnel, et ceux de Jehan de La Cloche, fidèle aussi à la patrie,
passèrent à mademoiselle de Gaillon.

Parmi les plus anciens seigneurs de Juvisy, celui qui le pre-
mier occupe une place dans l'histoire est le sire de Villeroi,
ministre sous Charles IX, Henri Ill, Henri IV et Louis XIII.

Nicolas de Neurville, seigneur de Villeroi, né en 1542, se fit,
dès l'âge de dix-huit ans, la réputation d'un habile politique ; il
fut alors employé par la reine Catherine de Médicis, dans deux
négociations importantes, en Espagne et en Italie. Il devint se-
crétaire d'État en 1567, et sans rien perdre de son crédit au-
près de la reine mère, il s'insinua dans l'intimité de Charles IX,
qui le recommanda en mourant à son successeur. Henri III con-
serva Villeroi dans ses foutions, qu'il garda jusqu'en 1588.
Une discussion très-vive s'étant élevée en plein conseil, entre le
duc d'Épernon, favori de Ilenri III, et Villeroi , d'Épernon insulta
publiquement le ministre, qui résolut de se venger, mais le roi
le destitua en l'accusant d'être un partisan des Guises. Villeroi,
qui s'était retiré à son château de Juvisy, fut forcé de prendre
un parti, quoiqu'il eût bien voulu rester neutre dans les trou-
bles de la France, et il se décida à accepter une des premières
places dans le conseil du duc de Mayenne; mais trop habile
pour entrer dans les vues des ligueurs, il se fit un des chefs du

tiers-parti, qui ne voulait ni d'un prince protestant ni de la do-

mination espagnole.
Lorsqu'on traita de la reddition de Paris, Villeroi eut, au

nom de Mayenne, plusieurs entrevues avec Henri IV, lui mon-
tra beaucoup d'aversion pour le protestantisme, et ne reconnut
lIenri pour légitime souverain qu'après son abjuration. Réta-
bli secrétaire d'État en 1594, Villeroi travailla avec zèle à pa-
cifier le royaume, mais son antipathie pour Sully, à qui il avait
vainement disputé plusieurs charges, l'empêcha de faire tout
le bien qu'on avait lieu d'attendre de son expérience dans les
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affaires, et l'aveugla au point de se jeter dans une ligue formée
contre ce grand ministre par la marquise de Verneuil et les
autres mécontents. De son côté, il se fit des ennemis qui l'accu-
sèrent d'entretenir des relations coupables avec l'Espagne; mais
le roi n'accueillit point ces soupçons.

Après la mort de Henri IV, Villeroi fit adopter le système
de l'alliance espagnole tant combattue par Sully ; et pour se
ménager l'appui du marquis d'Ancre, favori de Marie de Médi-
cis, il lui proposa d'unir leurs intérêts, par le mariage de leurs
enfants, et contribua beaucoup à lui faire donner le bâton de
maréchal. Il s'aperçut bientôt qu'il ne devait pas compter sur
le Florentin, lui laissa voir quelque défiance, et fut de nou-
veau destitué. Peu de jours après, il fut rappelé par les états
généraux, puis sacrifié encore une fois aux caprices du favori de
la reine. Après la mort tragique de Concini , Villeroi fut ré-
tabli dans ses charges par le jeune roi Louis XIII, et mourut à
Rouen, en 1617.

Sous Louis XIV, la terre et le château de Juvisv furent pos-

sédés par Duportail, président de chambre au parlement de
Paris. Ce seigneur de Juvisy eut à soutenir une grave contesta-

tion pour droit de chasse avec le marquis de Vins , qui possédait
le domaine de Savigny, et qui voulait forcer Du portail à ne chas-
ser que dans les rues de Juvisy. Le comte de Torcy, ministre
des affaires étrangères, fut nommé arbitre entre les deux sei-
gneurs; et il existe aux archives de Savigny plusieurs lettres de
cet homme d'État, relatives à cette affaire, et particulièrement
remarquables par les fautes d'orthographe qui y fourmillent.

Le convoi passe sur un viaduc jeté sur la rue principale de
Juvisy ; deux ponts apparaissent à quelques pas de nous, c'est le
pont construit par la compagnie du chemin de fer, et sous le-
quel le convoi va passer, en même temps que les voyageurs de
la route royale vont passer au-dessus; puis à gauche, le ma-
gnifique pont des Belles-Fontaines. Nous sommes devant Juvisy,
et nous ferons une excursion dans ce joli village pour lequel on
a établi la première station de la ligne de Paris à Orléans. ( Voir
la gravure sur bois.)





TOURY

A 88 KILOMÈTRES DE PARIS

Nous avons franchi en une demi-heure 14 kilomètres de
l'imposante ligne droite qui commence à Angerville, et sur
laquelle l'oeil s'égare en contemplant ce point prolongé de
perspective. Nous avons à peine eu le temps d'apercevoir les ha-
meaux de Barmainville, Boisseaux, Arbouville et Champilori,
qui ont fui devant nous comme s'ils étaient effrayés de la rapi-
dité de notre course ; le puissant remorqueur ralentit sa mar-
che ; nous touchons à un bourg assez considérable qui se mon-
tre à droite et à quelques pas du railway : c'est TOURY.

Un peu avant d'arriver à la station, un simple et modeste
cimetière de village attire l'attention du voyageur, et l'inv i te
à faire un petit pèlerinage dans ce dernier asile du paisible
habitant des fécondes et riantes contrées qui enveloppent
Toury. Une tombe bien simple, au milieu des croix de bois

dont le cimetière est parsemé, paraît là comme un monument
fastueux ; cette tombe élevée au-dessus des tertres où dorment
les générations du village, mais sans faste, sans orgueil, et retra-
çant un pieux souvenir, est un hommage de tendresse et de
respect payé par mademoiselle Anaïs Aubert à la bonne pa-
rente qui prit soin de son enfance. Mademoiselle Anaïs Au-
bert, artiste du Théâtre-Français, s'est souvenue que le bourg de
Toury l'a vue naître, et que celle qui lui servit de mère s'est
endormie là, et repose du sommeil du juste. La pieuse jeune
fille a payé son dernier tribut à la reconnaissance, et depuis
vingt ans le nom d'Aubert, gravé sur la pierre tombale, atteste
qu'au milieu du monde et des fêtes, l'artiste a conservé la mé-
moire du coeur, comme, dans le village, on conserve le souvenir
du bien qu'elle y a fait.

Les annales historiques de Toury ne sont point riches ; on ne
rapporte aucun de ces faits intéressants qui suffisent à l'illus-
tration du hameau le plus modeste, et la tranquillité dont ce
village a toujours joui n'a guère été troublée que par le passage
des troupes commandées par Charles VII et Jeanne d'Arc ;
puis par cette glorieuse armée de la Loire, qui, sous les ordres
du prince d'Eckmülh, signa à Angerville l'acte de sa soumission.

Parmi les personnages qui possédaient des biens à Toury, on

cite le poëte Philippe Desportes, lecteur du roi Henri III, lié à
Chartres en 154G.

Boileau dit, en parlant de Ronsard :

Ce poète orgueilleux, trébuché de si haut,
Rendit plus retenu Desportes et Bertaud.

En effet Desportes, qui avait d'abord pris Ronsard pour mo-
dèle, renonça bientôt au fatras et au pédantisme du prince des
poêles, pour revenir au style et aux grâces ingénues de la poésie
italienne, qu'il imita, et qui lui valurent d'être cité par Boileau
comme un versificateur de génie et de bon goût. Desportes est
le premier qui ait répandu dans la poésie érotique, importée à la
cour par Clément Marot, la délicatesse qui manque souvent
dans les oeuvres du favori d'Élisabeth de Navarre.

Philippe Desportes, chanoine de la Sainte-Chapelle, fut ré-
compensé de ses talents comme poète avec une magnificence
dont on ne voit guère d'exemples : son poème de Rodomont lui
valut huit mille écus de Charles IX. L'amiral Joyeuse lui
dont:a, pour un sonnet, l'abbaye de Tiron, qui rapportait alors
trente mille livres. On peut dire avec raison que Desportes vé-
cut au siècle d'or de la poésie. Balzac disait : « Les vers de Des-
« portes lui ont acquis un loisir de dix mille écus de rente ; ce
« qu'on peut regarder comme un écueil contre lequel dix mille
« poètes se sont brisés. »

Ce qui peut contribuer à la gloire de Desportes, c'est l'usage
qu'il fit de la fortune que son génie lui avait procurée. Son ca-
ractère aimable, facile, doux et bienfaisant, le porta toujours à
aider de ses conseils et de sa bourse les jeunes littérateurs qui
venaient à lui ; il eut pourtant des ennemis et des envieux ; un
auteur de son temps fit contre lui un ouvrage intitulé la Ren-
contre des Muses, où il disait que Desportes avait tiré des Italiens
tout ce qu'il y avait de bon dans ses poésies. Desportes prit la
critique en homme d'esprit et en galant homme ; et, après avoir
lu cet ouvrage, il dit : « En vérité, si j'eusse su que l'auteur
de cette critique eût dessein d'écrire contre moi, je lui aurais
donné de quoi grossir son liv re ; car j'ai pris beaucoup plus de
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choses des Italiens qu'il ne pense. » On pardonne volontiers des
plagiats à un homme qui en convient d'aussi bonne grâce.

Desportes s'occupait sans cesse de poésie, ce qui lui causait de
fréquentes distractions. Étant un jour allé faire sa cour à Hen-
ri III dans un costume plus que négligé, le roi lui demanda
combien il lui donnait de pension, et dès que Desportes eut
dit combien il recevait de la libéralité royale, le roi ajouta :
« J'augmente votre pension, afin que vous ne vous présentiez
devant moi que vous ne soyez plus propre.

Après la mort de Henri III, Desportes devint un des plus
ardents ligueurs, ce qui n'empêcha point Henri IV de lui con-
server son abbaye de Tiron, et la pension que lui avait faite
Henri III. Desportes mourut en 4606, après avoir fondé des
prières annuelles dans l'église de Toury.

A peu de distance de Toury, auprès d'un petit hameau nom-
mé la Chapelle-Saint-Blaise, Renée de Rieux, connue à la cour
de Henri III sous le nom de la belle Châteauneuf, avait fait
construire un petit castel où elle reçut plus d'une fois les hom-
mages de Henri, dont elle avait fait son amant alors qu'il n'était
encore que duc d'Anjou. Renée de Rieux était à peu près du
même âge que le jeune prince, et on les regardait comme le
plus beau couple de la cour. Le poète Philippe Desportes, dont
nous venons de parler, fit pour elle ce sonnet qui lui valut par la
suite tant de royales faveurs. Il fait faire ainsi au duc d'Anjou

le portrait de sa favorite :

Beaux noeuds crépés et blonds nonchalamment épars,
Dont le vainqueur des dieux s'emprisonne et se lie;
Front de marbre vivant, table claire et polie,
Où les petits amours vont épuiser leurs dards ;

Épais monceau de neige, meuglant les regards,
Pour qui de tout objet môn œil se désalie ;
Et toi, guerrière main, de ma prise embellie,
Qui peut, nue, acquérir la victoire de Mars;

Yeux pleurant â la fois tant d'aise et de martyre,
Souris par qui l'amou• entretient son empire;
Voix dont le son demeure au coeur si longuement ;

Esprit par qui le fer de notre âge se dore ;
Beautés, grâces, discours, qui m'allez transformant,
Las ! connaissez-vous point comme je vous adore ?

Diane, liv. U.

La beauté de mademoiselle de Rieux était telle que longtemps
après qu'elle eut disparu de la cour, on croyait louer assez une
belle personne, en disant d'elle qu'elle avait de l'air de made-
moiselle de Châteauneuf ; son caractère vif et fier allait jusqu'à
la violence lorsqu'elle se croyait offensée. Antoine du Prat, dit
Nantouillet, l'ayant insultée, elle ne s'en rapporta qu'à elle
pour l'en punir : elle passait sur le quai de l'École à cheval,
suivant l'usage introduit par Catherine de Médicis, et adopté
par les dames de la cour; ayant aperçu du Prat qui allait à
pied, elle pique des deux, le renverse, lui passe sur le corps et
le foule aux pieds de son cheval.

Le duc d'Anjou, dont le mérite était relevé par la gloire qu'il

venait d'acquérir à Jarnac et à Moncontour, se déclara pour
Renée de Rieux ; et cet amour dura même après que Henri III
eut épousé Louise de Lorraine, qui avait été recherchée en ma-
riage par François, comte de Brienne. Le roi était instruit de
l'amour du comte, et le jour où il épousa la princesse de Lor-
raine, Henri dit à François de Brienne : « Comte, je viens de
« vous ôter votre maîtresse ; mais, en échange, je veux vous
« donner la mienne, et que vous épousiez Châteauneuf. » Cela
fut dit d'un ton de maître ; et le pauvre comte balbutia, deman-
da du temps pour faire sa cour ; mais Henri le pressa si vivement,
qu'il promit d'épouser sous trois jours. François de Brienne,
pour se soustraire à la promesse qu'il avait faite, prit la fuite et
ne reparut plus à la cour, où Renée continua de se montrer
même auprès de la reine.

Un jour, ayant osé aller dans un bal avec les mêmes habits et
la même parure que la jeune reine, mademoiselle de Château-
neuf reçut l'ordre de ne plus paraître à la cour. « Elle fut se
renfermer dans son petit castel, non loin de la forêt d'Orléans, »
,dit Le Laboureur. Peu de temps après, le dépit la détermina
à épouser.un Florentin nommé Antinotti ; mais ce mariage ne
fut pas heureux ; elle surprit un jour son mari dans les bras d'une
rivale ; personne n'était plus emporté qu'elle ; soit , orgueil,
soit jalousie, elle le tua de sa propre main, en 4577.

Elle ne fut point inquiétée pour ce crime, et elle épousa de-
puis Philippe Altoviti, baron de Castellane. Cet Altoviti fut un
de ceux qui prirent le plus chaudement le parti des ligueurs,
quoiqu'il tînt de la libéralité du roi la terre de Castellane, que
Henri lui avait donnée pour présent de noces. Ce second mari de
Renée de Rieux ne fut guère plus heureux que le premier.
Henri d'Angoulême, grand prieur de France, se vengea d'Alto..
viti, qui avait écrit contre lui, en le poignardant, le 4er juin
1586. Altoviti, blessé à mort, se vengea à l'instant en plon-
geant son poignard dans la poitrine de son ennemi. Dès cet
instant, Renée de lieux cessa d'occuper les historiens, et l'on
ignore la date et le lieu de sa mort.

La longue ligne droite que trace le railway depuis Auger% ille
jusqu'à Artenay nous a permis d'apercevoir le séjour présumé
de la belle Châteauneuf, à 2 kilomètres à peine du village où
la locomotive a fait son avant-dernière halte. Nous sommes en-
core à Toury, dont nous découvrons toutes les habitations et le
modeste clocher.

On conserve dans le village de Toury le souvenir d'un trait
qui honore le comte de Mitry, capitaine des gardes de Lorraine
sous Louis XV. Un jeune homme de Toury qui allait se marier
reçut l'ordre de tirer à la milice ; cet ordre, qui venait renverser
ses projets de bonheur, plongeait le pauvre garçon dans le
plus grand désespoir, lorsqu'il apprit que le comte de Mitry
venait d'arriver au presbytère pour y faire visite au curé, son
parent. Le jeune conscrit s'adresse au capitaine des gardes de
Lorraine, lui conte son chagrin, et le prie de le recevoir dans sa
compagnie, mais à la condition qu'il n'y resterait qu'une année.
Le comte s'intéressa au sort du jeune homme, et consentit à le
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prendre dans sa compagnie, que, suivant la, règle de cette épo-
que, il entretenait à ses frais. A la fin de l'année, le jeune sol-
dat ne manqua pas de rappeler à son capitaine la promesse qu'il
lui avait faite. Le comte, loin de s'y refuser, alla trouver le co-
lonel pour lui faire signer le congé; mais ce dernier s'y opposa,
sous le prétexte qu'il connaissait le soldat pour être un bon su-
jet, et qui convenait au corps. Le jeune homme, affligé de cette
décision, avait manifesté la pensée de déserter ou de se tuer,
lorsque le comte de Mitry, dans une assemblée générale du ré-
giment, dit au colonel : « Monsieur, voici un homme à qui j'ai
« promis son congé ; et comme un gentilhomme doit tenir à sa
« parole d'honneur, je vous rends ma commission de capitaine,
« et je porterai la giberne à la place de cet homme. » Cette fer-
meté du capitaine valut la liberté au soldat, qui retourna à
Toury, où le nom du comte de Mitry est resté en mémoire

dans la famille de celui qui avait eu foi dans la parole de cet of-
ficier.

Toury, département d'Eure-et-Loir, arrondissement de
Chartres, canton de Janville, est un bourg qui compte environ
douze cent cinquante habitants.

On y trouve un bureau et un relais de poste, une belle fabri-
que de bonneterie, et une raffinerie de sucre indigène. On fait à
Toury un commerce assez considérable de bestiaux ; et une foire
de deux jours, au mois d'octobre, amène un assez grand con-
cours de monde à Toury. Là se trouve la dixième et avant-
dernière station de Paris à Orléans, où les voyageurs s'efforcent
d'arriver pour prendre place dans les wagons qui disparaissent
si rapidement, et laissent dans la plaine les retardataires mau-
dissant la ponctuelle exactitude apportée dans le service du che-
min de fer. (V. la gravure sur bois.)
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ÉPISODE DES DAIMS

ENTRE CHOISY ET \ ILLENEUVE-LE-ROI

Pendant quelques travaux de réparation des rails et de la
voie du chemin de fer, entre Choisy et Villeneuve-le-Roi, un
épisode qui n'a rien de bien important par lui-même, mais qui
occupa quelques jours l'attention des riverains de cette partie
du parcours, vint jeter quelque diversion dans l'uniformité du
travail, et distraire un peu les travailleurs. Deux daims et un
jeune faon , échappés du parc de Grand-Vaux , vinrent se mon-
trer aux ouvriers occupés à la pose des rails. Ces pauvres daims,
tout étonnés de trouver autant de monde sur leur passage,
s'arrêtaient craintifs et tremblants, puis à l'approche des ou-
vriers qui cherchaient à les saisir, ils s'élançaient sur la voie,
dont leurs pieds faisaient voler au loin le sable et les cailloux,
qui retombaient en pluie sur les malencontreux chasseurs ; les
cris des ouvriers, les aboiements de quelques chiens, effrayaient
les daims qui ne trouvaient guère d'issues; ce halali des tra-
vailleurs faisait bondir les timides hôtes du parc de Grand-
Vaux , qui franchissaient les tertres, les brouettes et les ou-
vriers eux-mêmes. Enfin , un des daims vint s'abattre sur la
voie même et se laissa saisir ; un peu plus loin , à cent pas de
la station de Choisy , un coup de feu•atteignit le second fu-
gitif, qui devint la proie des chasseurs improvisés. Le plus ti-
mide des pauvres animaux, le jeune faon parvint à échapper
au carnage, et put enfin trouver un asile dans les bois voisins.

A 4 kilomètres de Choisv-le-Roi, ia peu de distance et à
droite de la deuxième station de Paris à Corbeil , on aperçoit ,
au pied d'un coteau, un joli sillage dont l'église modeste se des-
sine dans l'espace, au-dessus des .rustiques habitations et des
maisons bourgeoises qui l'environnent. Ce village c'est VILLE-
NEUVE-LE-ROI.

L'église, bâtie sur l'emplacement d'une ancienne chapelle,
est placée sous l'invocation de saint Pierre. On y voit des restes
de structure qui semblent appartenir aux douzième et treizième
siècles, et des fonts baptismaux en marbre rouge, découverts,
en 1700, par l'abbé Chastelain.

Le village de Villeneuve est cité dans le cartulaire de Saint-
Magloire de Paris, en 1112. Une charte de Louis le Gros , de

1122, dit que ce prince était seigneur particulier de Villeneus e-
le-Roi , et confirme une coutume appelée liefeht, par laquelle,
lors du mariage des serfs de cette terre as cc ceux de l'abbase
de Sainte-Geneviève, la femme et les enfants des deux seses ap-
partenaient dès le jour même à celui dont le mari était serf
et vassal.

En 1180, Louis VII dit le Jeune, qui fut le fondateur de
beaucoup de villes nouvelles, fit venir à Villeneuve-le-Roi une
colonie de laboureurs et de v ignerons , qui groupèrent leurs ha-
bitations autour de la chapelle fondée par Louis le Gros.

Philippe-Auguste retirait chaque année de cette terre, fé-
condée par les soins de Louis VII, soixante livres en argent,
et les vignes qu'il y possédait coûtèrent à vendanger neuf livres
dix-huit sous, en l'année 1185.

L'histoire de Philippe-Auguste rapporte que le revenu des
possessions du domaine royal était d'environ 800,000 francs
de notre monnaie. La liste civile était mince au temps de Phi-
lippe-Auguste, encore est-ce là le revenu brut, et les dépenses
locales en absorbaient la plus grande partie; ici, on avait acheté
du vin ou payé les vendanges et les chariots pour le transport
des outres; là, le prévôt s'était vu forcé de soudoyer Guillaume le
mauvais voisin, pour qu'il ne pillât pas les voyageurs ; ailleurs,
il fallait payer les cires de l'église. Dans un autre domaine, l'ar-
gent du roi avait servi à conduiredes lions enchaînésinsqu'à Paris,
à porter des anguilles de Vernon dans les viviers de Fontai-
nebleau, à acheter six petits loups, à solder les gages des fau-
conniers, chasseurs ou forestiers. Enfin, partout la dépense
balançait presque la recette, Le roi ayant ordonné qu'on dres-
sât un état de ses finances, le trouva si affligeant qu'il frappa
de son gantelet le messager qui le lui apporta. Ce mouvement
de la colère royale n'augmentait pas le trésor d'un écu, et
Philippe-Auguste s'en prit aux juifs pour augmenter les revenus
de la couronne de « tous fiefs, champs, signes, granges et pres-
soirs qu'ils avaient acquis dans le royaume. » La totalité des
terres et vignes de Villeneuve-le-Roi appartint ainsi à Philippe,
qui s'en empara, après avoir suivi les conseils d'un ermite nommé
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Bernard , qui visait en anachorète dans les bois de Saint-Mandé,
et qui était devenu le conseiller intime de Philippe-Auguste.

En 1335 la seigneurie de Villeneuve-le-Roi passa entre les
mains d'un chevalier nommé Jean de Mornay.

Les chartreux de Paris, qui possédèrent la plus grande par-
tie des biens de Villeneuve-le-Roi, en payèrent la moitié , en
1390 , avec trois mille francs en or que leur donna Jean, duc de
Berri ; quatre mille francs d'or, que leur donna Pierre de Na-
arre pour fonder et entretenir quatre chartreux en son nom ,

furent employés à l'achat de l'autre moitié des terres de Ville-
neuve-le-Roi, dont ils devinrent les seigneurs, sous la condition
singulière de nourrir les chiens du roi.

Le roi Charles VIII étant venu dîner chez les chartreux, le
18 juillet 1484, y trouva si lion le vin du cru de leur seigneu-
rie de Villeneuve, que son premier maître d'hôtel eut ordre
d'en prendre un muid de blairé et un de clairet, qu'il paya
neuf livres douze sous.

Les chartreux vendirent plus tard leur terre et la seigneurie
de Villeneuve-le-Roi à un conseiller d'État nommé Matthieu
Marcel. A la mort de ce conseiller, sa veuve céda cette terre à
résèque de Lisieux, Guillaume Duvair, garde des sceaux, qui
prêta foi et hommage entre les mains du roi, comme seigneur
de Villeneuve.

Guillaume Dus air, garde des sceaux sous le règne de Henri 1V,
naquit à Paris, en 1556. Son père, gentilhomme d'Auvergne,
était maître des requêtes ordinaires à l'hôtel du roi. Jean Du-
vair n'axait laissé à son fils d'autre fortune qu'une prébende de
l'église de Meaux. Guillaume embrassa l'état ecclésiastique, et
plus tard se voua au barreau, où Despaisses et Marigot s'effor-
çaient de faire naître le goût de la véritable éloquence. Con-
seiller au parlement, en 1581, il mérita la confiance de Henri 1V,
resta en dehors de la Ligue, et parvint à faire rentrer la ville
de Marseille, révoltée, sous l'autorité du roi. Il fut ensuite
nommé ambassadeur en Angleterre, et, à son retour, pre-
mier président au parlement de Provence. Son goût pour
l'étude lui fit contracter une étroite amitié avec le savant anti-
quaire Péreisc.

Le biographe Michaud rapporte, dans la vie de Duvair, une
anecdote peu connue, et qui semblerait prouver que l'on con-
naissait en Espagne les projets formés contre la vie de Henri IV,
longtemps avant leur exécution. Péreisc reçut, au commence-
ment de 1610, un almanach imprimé au mois de novembre
1609, et composé par Jérôme 011ier, bénéficier de Barcelone.
Parmi quelques prédictions insignifiantes, on y trouvait l'an-
nonce d'un grand malheur dont toutes les circonstances se rap-
portaient évidemment à Henri IV. Duvair en instruisit aussitôt
le roi , qui le remercia de son zèle et ne fit aucune attention à
ce pronostic, que Ravaillac se chargea de vérifier.

La douceur des moeurs de Duvair, ses hautes lumières, son
peu d'ambition , lui avaient valu le respect et les sympathies de
tous ceux dont la France s'honorait, lorsqu'en 1616, Louis XIII
l'appela pour lui confier la garde des sceaux. Les courtisans,

qui voyaient avec effroi le probe et sévère magistrat succéder à
Sillery, mirent tout en oeuvre pour le renverser, et Duvair,
abreuvé de dégoûts et d'humiliations , se Nit obligé de remettre

les sceaux, qu'il n'avait tenus que six mois. La fin tragique du
maréchal d'Ancre fit cesser les intrigues des courtisans, qui
voulaient la perte du favori de la reine-mère. Le roi se hâta
de rappeler Duvair à la cour, et lui confia de nouveau les sceaux
de France. Instruit par l'expérience, Duvair ne heurta plus les
coutumes des courtisans, et sacrifia une partie de ses principes
à ceux dont les intrigues l'avaient relégué loin de la cour. Tou-
tefois il ne perdit ni sa fermeté, ni ses convictions morales.

L'anecdote suivante , dont l'authenticité est garantie, prouve
qu'il savait lutter contre les grands seigneurs qui se montraient
offensés ou jaloux des prérogatives de sa place.

Les ducs et pairs voyaient avec peine que Duvair prît le pas
sur eux au Conseil ; ils résolurent de sen plaindre au roi. Ce
fut le duc d'Espernon qui prit la parole avec hauteur et vivacité.
Le garde des sceaux répliqua avec autant de force que de mo-
dération. - - « Vous êtes un impudent, dit le duc en s'adres-
« sant à Duvair. — Vous, répondit Duvair, vous êtes ce que
« la nature sous a fait. — Eh bien, continua d'Espernon en
« s'adressant au duc de Guise , vous allez sur mer contre les pi-
« rates, tandis qu'il faut chasser les pirates de terre. n Le roi
mit fin à cette discussion , et quelques jours après le Conseil
prononça en faveur de Duvair. Le duc d'Espernon, outré, aban-
donna la cour, et se retira dans son gouvernement de Metz.

Duvair avait été sacré évêque de Lisieux en 1617. Il suivit
Louis XIII au siége de Clérac, en 1621, après l'avoir accom-
pagné l'année précédente dans son voyage en Normandie. Les
fatigues et une fièvre ardente le forcèrent de s'arrêter à Ton-
neins , où il mourut le 3 aoùt 162.1. Son corps fut transporté à
Paris et inhumé dans l'église des Bernardins ; il avait lui-même
composé son épitaphe, et le P. Monnier prononça son oraison
funèbre. Les savants écrits qu'il a laissés sur les lettres, ses
Traités de piété, de philosophie , et des actions oratoires , les
traductions des discours de Démosthène et de Cicéron, et son
traité de l'éloquence française , suffiraient à la gloire d'un sa-
vant et d'un magistrat.

Un coadjuteur, évêque in partibus , naquit a Villeneuve-le-
Roi , au milieu du quinzième siècle , et c'est à peu près le seul
des hommes auxquels ce sillage a donné naissance dont le
nom se soit conservé jusqu'à nous. Voici son épitaphe, copiée
textuellement dans une chapelle de Notre-Dame de Paris :

Ici repose au rang des morls

De Jeitan Neri-et le religieux corps,

Natif du bourg de Villeneuf% e-le-110■,

Près de Palis; lequel en bon arroy

Au bon 1.o■s, unzieme de ce nom ,

Va chapelain, et acquit grand renom,

Qiu l'ut 0% ebque prè ,, de Margarence,

Et de Jell y abbe par re'erence;

Paredloment prieur de ce saint lieu

Par cinquante ans un 1110k servant a Dam,
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Où mort le prit di ∎ tème de novembre

ylil cinq cent \int et cinq, que remembre.

Chacun priera Dieu pour sa pauvre ;Mie

Soit en son divin royame.

Amen:

La naiveté de cette épitaphe, qui a la prétention d'être écrite
en poésie , son étrangeté , et la versification qui peut donner
une idée de la langue des poètes au bon temps du roi Louis XI,
nous ont fait un devoir de reproduire l'inscription consacrée au
chapelain Jehan Nervet.

En 1697, la seigneurie de Villeneuve-le-Roi passa entre les
mains du contrôleur général Lepelletier, qui fit abattre le .châ-
teau de l'évêque de Lisieux. Une magnifique habitation s'éleva
bientôt au milieu d'un parc habilement planté, coupé par de
délicieux points de vue , et s'étendant jusque sur la rive du
fleuve. Le chemin de fer a lancé ses rails sur une pointe

de ce beau parc, qui contenait 1 lt} hectares de superficie.
Depuis la révolution de 1795 , cette grande épopée popu-

laire qui a nivelé les rangs et les hommes; comme la ligne du
chemin de fer a nivelé les monts et les vallées, le château élevé
à grands frais par le contrôleur Lepelletier a disparu; ses écus-
sons et ses ornements, dus aux derniers Phidias du dix-huitième
siècle, sont allés aplanir leurs moulures aux frottements des
moellons plébéiens employés à la construction d'une fabrique,
d'un aqueduc ou d'une école communale. Le parc lui. seul est
resté, avec ses grands arbres dont les rameaux viennent ap-
porter au voyageur un peu d'ombrage et le son passager du
chant des rossignols.

C'est entre Villeneuve-le-Roi et Villeneuve-Saint-Georges ,
sur le chemin vicinal qui conduit au pont qui vient d'être jeté
sur le fleuve, que l'administration du chemin de fer a établi la
deuxième station de Paris à Corbeil. (V. la grai'ure soi' bois.)
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MARC/MÈRE DE PARIS

Avant la révolution de 1789, le boulevard de l'Hôpital était
l'un des boulevards les plus fréquentés de Paris; les grands sei-
gneurs venaient y disputer aux courtauds de boutiques et aux
clercs de la basoche les coeurs des grisettes et des jolies mar-
chandes; les gardes françaises venaient là se poser en vainqueurs,
et plus d'une grande dame s'y rendait incognito pour partager
les plaisirs du peuple. Depuis un demi-siècle, ce boulevard, muet
et désert, a été abandonné aux maquignons du marché aux Che-
vaux et aux rares visiteurs de l'hôpital de la Vieillesse, connu
sous le nom de la Salpêtrière. Aujourd'hui le boulevard se ra-
nime : des voitures de toutes les formes, de nombreux omnibus,
de riches équipages et des lourds fardiers chargés de marchan-
dises, le sillonnent de toutes parts : c'est qu'à l'entrée de ce
boulevard abandonné se trouve maintenant un vaste et beau mo-

n ument au-devant duquel on lit : tldministration do chemin de fer.
Des maisons coquettes, élégantes, et qui prouvent que le com

meree et l'industrie ont amené là le bien-être, s'élèvènt non loin
du bâtiment de l'administration et du bel embarcadère dans le-
quel se trouve la tête du railway de Paris à Corbeil et à Or-
léans.

La place Walhubert, naguère encore si calme, et que traver-
saient les seuls promeneurs du jardin du Roi, est aujourd'hui
une fourmilière parcourue en tous sens par les milliers de voya-
geurs qui se rendent au chemin de fer ou qui descendent des
wagons. Le boulevard de l'Hôpital et tout le quartier Saint-
Marcel doivent à la construction du chemin de fer d'Orléans
leurs habitations nouvelles, leur commerce, l'accroissement de
leur population, la v ie enfin.

Lors de la construction du pont d'Austerlitz, les rues et
places qui l'environnaient ou qui venaient y aboutir, reçurent
les noms de plusieurs braves morts à la bataille d'Austerlitz.
La place Walhubert doit le sien à un officier tué à cette ba-
taille. Citons quelques traits de la vie du brave dont le nom dé-
core les quatre coins de la belle place que domine le bâtiment
d'administration du chemin de fer; ce nom d'un général qui
s'illustra sur tant de champs de bataille, est lu aujourd'hui avec

indifférence par des milliers de gens qui traversent cette place
sans savoir d'où lui vient ce nom de Walhubert, auquel on ne
fait pas plus attention qu'à celui de tel bonnetier enrichi , ou
de tel spéculateur qui a ouvert sur ses terrains une rue dont il
a, dit-il, doté la ville de Paris; mais avec la condition que son
nom, donné à cette rue nouvelle, sera transmis à la postérité
qui lira, sans en connaître l'origine : rue Jean-Simon ou place
Gerfeuil. Et la postérité croira que ces noms sont ceux de quel-
ques hommes illustres, quand ils ne prouveront que l'orgueil
de quelque bourgeois parvenu, ou de quelque obscur entasseur
de moellons.

Les noms vraiment illustres ne doivent pas tomber en oubli ,
et il est du devoir de tous les historiens de faire connaître les
hommes qui ont mérité de voir leurs noms transmis aux géné-

rations futures.
WiLHUBERT Jean-Marie-Roger;, général de brigade, est né

à Avranches, le '2.1 mai 1765, d'une famille honorable. Il reçut
une éducation soignée, qu'il dirigea d'abord , contre le vœu de
sa famille, vers l'état militaire , et se présenta aux examens
pour être reçu dans l'artillerie : mais les préjugés et les ordon-
nances de cette époque exigeant qu'on fût noble pour servir
dans cette arme, il n'y fut point admis. Le jeune Walhubert
voulut , dit-on , s'expatrier ; mais ensuite son amour pour ses

parents le retint, et il entra, comme simple soldat, dans le ré-
giment de Rohan-Soubise, infanterie. Revenu dans ses foyers
au moment de la révolution, il en adopta les principes avec
d'autant plus d'enthousiasme que ce qui lui était arrivé avait
laissé des traces dans son esprit ; aussi se rangea-t-il , avec le
plus grand empressement , parmi les défenseurs de la patrie.
Nommé par ses camarades chef du premier bataillon de la
Manche, il se rendit à l'armée du général Rochambeau , où
bientôt il se fit remarquer de la manière la plus distinguée.

'Walhubert suivit Luckner dans la Belgique et associa son
nom à ceux des braves défenseurs de Lille. Entré en vainqueur

dans la citadelle d'Anvers , il se distingua , en 1795, sur le
champ de bataille de Lawfeld, et sut maintenir dans son corps
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la discipline, qui était exilée de l'armée de Dumouriez. Pressé
par l'ennemi dans les murs du Quesnoy, il imposa par sa fer-
meté aux désorganisateurs qui agitaient cette place, et il les fit
désarmer. Ayant été fait prisonnier par les Autrichiens et con-
duit en Hongrie, il consacra, à l'étude de la guerre, des jours
que des revers, précurseurs de tant de triomphes, rendaient un
moment inutiles à la France. Lorsque Walhubert fut rendu,
il fut placé à la tête de la ee demi-brigade, cette fidèle amie
de la victoire, et, avec elle, il enleva la formidable position du
Simplon, le 28 thermidor an VII , malgré des efforts inouïs de
la part des Autrichiens;

Walhubert entre en Italie ; l'armée française arrive ; le pas-
sage du Pô se prépare. Le général Mainoni, Walhubert et
quelques autres braves se jettent dans une barque, franchis-
sent le fleuve, et le succès de leur audace amena celui de l'armée
qu'ils précédaient. Deux jours après, le 19 prairial an VIII,
Walhuhert fondit seul sur un gros d'Autrichiens; ils étaient
plus de cent : la terreur s'étant emparée d'eux, ils mirent bas
les armes et se rendirent prisonniers. A Montebello, le colonel
Walhubert fit des prodiges, à la tête de ses grenadiers, contre
la cavalerie ennemie. Son régiment resta exposé longtemps, à
Marengo, au feu le plus meurtrier. Grasement blessé à cette
journée célèbre, il ne voulut point quitter le champ de bataille
et continua, pendant toute l'action, de montrer le sang-froid le
plus rare. Enfin, au passage du Mincio, un boulet le renversa
et le priva de la voix ; on le pressa de se retirer, ce fut en vain ;
il se fit remettre à cheval et continua de combattre, bien qu'il
ne pût plus commander.

Le premier consul, Bonaparte, lui décerna une arme d'hon-
neur et une gratification de 12,000 fr. qu'il accompagna de la
lettre suivante : « Je vous envoie un brevet d'honneur.. Je n'ou-
« blierai jamais les services que la bonne et brave 28é a rendus
« à la patrie. Je me souviendrai, dans toutes les circonstances,

de votre conduite à Marengo : blessé , vous voulûtes vaincre
« ou mourir sous mes yeux. » Walhubert partagea les
12,000 fr. avec sa demi-brigade. En 1804, il fut élevé au rang
du général de brigade. Passé, du camp de Boulogne à la grande
armée pour repousser l'agression de l'Autriche, il combattit, à
Austerlitz, dans la division de Suchet à jamais célèbre par cette
manoeuvre brillante qui sépara l'aile droite des Russes du centre
de leur armée. L'ordre du jour prescrivait de ne point dégarnir
les rangs pour enlever les blessés. Walhubert , renversé dans
cette journée par un éclat d'obus qui lui fracassa la cuisse, cria
à ses soldats, qui s'avançaient pour l'enlever : « Arrêtez, mes
• amis , souvenez-vous de l'ordre du jour; vous me relèverez
« après la victoire. » La blessure était mortelle. A ses derniers
moments, il écrivit à l'Empereur pour protester de son dévoue-
ment à la patrie, et du regret de n'avoir pas assez fait pour elle
et pour la gloire de son chef. Il lui recommandait sa mémoire ;
et, sans rien demander pour sa famille, il se bornait à lui rap-
peler qu'il en avait une. Ses soldats lui élevèrent un monument
dans la plaine de la Moravie, et Napoléon, par un décret impé-

rial , donna le nom de Walhubert à la belle place située entre
le pont d'Austerlitz et le boulevard qui conduisait à la barrière
d'Italie.

Derrière le bel et vaste bâtiment qui contient l'administra-
tion et les bureaux , se trouve l'embarcadère construit entre
deux rues parallèles dans lesquelles l'affluence des voyageurs
qui arrivent et sortent du chemin de fer a fait ouvrir une
grande quantité d'établissements de toutes sortes, qui sont venus
vivifier ces terrains naguère encore déserts et incultes.

L'immense embarcadère de Paris se fait remarquer par son
hangar fermé, partagé en trois nefs au moyen de deux rangs de
poteaux qui en supportent le comble. Le milieu de ce hangar
renferme deux voies de service ; chacune des deux nefs latérales
contient les voies de départ et d'arrivée des convois, avec les
trottoirs qui permettent aux voyageurs d'entrer de plain-pied
dans les wagons, ou d'en sortir. D'un côté, de vastes et belles
salles d'attente qui ont leur entrée sur une cour immense, sont
séparées de la voie publique par une grille en fer ; de l'autre côté,
les voyageurs arrivants sortent sur une cour aussi grande que la
première, et où les attendent des voitures qui les conduisent
rapidement dans tous les quartiers de la capitale. L'embarcadère
de Paris a 215 mètres de longueur, 26m 50 de largueur et 14''
50 de hauteur.

A peine est-on sorti de l'embarcadère, qu'une belle et vaste
gare est parcourue en une minute par les wagons, qui n'ont
point encore pris le degré de vitesse que la locomotive va leur
imprimer.

Puis après avoir dépassé rapidement les ateliers, les remises,
les hangars nécessaires au service des deux lignes du chemin de
fer, on aperçoit un pont servant au chemin de ronde de la ville
de Paris. (V. la gravure sur bois.) Ce pont est tout en fonte et se
fait remarquer par son élégante construction autant que par sa
solidité éprouvée; il fait beaucoup d'honneur aux ingénieurs qui
én ont dirigé les travaux, et à l'administration qui a doté la ville
d'un monument remarquable qu'elle pouvait construire en
lourdes et massives pierres de taille ; mais nous l'avons dit déjà,
l'administration du chemin de fer d'Orléans n'a reculé devant au-
cun sacrifice pour remplir dignement le mandat qui lui a été confié.

Ce pont a 15- 00 d'ouvertures entre les culées ou dans le
sens de la direction du boulevard , et 52m 00 entre les têtes ou
dans la direction du chemin de fer.

Il se compose de trois palées en fonte posées sur un socle con-
tinu et composées chacune de 18 pilastres ou supports ayant
base et chapiteaux, dont les deux premiers de chaque extrémité
sont consolidés entre eux par des X, et, comme tous les autres,
sont reliés par un cours d'entretoises et un cours de sablières.

Les palées sont reliées entre elles et avec les culées par des
arcs portant sur des pilastres, et formant ainsi quatre passages
par les quatre voies. Sur ces arcs, qui font l'office de sablières
transversales, reposent les poutres en bois terminées en modil-
lons à chaque tête et portant le tablier également en bois.
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Les pilastres formant les palées ont 5m 80 de hauteur sur Om
225 d'équarrissage, y compris les filets angulaires qui les renfor-
cent sur chaque face. Les entretoises ont Om 20.

Le passage de chaque voie entre les pilastres est de 5m 80, et
de 4m 60 entre le niveau des rails et le cintre des arcs.

Le tablier ou planches du pont, est, dans le sens de sa lon-
gueur, partagé en deux parties par une cloison en madriers qui
continue le mur d'octroi et ferme ainsi la brèche que fait à ce
mur le passage du railway.

La partie intérieure à la ville a une largeur de 12m00 entre
la cloison et le garde-corps de la tête du pont, elle continue le
chemin de ronde; la chaussée, bordée de trottoirs de 2m 00 de
largeur, est Mac-Adamisée.

La partie du tablier extérieure au mur d'octroi a 20m 70 éga-
lement entre la cloison et le garde-corps. Elle continue la partie
du boulevard qui n'a pas dû être interrompue. La chaussée est
bordée de trottoirs de 6m 00 de largeur chacun.

De ce côté, on arrive sur le pont par deux rampes de Om 05 par
mètre d'inclinaison. Celle d'aval s'étend jusque près du quai à
200 mètres, celle d'amont ne va que jusqu'à 80 mètres. Leur
mur de soutenement laisse une rue basse, ou plutôt deux im-
passes qui communiquent entre elles et avec la partie élevée du
boulevard ou le pont, par deux escaliers.

Le poids des fontes employées est de 98,554 kil. ; elles ont
été coulées à Fourchamhault (Nièvre). Les fers d'assemblage
pèsent 2,020 kil.

Les dépenses pour ce magnifique ouvrage se sont élevées,
savoir

Pour les maçonneries et le pavage .
Charpente et ses ferrements 	
Fontes pour les palées, arcs, etc., et fers

pour assemblages 	
Peintures 	
Dépenses diverses et dépenses en régie. 	

Net, — travaux du pont. . . .
Maçonneries pour murs de soutenement ,

escaliers, égout, etc.  	 ...
Charpente et ses ferrements , pour l'en-

ceinte de l'octroi. 	
Fontes et fers pour garde-corps, etc. .
Peintures 	
Dépenses diverses 	

	

Net, pour clôtures, rampes, abords 	
Terrassements pour tout le travail.. 	

TOTAL.	 , ..

Le magnifique pont que nous venons de décrire a disparu
à nos regards, qui se plaisaient à en admirer l'élégante et habile
construction ; le mur d'enceinte lui-même est dépassé ; nous
avons quitté la capitale ; un air plus pur nous arrive, les douces
émanations des prairies viennent à nous.... La plaine d'Ivr
étale ses richesses agricoles, nous sommes à la campagne ! et
bientôt notre rapide coursier va nous transporter en province.
Hâtons-nous donc de jeter un dernier regard sur Paris, qui ne
nous apparaît déjà plus que comme un riche tableau du Dio-
rama, dont les objets vont s'effacer en deux minutes ; car en deux
minutes nous aurons franchi un kilomètre au delà du mur
d'enceinte de la capitale.

118,920 67
15,353 15

55,097 70
4,005 72

11,032 16
.	 .	 . . 201,409 40

37,191 26

3,672 65
5.219 81

290 14
421 29

.	 . . 44,795 18
. 39,403 03

. . 288,607 61
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DE LA PLAINE D'Un, EN 1844

La Seine avait reçu pendant quatre mois les pluies conti-
nuelles qui signalèrent la saison d'hiver à la fin de l'année 1845;
le bassin du fleuve ne pouvait plus contenir les eaux qui mugis-
saient et s'agitaient comme les vagues de la mer par un gros
temps, lorsque tout à coup les eaux s'élancèrent par-dessus le lit
naturel de la Seine et vinrent inonder les ports d'Ivry et de
Bercy. En deux jours la plaine d'Ivry fut transformée en un
vaste lac. C'était un beau spectacle à voir que cette immense
nappe d'eau sous laquelle avait disparu la fertile plaine avec les
berges sur lesquelles les commerçants des deux pays riverains
déposent leurs marchandises ; les guérites des cantonniers, qui
apparaissaient de loin comme des maisons flottantes, semblaient
être placées au milieu du lac, et l'audacieux remorqueur, en-
traînant à sa suite les wagons remplis de voyageurs, s'avançait
fier et hardi en reflétant dans les eaux du fleuve la blanche
écume qui s'échappait de ses naseaux.

A gauche, le port de Bercy, inondé et désert, avait aussi dis-
paru sous les eaux qui frappaient de leurs vagues les murailles
entourant les deux parcs du Petit et du Grand-Bercy, ces deux
châteaux où de nobles familles avaient planté leurs écussons.

Le Petit-Bercy, placé en deçà de la rue Grange-aux-Mer-
ciers, subsiste toujours, mais le noble castel, le manoir féodal,
est aujourd'hui transformé en un entrepôt où les disciples du
v ieux Noé viennent enfermer le jus de la treille. C'est là que les
industriels vinicoles savent imiter à leur manière le miracle des
noces de Cana ; grâce à leur science commerciale et à la proxi-
mité de la Seine, les produits de la Bourgogne se mêlent aux
eaux du fleuve avant de faire leur entrée dans Paris, où ils re-
cevront un nouveau baptême dans les caves mystérieuses des
débitants.

Le parc qui prêtait son ombrage aux promenades de la châ-
telaine et aux rêveries mystiques d'un chapelain du castel est
livré aux spéculateurs avides; les vieux ormes et les hêtres sé-
culaires dont l'écorce porte encore les traces du chiffre entre-
lacé gravé par un noble émule de Dorat, étendent maintenant

leurs rameaux sur les futailles pleines que nous ont envoyées les
villes de Mâcon et de Chablis.

L'autre château , le Grand-Bercy, qui à la fin du seizième
siècle, appartenait à la famille de Malon, a été sauvé de la souil-
lure mercantile, grâce à sa position éloignée dû mur d'enceinte,
au pied duquel les employés de l'octroi se promènent la nuit
comme des âmes en peine errantes dans les limbes.

Cette riche propriété, qui s'élève majestueusement au-dessus
des maisons de campagne, des villas et des magasins qui bor-
dent la rive droite de la Seine, vis-à-vis la plaine d'Ivry, le châ-
teau de Bercy, dont les murs en brique se reflètent dans le beau
fleuve qui arrose la vieille Lutèce, appartenait au marquis de
Nointel, qui le fit reconstruire en 1779 par Louis Uvaux, ar-
chitecte du roi ; le parc fut planté par Le Nôtre et avait plus de
deux cents arpents. L'intérieur du château, richement décoré,
offre des tableaux qui représentent plusieurs circonstances de
l'ambassade du marquis de Nointel à Constantinople, pages di-
plomatiques peintes par Carrey, élève de Lebrun.

Le marquis Olier de Nointel, voyageur célèbre et savant anti-
quaire, dota la bibliothèque Royale et les sciences d'un nombre
considérable de bas-reliefs et d'inscriptions qu'il récolta dans ses
voyages en Orient; la Syrie, les îles de Scio, de Delos, de Rhodes
et de Chypre, Jérusalem, Athènes, furent exploitées tour à tour
par l'intrépide et savant voyageur; il avait à sa suite deux pein-
tres habiles qui dessinaient tous les objets dignes de fixer l'atten-
tion des antiquaires; il faisait enlever les marbres les plus
lourds, achetait les médailles qu'il pouvait découvrir, et faisait
copier toutes les inscriptions qui pouvaient enrichir l'archéolo-
gie. C'est le premier Européen qui ait visité le château d'A-
thènes, c'est lui qui a renouvelé la mémoire de la grotte d' An-
tiparos, où les gens du pays n'osaient pénétrer, lorsqu'il arriva

dans l'île en 1675.
Le marquis de Nointel, après avoir encouragé par ses lar-

gesses les habitants qui l'aidèrent à pénétrer dans cette grotte
célèbre, v passa les trois jours des fêtes de Noël, accompagné de
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plus de cinq cents personnes tant de sa maison que marins, mar-
chands et habitants du pays. 11 y fit célébrer la messe sur deux

demi-colonnes, près d'une p3ramide sur la base de laquelle fut

gravée une inscription latine en mémoire de cet événement.

Cent grosses torches de cire jaune et quatre cents lampes éclai-

raient continuellement la grotte pendant ces trois jours; au

moment de l'élévation le bruit de vingt-quatre boîtes et de plu-

sieurs pierriers se joignit au son d'un grand nombre d'instru-

ments de musique et fit vibrer les échos de la vieille grotte d'An-
tiparos. L'ambassadeur coucha dans un cabinet taillé dans le

roc presque vis-à-vis de l'autel.

Le marquis retourna à son ambassade de Constantinople en

1662, au moment où Cara Mustapha devint grand vizir ; il s'a-

gissait, lors de sa mission, de renouveler les anciens traités de la
France et l'empire ottoman, d'obtenir le rétablissement des
échelles du Levant et un libre commerce par la mer Rouge,

enfin de protéger la religion catholique, Jérusalem et le saint
sépulcre.

Cara Mustapha, ministre orgueilleux et ennemi intime de

tous les chrétiens, essaya d'éblouir l'envoyé du roi de France

par toute la splendeur d'une réception orientale ; après avoir
ajourné deux l'ois l'audience qu'il devait donner à l'ambassadeur
français, il lui assigna un rendez-vous dans la salle même des

audiences du sultan. Le marquis de Nointel, arrivé le premier

au palais du Grand-Seigneur, s'empara du tabouret que lui dési-

gnèrent deux officiers et le plaça lui-même sur l'estrade élevée

réservée à Cara Mustapha. En vain les esclaves du vizir es-

sayèrent de lui faire comprendre qu'un tel honneur n'apparte-
nait qu'au Grand-Seigneur ou à son représentant, le marquis

de Nointel ne bougea point de la place qu'il s'était choisie. En-

fin l'un des officiers du palais vint lui signifier que l'étiquette

ne permettait pas à un chrétien de s'asseoir au niveau d'un

vrai croyant; l'ambassadeur, portant la main à la garde de son

épée et la tête couverte de son large chapeau à' plumes flot-
tantes, déclara qu'il accordait deux jours au grand vizir pour

lui faire une réception digne du roi de France, qu'il représen-

tait. Cette fermeté du marquis de Nointel imposa au ministre

musulman, et Cara Mustapha, après avoir désigné un nouveau

jour d'audience, vint au-devant de l'ambassadeur français, qui

entra dans le palais accompagné de toute sa suite; les nouvelles

capitulations furent signées le 6 juin 1675.

Les dépenses énormes que faisait le marquis de Nointel,

autant pour soutenir la dignité de sa mission que pour faire des

acquisitions continuelles d'objets rares et précieux, ayant mé-

contenté la cour, l'ambassadeur fut rappelé en 1678 et mourut

à Paris cinq ans plus tard, après avoir enrichi la bibliothèque

Royale et la science archéologique d'une grande quantité de ma-
tériaux et d'inscriptions qui sont encore consultés avec fruit par

les orientalistes et les savants.

A la mort du marquis de Nointel, son château devint la pro-

priété de M. Pâris de Montmartel, père du marquis de Brunoy,

si célèbre par ses excentricités.

Les quatre frères Pâris, qui firent si brillante figure à la cour

de Louis XV, étaient fils d'un aubergiste qui tenait cabaret au

pied des Alpes; ils étaient garçons d'auberge, pansaient les

chevaux et servaient les voyageurs. Ces quatre frères étaient

des jeunes gens de bonne mine , intelligents , audacieux et

braves; une aventure assez singulière les fit sortir de l'obscurité

et fut la cause première de l'immense fortune des fils de l'au-

bergiste des Alpes.
Bouchu, intendant de Grenoble, venait d'être nommé inten-

dant de l'armée d'Italie lorsque le duc de Vendôme vint prendre

le commandement de cette armée, pendant que le maréchal de

Villeroi était prisonnier à Crémone. Bouchu, qui était l'ennemi

secret du munitionnaire, s'avisa de retarder les vivres de l'armée
d'Italie, et à l'arrivée du duc de Vendôme ses soldats man-

quaient de munitions. Le commis principal courut au pied des

Alpes essayer de faire passer quelques vivres en attendant l'ar-

rivée des convois; il s'arrêta chez l'aubergiste Pâris, qui Fui as-

sura que ses fils, qui étaient aux champs, connaissaient dans

les montagnes des passages qui le mèneraient promptement au

camp de l'armée française au delà des Alpes. Vers la fin du
jour, les quatre jeunes gens arrivèrent; le commis leur trouva

de l'intelligence et les fit consentir à faire passer, par des chemins

connus d'eux seuls, un convoi de mulets chargés de vivres; ces

chemins étaient difficiles, mais courts, et en quelques heures le

duc de Vendôme reçut les munitions qu'il attendait avec

anxiété. Le commis expliqua au duc la cause du retard des vi-

vres et en rejeta la faute sur l'intendant Bouchu ; le général fit

appeler cet intendant, lui reprocha hautement d'avoir conspiré'

contre l'armée, le menaça de le faire pendre, et finit par le

chasser.
Les chefs des munitionnaires, pour récompenser les frères

Pâris, leur donnèrent de l'emploi et un avancement rapide.

Devenus munitionnaires eux-mêmes, les fils de l'aubergiste vin-

rent à Paris et firent une telle fortune, qu'ils devinrent les maî-
tres des finances et contrôleurs généraux. Bientôt ils gouver-

nèrent la cour, et, après avoir acquis des biens immenses, ils
furent ennoblis et virent à leurs pieds la cour, la ville et les pro-

vinces.
Le marquis de Brunoy, fils de M. Pâris de Montmartel,

trouva le moyen de dissiper l'immense fortune que lui avait

laissée son père; des folies de toutes les espèces furent le gouffre

où vint disparaître tout l'or amoncelé par le financier de la

cour. Entre mille exentricités, on cite les processions grandioses

qu'il fit faire dans sa terre de Brunoy.
Le château de Bercy, qui est resté debout pour donner une

idée de la munificence du marquis de Nointel et de celle du fils

de l'aubergiste des Alpes, a été sauvé de l'envahissement des

marchands de vin de Bercy par M. de Nicolaï , dont le nom

s'est trouvé mêlé à l'une des causes célèbres de notre époque.

Lorsque la ville de Paris établit un bureau d'oçtroi à chacune

des barrières, on construisit des habitations, des guinguettes

où la classe ouvrière allait chercher des vins qui avaient échappé
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a la contribution du droit d'entrée, et que les débitants et les
v ignerons livraient à un prix bien moindre que celui du vin
v endu dans Paris.

Les vins, les liquides imposables qui arrivent par la partie
supérieure de la Seine passaient tous devant le village de Bercy ;
le commerce sentit bientôt la nécessité d'établir dans ce bourg
un entrepôt dans lequel les vins, les eaux-de-vie, pourraient
être abrités contre l'impôt du fisc.

Les parcs, les avenues plantées d'arbres furent frappés de la
coignée et firent place à des moellons amoncelés ça et là pour
construire des celliers, des magasins et des habitations néces-
saires aux commerçants qui exploitent les passions du peuple de
la capitale.

Un terrible incendie menaça de détruire entièrement Bercy
le 31 juillet 1820, mais le commerce, l'industrie et l'activité
ont bientôt fait disparaître les traces du sinistre, et Bercy a re-
trouvé son bien-être et son aspect riche et commercial.

A droite de la plaine d'Ivry, on voit sur une éminence le vieux
château de Bicêtre, construit en 1290 par Jean, évêque de
Wincester, sur un terrain appelé la Grange-aux-Queux, et que
le pieux roi Louis IX avait donné aux Chartreux pour y bâtir
un monastère. Le château a conservé le nom de son fondateur
Wincester, dont on a fait Wincestre, et enfin Bicêtre.

Pendant la captivité du roi Jean le Bon, Robert Kanolle, chef
d'un parti anglais, vint assiéger Bicêtre, s'en empara, et fit
mine de vouloir y livrer bataille; mais, après l'avoir livré au pil-
lage, il abandonna le château, dont les Français se hâtèrent de
reprendre possession.

Le duc de Berri, frère de Charles V, fit bâtir à la place de
la forteresse de Wincestre un des plus beaux châteaux de
France. En 1411, lors des guerres civiles qui dévastèrent le
pays sous Charles VI, la faction de Le Gois, boucher de Paris,
vint incendier Bicêtre et détruire les chefs-d'oeuvre qu'il ren-
fermait en mosaïque et en peinture. Les arts déplorent encore
la perte des portraits originaux de Clément VII et des car-
dinaux de son collége, ceux des rois et princes de France ,
enfin ceux des empereurs d'Orient et d'Occident.

Après l'incendie, le duc de Berri, oncle de Charles VI, donna
l'emplacement et les dépendances de son château au chapitre
de Notre-Dame de Paris.

Un siècle plus tard, cette propriété, qui servait de refuge aux
voleurs et aux vagabonds, fut rasée et retourna au domaine de
la couronne. En 1632, Louis XIII y fit construire un hôpital
fondé en faveur des soldats invalides. Boffrand, architecte ingé-
nieur des ponts et chaussées, y lit creuser un puits de
57 mètres de profondeur et de 3 mètres de diamètre.

Bicêtre, après avoir servi de prison et de maison de force au.
condamnés à des peines infamantes, est enfin purgé de ses hôtes
flétris; il est réservé aujourd'hui aux vieillards pauvres et au.
aliénés. Une colonie agricole vient d'être fondée à Bicêtre. La
ferme est exploitée par les aliénés, qui trouvent dans le travail
une amélioration sensible et un -exercice salutaire. Le nom de
Bicêtre ne sera bientôt plus un épouvantail, et le vieu. château
sera désormais un asile honorable offert à la souffrance et à la
\ ieillesse. Bicêtre est situé à trois kilomètres de l'embarcadère
du chemin de fer à Paris.
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ARRIVÉE
D'UN CONVOI DE MARCIPINDISES

Après le spectacle extraordinaire qu'offre le transbordement
des messageries enlevées, comme par enchantement, avec leurs

lourds bagages et leurs voyageurs ; après avoir vu ces maisons
habitées et dont le faîte est encombré comme la cale d'un vais-
seau marchand, s'élever dans l'espace, quitter le train d'équi-
page qui les a amenées et venir se poser doucement et en toute
sécurité sur les trains propres à glisser sur les railways , le coup
d'oeil le plus pittoresque offert par le chemin de fer, est celui
de l'arrivée d'un convoi de marchandises.

La conque du cantonnier apporte jusqu'à nous le son qui in-
dique l'arrivée d'un convoi ; déjà la locomotive apparaît, lançant,
de ses naseaux, cette vapeur qui trace un sillon blanchâtre dans
les airs; le puissant coursier semble haletant, et pourtant son
allure est moins vive ; mais il s'avance aussi fier vers le but qui
lui est désigné par la main intelligente qui le dirige; à sa suite,
on n'aperçoit pas ces élégants wagons garnis des mille têtes des
voyageurs étonnés de toucher déjà à la capitale, lorsque, trois
heures auparavant, ils suivaient de l'oeil la flèche de la cathé-
drale d'Orléans, qui fuyait derrière eux. La locomotive qui
s'offre à nous remorque de grandes cases ou wagons carrés,
dont les flancs renferment toutes espèces de marchandises qui
vont s'éparpiller dans la capitale. Tous les quartiers, toutes les
industries auront leur part de l'arrivage ; les commerçants, les
ouvriers, les consommateurs, n'attendent plus quatre grands
jours l'arrivée des marchandises que la Loire a déposées sur le
port orléanais; la gare d'Orléans a reçu sous son abri protec-
teur les ballots, les colis de toutes sortes qui sont rangés mé-
thodiquement suivant leur nature et leur forme ; les bestiaux
ont été parqués dans des wagons spéciaux, aérés, solides et
commodes ; les chevaux , surveillés par des gardiens, sont ran-
gés dans les stalles que contiennent des wagons propres et cou-
verts  Et tout cela est arrivé dans Paris en moins de temps
qu'il n'en fallait naguère pour charger, corder, couvrir un
lourd fardier de roulage et le faire démarrer de la cour de la
maison de transit ou du roulage.

C'est vraiment un spectacle fort pittoresque de voir ouvrir
tous ces wagons d'où vont sortir chevaux, boeufs, moutons, vo-

lailles, gibiers; quadrupèdes et bipèdes sortant de leurs cel-
lules fringants et dispos : ils portent la tète haute, hument
l'air avec plaisir, et sont bien loin de ressembler aux animaux
qui ont mis quatre jours à franchir péniblement les 122 kilo-
mètres qui séparent Orléans de la capitale ; ceux - là arrivaient
tristes, fatigués et pantelants; ils offraient aux habitants de
Paris le triste spectacle de pauvres animaux que le lourd bâton
du bouvier ou du maquignon forçait à faire mouvoir encore
leurs membres gonflés par la fatigue, et souvent ensanglantés.

L'approvisionnement de Paris a reçu un bienfait véritable
de l'établissement des chemins de fer : la chair des bestiaux
n'est plus échauffée et malsaine ; les abattoirs et les mar-
chés ne resteront plus sans être approvisionnés; car les arri-
vages sont plus fréquents , plus prompts et plus sùrs. Les
chevaux, amenés au marché ou dans les écuries particulières,
ne seront plus exposés à l'intempérie des saisons pendant un
voyage de plusieurs jours ; leurs maîtres n'auront plus à crain -
dre les nombreux accidents de la route, et verront avec con-
fiance leurs coursiers confiés à l'administration dont le mode de
transport offre tant de sécurité et d'avantages.

Le commerce de Paris recevra une vie plus active, puisque
l'importation et l'exportation seront plus vives, plus fréquentes,
moins coûteuses. Un bien-être général se fait déjà sentir, grâce
à ce mode de transport ; le haut commerce et l'industrie doi -
vent applaudir aux efforts des administrations des chemins de
fer pour activer les échanges de marchandises et assurer leur
prompte arrivée à destination. Si les convois spéciaux des mar-
chandises franchissent moins rapidement que ceux destinés aux
voyageurs les longues lignes de fer qui lient Orléans, Étampes
et Corbeil à la capitale, c'est que l'administration a tout calculé
pour que les prix de transport fussent le moins élevés possible,
et pour prémunir de toutes avaries les objets qui lui sont cou-
fiés. Dans une entreprise aussi grandiose, dirigée par des hom-
mes graves et expérimentés, tout a été prévu, calculé : force
motrice, vitesse et résultats. Les locomotives employées au
transport des voyageurs, à une vitesse d'environ 32 kilomètres a
l'heure, n'utilisent jamais toute leur puissance, parce qu'à cettu
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vitesse, elles n'auraient pas assez de force pour franchir les
rampes à pleine charge. Il n'en est pas de même des locomo-
tives appliquées au transport des marchandises ; elles travail-
lent généralement à pleine charge, et leur vitesse est moitié
moindre ; tout est utilisé, les roues sont couplées et leur adhé-
rence est un maximum. Avec cette combinaison de force et de
vitesse, les bestiaux et les marchandises voyagent aussi vite
que la malle-poste, en rendant impossibles les avaries et les ac-
cidents inévitables sur les routes ordinaires.

Une belle gare, destinée aux marchandises, a été construite
au delà et à peu de distance du mur d'enceinte , et c'est au-de-
% ant de cette gare que le déchargement des convois s'opère avec
ordre et précision. Le spectacle animé que présente l'arrivée
d'un de ces convois a été choisi pour être le sujet de la belle
lithographie que renferme cette livraison. De cette place, et
dans ce moment, l'oeil s'égare au loin sur les longs rubans de
fer qui disparaissent à l'horizon , puis il est attiré par l'anima -
tion de ce terre-plein, tout à l'heure libre et désert, encombré
maintenant de colis, de caisses et d'animaux.

La gare est dominée à sa droite par le mur d'enceinte, au-
dessus duquel se montre un dôme imposant qui couvre de son
ombre de vastes bâtiments abritant toute une population. Ces
bâtiments sont ceux de l'Hôpital général ; ce dôme est celui de
l'église de la Salpêtrière.

La foule des men diants valides qui, sous le règne de Henri IV,
infestaient la capitale, compromettait toutes les existences et
toutes les propriétés. On résolut d'ouvrir des hospices à ceux qui
étaient infirmes, et de faire travailler les autres. Le premier pré-
sident du parlement de Paris, Bélièvre de Pompone, provoque
l'édit du 27 avril 1656, qui institue un hôpital général. On céda
pour son établissement les masures de Bicêtre, château aban-
donné depuis longtemps, et la maison de la Salpêtrière. Ce der-
nier nom resta à l'hôpital, qui fut construit sur les dessins et sous
la direction de Libéral Bruant. Les bâtiments de cet hôpital,
agrandis successivement, occupent maintenant un espace de
220,000 mètres carrés.

Dès qu'il fut achevé, les magistrats firent publier, au commen-
cement de mai 1657, que l'hôpital général serait ouvert le 7 à
tous les pauvres qui voudraient y être admis, et il fut fait dé-
fense de mendier dans les rues. Les mendiants valides et vaga-
bonds se retirèrent dans les provinces ; quatre à cinq mille
pauvres entrèrent à l'hôpital de la Pitié, en attendant que les
autres établissements fussent prêts : en 1662, la misère était au
comble; on comptait neuf à dix mille pauvres à l'hôpital général
de la Salpêtrière ; les administrateurs déclarèrent dans leurs as-
semblées tenues les 21 et 24 avril, qu'ils seraient forcés de les
renvoyer si l'on ne pourvoyait pas à leurs besoins. Les couvents
de Paris étaient abondamment approvisionnés; le parlement fit
un appel à la bienfaisance des communautés religieuses; cet ap-
pel fut sans effet. Un tel refus n'était pas sans exemple. Nous
n'aurions néanmoins pas cité ce fait, s'il n'était attesté par les
registres du parlement des 26 avril et 15 juin 1662.

Cependant les habitants des campagnes, pressés par la disette,
refluaient dans la capitale; ils furent répartis dans les maisons
dépendantes de l'hôpital général ; les couvents leur furent impi-
toyablement fermés.

Avant la révolution, l'hôpital général contenait sept ou huit
mille femmes indigentes et autant de détenues, des femmes et
des filles enceintes, des enfants mâles depuis l'âge de sept à huit
mois jusqu'à celui de quatre à cinq ans, des filles pubères et im-
pubères, des vieilles femmes, des vieillards mariés et célibataires,
des filles furieuses, des imbéciles, des épileptiques, des paraly-
tiques, des incurables, des scrofuleux, etc.

L'église, bâtie sur les dessins de Libéral Bruant, se compose
d'un dôme octogone de 40 mètres de diamètre, percé de huit ar-
cades auxquelles aboutissent autant de nefs : trois sont terminées
par des chapelles ; la partie extérieure est ornée d'un portique
enrichi de colonnes ioniques et doriques. Cet édifice est parfai-
tement conservé.

Au centre de l'hôpital était une maison de force divisée en
quatre prisons : elle comprenait le commun, destiné aux filles les
plus dissolues ; la correction, pour celles qui paraissaient acces-
sibles au repentir ; la prison, réservée aux détenues de par le roi ;
la grande force, aux femmes flétries par arrêt.

Confié à l'administration des hospices en 1802, cet hôpital a
éprouvé, depuis cette époque, d'heureux changements. Le ser-
vice a cinq divisions principales :

1. Les reposantes ou femmes qui ont vieilli dans le service.
2. Les indigentes aveugles, paralytiques, infirmes et octogé-

naires.
5. Les femmes septuagénaires et celles qui sont affligées de

plaies incurables.
4. L'infirmerie, bâtiment isolé et qui contient quatre cents

lits.
5. Les aliénées, les épileptiques, traitées dans cet établisse-

ment, comme à Bicêtre, et par les mêmes médecins.
La partie de cet hôpital , consacrée aux aliénées, a reçu de

grandes améliorations. Une des mesures les plus utiles est la sé-
paration établie entre les divers degrés de folie. Un quartier
particulier pour le classement des malades placées sous le poids
d'une condamnation, ou dont le paroxysme exige l'isolement,
et de celles qui, par de continuelles tentatives d'évasion , de-
mandent une surveillance plus active, manquait dans la divi-
sion des aliénées. Sur un emplacement ménagé à son centre,
entre les deux sections du traitement et des convalescentes, on a
construit quatre pavillons carrés divisés en seize petites cellules.

La construction de quatorze autres petites cellules en forme
de chalet, d'un aspect gracieux et pittoresque, est un grand
bienfait pour les malades soumises au traitement des maladies
mentales, et surtout pour les convalescentes, qui reçoivent les
soins les plus paternels des médecins attachés à l'établissement,
parmi lesquels nous devons citer les docteurs Mitivié et Baillar-
ger, dont le docteur Moreau, médecin de Bicêtre, est le digne
collègue.
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Nous avons vu à Ivry, dans la belle collection de crhologie
de la maison Esquirol, la tête d'une des malheureuses pension-
naires de la division des aliénées de la Salpêtrière. Cette
femme, qui a payé sa dette à toutes les faiblesses humaines et
dont le trône, blanchi et sec, repose sur les rayons du cabinet,
fut une des fougueuses héroïnes de la révolution de 1789; c'est
Théroigne de Méricourt , qui se fit remarquer d'une façon si
néfaste dans la journée du 10 août 1792 ; et qui après avoir
perdu tout à fait la raison, vint traîner dans un hôpital de folles
un corps jeune encore, mais flétri par une vie exaltée, et livrer
à la science une tête devant laquelle on peut méditer sur les
misères de l'orgueilleuse humanité.

THÉROIGNE DE MÉRICOURT , fille d'un riche cultivateur des
environs de Liége , était petite , mais très -jolie. Par suite
d'une première faiblesse dans son village, elle s'enfuit de la
maison paternelle et vint à Paris, où, livrée aux plus grands
désordres, elle ruina plusieurs courtisans. Sa dernière conquête
fut le financier M. de Percans, qui, dès l'an 1788, la délaissa.
Théroigne joua un certain rôle pendant les premières années de
la révolution française. Liée avec divers chefs du parti popu-
laire, elle les servit utilement dans la plupart des émeutes, et
contribua surtout, le 5 octobre 1789, à Versailles, à corrompre
le régiment de Flandre, en conduisant dans les rangs d'autres
filles dont elle avait la direction, et en distribuant de l'argent aux
soldats. Veitard, prêtre de Clermont, déposa l'avoir vue, le S
au matin, vêtue d'une redingote rouge, s'acquitter de cette
commission, en puisant dans une corbeille des paquets prépa-
rés d'avance. En 1790, on l'envoya dans le pays de Liége pour
travailler avec Bonnecarère à y soulever le peuple; mais les
Autrichiens l'arrêtèrent en janvier 1791 , et elle fut conduite

à Vienne, accompagnée de deux officiers. On l'enferma d'abord
dans une forteresse ; et, sur le rapport des commissaires chargés
de l'interroger, l'empereur Léopold désira la voir, l'entretint
quelque temps, et la fit remettre en liberté dans le courant de
novembre, avec défense de reparaître sur le territoire autri-
chien. Dès le mois de janvier 1792, elle revint à Paris et se
montra de nouveau sur la scène de la révolution. On la remar-
qua le 26 et le 27 dans les tribunes et sur la terrasse des Tui-
leries, où elle haranguait les groupes avec audace , pour les
ramener au modérantisme et aux principes de la constitution ;
mais les jacobins d'alors, qui crurent pouvoir s'en servir, l'en-
doctrinèrent à leur tour, et lui firent oublier bien vite les
maximes constitutionnelles qu'elle avait reçues de ses premiers
instituteurs. Dès lors, on la vit paraître, la pique à la main, à
la tête d'une armée de femmes, haranguer souvent dans les
clubs, et se signaler surtout le 10 août 1792. Ce fut elle qui fit
massacrer ce jour-là Suleau et cinq autres personnes dans la
cour des Feuillants. Voici comment Prudhomme s'exprime à ce
sujet : La trop fameuse Théroigne, en habit d'amazone , des
pistolets à la ceinture, un sabre nu à la main , était venue dans
le corps de garde réclamer ses six victimes, au nom du peuple ,
pour être immolées. Les journaux attachés à la monarchie lui
ont donné une grande réputation par les nombreuse plaisan-
teries dont ils l'ont rendue l'objet. Ils la représentèrent comme
aspirant à la main de M. Populus, puis ils célébrèrent cette
union qui n'a jamais existé. Elle fut mise, pendant la terreur
même, à l'hôpital des aliénées, et l'on trouve dans les papiers
de Saint-Just une lettre d'elle, sous la date du 26 juillet 1794,
dans laquelle on voit le déraisonnement d'une tète égarée. Elle

mourut en 1801, âgée de quarante et un ans.
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PARIS AU XV"' SIÈCLE

En donnant à notre ouvrage le titre de PARIS-ORLÉANS,
nous nous sommes imposé la tâche de relier ces deux grandes
cités par le crayon et par l'histoire, comme elles le sont déjà
par les longues lignes de fer qui les unissent ; nous avons voulu,
non-seulement présenter un panorama dans lequel se dérou-
lent toutes les communes riveraines du chemin de fer depuis
la capitale du royaume de France jusqu'à celle du pays Orléa-
nais, mais c ' est encore un tableau comparatif de ces deux
villes que nous avons voulu mettre sous les yeux de nos lec-
teurs. M. Champin, dont le savant crayon a illustré tant d'ou-
vrages de premier ordre, a voulu enrichir celui-ci d'une page
historique des plus intéressantes, une vue de Paris au XVe siè-
cle. Nous suivrons notre collaborateur dans sa pensée artisti-
que , et nous allons esquisser un tableau rétrospectif de Paris
au moyen âge , pour être mis en parallèle avec notre Paris mo-
derne , notre Paris tel que la civilisation, les révolutions et le
luxe nous l'ont fait aujourd'hui.

Nous n'avons pas le dessein de retracer les événements poli-
tiques dont Paris a été le théâtre : ces faits se trouvent chez tous
nos historiens; cette tâche serait au-dessus de nos forces, et dé-
passerait les limites de notre ouvrage.

Nous nous bornerons à tracer les accroissements successifs
qu'a reçus Paris , et à offrir une rapide esquisse des divers chan-
gements qu'ont subis ses usages, ses moeurs et son commerce.

Paris n'était qu'un bourg , oppidum, petite ville, peu connu
du temps de Jules César. Son enceinte ne s'étendait pas au delà
de la cité , et elle était renfermée dans les deux bras de la Seine.
Ses maisons, bâties de bois et de terre, étaient basses, rondes,
et mal construites.

César en fit la conquête par les armes de son lieutenant La-
biénus , cinquante-six ans avant Jésus-Christ.

Devenu le séjour habituel des gouverneurs de la Gaule, Paris
s'embellit sous les règnes de Valentinien, de Gratien , de Con-
stantin et de Constance , qui l'habitèrent. Son principal accrois-
sement est rapporté au règne de Julien, dit l'Apostat, qui y
passa plusieurs hivers. C'est lui, dit-on, qui fit bâtir le palais
des Thermes.

Clovis, après avoir vaincu et tué Alaric , roi des Visigoths, ).

établit sa résidence en 508 ; en 510, il en fit la capitale de ses

conquêtes. Depuis l'établissement des Francs dans les Gaules,
chaque règne, pour ainsi dire , apporta quelques accroissements
à cette ville. Clovis, Childebert Ier , et plusieurs des princes qui
régnèrent ensuite , firent construire , hors de ses murs , des ab-
bayes qui furent bientôt environnées de maisons, lesquelles
formèrent peu à peu de petits bourgs. C'est là où l'on fixe le
troisième accroissement de la ville de Paris.

On rapporte la quatrième époque aux incursions des Nor-
mands. Les ravages qu'essuyaient alors ces petits bourgs, sans
défense, firent sentir la nécessité de les joindre à la ville par de
nouvelles murailles.

On fixe la cinquième époque des accroissements de Paris au
règne de Philippe-Auguste, qui apporta ses soins à l'embellis-,

sement de la capitale. Il en fit paver une partie en 1184.
Vers l'an 1190, Philippe-Auguste fit commencer une nou-

velle enceinte qui fut achevée en 1211. Cette clôture beaucoup
plus étendue que les précédentes, mettait les bourgs dont nous
avons parlé en état de résister aux incursions fréquentes des
Normands et des Anglais.

Il ne faut pas croire cependant que cette enceinte , qui parait
considérable , fût entièrement remplie de maisons. On y voyait
de grands clos ensemencés et des places vagues : on les désignait
ordinairement par le nom de culture : de là se sont formées les
dénominations de Culture-Sainte-Catherine, Culture-Saint- Ger-

vais , etc. Philippe-Auguste fit construire plusieurs églises, éle-

ver la grosse tour du Louvre et le château de Bois qui en était
proche.

Le commerce que faisait Paris, principalement avec les villes
du Nord, amena la sixième époque des accroissements de la ca-
pitale : ces accroissements s'étendirent plus au nord qu'au midi.
On avait construit pour faciliter le commerce, des maisons qui
formèrent des faubourgs; et pour les garantir des incursions
des Anglais, on les entoura de fossés et de murailles. C'est à peu
près au règne de Charles V qu'il faut rapporter cette quatrième
clôture ; elle fut commencée vers 1307, et ne fut achevée qu'en
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1383., sous Charles VI. L'ancienne muraille aboutissait entre
le port Saint-Paul et le pont Marie; la nouvelle fut reculée jus-
qu'au terrain de l'Arsenal ; elle continuait le long des portes
Saint-Antoine et Saint-Denis ; et allait finir, en traversant le
jardin du Palais-Royal , au bord de la rivière, au bout de la rue
Saint-Nicaise. Du côté du midi, on creusa des fossés au pied des
murs de l'ancienne clôture, et les faubourgs qui étaient au
delà furent ruinés, afin d'empêcher les ennemis de s'enrichir de
leurs dépouilles. Cette enceinte est celle qui fut nommée en-
ceinte d'Etienne-Marcel.

Paris ne s'agrandit que fort peu sous Charles VIII et Louis XII
son successeur, tous deux occupés par les guerres d'Italie. Ainsi
on peut rapporter la septième époque de ses accroissements au
règne de François l er . Ce monarque fit abattre et rebâtir le
Louvre avec plus de régularité ; par ses ordres on releva les hô-
tels des Ursins, de Bourgogne, d'Artois, de Flandre, de Fé-
camp et autres qui tombaient en ruine. Un grand nombre de
noue elles rues facilitèrent, par ses soins, la communication entre

la ville et les faubourgs.
Mais c'est assez nous occuper de l'aspect de la vieille cité ;

disons quelques mots sur ses richesses, ses ressources et son com-
merce. Jusqu'à l'époque de la renaissance, c'est-à-dire au com-
mencement du XVIe siècle, Paris ne connut point ce bien-être
qu'amènent dans une grande ville, et surtout dans une capitale,
le commerce et les communications faciles. Les voies romaines
étaient en ruines; les routes nouvelles mal faites, mal construi-
tes, presque impraticables, n'offraient aucune sécurité aux

v oyageurs, dont la vue était souvent frappée de l'aspect repous-
sant des fourches patibulaires qui dominaient les routes sur les-
quelles le gibet et ses victimes projetaient leurs ombres sinis-

tres ( la gravure sur bois). Les produits de l'agriculture
parvenaient difficilement jusqu'à la cité mère; les arrivages ne
pouvaient se faire que par eau, et les bateliers étaient sans cesse
exposés aux exactions des seigneurs riverains de la Seine, qui se
faisaient corsaires et pirates. Dès que ces nobles pillards aperce-
vaient sur le fleuve un bateau chargé de grain ou de marchan-
dises, ils donnaient ordre à leurs hommes d'armes de se jeter
dans les barques toujours prêtes, et de courir sus aux manants
qui allaient porter la vie aux Parisiens et échanger contre quel-
ques écus d'or le produit de leur travail de toute l'année.

Sous la première race, la France, déchirée sans cesse par les
guerres civiles, n'offrit presque plus de ressources au commerce
et à l'industrie. Charlemagne fut le premier qui les favorisa ;
il aida au développement de tous les arts utiles, et surtout à ce-
lui de l'agriculture ; Paris se ressentit decette heureuse influence.

Charlemagne, dit Montesquieu (Esprit des lois, liv. SI, chap.
18), fit de sages règlements ; il fit plus, il les fit exécuter... Il
mit une règle admirable dans sa dépense ; il fit valoir ses do-
maines avec sagesse, avec attention, avec économie. Un père
de famille pourrait apprendre dans ses lois à gouverner sa mai-
son. On voit dans ses capitulaires la source pure et sacrée d'où
il tire ses richesses. Je ne dirai plus qu'un mot : il ordonnait

qu'on vendît les oeufs des basses-cours de ses domaines et les
herbes inutiles de ses jardins..., et il avait distribué à ses
peuples toutes les richesses des Lombards, et les immenses tré-
sors de ces Huns qui avaient dépouillé l'univers! »

Sous ce prince, le génie industriel des Français prit enfin
quelque essor ; mais on ignorait encore ce grand commerce qui
enrichit une nation. Les produits de l'industrie étaient livrés
presque bruts aux consommateurs : les serfs ne quittaient point
les châteaux de leurs maitres les moines habitaient la cam-
pagne; les nobles suivaient la cour ou l'armée : il faut le luxe
des grandes villes pour alimenter le commerce.

Après la mort de Charlemagne. la  France est replongée dans
l'abrutissement et l'anarchie dont ce grand homme l'avait ti-
rée. La plus honteuse servitude pèse sur le peuple; le gouverne-
ment féodal établi sous la seconde race. étouffe toute idée de
patrie, tout esprit national; les intérêts généraux sont totale-
ment oubliés; les grands et les moines seuls s'enrichissent, les
uns en employant la force, les autres, l'adresse : c'est alors une
science révérée que de pouvoir lire et écrire; les rois, sans puis-
sance et sans domaines, tremblent et fuient devant leurs grands
vassaux ; et Paris, qui se réduisait encore à ce qu'on nomme
aujourd'hui la Cité, plusieurs fois assiégé par les Normands,
plusieurs fois soumis à de lourds et honteux tributs, n'étant plus
alors même considéré comme la capitale de l'empire, Paris re-
tombe dans son ancienne barbarie.

Hugues Capet établit son séjour dans cette ville que les rois
avaient cessé d habiter depuis plus de deux cents ans ; à dater
de cette époque, Paris, à quelques intervalles près, fut le siége
du gouvernement : la présence des Rois, d'anCiens priviléges
confirmés, de nouveaux accordés, redonnèrent quelque éclat à
son commerce, qui prit encore plus de consistance lorsque, dans
le douzième siècle, on organisa la hanse parisienne, et que les
écoles (le Paris attirèrent de toutes les contrées de l'Europe un
nombre prodigieux d'étudiants.

Le règne de saint Louis, remarquable à tant d'égards, est

l'une des époques les plus intéressantes de l'histoire de la capi-

tale. Paris dut à saint Louis une police admirable pour le temps.
l'abolition des fermages de la prévôté,-et la création des commu-
nautés des arts et métiers: cette dernière institution fut très-
utile dans un temps où les classes laborieuses sentaient le be-
soin de s'unir contre les vexations des grands; mais elle
devint à son tour vexatoire lorsque le pouvoir des grands fut

abattu.
En 1311, Philippe le Bel attira à Paris les plaideurs et les

suppôts de la justice ; cette mesure augmenta les richesses de la

capitale.
Sous le règne de Charles V, la prospérité de Paris prit un nou-

vel accroissement. Cependant la plupart des arts agréables ou
utiles y étaient encore à peu près inconnus. L'horloge sonnante
que Charles V fit placer sur la tour du Palais parut une merveille.
Depuis longtemps les objets de luxe étaient connus en Italie.
L'Italie fut le premier pays en Europe qui s'éleva par le com -
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merce à quelque degré considérable d'opulence ; en introduisant
en France, ainsi que dans les autres pays, les produits de ses ma-
nufactures, elle donna le goût de les avoir; ce goût s'étendit
peu à peu ; les demandes devinrent plus considérables, et les
marchands alors, pour épargner des frais de transport, se réso-
lurent à établir, dans leur propre pays, des manufactures du
même genre. Mais il devait se passer bien des années avant que
les manufactures françaises pussent attirer les regards du com-
merce étranger.

Louis XI, à qui l'on doit des établissements très-louables, et
entre autres, celui des postes, s'attacha à favoriser le commerce.
Par ses ordres, une foule d'ouvriers de Grèce et d'Italie vinrent
en France. Un grand nombre d'entre eux s'établirent dans la
capitale. Ils furent exempts de tous droits, taxes et impôts,
ainsi que les Français qui travaillèrent avec eux. Les nobles et
les ecclésiastiques purent faire le commerce sans déroger. De
tels encouragements donnèrent à l'industrie française une heu-
reuse impulsion ; mais la lutte du souverain contre les grands
était alors dans toute sa force, et la prospérité publique en
éprouvait les funestes résultats.

Cependant on avait déjà pu remarquer que l'importance de
la classe laborieuse s'était considérablement accrue. On devait
en rendre grâce aux intérêts de la royauté.

Lorsque le commerce était encore dans l'enfance, tout ce qui
n'était pas propriétaire vivait dans l'abjection et dans la dépen-
dance ; et le grand pouvoir, inhérent à la propriété, entraînait
avec soi le droit politique, c'est-à-dire le droit de délibération
et de décision sur les affaires communes à toute la société. Mais
dès que le produit de ses domaines ne suffit plus au souverain,
il lui fallut des subsides : il fallut établir des taxes sur les objets

de consommation ; et par conséquent, il fallut soutenir la classe
industrieuse dont on voulait partager les produits, et lui don-
ner quelque importance en rabaissant le pouvoir des grands pro-
priétaires qui luttaient d'intérêts avec le monarque. Peu à peu
les grands propriétaires eux-mêmes, entraînés par l'attrait de
mille jouissances nouvelles que leur offrait l'industrie, aidèrent
au développement de ce nouvel ordre de choses, et leurs propres
besoins servirent les intentions du prince. Alors les richesses
commencèrent à circuler plus également dans la nation ; la
classe imposable devint plus respectable à mesure qu'elle fut
plus utile : le monarque dut lui accorder son appui ; à son tour
elle obtint des droits, des priviléges ; le droit politique com-
mença d'être séparé du droit de propriété : et c'est ainsi qu'in-
sensiblement se rangèrent sous le même niveau celui qui pos-
sédait le sol et celui qui en mettait en oeuvre les produits. C'est
donc au luxe toujours croissant des monarques et des grands
propriétaires, que l'industrie et le commerce français durent
leurs progrès successifs et le rang qu'ils ont enfin occupé dans
l'organisation sociale.

D'autres causes tendirent encore à élever la classe des tra-
vailleurs et à rehausser l'importance que lui avaient donnée déjà
le génie industriel. Le luxe des grands provoquait de plus en plus
les ressources de l'industrie, qui marchait déjà à grands pas ; mais
la difficulté des communications concentrait dans Paris les grands
possesseurs des richesses, et les courtisans qui ambitionnaient le
dangereux honneur de vivre près du trône. Le Paris du
quinzième siècle était encore dans l'enfance de l'industrie et du
commerce ; c'était encore la vieille Lutèce dans laquelle :

Quatre boeufs attelés, d'un pas tranquille et lent.
Promenaient dans Paris le monarque indolent.

.ifIcpuvr LÀ YJ eÉà©Lr.





PUIS

CONTEMPORAIN DE L'ÉTABLISSEMENT DES CHEMINS DE FER

Nous avons esquissé un tableau du vieux Paris jusqu'à l'épo-
que de la renaissance ; pour faire une opposition plutôt qu'un
parallèle, nous allons tracer à grands traits le Paris au dix-
neuvième siècle, notre Paris à nous, avec ses richesses manufac-
turières qu'il échange contre les produits de l'agriculture et l'or
de tous les peuples; le Paris intelligent, industriel, qui impose
silence aux passions mauvaises, en occupant tous les bras vi-
goureux, qui trouve dans son sein assez de ressources pour satis-
faire le luxe des riches, et donner le pain quotidien aux travail-

leurs et aux pauvres. Paris, colosse imposant dont les grandes

villes de la France sont les membres auxquels il porte sans cesse
la vie et le bien-être, en faisant refluer au loin les émanations
de son industrie, de ses usines, de ses manufactures et surtout
de ses ateliers, où les prodiges de la mécanique viennent révéler
chaque jour ce que peuvent la science, le génie, l'intelligence
et le courage de l'homme actuel , qui surpasse dans ses travaux
tout ce que Sparte, Athènes et Rome ont produit de plus grand,
de plus splendide.

La capitale du royaume de France prit un aspect grandiose au
milieu du siècle qui vit la gloire de Louis XIV, soleil resplen-
dissant dont les hommes les plus illustres furent les brillants
satellites.

Sous Louis XIV, l'industrie parisienne prit une extension
prodigieuse : elle la dut à Colbert, dont le génie s'appliqua sur-
tout au commerce. A sa voix, de riches manufactures en tous
genres s'élèvent dans la capitale. Alors se forme une France
nouvelle et une nouvelle capitale à laquelle l'ancienne ne res-
semble en rien. Tandis que des génies immortels portent tous
les arts à ce haut point de splendeur qui fixe le nom d'un siècle
dans la mémoire des générations futures, que l'esprit de société
s'établit, que les moeurs s'adoucissent, que Paris, embelli par un
grand nombre de monuments admirables ou d'établissements
utiles, reçoit une police qui assure sa tranquillité, Colbert,
qu'admire la postérité, et dont un peuple insensé voulut insulter

!a cendre, Colbert, protecteur de tous les arts et de tous les
talents, ferme les plaies de l'État, déchiré par tant de guerres

civiles, répare les finances, redonne la vie au commerce et crée
l'industrie française. Les succès les plus brillants récompen-
sèrent ses soins et passèrent ses espérances. Non-seulement notre
industrie ne fut pas obligée de mendier à l'étranger les produits
grossiers qui manquaient naguère à ses arts imparfaits ; bientôt
des produits également remarquables par la commodité de leur
usage, par l'élégance de leurs couleurs, conquirent à la France le
luxe des autres peuples. Alors les chefs-d'oeuvre de nos fabriques,
portés sur toutes les mers, aux nations les plus lointaines, leur
apprirent qu'un peuple moderne avait su reproduire l'élégance
des arts d'Athènes, et l'industrie commerçante de Carthage et

d' Alexandrie, etc. (Disc. au Conserv. des Arts et Mei.)
Ce vif éclat s'éteignit à la mort de Colbert. La révocation de

l'édit de Nantes, en .1685, porta un coup fatal au commerce ; il
s'en est longtemps ressenti. « Près de cinquante mille familles,

« en trois ans de temps, sortirent du royaume et furent suivies
« par d'autres. Elles allèrent porter chez les étrangers les arts,
« les manufactures, la richesse. Presque tout le nord de l'Aile-

« magne, pays encore agreste et dénué d'industrie, reçut une
« nouvelle face de ces multitudes transplantées. Elles peuplèrent

« des villes entières. Les étoffes, les chapeaux, les galons, les

« bas, qu'on achetait auparavant de la France, furent fabriqués
« par eux. Un faubourg entier de Londres fut peuplé d'ouvriers

« français ; d'autres y portèrent l'art de donner la perfection

(e aux cristaux. Ainsi, la France perdit environ cinq cent mille

« habitants, une quantité prodigieuse d'espèces, et surtout

« des arts dont ses ennemis s'enrichirent. » (Volt., Siècle de
Louis XIV.)

Il fallut la révolution pour arracher l'industrie au joug du
privilége, et l'affranchir de la plupart des tributs qu'elle payait

à l'étranger.
C'est à l'époque de la première exposition des produits de nos

manufactures qu'il faut placer la nouvelle ère de l'industrie

française et du commerce de Paris.
Les ressources de la France paraissaient épuisées par les dé-

sastres et les guerres terribles de la révolution ; Pitt nous fer-
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malt les mers de l'Asie et de l'Amérique. Le génie français
triompha de tous les obstacles, et la patrie regagna bien plus
qu'elle n'avait perdu.

La vente et le morcellement des biens de la noblesse et du
clergé avaient multiplié les propriétaires du sol. Une partie de
ces domaines partagés consistait en parcs, en capitaineries de
chasses, et la culture avait fait d'importantes acquisitions. L'ef-
fet de la vente de ces domaines ( comme le dit un Anglais lui-
même, M. Malthus, dans son Essai sur le principe de population),
avait été de donner la plus heureuse impulsion à l'agriculture,
et par conséquent à l'industrie.

Des écoles des arts et métiers furent instituées ; à Paris s'éleva
un conservatoire des arts et métiers qui offrit à l'industrie un
musée riche des productions de tous les arts, et traçant l'histoire
de leurs progrès. Les mécaniques, en procurant une écônomie
de main-d'oeuvre considérable, ajoutèrent à la quantité des tis-
sus. Le tissage du coton et la filature firent d'immenses progrès.
La France fut délivrée de l'impôt qu'elle payait aux maîtres de

Le blocus continental même provoqua le génie de l'invention.
Lorsque le cabinet de Saint-James, dans une ordonnance du
11 novembre 1809, prononça l'interdiction de tous les ports,
en assujettissant les bâtiments des puissances neutres, amies et
même alliées de l'Angleterre, à être visités par ses croiseurs,
conduits dans les ports britanniques et taxés à une imposition
arbitraire, Napoléon obligé d'opposer de justes représailles à
cette étrange législation, rendit le décret du 23 novembre de la
même année, lequel ordonnait la saisie et la confiscation des
bâtiments qui, après avoir touché en Angleterre, entreraient
dans les ports de France. De ces mesures provoquées par les
lois britanniques, résulta la presque absolue cessation des rela-
tions maritimes. Mais alors aussi naquirent mille ressources
pour remplacer les objets dont nous manquions.

Un ministre citoyen, M. François de Neufchâteau, avait
conçu la noble idée de rassurer la patrie, en exposant à ses yeux
les trésors de toutes nos industries. Manufacturiers, artistes,
savants, s'empressèrent de seconder les vues patriotiques du
ministre, et la plus heureuse émulation produisit les plus bril-
lants résultats. Cette première exposition des produits de l'in-
dustrie française eut lieu pendant les jours complémentaires de
l'an VI (1798). On contruisit au Champ-de-Mars soixante ar-
cades ou portiques disposés en parallélogramme ou carré long,
autour d'une place au centre de laquelle s'élevait le temple de
l'Industrie. Là, pour la première fois, les Français purent admi-
rer le tableau de toutes leurs richesses industrielles. Partout
« les arts associés aux lumières, dit le jury de 1798, se dégagent
« de cette honteuse routine qui est le caractère de l'esclavage;
« l'émulation la plus brûlante embrase toutes les têtes des ar-
« tistes, et le gouvernement n'a qu'à vouloir pour porter les
« arts au degré où s'est placée la grande nation parmi les peu-
« pies de l'Europe. »

Trois ans après, en 1801, sous le ministère de M. Chaptal,

la seconde exposition eut lieu dans la grande cour du Louvre, et
fut suivie de nouvelles et fructueuses expositions qui ont amené
chaque fois une foule immense accourue de tous les points de
l'Europe pour visiter l'immense gymnase où les athlètes de la
science des machines et de toutes les industries viennent attester
les progrès immenses de l'industrie française et soutenir la com-
paraison victorieuse de nos produits sur les produits étrangers.

Quel laps de temps put donc suffire à tant de travaux? dit

M. Ch. Dupin dans son discours sur les Progrès de l'industrie fran-

çaise depuis le dix-neuvième siècle. Sont-ils l'ensemble de vingt

peuples divers travaillant avec ardeur pendant plusieurs géné-
rations? Non, je n'ai voulu parler que des travaux d'un seul
peuple et d'une seule génération, et la France et vingt ans d'ef-
forts ont produit tous ces miracles. Notre coeur se remplit d'une
juste fierté à la vue de ces nombreuses conquêtes faites par le
génie, l'activité, le courage et la persévérance de nos plus ha-
biles concitoyens. Ce n'est plus du ramas de quelques métiers
obscurs que se compose l'industrie d'un peuple tel que le nôtre.
Cette industrie embrasse aujourd'hui l'application de toutes les
sciences et de tous les beaux-arts aux procédés qui peuvent nous
donner les objets que réclament le besoin, le bien-être, le plai-
sir et la dignité de l'existence d'une nation grande et policée. »

Parmi les causes premières de l'étonnante impulsion qu'a
reçue depuis vingt ans l'industrie française, il faut placer l'ad-
mirable institution de l'école polytechnique. Sous ,la direction
des Monge, des Lagrange, des Laplace, des Prony, des Chaptal,
des Fourcroy, des Berthollet, des Hassenfrutz, les élèves allèrent
dans tous les ateliers puiser des connaissances pratiques pour
lesquelles ils donnaient en échange une savante théorie. Cet
échange de lumières répandit l'instruction dans toutes les classes,
rectifia le goût des artistes, et forma d'excellents chefs d'ateliers.

L'industrie et les arts favorisés par une assemblée qui, du sein
des convulsions politiques, parvint à encourager la science, leur
base naturelle ; les arts augmentèrent les ressources défensives
de la République : en neuf mois, douze millions de livres de sal-
pêtre furent fabriqués, grâce au progrès de la chimie. Avant
la révolution, une seule manufacture d'armes blanches, celle de
Klinginsthal, existait en France ; la Cons ention autorisa et
seconda l'établissement d'un grand nombre d'ateliers de ce
genre. Sous Louis XVI nous tirions encore l'acier de('Allema-
gne et de l'Angleterre: dès 1799., ce progrès fut obtenu chez
nous, et les diverses pièces de fusil se fabriquèrent mécanique-
ment. Le cuivre manquait en France : le métal des cloches,
soumis à de nouveaux procédés chimiques, devint une mine
féconde d'où sortit l'artillerie de nos remparts, de nos batteries
volantes, de nos vaisseaux. On découvrit presque aussitôt l'art de
fondre des canons en fer. On fit de la machine aérostatique un
instrument de guerre. Le télégraphe, inventé par Chappe, devint
un courrier d'une ressource presque magique.

Dans l'intérieur et par la protection de la Convention natio-
nale, furent institués, presque simultanément , le Conseil de.,
mines,('Uniformité des poids et mesures, l'Ecole normale, avant
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l'existence de laquelle on ne savait faire, dans l'université, que
des écoliers pédants et point de professeurs ; l'école centrale,
dite Polytechnique , pépinière féconde où puisent toutes les
armes savantes, la marine, les divers corps d'ingénieurs. La
même législature fonda les e'coles primaires, secondaires, centrales,
de santé, des mines ; elle enrichit le jardin des plantes de Paris,
tira de la poudre qui l'ensevelissait depuis la mort de Buffon,
le muséum d'histoire naturelle; elle augmenta les bibliothèques,
les musées, les collections curieuses de divers genres. La Con-
vention institua aussi la Commission d' Agriculture ; en un mot,

le comité d'instruction publique de cette assemblée travailla
avec ardeur à conserver le feu sacré des sciences, des lettres,
des arts, et violenta plus d'une fois le gouvernement pour en ob-
tenir, ou des secours, ou des lois favorables au maintien des
gloires nées de l'imagination et du savoir. Grégoire, membre
de ce comité, inventa le mot vandalisme, pour rendre hon-
teuses, aux yeux de tous, les dégradations et les destructions
dont l'ignorance et la méchanceté se rendaient coupables. Ache-
vons l'énumération des travaux de la Convention nationale, qui
donnèrent une si belle impulsion à l'industrie ; par décret du
15 juillet 1795, elle institua à l'Observatoire le Bureau des longi-

tudes; puis, par la loi du 26 octobre de la même année, elle com-
pléta dignement ses nombreuses institutions en réorganisant
l'instruction publique ; en fondant l'Institut national, où toutes
les connaissances humaines vinrent, munies de palmes et cou-
ronnées de lauriers, se donner la main pour former une noble
chaîne d'illustrations.

Puis vint l'homme du siècle, l'éclatant météore qui sut
illuminer le monde entier des rayons de sa gloire; avec lui vin-
rent aussi les bataillés gigantesques qui faisaient de Napoléon un
dieu, et de son armée le puissant levier avec lequel il ébranlait
toute l'Europe. Et lui aussi comprit qu'un peuple n'est grand
que lorsque les arts et le commerce fleurissent à l'ombre des

lauriers conquis sur les champs de bataille. Mais le héros n'était
qu'un homme, et il ne pouvait acquérir toutes les gloires : un
pouvoir immense, incalculable dans ses résultats lui fut offert,
et il douta de l'application de la vapeur à la mécanique ; un mut
du grand homme, et la vieille Angleterre était envahie ; les vain-
queurs du Caire, de l'Italie et de l'Allemagne traversant les mers
en quelques heures faisaient écrouler l'orgueilleuse tour de
Londres sous le canon des navires mus par la machine à vapeur,
dont la découverte, due à un Français, l'immortel Papin, devait
être revendiquée par les Anglais eux-mèmes.

Enfin, la paix générale vint donner un nouvel essor à l'indus-
trie européenne; le commerce acquit d'immenses ramifications,
et alors tous les peuples sentirent le besoin d'avoir des commu-
nications faciles. Il est bien loin de nous déjà le temps où de
lourds carrosses traînaient péniblement les grands seigneurs
d'une province à l'autre, où deux hommes s'attelaient après
une espèce de boîte dite chaise a porteurs, dans laquelle les
courtisans de Louis XV se prélassaient et mettaient plus de
temps pour traverser Versailles qu'il n'en faut maintenant pour
aller de Paris aux rives de la Loire. Les messageries s'organisent,
des routes magnifiques , bien construites , bien sûres et admi -
rablement tracées, sillonnent la France. ( Voyez la gractu e sur
bois.) Partout les moyens de communication s'améliorent et
s'agrandissent; lorsque, pour mettre une auréole de gloire sui
le génie de l'homme industriel, les collines s'entr'ouvrent et les
vallées s'élèvent pour aplanir le sol sur lequel on jette de longs
rubans de fer... une locomotive, chef-d'oeuvre de mécanique,
reçoit un vaste foyer lançant dans les airs des flots de vapeur, et
ceux-ci en s'échappant font mouvoir le puissant remorqueur,
qui entraîne dans sa course rapide des milliers de voyageurs et
d'immenses convois de marchandises.— — Dès ce jour-là, les
distances disparurent, les capitales se touchèrent...

Et In lumière fut.





LE P(MT D'OLIVET

SUR LE LOIRET

Après avoir parcouru Orléans, la vieille cité de l'empereur
Aurélien , et visité la statue élevée à l'héroïne qui ouvrit les
portes de la ville au jeune Charles VII , après avoir fait un pè-
lerinage dans la cathédrale, une des plus magnifiques églises de
France; lorsqu'il a vu ]'hôtel de ville, le palais de justice, le
musée, la bibliothèque et les maisons d'Agnès Sorel et de Fran-
çois l er , , le touriste peut encore jouir d'une admirable prome-
nade en sortant par le faubourg Saint-Marceau pour aller visiter
le pont d'Olivet, jeté sur la rivière qui a donné son nom au dé-
partement du Loiret.

Olivet, qui semble aussi être un des faubourgs d'Orléans, est
situé sur la pente d'un petit coteau, à trois kilomètres de la
ville. Le pont, qui a fourni à notre collaborateur une des plus

belles pages de l'illustration de PARIS-ORLÉANS, offre un point
de vue délicieux et une communication facile aux habitants des
deux rives du Loiret.

Cette rivière alimente une partie du pays habité jadis par les
Carnutes et les Senones, qui en furent chassés par les Francs;
les enfants de Clovis firent du pays arrosé par la Loire et le Loi-
ret le royaume d'Orléans qui, incorporé plus tard aux royaumes
d'Austrasie et de Neustrie, devint un comté, puis un duché
qui fut enfin réuni au domaine de l'État après avoir appar-
tenu jusqu'en 1793 à la famille de Gaston d'Orléans, frère de
Louis XIII.

Le pare d'un château situé à six kilomètres d'Orléans, et dé-
pendant de la commune de Saint-Cyr-en-Val , renferme les
sources du Loiret. Cette petite rivière, dont le cours est d'en-
v►ron douze kilomètres, a été nommée d'abord Ligeretus, Lige-
recimus, dont on a fait Leiret, puis enfin Loiret. Elle traverse,
de l'est à l'ouest, les communes d'Olivet et de Saint-Mesmin,
en serpentant et se divisant en plusieurs branches qui se réu-
nissent au-dessus des moulins et du pont de Saint-Mesmin ;
alors le Loiret ne forme plus qu'un seul bassin jusqu'à son em-
bouchure dans la Loire, à deux kilomètres du village de Saint-
Mesmin .

Le Loiret n'avait autrefois qu'une seule source, qui fut ob-

struée en 1672 par un éboulement de pierres et de terres ; les
eaux, privées d'issue, diminuèrent alors sensiblement , mais
bientôt le terrain s'affaissa à une petite distance, et l'on vit sor-
tir de terre le Bouillon, qui, bien que la plus nouvelle, est la
plus remarquable des sources du Loiret.

La grande source est la plus anciennement connue, elle pro-
duisait un bouillon considérable avant les travaux qu' v lit exé-
cuter M. de Meulles, l'un des anciens propriétaires du château ;
mais depuis cette époque on n'aperçoit plus qu'un léger frémis-
sement à sa surface, lorsque les eaux sont basses et permettent
de distinguer le fond, dont il serait difficile de décrire l'aspect.

La petite source que M. de Meulles découv rit . et qu'il joi-
gnit à la grande par un canal dont la largeur u (', b; augmentée

depuis; est située à l'est du château; elle occupe à peu près le
centre d'un bassin circulaire, assez vaste , oit commence le lit
du Loiret, et dont on peut apercevoir le fond, qui présente la
forme d'un entonnoir.

Plusieurs expériences ont été faites en différents temps pour
connaître la profondeur de l'abîme. L'historien Lemaire rapporte
qu'en 1583 le comte d'Entragues, gouverneur d'Orléans, et un
sieur Pormorant-Brachet firent employer trois cents brasses de
corde pour sonder l'abîme sans qu'on ait pu trouver le fond.
Plus tard, Hector Desfriches et Durefuge, placés au-dessus de
l'abîme, défilèrent quatre cents toises d'une corde à l'extrémité
de laquelle était attaché un poids d'une livre ; mais ils s'aper-
çurent que la force de l'eau repoussait le plomb, ce qu'ils au-
raient pu prévoir s'ils avaient connu les lois de la physique et la
pesanteur des corps.

Les auteurs de la Topographie d'Olivet rapportent aussi que
le comte d'Entragues fit plonger dans l'abîme un de ses domes-
tiques, Turc de nation, qui y fut tellement saisi par le froid
qu'il en mourut. Les mêmes auteurs citent l'épitaphe de ce
serviteur qui, suivant eux, aurait été placé dans le grand cime.
tière, vis-à-vis de l'autel de Notre-Dame-de-Pitié.

Les eaux du Loiret ont été considérées par des praticiens
comme marécageuses et malsaines, et pourtant on raconte que
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le duc de Pasterane, ambassadeur d'Espagne en France, en-
voyait toutes les semaines des muletiers chercher de l'eau du
Loiret, tant il la trouvait bonne et salubre en la puisant à la
source même.

Avant l'année 1426, la source du Loiret et une partie de son
cours appartenaient à l'abbaye de Saint-Mesmin de Mixi, ou de
Mid, fondée par Clovis en 540. Ce prince avait doté l'abbaye
de tout le terrain situé entre la Loire et le Loiret, mais les re-
ligieux ne semblaient pas attacher beaucoup de prix à la posses-
ion de la rivière qui fertilisait leur domaine abbatial.

En 1427, Jean de Marescot acheta aux religieux, par bail à
vie, pour lui et ses descendants mâles, la rivière du Loiret de-
puis le Soureon jusqu'à la ruelle des Courtinières, moyennant la
redevance annuelle de six muids de blé. Le nouveau proprié-
taire fit construire quelques bâtiments de chaque côté de la ri-
vière; mais le siège d'Orléans, en 1429, fit arrêter les construc-
tions des rives du Loiret.

Un des descendants de Jean de Marescot vendit son héritage
à Jean Levoix, marchand d'Orléans, qui se rendit acquéreur du
reste des rives du Loiret ; « il amortit la redevance payée aux re-

ligieux et devint propriétaire à toujours de la seigneurie de la
« source du Lerret, » (ainsi nommée dans quelques actes de
l'abbaye de Saint-Mesmin).

Nous empruntons à l'important ouvrage de M. Abel Hugo la

description des sources et du cours du Loiret :
« Qu'on se figure, dans un site agréablement pittoresque,

non loin d'un petit coteau calcaire, dans un lieu entouré de
hauts arbres, tapissé de gazon, un bassin d'environ 45 pieds
de diamètre, au milieu duquel on voit l'eau s'élever rapide-
ment d'une grande profondeur, former à la superficie un bouil-
lonnement incessamment impétueux et se précipiter avec vi-
tesse dans un canal qui traverse le parc et longe le château.

Voir la gravure sur bois.)
« Les eaux réunies du Bouillon et de l'Abîme forment le Loi-

ret, qui se grossit bientôt de plusieurs ruisseaux (le Duis, le Lazin
et l'Archet ) et de plusieurs sources qui jaillissent sur divers
points dans le lit même de la rivière. A Olivet, on en voit

poindre quelques-unes au-dessus et au-dessous du pont. — Le
Loiret porte bateau presque au sortir de sa source; il est na-
igable depuis les moulins de la chaussée inférieure. Après un

cours d'environ douze kilomètres, il se jette dans la Loire et
lui porte en tout temps autant d'eau que ce fleuve en a en été.
Au-dessus de leur jonction, il fait tourner nombre de moulins

et vivifie plusieurs usines ; ses eaux ne gèlent presque jamais, ce
qu'on attribue à la haute température qu'elles ont en sortant
de la terre et à la brièveté de leur cours.

« La réunion du Loiret avec le Duis offre quelque chose de
remarquable : au lieu de recevoir les eaux de ce ruisseau , le
Loiret va quelquefois les rejoindre pendant une partie de l'an-
née, et voici comment : le Duis, dont le cours est très-lent, ren-
contre, avant d'arriver au Loiret, un abîme semi-circulaire que
dans le pays on appelle la Gèvre, et où s'engouffre une partie de

ses eaux. Un canal courbé 'en coude conduit de la Gév re au Loi-
ret ; dans certaines saisons, et quand les eaux de cette rivière
sont abondantes, elles remontent le canal et vont se perdre dans
le gouffre avec le Duis. Au milieu du tournoiement on peut
distinguer facilement les deux rivières jusqu'au centre où elles
sont absorbées... Quelquefois le gouffre, au lieu d'entraîner
les eaux, en fournit lui-même au Loiret et en rejette au de-
hors des quantités considérables. On a beaucoup exagéré la
profondeur de l'abîme de la Gèvre, auquel on suppose des com-
munications souterraines avec la Loire; des expériences faites
avec soin semblent prouver que cette profondeur ne dépasse pas
15 mètres. »

On rapporte que, dans le siècle dernier, milord. Bolingbroke
qui habita le château de la Source, jeta dans la Grève une tasse
d'argent, et engagea un habile plongeur de Nantes à l'aller
chercher. Le plongeur s'y précipita, et reparut avec la tasse, au
bout d'une minute ; Bolingbroke le pria de descendre encore une
fois dans le gouffre, pour en examiner le fond , mais cet homme
s'y refusa dans la crainte d'être entraîné dans les vastes et som-
bres cavernes qu'il avait aperçues en plongeant. On suppose
que ces cavernes sont considérables, car le terrain des alentours
résonne fortement lorsqu'on le frappe du pied.

Le Loiret nourrit une très-grande variété de poissons. Les
coteaux qui le bordent ont aussi de l'intérêt pour le naturaliste;
on y remarque plusieurs sortes de sable, des bancs de cailloux
et des fragments de cristal de roche qui fournissent des pierres
transparentes de diverses couleurs connues sous le nom de dia-
mants d' OliVet. Taillées avec art et montées avec soin , elles ont
beaucoup d'éclat. Une couronne de ces pierreries, dont avant la
révolution le curé d'Olivet avait décoré le tabernacle, faisait Un
très-brillant effet dans son église rustique.

Il est difficile d'expliquer l'origine des eaux du Loiret. Dans
un pays de montagnes on concevrait facilement, par l'effet du
siphon, le phénomène de cette espèce de volcan aquatique;
mais dans la plaine immense qui entoure Orléans et en raison
de la quantité d'eau qui est incessamment vomie, cette expli-
cation n'est pas aussi satisfaisante. Les opinions des savants et
des auteurs de toutes les topographies sont partagées à cet
égard. Les uns ont supposé que le Loiret provient de la Loire
elle-même dont le lit, composé d'un sable fin et mobile, pou-
vait absorber assez d'eau pour que, réunie dans des cavités sou-
terraines, elle formât en s'écoulant les deux sources du Loiret.
D'autres ont pensé que les eaux du Loiret provenaient des
eaux surabondantes de la Sologne ; mais comme on a vu les
sources de la Sologne très-basses , tandis que celle du Loiret
coulaient abondamment, il a fallu renoncer à cette opinion.

Puisque nous avons cité la Sologne, nous allons rapporter
quelques-uns des usages de ce pays situé sur les bords de hi

Loire, et qui s'étend sur deux départements. Le voisinage de
la Sologne et du pays que nous décrivons peut faire consi-
dérer les usages des Solonais comme se rattachant également
aux habitants du Loir-et-Cher et du Loiret.
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Les noces sont, pour les Solonais, l'occasion de réunions très-
nombreuses la fête dure plusieurs jours, qui se passent en
danses, en jeux et en festins. On y invite non-seulement les
maîtres des maisons voisines, mais encore les domestiques, les
journaliers, les infirmes et même les enfants.

Le paysan solonais ne laisse pas sa femme passer l'anneau
nuptial à son doigt le jour de ses noces; il a le soin de le placer
lui-même jusqu'à la troisième phalange, dans la persuasion,
s'il agissait autrement , que sa femme seule serait maîtresse au
logis.

Le jour du mariage, chacun des deux époux tient, pendant
la cérémonie, un cierge allumé ; et l'on croit que celui qui a
porté le cierge dont la cire a brûlé plus vite doit mourir le
premier.

Après le repas de noce on a l'habitude de faire une quête
pour les mariés ; le plus ordinairement une procession composée
de cinq paysannes se charge de la quête : la première, vêtue de
ses plus beaux habits, tient à la main une quenouille et un fu-
seau qu'elle présente à chacun, en chantant ce refrain en vieux
langage :

(.'épousée a bien quenouille et fuseau,
Mais de chanvre, hulas ! pas un écheveau.
Pourra-t-elle donc filer son trousseau?

La seconde paysanne reçoit les offrandes dans le gobelet de
la mariée ; la troisième verse à boire aux convives généreux ; la

quatrième essuie avec une serviette la bouche de chaque bu-
veur, que la dernière, ordinairement la plus jolie, embrasse en
signe de remerciement.

Le dimanche qui suit les noces , le sacristain apporte à la
mariée une quenouille qu'elle entoure de lin filé, pour en
faire ensuite offrande à l'église.

Le premier dimanche de carême, au soleil couché, les paysans,
munis de flambeaux allumés, se poursuivent à travers les champs
ensemencés en répétant :

Sortez, sortez d'ici. mulots,
Où je vais vous brûler les crocs!
Quittez. quittez, ces blés;
Allez, vous trouverez
Dans la cave du curé

Plus à boire qu'à manger !

Le soir on se réunit pour manger du -mil, c'est-à-dire de la
bouillie de millet ; chaque convié doit apporter un pied de nielle,
cueilli dans sa course nocturne. La nielle (lychnis agrostenuna
giihago de Linné) est -une plante qui nuit aux céréales en se
développant dans les guérets.

On dit ordinairement d'un homme qui a l'air naïf mais que
l'on connaît matois et rusé : c'est un niais de Sologne! cette
épithète peut judicieusement s'appliquer aux habitants des rives
du Loiret, dont le type ordinaire est celui d'un niais de So-
logne.
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(VUE PRISE D'EN BAS)

Le chemin de fer, après avoir passé à Savigny devant le châ-
teau de madame la princesse d'Eckmühl, est jeté sur les deux
rivières de l'Orge et de l'Yvette, dans lesquelles les wagons se
mirent en courant. L'administration du chemin d'Orléans, qui
cherche constamment à deviner ce qui peut être utile aux com-
munes qu'elle parcourt, a fait établir, à Savigny, une station
qu'elle n'avait point promise, et qui ne figurait pas sur les
plans primitifs (V. la gravure sur bois). Le directeur général
prouve, par un travail incessant, tout ce que peut apporter de
bien-être dans les communes une grande voie ouverte au com-
merce, aux affaires et aux communications promptes et sùres.

Les efforts de la direction sont aussi constamment approuvés
par le conseil administratif ; et les heureux résultats obtenus
sur toute la ligne de Paris à Corbeil et à Orléans, sont la ré-
compense des hommes graves qui n'ont point reculé devant une
immense responsabilité.

Au-dessus de la station de Savigny et à la sortie du parc de
Granvaux, on a construit, sur l'Yvette, un viaduc à la droite
duquel on aperçoit le village de Sainte-Geneviève-des-Bois,
situé sur le point de bifurcation des routes de Lonjumeau
et de Monthléry à Corbeil. Descendons un instant au pied de
ce v iaduc pour jouir de son aspect monumental ainsi que du
point de vue vraiment romantique que présente le clocher de
Villemoisson vu à travers l'une des arches de cette belle con-
struction.

SA1NTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS, joli village à 5 kilomètres de
celui de Villemoisson, doit son existence à la construction d'une
chapelle élevée au dixième siècle, et autour de laquelle vinrent
se grouper les serfs et les vassaux de la paroisse de Villemoisson.

L'église du village appartient à l'architecture du treizième
siècle ; on y admirait des vitraux représentant la vie de saint Vin-
cent, et une tour en grès surmontée d'une pyramide qui semble
devoir être attribuée au règne de Philippe-Auguste.

Une confrérie en l'honneur de sainte Geneviève y fut fondée

en 1671 ; l'archevêque de Paris, Guillaume de Harlay, vint en
faire l'installation, après en avoir approu■ é les statuts, qui ont
été religieusement conservés.

La seigneurie de Sainte-Geneviève-des-Bois s'étendait sur la
paroisse de Villemoisson, et comprenait une partie du fief du
Perray, le hameau de Liers et la Cossonnerie.

Une grosse tour ronde, située à l'une des encoignures de
l'avant-cour du château et dont le haut servit plus tard de
colombier, est un édifice ancien et curieux. Cette tour, envi-
ronnée d'un fossé plein d'eau, était autrefois le château féodal,
et les nobles seigneurs la trouvaient assez vaste pour eux et
leurs gens. Au rez-de-chaussée se trouvait une petite cha-
pelle ; les trois étages supérieurs suffisaient pour les logements
du seigneur, de sa famille et de ses domestiques; il v avait, à
l'intérieur, une cheminée construite de manière à servir pour
quatre chambres à la fois.

Le nouveau château fut construit, en 1550, par, Antoine Bov er,
conseiller au parlement de Paris, qui fit placer son buste au-
dessus de la porte du vestibule ; au bout du parterre, il fit con-
struire un portique sur les piliers duquel étaient représentées
en demi-bosse des nymphes versant de l'eau dans leurs urnes.
On assure qu'elles sont du célèbre Jean Goujon, à qui l'on doit
la fontaine des Innocents, à Paris.

La terre de Sainte-Genevieve-des-Bois appartenait, en 1620,
à la famille des ducs de Noailles.

Il y avait dans le château une grande chambre appelée la
chambre du Roi, parce lue Louis XIII et Louis XIV Y ont logé.
En 1627, Louis XIII, qui s'était arrêté au château de Sainte-
Geneviève, y fut attaqué de la fièvre; il v séjourna plusieurs
jours avec toute sa suite, et y revint en 1655.

Deux années plus tard, un pâtre, du village de Sainte-Gene-
viève-des-Bois, vint déclarer à la reine Anne d'Autriche que

Dieu lui avait révélé qu'elle était enceinte, et lui assura meule
qu'elle accoucherait le 4 septembre. ( Et de fait, dit l'historien
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« Dupleix, elle commença ce jour-là à sentir les douleurs , et
« elle accoucha le lendemain d'un dauphin, qui fut Louis XIV. »
Cette révélation du pâtre de Sainte-Geneviève coïncidait avec
un pèlerinage que la reine venait de fai re pour demander au
ciel la fécondité. Gaston d'Orléans , frère du roi , rencontrant
Anne au retour de ce pèlerinage, lui dit : « Vous venez, ma-
« dame, de prier contre moi... mais Dieu veuille que votre voeu
« soit accompli; si le roi a assez de puissance. »

Louis XIII, que les perfides conseils du cardinal de Richelieu
tenait éloigné de la reine, s'était retiré à Grosbois. Un jour le
roi se rendit à Paris, à l'insu du cardinal, pour voir made-
moiselle de Lafayette, qui s'était enfermée au couvent de la Vi-
sitation. Mademoiselle de Lafayette travaillait à rapprocher
Louis XIII et la reine; ce jour-là, la jeune religieuse eut avec
le roi une conversation qui dura quatre heures, et pendant la-
quelle les mensonges, les faux rapports, et toutes les fourber:es
de Boizenval et de Richelieu furent éclaircis et découverts au
faible monarque. Lorsque Louis quitta le couvent de la Visita-
tion, l'heure était avancée, le temps très-mauvais ( on était au
commencement de décembre 1637). Louis XIII , ne pouvant
retourner à Grosbois, se rendit au Louvre, où habitait la reine.
Anne d'Autriche offrit, à son royal époux , sa table et son lit ;
et neuf mois précisément après, Louis XIV venait au monde.
Le voyage du roi à Paris, sa visite au couvent de la Visitation,
sa longue conférence avec mademoiselle de Lafayette, l'heure
avancée, le mauvais temps, le refuge au Louvre et les offres de
la reine, sont peut-être des circonstances dues aux décrets ca-
chés de la Providence, qui ont plus contribué à la naissance du
dauphin, que le pèlerinage d'Anne d'Autriche, et la révélation
du pâtre illuminé de Sainte-Geneviève-des-Bois.

Louis-Antoine de Noailles, cardinal, archevêque de Paris,
naquit au château de Sainte-Geneviève, en 1651. Ce prélat,
qui avait été promu fort jeune aux premières dignités de l'É-
glise, s'était d'abord fait le médiateur entre Bossuet et Féne-
lon ; mais entraîné Par l'ascendant de l'évêque de Meaux, il
écrivit contre Fénelon à l'occasion de la controverse du quié-
tisme. Nommé commandeur des ordres du roi, en 4697, il fut
créé cardinal trois ans après et se rendit à Rome pour y recevoir
le chapeau. La douceur de caractère du cardinal , la pureté de
ses moeurs, la modération dont il avait fait preuve dans toutes
les as ,emblées du clergé, lui avaient valu le respect et lavéné-
ration de tous.

Le cardinal de Noailles, en se rendant au château de Sainte-
Geneviève, allait souvent visiter les pauvres, les prisonniers et
les malades de Bicêtre. Dans l'une de ses visites, il demanda à
v oir le quartier réservé aux aliénés; un homme se présente et
supplie le prélat de lui faire obtenir la liberté : ( Je mérite,
« monseigneur, dit cet homme, que vous vous intéressiez en
« nia faveur : je jouissais d'une fortune honnête, et mes pa-
« vents, pour avoir mon bien, m'accusent de folie, et ont eu
« assez de crédit pour me faire enfermer dans cette maison.
« J'étais précepteur et greffier du bailli de Villemoisson, et

« j'ai eu le bonheur d'être reçu plusieurs fois par monseigneur
« le maréchal, frère de Votre Éminence. Je vous conjure de me
« questionner sur toutes sortes de sujets, et Votre Éminence
« reconnaîtra elle-même l'injustice de ma détention. » Le car-
dinal interrogea en effet le greffier de Villemoisson, et, après
une demi-heure d'entretien, le trouvant plein de bon sens, ne
douta pas que le prisonnier ne fût la victime de l'avidité de ses
parents. « Je plains votre sort, dit le cardinal, et je vous pro-
« mets de travailler à vous faire mettre en liberté. C'est au-
« jourd'hui samedi, je reviendrai la semaine prochaine, et
« j'espère apporter avec moi l'ordre de votre délivrance. —
« J'ai encore une grâce à vous demander, monseigneur, dit le
« prisonnier : ne venez pas un samedi, parce que je reçois, ce
« jour-là, la visite des âmes du purgatoire. — Vous faites bien
« de m'en avertir, répondit le prélat en se retirant, je ne choi-
« sirai point ce jour-là. »

Le maréchal de France Anne-Jules, duc de Noailles, frère
du cardinal, était en grande estime auprès de Louis XIV, qui
lui confia le commandement des quatre compagnies des gardes
du corps pendant la conquête de la Franche-Cômté. Envoyé
en Espagne pour seconder les Catalans qui voulaient secouer le
joug de Philippe V et se mettre sous la protection de la France,
il se signala par des expéditions préparées avec prudence et
exécutées avec adresse et succès. La prise du château de Cam-
predon, qu'il tit démolir, celle de Roses, la bataille du Ter, la
prise de Palamos, celles de Gironne, de Castel-Folli, mirent le
sceau à sa réputation militaire.

Au siége d'Ostalrich, commandé par le maréchal, un Suisse
et deux grenadiers du régiment de Noailles, s'avancèrent jus-
qu'au premier retranchement, dont le revêtement était de dix
pieds, et qui avait, de plus, trois pieds de palissades. Les gre-
nadiers se mettent en tête d'entrer dans les retranchements.
« Je gage, dit l'un des deux au Suisse, que tu n'oserais pas
monter là, et que nous y montons. » La gageure est acceptée.
Échauffés par quelques libations, les grenadiers s'élancent sur
les retranchements, montent sur les épaules l'un de l'autre,
arrivent aux dernières palissades, qu'ils franchissent en criant :
rive le Roi' et appellent leurs camarades ; ceux-ci accourent et
montent de même. Le nombre grossissant, les officiers et le
comte d'Av en , fils du maréchal, marchent pour soutenir les
soldats; on chasse, de retranchement en retranchement, l'en-
nemi troublé par cette audace ; on entre arec lui dans le châ-
teau. Les Espagnols qui gardaient le chemin couvert du côté
de la campagne, l'abandonnent, saisis de terreur, et se sauvent
dans un bois où les dragons français, campés près de là, les sa-
brent ou les font prisonniers. Cet acte de témérité fut couronné
du plus brillant succès; et les deux soldats du régiment de
Noailles reçurent la récompense que méritait la prise d'une
forteresse dont le siége eùt coûté à l'armée un grand nombre de
braves.

Le maréchal Maurice de Noailles, obligé, par sa santé, de quit-
ter l'armée qu'il commandait, revint à son château de Sainte-
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Geneviève-des-Bois, et mourut en 1708 ; il avait épousé Marie
de Bournonville, qui donna le jour à vingt et un enfants,
dont le plus célèbre, Adrien Maurice, fit ses premières armes
en Catalogne, sous les ordres de son père ; après la conquête
de l'Aragon , il fut nommé, par Louis XIV, maréchal de
France, et Philippe V le créa grand d'Espagne de première
classe.

Le duc d'Ayen, fils aîné du maréchal, naquit aussi au château
de Sainte-Geneviève en 1730. Inscrit au nombre des gardes du
corps à quinze ans, il devint, en 1755, colonel du régiment de
Noailles-cavalerie, corps appartenant à sa famille, qui l'avait
levé à ses frais pendant la guerre de la succession d'Espagne;
après avoir fait les quatre dernières campagnes de la guerre de
sept ans, il fut créé capitaine de la compagnie écossaise des
gardes du corps. Il en exerça les fonctions sous les règnes de
Louis XV et de Louis XVI, garda dix-neuf ans ce dernier prince
et se réfugia en Suisse, lorsqu'il ne dépendit plus de la force hu-
maine que ses malheurs fussent épargnés. Le duc de Noailles,
après avoir passé, dans le canton de Vaud, trente années d'une
vie laborieuse et honorable, reparut un moment en France, à
l'époque de la Restauration ; il siégea quelquefois à la Chambre
des pairs, et mourut, en 1824, à Fontenay-en-Brie, entouré
de quatre générations de sa famille. Il avait été reçu, en 1777,
membre de l'Académie des sciences, et, en 1816, il fut compris
dans la réorganisation de l'Institut avec le titre d'académicien
libre. C'est à lui qu'est due la carte d'Allemagne connue sous le
nom de Chancharel , la première bonne carte de ce pays, de
l'aveu même des Allemands.

Le maréchal de Noailles ayant cédé au sieur Monnerat, par
contrat à vie, la terre et la seigneurie de Sainte-Geneviève-de.-
Bois, celui-ci fit construire, au bout du parc, une garenne dans
laquelle il enferma quelques portions de terre appartenant à un
seigneur de Launoy-Saint-Michel, nommé Bardon de Mosanges.
Le seigneur de Lannoy rie céda ces terres qu'à deuX conditions :
« 1° Que le seigneur de Sainte-Geneviève-des-Bois enverrait
« faire offrande annuelle en l'église de Saint-Michel, d'un cierge
« de cire blanche et d'un lapin blanc ; 2° qu'il serait tenu d'une

messe à perpétuité, en la même église, pour le repos de l'âme
« de Hugues Capet qui possédait, en son domaine royal, le
« village de Sainte-Geneviève-des-Bois et la chapelle qui occa-
« sionna [érection de cette paroisse.

Trois courbes, d'une étendue de 4,000 mètres, nous ont éloi-
gnés du village de Villemoisson ; nous avons longé la petite
forêt de Sainte-Geneviève, et nous apercevons, au delà du cours
de la rivière d'Orge divisée par de petits îlots, le village de
Long-Pont.

One vieille légende raconte que sainte Clotilde, s'en allant à
pied faire un pèlerinage, s'arrêta à Long-Pont pour demander
un verre d'eau à un forgeron du lieu ; mais que ce rustre
jeta sur les jambes un fer à cheval tout brûlant. Sainte Clotilde
jeta sa malédiction sur tout le corps d'état qui, dans ce %illagu,
reconnaissait saint Eloi pour patron , et prédit que tous ceux de
cette profession, qui viendraient s'établir en ce village ne \ erraient
pas la fin de l'année. Quelques auteurs prétendent en ell'et que,
de mémoire d'homme, on n'a vu s'établir ni forgeron, ni ma-
réchal-ferrant dans le village de Long-Pont.
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MAISON DE DUNE DE POITIERS

MAISON D'AG ES S(IREL

À ORLÉANS

De tous les monuments que renferme la capitale de l'Orléa-
nais , il en est deux qui sont visités non-seulement par les voya-
geurs qui cherchent, dans toutes les villes, des traces de l'an-
cienne chevalerie , mais encore par les archéologues et par les
artistes, qui vont demander aux siècles antérieurs les ornements
dont ils vont décorer les albums et les constructions modernes.
Orléans, cette ville si riche de monuments historiques et se-
t ères , a conservé les constructions mondaines qui ont donné
asile aux cours galantes des rois Charles VII et Henri II.

Parmi ces constructions où l'art architectural faisait preuve
de mignardises et de gracieusetés, deux maisons portent encore
les écussons et les chiffres des dames pour lesquelles elles ont
été construites. La première est celle de la belle duchesse d'É-
tampes, Diane de Poitiers.

Cette maison, située au coin de la rue Neuve et de la petite
rue des Albanais , n'a point de titres qui la recommandent au-
thentiquement comme avant appartenu à la belle Diane de Poi-
tiers. Les lettres initiales 11 et 1), enlacées et couronnées de
lands, sont les seuls indices de la possession de cet hôtel par
la maîtresse de Henri II. Toutefois ce vaste bâtiment, qui com-
prenait une grande étendue, semblait avoir aussi appartenu à
Pierre Châtel, alors évêque d'Orléans, très-bien en cour, pa-
négyriste de François P r , et qui fit presque tous les honneurs
de la réception de ce prince dans la capitale du pa y s orléanais.

La maison que représente la planche de cette livraison fut,
si l'on en croit les indices et les traditions, celle dant, laquelle
Diane de Poitiers se rétablit lorsqu'elle se cassa la jambe en
tombant de cheval devant Saint-Pierre-Emport : « On la porta
« rue Neuve, ou malgré soins et science, elle guesrit a grande
« difficulté et empeschements.

La seconde maison , mieux conservée, plus vaste, et offrant
le plus de richesses ornementales, est l'hôtel construit pour la

gentille Agnis, par Charles VII, qui oubliait là que les Anglais
ravageaient son royaume et que Henri de Lancastre avait osé
ceindre son front de la belle couronne des rois de France.

Cette maison située rue Tabourg , 15 , est bâtie avec un
luxe de sculptures qui peuvent donner une idée des soins que
les seigneurs du seizième siècle apportaient à leurs habitations.
Ce riche hôtel appartint à Pierre Compaing , dont l'aïeul axait
été anobli par Charles VII, en reconnaissance de son zèle et
de sa fidélité pendant le siège d'Orléans. Des titres authenti-
ques prouvent que cette maison existait déjà en 1470. La fa-
çade extérieure du bâtiment off►e des croisées à riches orne-
ments, et l'on remarque les bas-reliefs en bois sculpté qui
décorent les deux portes d'entrée.

La cour fut pavée de manière à présenter dans le milieu un
compartiment de mosaïque en pierres noires et blanches. A
gauche de la cour, une galerie soutenue par trois arcades en
plein cintre et par de fortes colonnes de deux mètres de Mt
d'un seul morceau , servait de péristY le à un superbe escalier
en pierre, et a une salle très-vaste dans laquelle les poutres et
les solives, ornées de moulures, étaient cachées sous des pein-
tures où l'azur et l'or étaient prodigués.

On a pensé pendant longtemps que cet hôtel avait été con-
struit et habité par le père de Marie Touchet, d'autres ont
prétendu qu'il malt été bâti par le cardinal Briconne; mais les
traditions et les titres font plus judicieusement présumer qu'il
a été élevé par Charles VII. Les fleurs de lis qu'on v voit en-
core, celles dont on aperçoit les traces dans los écussons, les
emblèmes de galanterie et de chevalerie, l'or et l'azur qui bril-
lent encore sur les armoiries et les ornements, tout enfin semble
prouver que ce magnifique hôtel fut élevé et décoré par Char-
les VII pour en faire hommage à sa belle maîtresse Agnès Sorel,
la Dame de beauté.
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A l'un des endroits les plus apparents de la galerie, un mé-
daillon de sculpture représentait une assiette de poires; et l'on
sait que la gentille Agnès aimait beaucoup les poires de la Tou-
raine, pays où elle était née. Suivant un manuscrit de notes
recueillies pàr un chanoine de Loches, Agnès Sorel recevait,
en quelque endroit qu'elle se trouvât, des fruits de la Touraine
et de Fromenteau, et autres friandises et mignardises. On soup-
çonna mème , lors de la mort de la Dame de beauté, qu'elle
aafait été empoisonnée par un envoi de ces fruits que le dau-
phin, Louis XI, lui avait fait parvenir à sa terre de Ménil-le-
Bel, près Jumiéges.

Tous les historiens ont fait l'éloge de « la belle damoiselle
Agnès; » et, parmi les maîtresses de nos rois, dont les chroni-
ques nous ont transmis les noms et les portraits , aucune n'a
trouvé plus d'apologistes que la Dame de beauté. Nous lui devons
une place dans cet ouvrage; et nous allons emprunter le portrait
d'Agnès à ses historiens, depuis Main Chartier et Monstrelet ,
jusqu'à Dreux du Radier et Voltaire.

Agnès Sorel, appelé aussi Soreau, Seurel ou de Suret, était
lille de Jean Sorel ou Soreau, seigneur de Saint-Géras et de
Conduit , attaché à la maison du comte de Clermont, en 1425 ,
et de Catherine de Maignelais, laquelle était fille de Raoul, sei-
gneur de Maignelais dit Tristan, vivant en 1398 avec la qua-

lité de chevalier (voyez Anselme t. 8, n• 540). Elle naquit au
village de Fromenteau , près de Loches en Touraine, vers
l'an 1109. Elle fut élevée avec soin et suivit à la cour de
France, en 1451, Isabeau de Lorraine, qui venait demander la
liberté de son mari. La jeune Agnès, qu'on appelait la demoiselle
de F•omenteau, était dans tout l'éclat de sa beauté. C'était un
teint de lis et de roses, des yeux où la vivacité était tempérée
par tout ce que fair de douceur a de plus séduisant, une bouche
que les grâces avaient formée ; tout cela était accompagné d'une
taille libre et dégagée, et relevé d'un esprit aisé , amusant, et
d'un entretien dont la gaieté et le tour agréable n'excluaient ni
la justesse, ni la salivité. ( Gaguin, lib. If), fol. 210'1. Le roi
fut extrêmement sensible aux charmes d'Agnès, qui se concilia
l'amitié de la reine même. Soit que cette princesse la demandât

,à la duchesse d'Anjou, sa nièce, de son propre mouvement,
soit que le roi y eùt contribué, Agnès entra au service de la
reine; la passion du roi fut longtemps un secret qui ne fut
même découvert que par la faveur où se trouva sa famille, les
bénéfices qui furent conférés à ses parents, et surtout par les
dépenses extraordinaires que faisait la belle Agnès. Les condi-
tions réglaient encore le faste des habits : l'or, l'argent, les
pierreries, le velours, les fourrures n'appàrtenaient qu'aux sou-
veraines ou aux duchesses. Agnès parut avec un éclat qui les
égalait. Les Parisiens qui la virent à la suite de la reine, peut-
être moins brillante qu'Agnès en ajustements, en furent même
scandalisés : leur mécontentement chagrina la favorite. Elle ne

put s'empêcher de s'en plaindre et de dire que les Parisiens n'é-
taient que vilains , et que si elle eût pensé qu'on ne lui eût pas fait
plus d'honneur, elle n'aurait jamais mis le pied en leur pays. Elle

fut environ cinq ans auprès de la reine avec une faveur qui ne
lit qu'augmenter.

Charles VII était naturellement brave ; mais son courage
avait besdin d'ètre soutenu : l'adversité l'abattait, le poids des
revers l'accablait, et sa faiblesse augmentait à proportion des
succès de ses ennemis. Alors, pour écarter ses chagrins, il cher-
chait à s'oublier dans les amusements et dans les plaisirs ; et ce
prince, qu'on vit aau siége de Montereau traverser un fossé,
avant de l'eau jusqu'à la ceinture, et escaladant les murailles l'un
des premiers, l'épée à la main, s'endormait à Loches et à Chi,
non dans le sein des plaisirs. Le bal, les mascarades, les concerts,
la chasse, des projets de jardins , des dessins de parterre et sa
chère Agnès l'occupaient tout entier, comme s'il n'y eût point
eu de duc de Bedfort, ni d'Angla s en France ! Les peuples,
censeurs toujours prompts, souvent sévères de la conduite
des souverains, parlaient sans ménagement de celle de Char-
les VII et dans la critique qu'ils en faisaient, ils ne manquaient
pas de blâmer l'assoupissement où paraissait être le roi livré
à sa passion pour Agnès. Tout le mal qu'on se permettait de
dire du roi retombait sur Agnès. Elle en fut instruite; elle avait
l'âme belle, le coeur généreux et des inclinations dignes de sa
faveur.

On dit que Charles s'amusant, devant, elle à consulter un as-
trologue sur son sort et celui de l'Anglais, elle le consulta
aussi sur le sien ; que la réponse fut : qu'elle était destinée à faire
longtemps la passion d'un grand monarque ; qu'aussitôt Agnès,
faisant d'un air fort sérieux une profonde révérence au roi, lui
dit : a Sire, si l'oracle dit vrai, je vous supplie de me permettre

de me retirer et de passer à la cour du roi d'Angleterre pour
a y remplir ma destinée. C'est certainement lui que regarde la

prédiction, puisque vous êtes à la veille de perdre votre cou-
, ronne, et que Henri va bientôt la réunir à la sienne ; tl estas-
, surément un plus grand monarque que vous. » Charles, ajou-
te-t-on, sensible à cet avis donné à propos, et par une personne
qu'il aimait, profita dela leçon. Soncourage se réveilla : la gloire,
les intérêts du trône, celui de son amour, tout ce qui peut rani-
mer un roi, se présenta rapidement à ses eux ; il quitta ses amu-
sements, ses jard ins, sa maîtresse, et se mit à la tête de ses troupes,
reprit le dessus susses ennemis, et vint enfin à bout de les chasser
de ses États. Qu'Agnès ait eu la générosité de tirer le roi de sa
léthargie, par ses avis, c'est ce qui me parait certain. La tradi-
tion est confirmée par plusieurs auteurs. Elle durait encore du
temps de François I. Tout le monde sait les jolis vers que ce
grand prince fit lui-même à la louange d'Agnès:

Gentille Agnès, tu mente,

t,a ealo,e etant de France recon‘rcr.

Que 	 que petit ileum lin cloître oulrer

Glose sonnais uu hien de% ot

L'empire que prit Agnès sur le coeur du roi lui fit une foule
d'en% jeux, à la tète desquels il faut placer le dauphin Louis XI;
ce prince soupçormeux et jaloux oubliait souvent qu'il n'était
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que le premier sujet du roi son père, et se déclarait hautement
l'ennemi de la Dame (le beaulé. Un jour, dit -on, ils eurent en-
semble une rive contestation, et le dauphin s'emporta jusqu'à
lui donner un soufflet. Agnès courut demander justice au roi,
qui ordonna au jeune prince de se retirer, pu Dauphiné. Agnès
Sorel quitta la cour et se continu' dans son chateau de Loches, où
elle resta cinq ans pendant lesquels Charles VII la Honnit sou-
\ ent visiter.

En 1449, la reine rappela à Paris Agnès Sorel, qui a \ ait reçu
du roi le titre de comtesse de Penthièvre. Le roi chassait alors
les Anglais de la Normandie. et Inès ;m• pris en personne
Chàteau-Gaillard, Rouen et t'adent. ; Charles VII était à l'ab-
baye de Jumiéges, lorsque Agnès Sorel i t le trouver pour lui
découvrir une conspiration formée contre lui. C'est dans cette
abbaye, le 9 février 1450, que mourut la belle maitresse de

Charles VII, la Dame de beauf", dont Voltaire a fait ce por-
trait poétique:

I ne beauté nommee Agnes Sorel,

limais I amour ne forma rien de tel.

Imaginez de Flore la jeunesse,

La taille et I air de la nymphe des boi ,„

Et de Venus la ;race enchantere , se ,

Et de l'Amour le séduisant minois.

L'art (n'adule, le don \ chant des sirènes;

Elle avait tout... Elle alliait dans ses chaineç

Mis les items, les sages et les rois.

Artena, qui lait l'objet de la gra\ nue sur bois, sillage de
l'arrondissement d'Orléans, et chef-lieu de canton; il contient
environ 1,9.00 habitants Le télégraphe qui, d'un certain point
en arrière de la station, se groupe mec le clocher, présente un
aspect braiment pittoresque.
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DES BORDS DE LA LOIRE A SAINT-JEAN-DE-BRAYE

Nous avons visité Orléans et ses principaux monuments, qui
nous ont fait connaître l'histoire de l'antique Genabum, la cité
d'Aurélien. Nous avons exploré la capitale de l'Orléanais, si
riche en faits historiques; nous ne quitterons pas le chef-lieu du
département du Loiret, sans jeter au loin un coup d'oeil sur les
rives du beau fleuve qui fertilise tant de belles et riches campa-
gnes. Cet immense serpent argenté qui semble onduler ses
anneaux au milieu d'une vaste prairie, se rouler au pied des
cités, étreindre l'antique castel et la demeure princière , c'est
la Loire !

Salut, beau fleuve aux rivages si fertiles et si riches, brillant
mirage où se reflètent l'azur du ciel, les riants coteaux, les ba-
siliques de la vieille cité et les arches du magnifique pont d'Or-
léans, la flèche qui surmonte la cathédrale et le toit de la vieille
université qui dota la France de tant de noms célèbres,—salut,
beau fleuve de la Loire !

L'université d'Orléans, dont nous venons de parler, tient une
trop belle place dans l'histoire, pour que nous ne consacrions
pas une page à cette école d'où sont sortis tant de savants et
tant de jeunes hommes dont les noms ont été conservés jusqu'à
nous.

Au commencement du seizième siècle, les écoliers de l'uni-
versité d'Orléans faisaient célébrer, dans l'église de Saint-Pierre-
le-Puellier, une messe en l'honneur de saint Firmin, patron
d'Amiens et de Beaugency, et en récompense, les habitants de
Beaugency venaient, après l'épître chantée par le sous-diacre,
offrir, entre les mains d'un écolier né en Picardie, le denier d'or
appelé Maille de Florence. Cette maille devait peser deux de-
niers dix-sept grains trébuchants : d'un côté était représentée
l'image de saint Jean-Baptiste, de l'autre était une fleur de lis
épanouie. L'origine de cette redevance est peu connue ; pour-
tant, quelques historiens ecclésiastiques disent que saint Firmin,
né à Amiens, était favorisé du ciel et faisait des miracles. Un

jour, étant en voyage, il rencontra sur les bords de la Loire,
près de Saint-Jean-de-Braye, une jeune tille de Beaugency,
qui était attaquée par un loup monstrueux. La pan% re enfant
allait périr, lorsque saint Firmin s'élança à son secours, et,
passant sa ceinture au cou de l'animal furieux , il l'entraîna
ainsi jusque dans le fleuve, où le loup fut noyé.

La jeune fille, sauvée par ce miracle, fut ramenée à son père,
le premier notable de Beaugency. Celui-ci, sachant que le bien-
heureux auteur de ce miracle était né en Picardie et se rendait
à l'unis ersité d'Orléans, promit que, tous les ans, des notables
de la ville iraient faire un voyage à Saint-Jean-de-Bray e, puis se
rendraient à Orléans, dans l'église Saint-Pierre- le-Puellier, et
offriraient une maille d'or à celui des écoliers de l'uni\ ersité qui
serait né en Picardie.

Vers le milieu du seizième siècle, l'université d'Orléans comp-
tait sur ses bancs quantité de jeunes hommes qui, plus talith
se firent un nom célèbre. Pierre Lév cillé, François Marchand le
Sculpteur, Calvin, Théodore de Bèze, Jean Lejay des comtes
de la Clémendière, Jean de Fontenay qui inventa des caractè-
res pour écrire des lettres secrètes, Audebert, etc. , tous ces
enfants devinrent des hommes marquants de leur époque ; tous
se distinguèrent dans les lettres, les arts, ou les guerres de reli-
gion. Dans une grande salle formée par des piliers soutenant
une voûte de forme ogivale, on avait scellé les bancs destinés
aux écoliers; au fond, au bas d'une petite croisée ronde, était la
chaire du professeur, surmontée d'un christ ; au-dessus de la
croisée étaient sculptées les armes de la ville d'Orléans.

En 1550, la veille de la fête de la Maille-d'Or, le professeur
Pierre de l'Étoile était en chaire : il finissait la classe et s'expri-
mait ainsi :

Dans la première leçon, nous reprendrons le droit romain
« tel que nous l'avons laissé sous Justinien. Et maintenant ,
,( qu'il me soit permis, mes chers élèves, de vous gronder. Cal.

ltS
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« vin, et NOUS, messieurs, votre religion, votre piété, prennent

« trop sur l'étude. A Dieu ne plaise que je vous blâme d'un
« zèle qui promet en vous deux de glorieux appuis à la sainte
« Église ! mais, vous le savez, Dieu lui-même a dit que travail-

« ler c'est prier, et toute bonne action est méritoire. »
Après ces mots, le professeur se tourne du côté du christ, et

fait la prière, à laquelle les élèves mêlent leurs Noix ; puis, Pierre
de l'Étoile les salue et sort en souriant à tous cos jeunes hom-
mes, pour lesquels il a toute la sollicitude paternelle. Tous se li-
v rent aux délassements de la récréation, lorsque Jean Calvin,
dominant le bruit, s'écrie : « A propos, c'est demain la fête de
« la Maille-d'Or, que nous paient les habitants de Beaugency.

« Est-il arrivé quelqu'un de leur part? C'est que ça me re-
« garde, moi : je suis Picard, né à Noyon, et c'est en mes mains

que doit être remis le denier d'or. C'est un droit féodal dont
« il ne faut rien rabattre. » Le discours de Calvin est inter-
rompu par un envoyé des notables de Beaugency, qui vient dé-

clarer qu'ils refusent de payer la maille d'or. « Ah ! ah ! dit
Calvin, on refuse, c'est un vol... nous leur ferons bien payer
leur dette ! A défaut de titres écrits, j'ai un moyen qui nous
procurera plaisir et gloire si nous réussissons. — Bravo !
bravo'. crient les camarades du futur réformateur. — Que
ceux qui sont experts en poésie me suivent et me viennent
aider ; mais surtout, gardons le secret. » En un instant, la

vaste salle dont les voûtes retentissaient du bruit de cent voi x
d'écoliers, devint muette et déserte.

Le lendemain , les écoliers de l'université d'Orléans étaient
occupés à établir, sur la place publique de Beaugency, un théâtre
en plein vent, édifice improvisé du matin au soir. Sur des po-

teaux formant les quatre coins de la salle, sont clouées des plan-
ches mal jointes et surmontées dé toiles prises çà et là. Des ton-
neaux vides, sur lesquels sont, posées des planches vermoulues
recouvertes d'une grande voile de bateau, forment le théâtre
sur lequel on va représenter un mystère. Au fond, plusieurs
échafauds nommés établis, sont étagés les uns sur les autres : le
plus élevé représente le paradis; celui de dessous, le palais d'IIé-
rode, et le troisième, la maison de Pilate.

La toile qui sert de porte est soulevée, et l'on aperçoit l'hôtel
de ville de Beaugency, et plus loin la tour carrée, dite la Tour
de César ; sur la place, un crieur public fait au peuple assemblé
une annonce à haute voix :

« Il est fait à savoir aux habitants de Beaugency, qu'aujour-
d'hui, à six heures précises du soir,.les écoliers de l'université
donneront une représentation du Mystère de la Nativité ,
Passion, Résurrection et Ascension de Notre-Seigneur et
Rédempteur Jésus-Christ.
L'annonce a été puissante. On court du côté du théâtre, où

l'on délivre les cartes... le peuple entre en foule. L'impatience
arrive vite chez les spectateurs, qui demandent à grands cris que
le spectacle commence.

Enfin le signal est donné, et la pièce commence.
Au paradis, Dieu le père paraît avec ses anges; ils sont à

genoux devant lui, et l'implorent pour le genre humain. Dieu
les écoute ; la Justice repousse leurs prières, mais la Miséricorde
l'emporte. Dieu lui donne une mission, et elle le quitte avec de
grands remerciments.

Dans un cabinet qui s'ouvre à la gauche du spectateur, on
découvre une étable : un enfant couché dans une crèche reçoit
les offrandes et les adorations des mages; puis, un ou deux épi-
sodes de l'enfance du Christ.

Enfin, sur le théâtre parait Calvin, habillé en Jésus-Christ,
avec une belle robe bleue, une grande barbe au menton, et des
rayons de papier doré sur la tète; il est suivi de ses disciples et
des peuples qu'il moralise. — Puis le jeune Théodore de Bèze,
vêtu en docteur de la loi, entre, suivi des scribes et des phari-
siens.

CALVIN.

Quels sont eeuv qui %minent a mol

TII. DE BEZE.

Nous sommes docteurs de la loi.
Et, vous tenant pour notre maitre.
Venons, afin de vous soumettre
Une question que voilà.
Pour moi rie suis assez subtil.

Répondez-nous, maitre, faut-il

Qu'a César le tribut l'on paie.

CALVIN.

Que l'on me montre une monnaie.

(De Béze lui remet une puce de ',nonnette

CALVIN.

Dites, qui est représente

Sur cette pièce?

DE BEZE.

En verne

Je n'y vois rien qu'une moulure

De César faite en portraiture.

CALVIN, avec force.

Eh bien! rendez donc à César

Ce qui appartient à Cesar !

Des applaudissements éclatent de toutes parts. Alors Calvin
s'avance, et dit : « Eh bien ! ce que le Seigneur a dit, pourquoi
« ne l'exécutez-vous pas? Rendez à César ce qui appartient à
« César, vous a-t-il dit. Pourquoi ne voulez-vous pas acquitter

« la maille d'or dont vous nous êtes redevables en l'honnedr de
« saint Firmin? Mais, puisque vous n'avez pas voulu agir de
« bon vouloir, je l'ai obtenue par la ruse. Messieurs et mesda-
u mes, le prix de vos places donne plus que la somme : nous

« sommes quittes. »
Les écoliers et Calvin disparaissent par le fond du théâtre ;

la colère du peuple fait explosion ; des cris, il passe aux violen-
ces; on escalade le théâtre ; on brise, on déchire, on abat tout :
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la foule se répand sur la place en criant : A l'eau les écoliers
de l'université !... » Mais les jeunes gens ont été alertes, ils ont
passé les vieux remparts, et des pataches préparées les reçoi-
vent et les emportent jusque dans la petite ville de Meung. Deux
heures après, ils étaient renfermés dans leurs chambres de
l'université d'Orléans.

Vous avez fait une bonne plaisanterie, disaient les cama-
rades de Calvin.

-- Vous me croirez si vous voulez, mes amis, j'ai été un
moment bien pénétré de l'esprit de mon rôle. C'est une belle

« chose, de consacrer sa vie à prêcher la parole divine , à se
« créer un nom en sauvant par la religion les âmes de ses frè-

res ! Je veux me rendre célèbre...»
« — Oui, mais ne nous écartons jamais de la doctrine catho-

lique, dit Théodore de Bèze; n'imitons pas ces novateurs qui
jadis...

- - Que dis-tu? répliqua aussitôt Calvin, irrité que l'on pût
douter un moment de son catholicisme... Puissé-je voir ma
langue se coller à mon palais, plutôt que de me séparer de la
communion des fidèles !...

— Jurons, dit Théodore de Bèze, de vivre et de mourir
« dans le sein de l'Église catholique, apostolique et romaine.

« — Nous le jurons ! » répétèrent Jean Calvin et tous les
écoliers de l'unis - ersité d'Orléans.

Dix ans après, Calvin était devenu le chef de la religion ré-
formée, qui n'admet que deux sacrements : le Baptême et la
Cène ou Communion.

En 1559 , Théodore de Bèze avait quitté les bénéfices
qu'il possédait en France pour aller à Genève retrouver Cals in,
embrasser la réforme, et occuper la chaire de théologie. Deux
ans après il fut appelé au colloque de Poissy, conférence solen-
nelle à laquelle les princes assistèrent, avec, les plus célèbres
docteurs des deux communions. Après s'être rendu auprès du
prince de Condé, et avoir pris part aux affaires de la France
jusqu'à la paix de 1565, Théodore de Bèze retourna à Genèse,
hérita de tous les emplois de Calvin, après la mort de ce doc-
teur, et fut regardé comme le premier pasteur des églises ré-
formées. Les citosens de Genève le surnommèrent le Phénix de
son siècle.

Calvin , que l'on as ait nommé le pape de Genève, mourut
dans cette ville en 156i.— De sa patrie, il ne regrettait, disait-
il, que les bords de la Loire , si riants , si fertiles et si beaux.

Aujourd'hui , grâce au chemin de fer d'Orléans, la Loire et
la Seine ne sont plus séparées que par une distance que trois
heures suffisent à franchir, et l'habitant de la capitale, qui vient
de faire en une matinée une pérégrination jusqu'à Orléans, a
encore devant les veux les bords enchantés de la Loire, lors-
qu'en descendant de wagon il met le pied sur le pont d'Aus-
terlitz, d'où il découvre avec joie les principaux monuments de
Paris qui se mirent dans la Seine, depuis Bercv jusqu'à Chaillot.
V. la gravure sur bois (11.

(1) Cette gravure sur bois a été exécutée pour l'ou\ rage LE DIARI E 1 P gui,.

publié par le libraire Iletzel.
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MAROLLES-EN-HUREPOIX

Nous wons quitté Brétigny, et salué son poétique et modeste
cimetière ; pendant que, regardant en arrière, nous avons vu
fuir le treillage dont l'aspect est si pittoresque et frappe si agréa-
blement la vue du voyageur qui arrive d'Orléans, les wagons et
leur puissant remorqueur ont parcouru en quatre minutes les
six kilomètres qui séparent la station de Brétignv de celle
qu'on nous signale déjà, lorsqu'à peine nous nous sommes aper-
çus que nous avions quitté le village et gravi deux rampes de
0,030m et de 0,055'. Cette station nouvelle où nous faisons
une halte est la station de Marolles. ( V. la gravure sur bois.)

MAROLLES, dont on aperçoit les premières maisons à gauche
et à une certaine distance du chemin de fer, est partagé en
deux par un chemin vicinal qui le met en communication, par
la gauche, avec Vert-le-Grand et Corbeil, par la droite avec
Arpajon.

Quelques-uns des auteurs qui ont le plus écrit sur la statisti-
que et la topographie de la France, nomment ce village Ma-
rolles-en-Hurepoix; ces historiens ont pensé qu'une partie de
l'archidiaconé de Josas doit être désigné sous le nom de pais
Hurepoix. Marolles n'est connu que depuis le douzième siècle;
à cette époque, les moines du prieuré de Longpont y avaient
une terre de franc-alleu.

Les étymologistes disent que ce nom, commun à plusieurs
bourgs de France, a été donné à celui-ci parce qu'il n'avait
pour s'alimenter que les eaux pluviales qui séjournaient dans
des petites mares, marelles ou marolles.

L'église, dont l'architecture semble appartenir au XV' siècle,
fut décorée aux voûtes des armes des seigneurs de Mesme;
elles portent chevron brisé, accompagné de trois canettes de
sable, avec une croix pattée à la droite de l'écu.

Les plus anciens seigneurs de ce bourg de Marolles étaient
Jacques de Saint-Benoît, chambellan de Louis XI, et le chef

de la maison de Mesme, comte de Chavasse, marquis de Saluces.
Ce seigneur disait que la France lui avait donné la naissance,
Paris l'éducation, et le Piémont la fortune.

Lors de la guerre dite du bien public, suscitée à Louis XI
par ses grands feudataires, après le combat de Montlhéry qui
offrit le singulier spectacle de deux armées fuyant au même
instant, ce fut devant Marolles-en-Hurepoix que le comte de
Charolais vint coucher à peu de distance du champ de bataille;
il eut ainsi les honneurs de la journée, quoique Louis XI eut
raison de dire : Vraiment ce lui est une gloire bien forcée de
« camper au champ du combat ; car il n'a ni ville ni bourg pour
« retraite.

C'est dans ce village de Marolles-en-Hurepoix que naquit,
suivant quelques écrivains, le premier traducteur en français
de Plaute, Lucrèce, Virgile, Juvénal, Catulle, etc., etc. :
• de Marolles, abbé de Villeloin, né en 1600, et mort à
Paris en 4681. Cet abbé avait fait une traduction des œu-
vres de Martial , dans laquelle il était bien loin d'avoir con-
servé le sel de l'auteur; le poëte Ménage écrivit sur un exem-
plaire de cette traduction de l'abbé de Marolles « Épigrammes
contre Martial.

On cite un fait assez original qui peut donner une idée du
caractère de Michel de Marolles. De Lestang, auteur des règles
de bien traduire, avait pris tous les exemples de bonnes tra-
ductions dans les livres de d'Ablancourt, et ceux des mauvaises
dans les livres de l'abbé de Marolles; celui-ci en fut fort en
colère et s'en plaignit à tout le monde. De Lestang, qui voulait
se réconcilier avec lui, choisit un jour où l'abbé de Marolles
allait faire ses pâques, et se présentant devant lui comme il allait
se mettre à genoux pour communier : « Monsieur, lui dit- il,

je crois que vous êtes en colère contre moi, et vous avez
« raison ; mais voici un jour de miséricorde, et je vous de-
« mande pardon. — De la manière dont vous vous y prenez, lui
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« répondit l'abbé, il n'y a pas moyen de s'en défendre; allez,
« monsieur, je vous pardonne. » Quelques jours après, l'abbé

« de Marolles rencontre de Lestang et lui dit brusquement :

« Croyez-vous en être quitte? Vous m'avez escroqué un pardon

« que je n'avais pas envie de vous accorder. — Monsieur, ne

« faites pas tant le difficile, répondit son antagoniste, on peut
« bien, quand on a besoin d'un pardon général, en accorder un
« particulier. »

L'abbé de Marolles disait un jour à Linières : « Mes vers
« me coûtent peu. — Ils vous coûtent ce qu'ils valent répliqua

« Linières. »
Cet abbé n'était pas seulement un traducteur, il faisait lui-

même des vers; en parlant de l'injustice du siècle qui l'avait
méconnu, il dit qu'il avait publié, de compte fait, cent trente-
huit mille cent vingt-quatre vers.

Un de nos plus spirituels écrivains, M. J. Arago, l'intrépide

narrateur, nous a conté une anecdote dont l'action se serait
passée sur la route de Marolles à Arpajon ; nous la rapportons
ici plutôt à cause detintérêt qu'elle nous a inspiré qu'à cause
de son authenticité et de la qualité de ses héros.

C'était dans les premiers temps de la Restauration : sur la
route qui conduit de Paris à La Ferté-Aleps, une voiture pu-
blique roulait péniblement, et deux voyageurs qui avaient mis
pied à terre pour soulager les chevaux, cheminaient à pas de
tortue, sur l'un des côtés de la route. L'un des voyageurs, d'un
embonpoint assez ample et la physionomie franche et ouverte,
fredonnait un motif d'opéra ; il voyageait sur l'impériale et
n'avait pour s'abriter en ce moment qu'un grêle manteau de
erispin, une épée et une boite à violon.. Quelques intrépides
dévaliseurs de grande route l'avaient délesté, deux jours ayant,
d'une fort belle garde-robe. Le second voyageur, mince et fluet,
chaudement claquemuré dans une épaisse houppelande bien
fourrée, semblait parfaitement à l'abri des giboulées et du vent
du nord qui souillait par rafales. Tous deux se rapprochèrent
insensiblement et s'adressèrent la parole. « Monsieur, dit le
voyageur fluet, possède une voix de ténor bien remarquable ;
Nourrit en serait presque jaloux. — « Le gros voyageur sourit,
et répondit galamment : « Et monsieur a une voix de basse que
Dérivis lui envierait. Avec un pareil instrument, on est sûr de
ne pas mourir de faim. — A l'aide du vôtre, on est bien cer-
tain de faire fortune. — Je vous remercie de votre courtoisie,
monsieur, mais ma vie à moi dépend de la bonne ou mauvaise
humeur des autres, et une laborieuse digestion d'un imbécile
peut me ruiner à tout jamais. — Il y a de l'amertume dans vos

paroles, ne vous lassez point à la peine, monsieur, le jour du
triomphe arrivera pour vous comme pour les autres ; le talent,
le vrai talent surnage enfin, et chacun de nous arrivera tôt ou
tard à la place que le ciel lui a destinée. La voix du conducteur
int interrrompre nos voyageurs, qui reprirent leurs places dans

la voiture.
Quelque temps après on traversait le village de Clieptain-

y Ille, sillonné d'une foule assez compacte, réunie pour un jour

de foire. Tout à coup des cris se font entendre : la voiture y enait
de renverser une vieille femme misérablement vêtue, et la roue
lui avait cruellement meurtri le pied. La pauvre femme pleurait
à fendre l'âme; elle invoquait le ciel et sa sainte patronne; elle
demandait secours aux hommes qui l'entouraient; et le pre-
mier qui la saisit dans ses bras, et l'assit sur un banc de pierre,
l'ut le gros voyageur qui s'était élancé de sa place de l'impériale.
L'humanité rend inventif et donne de la science. Le chanteur
se prive de sa cravate, il prend doucement dans ses mains at-
tentives le pied malade, l'enveloppe avec soin, et cherche à
consoler par des paroles les plus affectueuses celle qu'il appelait
sa bonne, sa vieille mère. — « Allons, braves gens, dit-il un
instant après aux curieux qu'avait attirés cette scènede douleur,
voici une pauvre femme qui souffre et qui est dans la misère.
Je place là mon chapeau ; que chacun de vous y jette une pièce
de monnaie, le ciel vous , en tiendra compte. Je n'ai presque
rien, moi, et je donne l'exemple : imitez- moi ! »

Quelques gros sous tombèrent à peine dans la sébile impro-
visée de celui qui osait mendier pour une autre ; ce n'était pas
assez. — « Attendez, s'écrie-t-il plein d'une sainte indignation,
« attendez, et peut-être serez-vous plus généreux quand vous
« m'aurez écouté. » Il dit, et en trois bonds il atteint l'impé-
rialede la diligence. Il descend, prend une chaise, se hisse des-
sus, accorde son violon et dit :	 « Messieurs, je vais chanter
« le grand air d'lphigénie, au profit de la vieille blessée; si vous

êtes contents de moi, donnez; si je suis content de vous, je
« recommencerai. » Le quêteur chanta, et le plaisir appela la
générosité. Ce n'étai t pas assez encore : la bienfaisance est comme
la boule de neige, elle grandit à mesure qu'on l'exerce. La voix
vibrante du chanteur allait entonner un nouveau morceau, lors-
que l'homme maigre que vous connaissez s'approcha de lui.

« Pardon, monsieur, permettez-moi de placer une chaise à
côté de la vôtre, et de vous accompagner. — Volontiers, mais
que savez-vous? — Rien, et tout. -- Quelques morceaux d'o-
péra? — Non. — Alors, comment ferons-nous ? — Bah ! bah!
je suis musicien des pieds à la tête ; chantez toujours, et vous
verrez que je ne gâterai rien à votre affaire.

Les deux chanteurs remplirent bien leurs rôles, ils émerveil-
lèrent l'assemblée, et la bonne vieille fit ample recette de gros
sous et de pièces blanches. C'était une joie, une bénédiction !...
La parole du conducteur se fit de nouveau entendre. — On a
attelé; en route, messieurs ! » Les deux chanteurs allèrent re-

prendre leurs places. — « Qui êtes-vous, monsieur, et où allez-

vous ?
— Je suis ténor, et je vais à Paris; et vous? — Je suis curé
d'Arpajon et je viens de prêcher le carême dans l'église de Ma-
rolles. — Vous me raccommodez avec les prêtres. — Et vous,
avec les comédiens. »

En arrivant à Paris, l'artiste trouva dans la boîte de son violon
une bourse bien garnie, que certainement quelque voleur n'y
avait point déposée. — Il écrivit au curé d'Arpajon pour le re-
mercier, et il en reçut la réponse suivante :
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Mon cher ténor, je ne sais pas de quoi vous me parlez: je
ne suis pas riche, je ne puis presque rien donner: mais Dieu
est grand , et peut-être a-t-il glissé sa main dans votre boîte
délabrée : il Na vu du v ide, il a voulu le combler. Restez hon-
nête homme. Si vous êtes sifflé un jour, venez me rejoindre.
J'ai besoin d'un chantre, et vous me convenez. Adieu. ), Le

ténor écrie it à son tour :

A monsieur le curé d'Arpajon.

Merci, monsieur ; mais peut-é‘ tre votre autel a-t- il besoin

de quelques ornements dignes de la ieligion sainte dont vous
êtes le ministre. Voici des burettes. et un calice en vermeil :
voici encore quelques vêtements pourvus pauvres. Les 'voeux

‘< de votre âme m'ont porté bonheur on ne me siffle point

< Adolphe NOUll RIT.

MAROLLES, desservi par la cinquième station du cliumin de
fer d'Orléans, est situé à 56 kilomètres de la capitale, sur un
plateau élevé de 5 mètres au-dessus de Paris.

-',','n'M's'n)it`J D' jUU.J.I.Q>1.-L'P'Z.





LE CHATEAU DE LORMOIS

PRÈS SAINT-MICHEL-SUR-ORGE

La belle propriété de Lormois fut jadis désignée, dans le
cartulaire de Longpont, sous le nom de Petra Ormessa; elle fi-
gure aussi sous cette désignation dans le registre de Philippe
Auguste. En 1290, Robert de Varennes fut déclaré homme
lige du roi Philippe le Bel, qui vint le visiter dans son manoir
de Lormois.

Il y avait, sur la paroisse de Longpont, une partie de ter-
rains connue sous le nom de terroirs de Basset, et plus encore
de Moulin-Basset, à cause d'un moulin sur l'Orge, qui a appar-
tenu, au douzième siècle, à un seigneur nommé Milo Bassetus,
du fief duquel relevaient les terres ci-dessus, juxta Petram Or-
mesiam. Sauvai, tit. III, dit que, vers 1440, ce moulin appar-
tenait à Thomas de Bretigny, chevalier. En 1706, l'abbé Pajot,
seigneur de Saint-Michel-sur-Orge , obtint de la gruerie de
Montlhéry la permission de faire construire un pont de pierre
entre les deux moulins de Basset et Groteau, pour faciliter le
passage de Montlhéry à Saint-Michel, attendu que le pont de
bois était rompu et n'avait pu servir qu'aux gens de pied.

Vers 4650, le cardinal de Coislin, évêque d'Orléans, devint
possesseur du château et de la seigneurie de Lormois ; c'est de
là qu'il parvint à détourner les persécutions dirigées contre les
calvinistes après la révocation de l'édit de Nantes.

Sous le ministère d'Armand Duplessis, cardinal de Richelieu,
le château de Lormois fut acheté par le comte de Flamarens,
dont la fortune fut entièrement l'oeuvre du hasard.

Le comte de Flamarens, après avoir rempli avec honneur sa
carrière militaire, s'était retiré dans sa province, où une hon-
nête aisance lui permettait de soutenir avec économie la dignité
de son nom. Un procès qu'il avait déjà gagné dans plusieurs tri-
bunaux, porté au conseil par la partie adverse, le força de faire
le voyage de Fontainebleau. Il marchait à petites journées avec
ses chevaux. Passant par la forêt, il vit beaucoup de gens à che-

val, qui tous, prenant une route de traverse, paraissaient avoir
la même destination. La curiosité le porta à les suivre, sauf à
s'écarter un peu de son chemin. Après avoir marché quelque
temps, il arriva dans un grand rond appelé le Fort de la Biche,
où il trouva plusieurs hommes assez mal vêtus, qui, ayant mis
pied à terre, avaient attaché leurs chevaux à des branches d'ar-
bres. Sa première idée fut de se croire au milieu d'une bande de
voleurs, et la fuite lui paraissant impossible parce qu'il voyait
beaucoup de monde arriver encore par la seule allée qui pût lui
servir de retraite, il imagina que le meilleur moyen de se tirer
d'affaire serait d'agir comme les autres, et de paraître ainsi de
leur société. Il mit donc aussi pied à terre, et attacha son cheval
à un arbre. Mais son inquiétude augmenta bientôt quand il vit
tous les yeux se fixer sur lui, des groupes se former successive-
ment, se rejoindre ensuite, des chuchotements s'établir, sans
qu'on parût le perdre de vue. Enfin un homme se détache, vient
directement à lui, et lui demande avec embarras quel motif l'a-
mène en ce lieu. Le comte, persistant dans sa première idée, lui
répond avecassez de fermeté : «Probablement, monsieur, le même
qui vous y a conduit.» Le député se retire, rentre dans le cercle ;
les chuchotements recommencent avec plus d'activité ; on re-
vient à M. de Flamarens : on lui offre deux cents louis s'il veut
se retirer. Très-étonné d'une proposition aussi imprévue , il
commence à trouver son aventure plaisante sans y rien com-
prendre, et répond à tout hasard que ce n'est pas assez. On re-
tourne, on revient, on insiste, on lui propose enfin cinq cents
louis, qui sont comptés à l'instant. Il ne conçoit rien à tout cela,
mais il accepte, prend l'or qu'on lui offre, remonte à cheval et
s'en va, recevant de ces messieurs toutes les civilités possibles,
et fort surpris de leur causer autant de joie par son départ, qu'il
en avait lui-même de les quitter. Arrivé à Melun, il prend des
informations sur le rassemblement qu'il a trouvé, et, par les
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détails qu'on lui donne, il apprend que le hasard l'a conduit au
Fort de la Biche, au moment où l'on allait faire l'adjudication
d'une partie considérable de la forêt. De là, il ne lui fut pas dif-
ficile de conclure que tous les gens qu'il avait vus étaient des

miseurs associés, qui, l'ayant pris pour un enchérisseur inquié-
tant, avaient été bien aises de se défaire de lui à prix d'argent,
et à meilleur marché qu'ils ne le comptaient.

Une autre fois, obligé d'aller àVersailles pour la poursuite de
son procès, il se promenait fort tranquillement dans la galerie,
lorsqu'il fut reconnu par le fameux Barjac, son ancien valet de
chambre, et alors attaché au cardinal de Richelieu. Ce ser-
viteur, tout dévoué au comte, lui propose de le présenter à
Son Éminence, qui lui fera meilleur accueil que s'il était pré-
senté par des courtisans. Un telle proposition ne pouvait man-
quer d'être acceptée avec reconnaissance; et, en effet, le cardi-
nal, prévenu par Barjac dont il faisait le plus grand cas, traita
le comte avec toute l'affabilité et l'intérêt imaginables. Bientôt,
celui-ci mérita par lui-même les bontés qu'il n'avait dues en
premier ordre qu'à son ancien domestique. Une figure préve-
nante, une gaieté franche et soutenue, une candeur dont on
trouvait peu de modèles à la cour, lui concilièrent l'estime et
l'attachement du premier ministre, dont il devint, pour ainsi
dire, le commensal ; et l'on se doute bien qu'avec un bon droit
et un pareil protecteur, il eut bientôt gagné son procès au

conseil.
Rien ne le retenant davantage à Versailles, il se préparait à

retourner dans ses terres ; le cardinal ne cacha pas à Barjac le
chagrin qu'il avait de ce départ, projeté sous peu de jours.
« Monseigneur, lui dit Barjac, il ne tiendrait qu'à vous de re-
tenir à la cour M. de Flamarens, et d'y attirer sa famille, en
lui procurant les moyens d'y vivre avec dignité. — Barjac, ré-
pondit le ministre, souviens-toi que si je suis le dépositaire et
le dispensateur des deniers publics, mon devoir est de les em-
ployer uniquement à l'utilité de l'État, et que je ne dois me
permettre sur cela aucun sacrifice pour nies attachements parti-
culiers. Aussi, monseigneur, suis-je incapable de vous pro-
poser quelque chose qui puisse blesser votre délicatesse ou votre
conscience ; mais le récit de ce qui est déjà arrivé à M. de Fla-

marens, me permettra de suggérer à Votre Éminence une idée
qui peut lui être avantageuse sans compromettre les intérêts

du roi. »
Alors il lui fit très-plaisamment le narré de l'aventure dans

la forêt de Fontainebleau, ce qui amusa beaucoup le cardinal.
Barjac, voyant Son Éminence en gaieté, se hâta d'ajouter :

Monseigneur, on procède demain, dans une des salles du Lou-
vre, à l'adjudication des fermes générales de Sa Majesté : per-
mettez seulement que le comte de Flamarens y arrive dans un
de vos carrosses, accompagné de votre livrée, et que, sans se
mettre en aucune manière en avant, il profite des hasards qui
pourront lui être offerts. » Le cardinal trouva l'idée plaisante,

et y consentit volontiers.
Le comte de Flamarens fut prévenu par Barjac, qui f accom-

pagna dans la voiture du cardinal. Les enchérisseurs, qui étaient
associés de même que ceux de la forêt de Fontainebleau, étaient
déjà rassemblés quand ils arrivèrent. En entendant une voiture
entrer dans les cours intérieures du Louvre, où celles des prin-
ces du sang, des cardinaux et des ministres avaient seules le
droit de pénétrer, on mit avec empressement la tête à la fenê-
tre, et l'on fut fort étonné de voir la livrée du cardinal, et un
inconnu descendre de voiture avec Barjac, qui, s'apercevant de
l'attention avec laquelle on examinait tous ses mouvements ,
affecta de causer avec l'air du plus grand intérêt, et remonta
ensuite dans la voiture, comme pour attendre un dénouement
auquel il prenait une grande part. Les miseurs, consternés, ne
doutèrent pas, au premier moment, que celui dont ils virent
les pas se diriger de leur côté ne fût un prête-nom du cardinal,
qui sans doute voulait avoir lui-même l'adjudication des fermes,
et contre lequel ils ne pouvaient lutter.

Cependant, quelques têtes plus tranquilles représentèrent que
cet inconnu n'était peut-être qu'un homme protégé par le mi-
nistre, ou même par Barjac, et dont on voulait faire la fortune
en le mettant à la tête de quelque société rivale de la leur ; que,
dans ce cas-là, il serait possible de le désintéresser par des offres
avantageuses, et cet aperçu qui calma les esprits avant été
adopté unanimement, on se hâta de convenir du taux auquel
on pous ait porter les offres. Le comte de Flamarens entra dans
le moment où ce plan venait d'être conclu, et s'assit modeste-
ment dans un coin de la salle. Mais il fut bientôt entouré de
plusieurs de ces messieurs, qui, sous différents prétextes, cher-
chaient à savoir quel était le motif de sa présence. Il répondit à
toutes les questions d'un air mystérieux et préoccupé, qui ne
laissa plus de doute sur les intentions qu'on lui supposait. Alors
on crut que c'était le cas d'agir franchement par les grands

moyens. L'un des associés, sur le signe approbatif des autres,
le tire en particulier, et, après quelques préambules sur le peu
de profit qu'on pouvait espérer des fermes, ne lui cacha pas que
s'il était ici, comme on pouvait le présumer d'après la manière
dont il y était arrivé, l'organe d'une autorité supérieure, on la
respectait trop pour vouloir la combattre, mais que si, sous une
aussi grande protection, il ne paraissait que pour son intérêt
personnel, il était chargé de lui offrir cent mille écus pour se re-
tirer. Le comte ne balança pas à avouer que c'était uniquement
son intérêt personnel qui l'av ait amené en ce lieu. Le marché
fut bientôt conclu, et il se retira, emportant une somme qui le
mit en état d'acheter une grande charge à la cour, et d'y établir
sa famille, qui s'est constamment distinguée par ses services mi-
litaires et par la dignité avec laquelle plusieurs de ses membres
ont rempli les premières fonctions de l'Église.

Sous la restauration, la belle propriété de Lormois apparte-
nait à M. le duc de Maillé, qui y fit faire des embellissements de
toutes sortes, y donna des fêtes princières, et y reçut toute la
haute aristocratie de la cour de Louis XVIII. Les nobles sei-
gneurs, renouvelant les fêtes données à Versailles sous Louis XV,
firent construire un théâtre sur lequel ils jouèrent eux-mêmes
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la comédie devant les hôtes et les commensaux du duc de
Maillé.

Le château de Lormois appartient aujourd'hui à M. Paturle,
pair de France, qui a fait construire à la place du vieux castel
un magnifique château à l'italienne, dont l'aspect monumental
et l'élégante architecture en font l'un des monuments les plus
remarquables parmi tous ceux qui se dessinent à l'horizon ou
sur les rives du chemin de fer.

Ce panorama de châteaux commence chronologiquement à la
tour de Montlhéry, et finit à d'élégantes et commodes résiden-
ces élevées par des chefs de l'industrie contemporaine, afin d'y
goûter un repos noblement acquis par de persévérants efforts.
Les premiers, avec leurs créneaux, leurs fossés, leurs épaisses
murailles, leur situation menaçante sur les points culminants,
d'où ils planent sur les villages et les vallées, accusent un

régime voué à la guerre, où la supériorité sociale était fondée
sur la violence et l'oppression, où la sécurité, nulle pour le fai-
ble, existait difficilement pour les plus forts. Les autres, dont le
château de Lormois est le plus parfait modèle, annoncent, par
le goût et le bien-être qu'elles respirent, par leur position
mi-côte ou dans le fond des vallées, et par la facilité de leurs
abords, que nous vivons en des temps bien meilleurs , où la
loi seule commande en souveraine, où une v ie de travail et
de probité a droit aux jouissances et à toutes les distinctions,
où les labeurs de la paix obtiennent enfin toutes les récom-
penses.

Le château de Lormois, dont la façade se dessine au milieu
d'un beau fourré d'arbres, domine le chemin de fer et la troi-
sième station de Paris à Orléans, dite station de Saint-Michel-
sur-Orge. (V. la gravure sur bois.)
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CONCLUSION

La tâche que nous nous sommes imposée en publiant le PARIS-ORLEANS est terminée. Nous avons exploré les
sites, les châteaux, les monuments qui se déroulent dans le parcours si pittoresque du chemin de fer. Fidèle
reproducteur de la nature, le crayon a réuni tout ce que ce voyage si rapide permet à peine 'd'apercevoir et de
saisir au passage. Rien de ce qui attire le regard de chaque côté des deux lignes de fer qui s'étendent de Paris à
Corbeil, et de la capitale aux rives de la Loire, rien n'a été omis, tout a été reproduit avec fidélité, avec
conscience.

Secondé par les recherches archéologiques et la pensée du littérateur, l'artiste qui a conçu le plan de cet
ouvrage a voulu que l'oeuvre fût digne du patronage sous lequel il a été entrepris, et que les hommes graves ,
éclairés et savants auxquels le gouvernement a confié une des premières grandes lignes de fer, trouvassent dans
cet Album, avec les vues des points les plus importants du parcours et les monuments élevés par l'administra-
tion du chemin de fer de Paris à Orléans, les richesses archéologiques, les propriétés princières et les
tableaux pittoresques épars, dans un rayon de quelques kilomètres , sur les deux rives des railwavs qui uni fait
de Corbeil et d'Orléans deux faubourgs de la cité mère.

Gràée à la vapeur, à la puissante locomotive et au chemin de fer, les distances ont disparu. En trois heures
l'habitant de la capitale est transporté sur les rives de la Loire, et les cent vingt-deux kilomètres qu'il a pal courus
ont déroulé sous ses yeux, avec une rapidité surhumaine le riche panorama dont l'ensemble frappe encore sa
vue quand son voyage est achevé.

Le parcours de Paris à Orléans est embrassé d'un seul coup d'oeil dans la planche qui accompagne cotte
Conclusion; après avoir laissé dans le sein même de la capitale, la dernière enceinte de Paris sous Louis XIII ,
effacée par les constructions sans nombre qu'étreint avec peine le nouveau mur d'enceinte sous lequel les wagons
ont passé , le voyageur peut retrouver encore et arrêter son regard sur les tableaux qui l'ont frappé dans sou
voyage.

PARIS-ORLÉANS, ouvrage complet et illustré , est, lui aussi, un monument pour tous ceux qui auront
franchi les distances qui séparent les trois villes reliées entre elles par les longs rubans de fer parcom us avec la
rapidité de la flèche.

L'art et l'histoire ont pavé leurs tributs ; forts de la conscience qui a présidé à leurs travaux , le auteurs du
Paris-Orléans ont confiance dans leur oeuvre, qu'ils veulent terminer en adressant leurs sincères et respectueu
remercîments aux hommes si distingués dont les lumières et l'urbanité les ont aidés à accomplir leur artis-
tique et littéraire.
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